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Le territoire de la Communauté de Communes Lacq -Orthez a annoncé 
ɵɇȼṽ ǅȺǡșʃșɇȼṽ ǩǰṽ ɪɭɇȪǰʃǰɭṽ ȱǰṽ ʃǰɭɭșʃɇșɭǰṽ ǰȼṽ Ⱥǅʃșǿɭǰṽ ǩṜǅȺǱȼǅȋǰȺǰȼʃṽ ǰʃṽ
ǩṜʋɭǡǅȼșɵȺǰṽ ǰȼṽ ɵṜșȼɵǢɭșʣǅȼʃṽ ǩǅȼɵṽ ʋȼǰṽ ǩǱȺǅɭǢȓǰṽ ɵɪǅʃșǅȱșɵǱǰṽ ǰʃṽ
ɇɪǱɭǅʃșɇȼȼǰȱȱǰṽǢɇʋʣɭǅȼʃṽȱṜșȼʃǱȋɭǅȱșʃǱṽǩǰṽɵɇȼṽʃǰɭɭșʃɇșɭǰ dans sa délibération 
ǩǰṽ ɪɭǰɵǢɭșɪʃșɇȼṽ ǩʋṽ âȱǅȼṽ ¨ɇǢǅȱṽ ǩṜĂɭǡǅȼșɵȺǰṽ șȼʃǰɭǢɇȺȺʋȼǅȱṽ ǩʋṽ ᶠᶤṽ
septembre 2022 .  
 
¨ǅṽ;ɇȺȺʋȼǅʋʃǱṽǩǰṽ;ɇȺȺʋȼǰɵṽɵɇʋȓǅșʃǰṽɵǰṽǩɇʃǰɭṽǩṜʋȼṽǩɇǢʋȺǰȼʃṽʋȼșɬʋǰṽ
ǩǰṽɪȱǅȼșȊșǢǅʃșɇȼṽǅʣǰǢṽȱǅṽʣɇȱɇȼʃǱṽǅȊȊșɭȺǱǰṽǩǰṽȺǰʃʃɭǰṽǰȼṽʣǅȱǰʋɭṽȱṜșǩǰȼʃșʃǱṽǰʃṽ
les spécificités de chacune de ses communes. De nombreux temps 
ǩṜǱǢȓǅȼȋǰɵṽǰʃṽǩǰṽɭǱȊȱǰʩșɇȼɵṽɇȼʃṽɪǅɭʃșǢșɪǱṽǗṽȱǅṽǢɇȼɵʃruction collaborative de 
Ǣǰṽâ¨Ășḫṽ¨ṜǰȼɵǰȺǡȱǰṽǩǰɵṽȪʋɵʃșȊșǢǅʃșɇȼɵṽǩʋṽɪɭɇȪǰʃṽǩǰṽȱṜǱȱǅǡɇɭǅʃșɇȼṽǩʋṽâ¨Ășṽ
de la Communauté de Communes Lacq Orthez est exposé dans les pages 
suivantes.  
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I. RAPPELS REGLEMENTAIRES  
Le rapport de présentation ḬṽǩǱȊșȼșṽǗṽȱṜǅɭʃșǢȱǰṽ¨ṽᶟᶣᶟ-ᶢṽǩʋṽǢɇǩǰṽǩǰṽȱṜʋɭǡǅȼșɵȺǰḬ 
comprend les éléments mentionnés aux articles R 151 -1 à R 151-5 du Code 
ǩǰṽȱṜʋɭǡǅȼșɵȺǰḫṽ;ǰɵṽǱȱǱȺǰȼʃɵṽɵɇȼʃṽɭǰɪɭșɵṽǢș-après.  
 
Article L 151-ᶢṽǩʋṽ;ɇǩǰṽǩǰṽȱṜʋɭǡǅȼșɵȺǰ : 
Le rapport de présentation explique les choix retenus pour établir le projet 
ǩṜǅȺǱȼǅȋǰȺǰȼʃṽ ǰʃṽ ǩǰṽ ǩǱʣǰȱɇɪɪǰȺǰȼʃṽ ǩʋɭǅǡȱǰɵḬṽ ȱǰɵṽ ɇɭșǰȼʃǅʃșɇȼɵṽ
ǩṜǅȺǱȼǅȋǰȺǰȼʃṽǰʃṽǩǰṽɪɭɇȋɭǅȺȺǅʃșɇȼṽǰʃṽȱǰṽɭǿȋȱǰȺǰȼʃḫ 
rȱṽɵṜǅɪɪʋșǰṽɵʋɭṽʋȼṽǩșǅȋȼɇɵʃșǢṽǱʃǅǡȱșṽǅʋṽɭǰȋǅɭǩṽǩǰɵṽɪɭǱʣșɵșɇȼɵṽǱǢɇȼɇȺșɬʋǰɵṽ
et démographiques et des besoins répertoriés  en matière de 
développement économique, de surfaces et de développement agricoles, 
de développement forestier, d'aménagement de l'espace, 
d'environnement, notamment en matière de biodiversité, d'équilibre 
social de l'habitat, de transports, de commerce, d 'équipements 
ȼɇʃǅȺȺǰȼʃṽɵɪɇɭʃșȊɵḬṽǰʃṽǩǰṽɵǰɭʣșǢǰɵḫṽṀḯṁ 
Il analyse la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers au 
cours des dix années précédant l'arrêt du projet de plan ou depuis la 
dernière révision du document d'urbanisme et la capacité de densification 
et de mutation de l'ensemble des espac es bâtis, en tenant compte des 
formes urbaines et architecturales. Il expose les dispositions qui favorisent 
la densification de ces espaces ainsi que la limitation de la consommation 
des espaces naturels, agricoles ou forestiers. Il justifie les objectifs  chiffrés 
de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre 
l'étalement urbain compris dans le projet d'aménagement et de 
développement durables au regard des objectifs de consommation de 
l'espace fixés, le cas échéant, par le schéma de cohér ence territoriale et au 
regard des dynamiques économiques et démographiques.  
Il établit un inventaire des capacités de stationnement de véhicules 
motorisés, de véhicules hybrides et électriques et de vélos des parcs 
ouverts au public et des possibilités de mutualisation de ces capacités . 
 
 

Article R 151-ᶟṽǩʋṽ;ɇǩǰṽǩǰṽȱṜʋɭǡǅȼșɵȺǰ :  
Le rapport de présentation  : 
ᶟỞṽJʩɪɇɵǰṽȱǰɵṽɪɭșȼǢșɪǅȱǰɵṽǢɇȼǢȱʋɵșɇȼɵṽǩʋṽǩșǅȋȼɇɵʃșǢṽɵʋɭṽȱǰɬʋǰȱṽșȱṽɵṜǅɪɪʋșǰṽ
ǅșȼɵșṽɬʋǰḬṽȱǰṽǢǅɵṽǱǢȓǱǅȼʃḬṽȱǰɵṽǅȼǅȱʪɵǰɵṽǩǰɵṽɭǱɵʋȱʃǅʃɵṽǩǰṽȱṜǅɪɪȱșǢǅʃșɇȼṽǩʋṽɪȱǅȼṽ
prévues par les articles L 153 -27 à L 153-30 et comporte, en annexe, les 
études et les évaluations don t elles sont issues  ; 
ᶠỞṽ ȼǅȱʪɵǰṽȱǰɵṽǢǅɪǅǢșʃǱɵṽǩǰṽǩǰȼɵșȊșǢǅʃșɇȼṽǰʃṽǩǰṽȺʋʃǅʃșɇȼṽǩǰṽȱṜǰȼɵǰȺǡȱǰṽǩǰɵṽ
espaces bâtis identifiés par le rapport de présentation en vertu du 
ɬʋǅʃɭșǿȺǰṽǅȱșȼǱǅṽǩǰṽȱṜǅɭʃșǢȱǰṽ¨ṽᶟᶣᶟ-4. 
 
¨ǰɵṽǱȱǱȺǰȼʃɵṽȺǰȼʃșɇȼȼǱɵṽǗṽȱṜǅɭʃșǢȱǰṽǢș-avant présenté sont repris dans 
les documents «  JʃǅʃṽrȼșʃșǅȱṽǩǰṽȱṜJȼʣșɭɇȼȼǰȺǰȼʃṽǰʃṽBșǅȋȼɇɵʃșǢṽɵɇǢșɇ-
économique  ṞḫṽĂȼṽǅʃȱǅɵṽǩǱʃǅșȱȱǱṽǩǰṽȱṜǱʃʋǩǰṽǩǰṽǩǰȼɵșȊșǢǅʃșɇȼṽǰɵʃṽɪǅɭṽ
ailleurs disponible en annexe du présent rapport de présentation.  
 
 
Article R 151-ᶠṽǩʋṽ;ɇǩǰṽǩǰṽȱṜʋɭǡǅȼșɵȺǰ : 
Le rapport de présentation comporte les justifications de  : 
ᶟỞṽ¨ǅṽǢɇȓǱɭǰȼǢǰṽǩǰɵṽɇɭșǰȼʃǅʃșɇȼɵṽǩṜǅȺǱȼǅȋǰȺǰȼʃṽǰʃṽǩǰṽɪɭɇȋɭǅȺȺǅʃșɇȼṽ
ǅʣǰǢṽ ȱǰɵṽ ɇɭșǰȼʃǅʃșɇȼɵṽ ǰʃṽ ɇǡȪǰǢʃșȊɵṽ ǩʋṽ ɪɭɇȪǰʃṽ ǩṜǅȺǱȼǅȋǰȺǰȼʃṽ ǰʃṽ ǩǰṽ
développement durable  ; 
2° 2° La nécessité des dispositions édictées par le règlement pour la mise 
ǰȼṽɩʋʣɭǰṽǩʋṽɪɭɇȪǰʃṽǩṢǅȺǱȼǅȋǰȺǰȼʃṽǰʃṽǩǰṽǩǱʣǰȱɇɪɪǰȺǰȼʃṽǩʋɭǅǡȱǰɵṽǰʃṽ
des différences qu'elles comportent, notamment selon qu'elles 
s'appliquent à des constructions existantes ou nouvell es ou selon la 
dimension des constructions ou selon les destinations et les sous -
destinations de constructions dans une même zone ;  
3° La complémentarité de ces dispositions avec les orientations 
d'aménagement et de programmation mentionnées à l'article L. 151 -6 ; 
4° La délimitation des zones prévues par l'article L. 151 -9 ; 
5° L'institution des zones urbaines prévues par l'article R. 151 -19, des zones 
urbaines ou zones à urbaniser prévues par le deuxième alinéa de l'article 
R. 151-20 lorsque leurs conditions d'aménagement ne font pas l'objet de 
dispositions réglementaires ain si que celle des servitudes prévues par le 
5° de l'article L. 151 -41 ; 
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6° Toute autre disposition du plan local d'urbanisme pour laquelle une 
obligation de justification particulière est prévue par le présent titre.  
Ces justifications sont regroupées dans le rapport.  
 
¨ṜǰȼɵǰȺǡȱǰṽǩǰṽǢǰɵṽǱȱǱȺǰȼʃɵṽɵɇȼʃṽȪʋɵʃșȊșǱɵṽǩǅȼɵṽȱǰṽɪɭǱɵǰȼʃṽɭǅɪɪɇɭʃṽǩǰṽ
présentation.  
 
Article R 151-3 : 
1° Décrit l'articulation du plan avec les autres documents d'urbanisme et 
les plans ou programmes mentionnés aux articles L. 131 -4 à L. 131-6, L. 131-
8 et L. 131-9 avec lesquels il doit être compatible ou qu'il doit prendre en 
compte ;  
 
2° Analyse l'état initial de l'environnement et les perspectives de son 
évolution en exposant, notamment, les caractéristiques des zones 
ɵʋɵǢǰɪʃșǡȱǰɵṽǩṢǵʃɭǰṽʃɇʋǢȓǱǰɵṽǩǰṽȺǅȼșǿɭǰṽȼɇʃǅǡȱǰṽɪǅɭṽȱǅṽȺșɵǰṽǰȼṽɩʋʣɭǰṽǩʋṽ
plan ;  
 
ᶡỞṽ ȼǅȱʪɵǰṽȱǰɵṽșȼǢșǩǰȼǢǰɵṽȼɇʃǅǡȱǰɵṽɪɭɇǡǅǡȱǰɵṽǩǰṽȱǅṽȺșɵǰṽǰȼṽɩʋʣɭǰṽǩʋṽɪȱǅȼṽ
sur l'environnement, notamment, s'il y a lieu, sur la santé humaine, la 
population, la diversité biologique, la faune, la flore, les sols, les eaux, l'air, 
le bruit, le climat, le pat rimoine culturel architectural et archéologique et 
les paysages et les interactions entre ces facteurs, et expose les problèmes 
posés par l'adoption du plan sur la protection des zones revêtant une 
importance particulière pour l'environnement, en particuli er l'évaluation 
des incidences Natura 2000 mentionnée à l'article L. 414 -4 du code de 
l'environnement ;  
 
4° Explique les choix retenus mentionnés au premier alinéa de l'article L. 
151-4 au regard notamment des objectifs de protection de 
l'environnement établis au niveau international, communautaire ou 
national, ainsi que les raisons qui justifient le choix op éré au regard des 
solutions de substitution raisonnables tenant compte des objectifs et du 
champ d'application géographique du plan ;  
 

5° Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, 
compenser, s'il y a lieu, les conséquences dommageables de la mise en 
ɩʋʣɭǰṽǩʋṽɪȱǅȼṽɵʋɭṽȱṢǰȼʣșɭɇȼȼǰȺǰȼʃṽḮ 
 
6° Définit les critères, indicateurs et modalités retenus pour l'analyse des 
résultats de l'application du plan mentionnée à l'article L. 153 -27 et, le cas 
échéant, pour le bilan de l'application des dispositions relatives à l'habitat 
prévu à l'article L. 153-29. Ils doivent permettre notamment de suivre les 
effets du plan sur l'environnement afin d'identifier, le cas échéant, à un 
stade précoce, les impacts négatifs imprévus et envisager, si nécessaire, 
les mesures appropriées ;  
 
7° Comprend un résumé non technique des éléments précédents et une 
description de la manière dont l'évaluation a été effectuée.  
 
Le rapport de présentation au titre de l'évaluation environnementale est 
proportionné à l'importance du plan local d'urbanisme, aux effets de sa 
Ⱥșɵǰṽ ǰȼṽ ɩʋʣɭǰṽ ǅșȼɵșṽ ɬʋṢǅʋʩṽ ǰȼȪǰʋʩṽ ǰȼʣșɭɇȼȼǰȺǰȼʃǅʋʩṽ ǩǰṽ ȱǅṽ ʴɇȼǰṽ
considérée.  
 
¨ṜǱʣǅȱʋǅʃșɇȼṽ ǰȼʣșɭɇȼȼǰȺǰȼʃǅȱǰṽ ɪɭǱɵǰȼʃǱǰṽ ǩǅȼɵṽ ȱǰṽ ɭǅɪɪɇɭʃṽ ǩǰṽ
ɪɭǱɵǰȼʃǅʃșɇȼṽ ǅṽ ǱʃǱṽ ɭǱǅȱșɵǱǰṽ ɪǅɭṽ ȱǰɵṽ ǱǢɇȱɇȋʋǰɵṽ ǩʋṽ ǡʋɭǰǅʋṽ ǩṜǱʃʋǩǰṽ
Nymphalis. Ils ont effectué des enquêtes de terrain, ont ciblé les enjeux 
environnementaux sur le territoire et ont proposé un ensemb le de 
ȺǰɵʋɭǰɵṽʣșɵǅȼʃṽǗṽɭǱɪɇȼǩɭǰṽǗṽȱṜɇǡȪǰǢʃșȊṽṝ éviter, réduire, compenser  ».  
 
Article R 151-ᶢṽǩʋṽ;ɇǩǰṽǩǰṽȱṜʋɭǡǅȼșɵȺǰ :  
 
Le rapport de présentation identifie les indicateurs nécessaires à l'analyse 
des résultats de l'application du plan mentionnée à l'article L. 153 -27 et, le 
cas échéant, pour le bilan de l'application des dispositions relatives à 
l'habitat prévue à l'articl e L. 153-29. 
 
Des indicateurs de suivi sont listés à la fin du présent rapport de 
ɪɭǱɵǰȼʃǅʃșɇȼṽǅȊșȼṽǩǰṽɭǱɪɇȼǩɭǰṽǅʋʩṽǰʩșȋǰȼǢǰɵṽǩǰṽȱṜǅɭʃșǢȱǰṽåṽᶟᶣᶟ-4 du 
;ɇǩǰṽǩǰṽȱṜʋɭǡǅȼșɵȺǰḫ  
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II.  JUSTIFICATIONS DU PROJET 

DṜMENAGEMENT ET DE 

DEVELOPPEMENT DURABLES DE 

LA CC LACQ -ORTHEZ  
Préambule  : 

Le PADD de la CC Lacq -Orthez  ɵṜǅɭʃșǢʋȱǰṽǅʋʃɇʋɭṽǩǰṽᶡṽǅʩǰɵ : 
- Axe 1/ Des économies dynamiques permettant le 

développement du territoire  
- ʩǰṽᶠḸṽĂȼǰṽǅɭȺǅʃʋɭǰṽʃǰɭɭșʃɇɭșǅȱǰṽɭǰȼȊɇɭǥǅȼʃṽȱṜǅʃʃɭǅǢʃșʣșʃǱṽǰʃṽȱǅṽ

sobriété du territoire  
- Axe 3/ Un territoire privilégiant la qualité de vie, le bien -être des 

habitants et le lien social  
 
¨ṜǱȱǅǡɇɭǅʃșɇȼṽǩǰṽǢǰṽɪɭɇȪǰʃṽǅṽǩǱǡʋʃǱṽà la suite de la prise en compte par les 
ǱȱʋɵṽǩʋṽBșǅȋȼɇɵʃșǢṽǩʋṽʃǰɭɭșʃɇșɭǰṽǰʃṽǩǰṽȱṜJʃǅʃṽrȼșʃșǅȱṽǩǰṽȱṜJȼʣșɭɇȼȼǰȺǰȼʃḫṽ ṽ
ɪǅɭʃșɭṽǩǰɵṽǰȼȪǰʋʩṽșǩǰȼʃșȊșǱɵḬṽȱǰɵṽǱȱʋɵṽɇȼʃṽǩǱȋǅȋǱṽǩǰɵṽǅȺǡșʃșɇȼɵṽǩṜǱʣɇȱʋʃșɇȼṽ
pour leur territoire , en partant des thématiques imposées par le Code de 
ȱṜʋɭǡǅȼșɵȺǰḬṽ(ǅȺǱȼǅȋǰȺǰȼʃṽ ǩǰṽ ȱṜǰɵɪǅǢǰḬṽ ǱɬʋșɪǰȺǰȼʃḬṽ ʋɭǡǅȼșɵȺǰḬṽ
paysage, protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, 
préservation ou remise en bon état des continuités écologiques, habitat, 
transpor ʃɵṽ ǰʃṽ ǩǱɪȱǅǢǰȺǰȼʃɵḬṽ ɭǱɵǰǅʋʩṽ ǩṜǱȼǰɭȋșǰḬṽ ǩǱʣǰȱɇɪɪǰȺǰȼʃṽ ǩǰɵṽ
énergies renouvelables, développement des communications 
numériques, équipement commercial, développement économique et 
loisirs ).  
 
¨ǰɵṽǱȱʋɵṽɇȼʃṽȊɇɭȺʋȱǱṽǩǰɵṽɪɭɇɪɇɵșʃșɇȼɵṽǩǰṽȺǰɵʋɭǰɵḬṽǩṜɇɭșǰȼʃǅʃșɇȼɵḬṽȱǰɵṽɇȼʃṽ
ȓșǱɭǅɭǢȓșɵǱǰɵṽɵǰȱɇȼṽȱǅṽɪȱǅǢǰṽɬʋṜǰȱȱǰɵṽǩǰʣǅșǰȼʃṽɪɭǰȼǩɭǰṽɵǰȱɇȼṽǰʋʩḬṽǰʃṽɵɇȼʃṽ
parvenus à une première matière brute.  
 

A la suite de ce travail, des ateliers par secteurs géographiques , pour avoir 
un temps de travail de qualité avec les différents élus,  ont été organisés 
pour  distinguer les propositions qui pouvaient être intégrées au PADD, 
celles qui ne faisaient pas consensus au sein des communes et qui 
devaient être débattues et celles qui ne pouvaient pas être conservées  
(pour des raisons réglementaires) . Un travail de spatialisation a permis de 
localiser les secteurs de développement préférentiels ainsi que la nature 
de ces projets. Au total, cinq ateliers sectoriels ont eu lieu entre novembre 
2023 et mars 2024 , un COPIL a permis le partage des différents échanges 
lors des ateliers . Plusieurs scénarios de développement ont été présenté s 
lors de ce COPIL afin de définir la stratégie du territoire.  
ûɇʋʃṽ ǩṜǅǡɇɭǩṽ ʋȼṽ ɵǢǱȼǅɭșɇṽ ǅʣǰǢṽ ʋȼǰṽ ǩǰȼɵșʃǱṽ Ⱥɇșȼɵṽ șȺɪɇɭʃǅȼʃǰṽ ɬʋșṽ
maint ǰȼǅșʃṽ ȱǅṽ ɭǱɪǅɭʃșʃșɇȼṽ ɪǅɵɵǱǰṽ ǰȼʃɭǰṽ ȱṜȓǅǡșʃǅʃṽ ǰʃṽ ȱǰṽ ǩǱʣǰȱɇɪɪǰȺǰȼʃṽ
économique (60% -30%). Puis un autre scénario avec une densité plus 
importante permettant de libérer du foncier pour le développement 
économique du territoire (50% -40%) . Les élus ont fait le choix de retenir un 
scénario avec une densité ǱɬʋșȱșǡɭǱǰṽɵǰȱɇȼṽȱṜǅɭȺǅʃʋɭǰ du  territoire tout en 
favorisant le développement économique avec la répartition suivante  : 
ᶣᶣẺṽ ɪɇʋɭṽ ȱṜȓǅǡșʃǅʃḬṽ ᶡᶣẺṽɪɇʋɭṽ ȱṜǅǢʃșʣșʃǱṽ ǱǢɇȼɇȺșɬʋǰṽ ǰʃṽ ᶟᶞẺṽ ɪɇʋɭṽ ȱǰɵṽ
équipements et infrastructures.  ¨ṜɇǡȪǰǢʃșȊṽ Ǳʃǅȼʃṽ ǩǰṽ ɪǰɭȺǰʃʃɭǰṽ ǅʋʩṽ
ǢɇȺȺʋȼǰɵṽǩṜǅǢǢʋǰșȱȱșɭṽǩǰɵṽȊʋʃʋɭɵṽȓǅǡșʃǅȼʃɵṽȺǅșɵṽǱȋǅȱǰȺǰȼʃṽǩe favoriser 
ȱṜșȼɵʃǅȱȱǅʃșɇȼṽǩǰṽȊʋʃʋɭǰɵṽǰȼʃɭǰɪɭșɵǰɵṽɵʋɭṽȱṜșȼʃǰɭǢɇȺȺʋȼǅȱșʃǱḫ 
 
Le PADD a ensuite été présenté en conférence intercommunale des 
ȺǅșɭǰɵṽǅʣǅȼʃṽǩṜǵʃɭǰṽǩǱǡǅʃʃʋṽǰȼṽǢɇȼɵǰșȱṽǢɇȺȺʋȼǅʋʃǅșɭǰḫ 
 
En ajoutant à ce travail celui déjà réalisé dans les documents en vigueur 
ou en cours (Projet de territoire, Programme Local de l ṜHabitat , Plan 
Climat Air Energie Territorial ḯṁṽ ȱǰɵṽ Ǳȱʋɵṽ ɇȼʃṽ ǅǡɇʋʃșṽ Ǘṽ ʋȼṽ â BBṽ ɬʋșṽ
représente leur volonté commune pour le territoire.  

 

Le PADD de la CC Lacq -Orthez  a été débattu en Conseil 
Communautaire le 25 mars 2024.
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Diagnostic  Axe 1/ Des économies dynamiques permettant le développement du territoire  
Développer une économie vertueuse en tenant compte du passé industriel et du patrimoine historique  

Enjeux identifiés  Orientations  Justifications  

¶ Un objectif de 33% 
dṜǱȼǰɭȋșǰɵṽɭǰȼɇʋʣǰȱǅǡȱǰɵṽ
pour la  consommation 
totale  en énergie  ; 

¶ Définir une  stratégie 
foncière économique 
par la mobilisation des 
friches et la 
requalification de 
certains espaces 
économiques  ; 

¶ Un territoire marqué par 
son industrie et la 
présence de plateformes 
industrielles majeures  ;  

¶ Des objectifs de 
réduction de la 
consommation 
ǩṜǰɵɪǅǢǰɵṽǰȼṽǢɇȼȊɇɭʃǅȼʃṽ
une logique 
économique 
fonctionnelle répondant 
aux besoins des 
entreprises et de leurs 
salariés . 

Accompagner le 
développement 
et la mutation de 
ȱṜșȼǩʋɵʃɭșǰ 

¶ En accueillant des entreprises et des activités innovantes  : 
- ¨ǰɵṽǱȱʋɵṽɇȼʃṽɪʋṽǢɇȼɵʃǅʃǰɭṽɬʋǰṽȱṜșȼȼɇʣǅʃșɇȼṽǰʃṽȱǅṽɭǰǢȓǰɭǢȓǰṽǩǅȼɵṽȱǰṽǩɇȺǅșȼǰṽǩǰṽȱṜșȼǩʋɵʃɭșǰṽǰɵʃṽʋȼṽʣǰǢʃǰʋɭṽǩǰṽ
ǩǱʣǰȱɇɪɪǰȺǰȼʃṽ ǰʃṽ ǩǰṽ ɭǰȼɇʋʣǰǅʋṽ ǩʋṽ ʃǰɭɭșʃɇșɭǰḫṽ Bǅȼɵṽ ǩșȊȊǱɭǰȼʃɵṽ ɵǰǢʃǰʋɭɵṽ ǩṜǅǢʃșʣșʃǱḬṽ ȱṜșȼȼɇʣǅʃșɇȼṽ ǰɵʃṽ ʋȼǰṽ
condition indispensable pour répondre aux bes oins nationaux.  

- ¨ǰṽâ¨ĂșṽǰɵʃṽȱṜɇǢǢǅɵșɇȼṽǩǰṽɪǰɭȺǰʃʃɭǰṽȱṜșȺɪȱǅȼʃǅʃșɇȼṽǩǰṽǢǰɵṽǰȼʃɭǰɪɭșɵǰɵṽǰʃṽǩǰṽǢǰɵṽǅǢʃșʣșʃǱɵṽǅȊșȼṽǩṜǅȺǱȱșɇɭǰɭṽȱǅṽ
ǩʪȼǅȺșɬʋǰṽǰʃṽȱṜǅʃʃɭǅǢʃșʣșʃǱṽǩʋṽʃǰɭɭșʃɇșɭǰḬṽɭǱɪɇȼǩɭǰṽǅʋʩṽǡǰɵɇșȼɵṽǩǅȼɵṽǢǰɵṽǩɇȺǅșȼǰɵḬṽǰʃṽɇʋʣɭșɭṽȱǅṽɪɇɭʃǰṽǗṽǩǰɵṽ
améliorations dans différents secteurs  ǩṜǅǢʃșʣșʃǱḫ 
 

¶ JȼṽʋʃșȱșɵǅȼʃṽȱǅṽʃɭǅȼɵșʃșɇȼṽǱȼǰɭȋǱʃșɬʋǰṽǰʃṽȱṜǱǢɇȼɇȺșǰṽǢșɭǢʋȱǅșɭǰṽǢɇȺȺǰṽȱǰʣșǰɭṽǩǰṽǩǱʣǰȱɇɪɪǰȺǰȼʃ : 
- íṜșȼɵǢɭșʣǅȼʃṽǩǅȼɵṽʋȼǰṽǩǱȺǅɭǢȓǰṽɪɇɭʃǱǰṽȼǅʃșɇȼǅȱǰȺǰȼʃḬṽȱǅṽ;;ṽ¨ǅǢɬ-Orthez souhaite soutenir et encourager la 
ȺʋʃǅʃșɇȼṽǩǰṽȱṜșȼǩʋɵʃɭșǰṽʃǰɭɭșʃɇɭșǅȱǰṽǅʋṽʃɭǅʣǰɭɵṽǩǰṽɪɭɇȪǰʃɵṽǩǰṽɪɭɇǩʋǢʃșɇȼṽǩṜǱȱǰǢʃɭșǢșʃǱṽʣǰɭʃǰṽɭǰȼɇʋʣǰȱǅǡȱǰḫ 

- ʋṽ ʃɭǅʣǰɭɵṽ ǩʋṽ â¨ĂșḬṽ ȱǅṽ ;ɇȺȺʋȼǅʋʃǱṽ ǩǰṽ ;ɇȺȺʋȼǰɵṽ ɭǰʃɭǅȼɵǢɭșʃṽ ȱǅṽ ʣɇȱɇȼʃǱṽ ǩṜǅǢǢɇȺɪǅȋȼǰɭṽ ȱǰɵṽ ɪɭɇȪǰʃɵṽ
ǩṜǰȼʃɭǰɪɭșɵǰɵṽǩǅȼɵṽǢǰʃʃǰṽǩǱȺǅɭǢȓǰṽǩǰṽɪɭɇǩʋǢʃșɇȼṽǩṜǱȼǰɭȋșǰɵṽɭǰȼɇʋʣǰȱǅǡȱǰɵḫ 
 

¶ En mettant à disposition des plateformes de R&D pour les entreprises innovantes  
- Les plateformes de Recherche et de Développement (R&D) sont le lieu idéal où peuvent se développer les 

idées afin de faire émerger les projets de demain.  
- En inscrivant cette volonté dans le PADD de leur PLUi, les élus de la CC Lacq -Orthez poursuivent un travail 
ǩǱȪǗṽșȼșʃșǱṽǩǰṽɪǰɭȺǰʃʃɭǰṽȱṜǅǢǢʋǰșȱṽǩṜșȼȼɇʣǅʃșɇȼɵṽǅȊșȼṽǩǰṽɭǱɪɇȼǩɭǰṽǅʋʩṽǰȼȪǰʋʩṽǰʩșɵʃǅȼʃɵṽǰʃṽǗṽʣǰȼșɭḬṽǩṜɇȊȊɭșɭṽʋȼṽ
cadre propice au développement de ces  travaux et ce, à un rayonnement déjà régional.  
 

¶ En accompagnant les projets industriels et leur émergence  
- cɇɭʃɵṽǩṜʋȼṽɪǅɵɵǱṽșȼǩʋɵʃɭșǰȱṽɭǰǢɇȼȼʋḬṽȱǰɵṽǅǢʃǰʋɭɵṽǩʋṽʃǰɭɭșʃɇșɭǰṽǩǰṽȱǅṽ;;ṽ¨ǅǢɬ-¿ɭʃȓǰʴṽɵǅʣǰȼʃṽǩṜǰʩɪǱɭșǰȼǢǰṽɬʋǰṽȱǰṽ
ǩǱʣǰȱɇɪɪǰȺǰȼʃṽǱǢɇȼɇȺșɬʋǰṽȱɇǢǅȱṽɪǅɵɵǰṽɪǅɭṽʋȼṽǅǢǢɇȺɪǅȋȼǰȺǰȼʃṽǩǰɵṽǰȼʃɭǰɪɭșɵǰɵṽǰʃṽʋȼǰṽɵʃɭǅʃǱȋșǰṽǩṜǅǢǢʋǰșȱṽ
ambitieuse.  

- JȼṽșȼɵǢɭșʣǅȼʃṽǢǰʃʃǰṽɇɭșǰȼʃǅʃșɇȼṽǅʋṽɵǰșȼṽǩǰṽȱǰʋɭṽâ¨ĂșḬṽșȱɵṽɪǰɭɪǱʃʋǰȼʃṽʋȼǰṽǩʪȼǅȺșɬʋǰṽɬʋṜșȱɵṽɵǅʣǰȼʃṽǵʃɭǰṽȼǱǢǰɵɵǅșɭǰṽ
au maintien des emplois et des habitants, à la réponse des besoins et à la pérennité des projets économiques.  
 

¶ JȼṽǩǱʣǰȱɇɪɪǅȼʃṽȱṜǱǢɇɵʪɵʃǿȺǰṽȱɇǢǅȱ 
- Depuis plus de vingt ans, le bassin de Lacq est un territoire industriel dédié à la chimie verte. La collectivité 

souhaite donc poursuivre cette impulsion et soutenir de façon générale des projets industriels stratégiques.  
- Au travers du PLUi, les élus souhaitent favoriser la transformation de friches industrielles pour ce 

développement.  

¶ Des capacités foncières 
existantes limitées qui 
ȼǱǢǰɵɵșʃǰȼʃṽǩṜǱʃʋǩșǰɭṽȱǰɵṽ
ɇɪɪɇɭʃʋȼșʃǱɵṽǩṜǰʩʃǰȼɵșɇȼṽ
des ZAE , répondant 

Accompagner le 
développement 
des zones 

¶ En valorisant le foncier économique  
- Le foncier existant est un gisement à exploiter. La Communauté de Communes a déjà réalisé des actions très 

fortes vers le ré emploi des friches et affiche une volonté de valoriser et recycler le foncier en mobilisant les 
friches restantes sur le territoire ḫṽ;ǰɵṽȊɭșǢȓǰɵṽɇȼʃṽȊǅșʃṽȱṜɇǡȪǰʃṽǩṜʋȼǰṽșǩǰȼʃșȊșǢǅʃșɇȼṽǩʋɭǅȼʃṽȱǰɵṽʃɭǅʣǅʋʩṽǩʋṽâ¨ĂșḬṽ
travail qui a permis de cibler les zones sur lesquelles orienter les prospectives.  
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notamment aux 
objectifs de 
réindustrialisation  ; 

¶ Des objectifs de 
réduction de la 
consommation 
ǩṜǰɵɪǅǢǰɵṽǰȼṽǢɇȼȊɇɭʃǅȼʃṽ
une logique 
économique 
fonctionnelle répondant 
aux besoins des 
entreprises et de leurs 
salariés  ; 

¶ Appréhen der  de 
nouvelles formes 
ǩṜǅȺǱȼǅȋǰȺǰȼʃḬṽ
optimisant le foncier et 
mobilisant les espaces 
densifiables, 
mutualisables et 
mutables . 

ǩṜǅǢʃșʣșʃǱṽ ǰʃṽ ǩǰṽ
ȱṜǅɭʃșɵǅȼǅʃ 

- ¨ǰṽâ¨ĂșṽȺǰʃṽȱṜǅǢǢǰȼʃṽɵʋɭṽȱǅṽɭǰɵʃɭʋǢʃʋɭǅʃșɇȼṽǩǰɵṽʴɇȼǰɵṽǩṜǅǢʃșʣșʃǱɵṽǰȼṽɪǅɵɵǅȼʃṽɪǅɭṽȱǅṽǩǰȼɵșȊșǢǅʃșɇȼḬṽȱṜǱʃʋǩǰṽ
fonctionnelle et la mutualisation des fonciers disponibles.  

¶ En renforçant les ZAE actuelles et en en créant de nouvelles  
- ¨ǰṽBșǅȋȼɇɵʃșǢṽǩʋṽʃǰɭɭșʃɇșɭǰṽǩǰṽȱǅṽ;ɇȺȺʋȼǅʋʃǱṽǩǰṽ;ɇȺȺʋȼǰɵṽǅṽɪǰɭȺșɵṽǩǰṽȊǅșɭǰṽǱȺǰɭȋǰɭṽȱǰṽǢɇȼɵʃǅʃṽǩṜʋȼǰṽ
ȱșȺșʃǰṽǅʃʃǰșȼʃǰṽǰȼṽʃǰɭȺǰɵṽǩǰṽǢǅɪǅǢșʃǱɵṽȊɇȼǢșǿɭǰɵṽɪɇʋɭṽȱǰɵṽʴɇȼǰɵṽǩṜǅǢʃșʣșʃǱɵḬṽʃǅȼǩșɵṽɬʋǰṽȱǅṽǩǰȺǅȼǩǰṽǩǰṽȊɇȼǢșǰɭṽ
ǩșɵɪɇȼșǡȱǰṽǢɇȼʃșȼʋǰṽǩṜǅȊȊȱʋǰɭḫṽ 

- ṽǢǰṽʃșʃɭǰḬṽșȱṽǅṽǩɇȼǢṽǱʃǱṽǩǱǢșǩǱṽǩǰṽǩǱǩșǰɭṽᶡᶣẺṽǩǰṽȱǅṽǢɇȼɵɇȺȺǅʃșɇȼṽǩṜǰɵɪǅǢǰɵṽɪɭɇȪǰʃǱǰṽǩǅȼɵṽȱǰṽâ¨ĂșṽǗṽȱṜǰʩʃǰȼɵșɇȼṽ
ǩǰɵṽʴɇȼǰɵṽǩǱǩșǱǰɵṽǗṽȱṜǅǢʃșʣșʃǱṽǱǢɇȼɇȺșɬʋǰṽǅȊșȼṽǩǰṽɭǱɪɇȼǩɭǰṽǗṽȱǅṽǩǰȺǅȼǩǰṽǰʃṽǩǰṽɪɇʋɭɵʋșʣɭǰṽȱǰṽǩǱʣǰȱɇɪɪǰȺǰȼʃṽ
économique du territoire. Cette propor ʃșɇȼṽɪǰɭȺǰʃṽǩṜǅȊȊșɭȺǰɭṽʋȼǰṽǩʪȼǅȺșɬʋǰṽǩǱȪǗṽǰȼʃǅȺǱǰṽǅʋṽǢɇʋɭɵṽǩǰɵṽ
dernières années.  
 

¶ JȼṽǩǱʣǰȱɇɪɪǅȼʃṽʋȼṽǩșɵɪɇɵșʃșȊṽǩṜǅǢǢʋǰșȱṽǰȊȊșǢǅǢǰṽǩǰɵṽǰȼʃɭǰɪɭșɵǰɵ 
- Une entreprise se compose à la fois de son activité mais aussi de ses salariés. En construisant une politique 
ǩṜǅǢǢʋǰșȱṽǢɇȓǱɭǰȼʃǰṽǅʣǰǢṽȱǰɵṽǰȼʃɭǰɪɭșɵǰɵṽǰʃṽǰȼṽǩǱʣǰȱɇɪɪǅȼʃṽȱǰɵṽɇȊȊɭǰɵṽǩṜǱɬʋșɪǰȺǰȼʃɵṽʃǰɭɭșʃɇɭșǅʋʩṽɵʃɭʋǢʃʋɭǅȼʃɵḬṽ
la collectivité souhaite attirer no n seulement les activités économiques mais aussi favoriser un cadre de travail 
ǅǩǅɪʃǱṽɪɇʋɭṽȱǰɵṽɪǰɭɵɇȼȼǰɵṽɬʋșṽȱǰɵṽȺǰʃʃǰȼʃṽǰȼṽɩʋʣɭǰḫṽ 

- BǰṽǢǰʃʃǰṽȊǅǥɇȼḬṽȱǅṽǢɇȱȱǰǢʃșʣșʃǱṽɭǱɪɇȼǩṽȼɇȼṽɵǰʋȱǰȺǰȼʃṽǅʋṽǡǰɵɇșȼṽǩǰṽȱṜǰȼʃɭǰɪɭșɵǰṽǰȼṽǰȱȱǰ-même, mais aussi à celui 
de ses salariés, maintenant les habitants sur le territoire et favorisant leur installation.  
 

¶ JȼṽǅǢǢɇȺɪǅȋȼǅȼʃṽȱṜșȺɪȱǅȼʃǅʃșɇȼṽǩǰɵṽǅɭʃșɵǅȼɵṽǰȼṽȊǅʣɇɭșɵǅȼʃṽȱṜǅɭʃșɵǅȼǅʃṽȱɇǢǅȱ 
- ¨ṜɇǡȪǰǢʃșȊṽǩǰṽȱǅṽ;ɇȺȺʋȼǅʋʃǱṽǩǰṽ;ɇȺȺʋȼǰɵṽǰɵʃṽȱǅṽǢɭǱǅʃșɇȼṽǩǰṽᶟᶤᶞᶞṽǰȺɪȱɇșɵṽǗṽȺɇʪǰȼṽʃǰɭȺǰṽɵʋɭṽɵɇȼṽʃǰɭɭșʃɇșɭǰḫṽ
;ǰɭʃǅșȼɵṽʃʪɪǰɵṽǩṜǅɭʃșɵǅȼǅʃṽȼǱǢǰɵɵșʃǰȼʃṽʋȼǰṽșȺɪȱǅȼʃǅʃșɇȼṽɵʃɭǅʃǱȋșɬʋǰḫ 

- ;Ṝǰɵʃṽȱǅṽɭǅșɵɇȼṽɪɇʋɭṽȱǅɬʋǰȱȱǰṽȱǰṽâ¨Ășṽǩǰṽȱǅṽ;;ṽ¨ǅǢɬ-Orthez permettra des implantations nécessaires à certains 
ʃʪɪǰɵṽǩṜǅǢʃșʣșʃǱɵḬṽɭǱɪɇȼǩǅȼʃṽǅșȼɵșṽǅʋṽǡǰɵɇșȼṽǩǰṽǢǰɵṽǅɭʃșɵǅȼɵṽǰʃṽǗṽȱṜɇǡȪǰǢʃșȊṽǩṜǅǢǢʋǰșȱṽǩǰṽȼɇʋʣǰǅʋʩṽǰȺɪȱɇșɵḫ 
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Carte 1 Ṏ 1 Axe 1 du PADD  
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Carte 2 Ṏ 1 Axe 1 du PADD  
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¶ Prendre  en compte les 
impacts 
environnementaux , 
paysagers, de la ressource 
en eau, des risques et 
nuisances intégrant une 
démarche «  éviter, réduire, 
compenser  » (ERC). 

Considérer les 
externalités 
globales des projets 
de développement 
sur le territoire pour 
en limiter les 
impacts  

¶ En limitant les nuisances  
- La protection et la préservation du territoire passe par la connaissance et la prise en compte des impacts 

générés par les projets de développement sur leur environnement, le paysage, la ressource en eaux, les 
risques et leurs nuisances.  

- La Communauté de Communes, dans le cadre de son travail sur le PLUi, articule ses actions avec ces 
ǢɇȼȼǅșɵɵǅȼǢǰɵṽǰʃṽɩʋʣɭǰṽɪɇʋɭṽȱșȺșʃǰɭṽȱǰɵṽșȺɪǅǢʃɵṽǩǰɵṽɪɭɇȪǰʃɵṽɵʋɭṽȱǰʋɭṽǰʩʃǱɭșǰʋɭḬṽǰȼṽȱșǰȼṽǱȋǅȱǰȺǰȼʃṽǅʣǰǢṽ
son PCAET.  

¶ Intégrer les stratégies en 
faveur du commerce de 
centralité  ; 

¶ Intégrer une logique de 
ǢɇȺɪȱǱȺǰȼʃǅɭșʃǱṽǩǰṽȱṜɇȊȊɭǰṽ
ǰʃṽ ǩṜǱɬʋșɪǰȺǰȼʃɵṽ Ǘṽ
ȱṜǱǢȓǰȱȱǰṽ ǩǰṽ ȱǅṽCC Lacq 
Orthez  (armature 
territoriale) . 

Affirmer une 
stratégie 
commerciale avec 
des services de 
proximité 
accessibles à tous  

¶ JȼṽɵṜǅɪɪʋʪǅȼʃṽɵʋɭṽʋȼṽʃǰɭɭșʃɇșɭǰṽǅʃʃɭǅǢʃșȊṽǰʃṽɵʃɭʋǢʃʋɭǱṽɪɇʋɭṽșȼʃǱȋɭǰɭṽʋȼǰṽȱɇȋșɬʋǰṽǩǰṽǢɇȺɪȱǱȺǰȼʃǅɭșʃǱṽ
ǩǰṽȱṜɇȊȊɭǰ 

- La structure du territoire se découpe de cette façon  
o Deux polarités majeures  : Orthez et Mourenx, sur lesquelles le maintien des linéaires 

commerciaux doit être travaillé en priorité  ; 
o Des pôles de proximité intermédiaires  : Artix, Monein, Puyoô, Arthez -de -Béarn et Sault -de -

Navailles  ; 
o Un axe de développement  

- BǅȼɵṽȱǰṽǢǅǩɭǰṽǩǰṽȱṜǱȱǅǡɇɭǅʃșɇȼṽǩʋṽâ¨ĂșḬṽǢǰɵṽǩșȊȊǱɭǰȼʃǰɵṽɵʃɭʋǢʃʋɭǰɵṽɇȼʃṽɵǰɭʣșṽǩṜǅɪɪʋșṽǅȊșȼṽǩǰṽȺǰɵʋɭǰɭṽȱǰɵṽ
offres en équipements et en services auprès des habitants, et ensuite pour répartir les mesures et 
ɇɭșǰȼʃǅʃșɇȼɵṽȼǱǢǰɵɵǅșɭǰɵṽǗṽǢǰṽɬʋǰṽȱṜɇȊȊɭǰṽɵɇșʃṽǅǢǢǰɵsible à tous en fonction de leur situation sur le territoire. 
Le rôle des centre -bourgs a ainsi été mis en valeur et soutien la complémentarité entre les polarités et 
les communes.  
 

¶ JȼṽǢɇȼȊɇɭʃǅȼʃṽȱǰɵṽǢɇȺȺǰɭǢǰɵṽǰʩșɵʃǅȼʃɵṽǰʃṽǰȼṽǰȼǢɇʋɭǅȋǰǅȼʃṽȱṜɇʋʣǰɭʃʋɭǰṽǩǰṽȼɇʋʣǰǅʋʩ 
- ¨ṜǅɭȺǅʃʋɭǰṽǢɇȺȺǰɭǢșǅȱǰṽǰʩșɵʃǅȼʃǰṽǰɵʃṽǅʃʃɭǅǢʃșʣǰṽǰʃṽɵʃɭʋǢʃʋɭǱǰṽǰʃṽȼǱǢǰɵɵșʃǰṽǩṜǵʃɭǰṽȺǅșȼʃǰȼʋǰḫṽ 
- En revanche, les commerces de centre -ǡɇʋɭȋṽɇȼʃṽɪǰʋṽǗṽɪǰʋṽǩșȺșȼʋǱṽǰʃṽȱǰɵṽɇǡȪǰǢʃșȊɵṽǩṜǅǢǢʋǰșȱṽǅʋʃɇʋɭṽǩǰɵṽ
ǢǰȼʃɭǅȱșʃǱɵṽɵṜǅǢǢɇȺɪǅȋȼǰȼʃṽȼǱǢǰɵɵǅșɭǰȺǰȼʃṽǩṜɇǡȪǰǢʃșȊɵṽǩǰṽɭǰʣșʃǅȱșɵǅʃșɇȼṽǩǰṽǢǰɵṽǢǰȼʃɭǰɵḬṽǩǰṽɪɭɇʩșȺșʃǱṽ
avec les services et les équipements. Le travail de la CC Lacq -Orthez dans le cadre de son PLUi a conduit 
ǗṽȱṜǰʩɪɭǰɵɵșɇȼṽǩǰṽȱǅṽʣɇȱɇȼʃǱṽǩǰɵṽǱȱʋɵṽǩṜǰȼǢɇʋɭǅȋǰɭṽȱṜǅǢǢʋǰșȱṽǩǰṽȼɇʋʣǰǅʋʩṽǢɇȺȺǰɭǢǰɵṽǩǅȼɵṽȱǰɵṽǢǰȼʃɭǅȱșʃǱɵḬṽ
ʃɇʋʃṽǰȼṽǢɇȼȊɇɭʃǅȼʃṽȱǅṽɪǱɭǰȼȼșʃǱṽǩǰṽȱṜɇȊȊɭǰṽǰʩșɵʃǅȼʃǰḫṽBǰɵṽǢɇȺȺǰɭǢǰɵṽɪǰʋʣǰȼʃṽǵʃɭǰṽǅȺǰȼǱǰɵṽǗṽǵʃɭǰṽɭé-
ouverts, comme un café dans le village de Casteide -Cami.  
 

¶ JȼṽǰȼǢǅǩɭǅȼʃṽȱǰṽǩǱʣǰȱɇɪɪǰȺǰȼʃṽǩǰɵṽȋɭǅȼǩǰɵṽɵʋɭȊǅǢǰɵṽɵʋɭṽȱǰṽʃǰɭɭșʃɇșɭǰḬṽǰȼṽɵṜǅɪɪʋʪǅȼʃṽɵʋɭṽȱǰṽɵǢȓǱȺǅṽ
de développement commercial en vigueur  

- Le développement des grandes surfaces commerciales se fait parfois au détriment des commerces de 
centralités plus rurales. La volonté des élus traduite dans le PLUi est celle de prioriser une optimisation, 
une modernisation et une densification de ces zone s commerciales sans en créer de nouvelles.  

- La stratégie du PLUi de la CC Lacq -Orthez se fait prioritairement en faveur du commerce de centralité et 
ɵṜșȼɵǢɭșʃṽǩǅȼɵṽȱǅṽȱșȋȼǱǰṽǩʋṽɵǢȓǱȺǅṽǩǰṽǩǱʣǰȱɇɪɪǰȺǰȼʃṽǢɇȺȺǰɭǢșǅȱṽǰȼṽʣșȋʋǰʋɭḫ 

¶ Maintenir une activité 
agricole de qualité 
nécessaire au maintien des 

Valoriser 
ȱṜǅȋɭșǢʋȱʃʋɭǰṽ ȱɇǢǅȱǰṽ

¶ JȼṽȺǅșȼʃǰȼǅȼʃṽȱṜǅǢʃșʣșʃǱṽǅȋɭșǢɇȱǰṽɵʋɭṽȱǰṽʃǰɭɭșʃɇșɭǰ 
- âǅɭʃǅȼʃṽǩʋṽǢɇȼɵʃǅʃṽǩṜʋȼǰṽǩșȺșȼʋʃșɇȼṽǩʋṽȼɇȺǡɭǰṽǩṜǰʩɪȱɇșʃǅʃșɇȼɵṽǰʃṽǩǰṽȱṜǅʋȋȺǰȼʃǅʃșɇȼṽǩʋṽȼɇȺǡɭǰṽ
ǩṜǅȋɭșǢʋȱʃǰʋɭɵṽɭǰʃɭǅșʃǱɵṽǗṽǢɇʋɭʃṽǰʃṽȺɇʪǰȼṽʃǰɭȺǰɵṽɵǅȼɵṽɬʋṜșȱṽȼṜʪṽǅșʃṽǩǰṽɭǰɪɭșɵǰṽɪɭɇȋɭǅȺȺǱǰḬṽȱǰɵṽǱȱʋɵṽǩǰṽȱǅṽ
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milieux ouverts, limiter 
ȱṜǰȼɭǱɵșȼǰȺǰȼʃṽ ǰʃṽ ȱǅṽ
fermeture systématique 
des anciennes pâtures  ; 

¶ Mettre  en place de la 
promotion du secteur 
agricole pour une meilleure 
connaissance et une 
ʣǅȱɇɭșɵǅʃșɇȼṽǩǰṽȱṜǅǢʃșʣșʃǱ ; 

¶ Accompagn er  les projets 
afin de faire perdurer 
ȱṜǅǢʃșʣșʃǱṽǅȋɭșǢɇȱǰ. 

et accompagner sa 
transition  

CC Lacq -¿ɭʃȓǰʴṽɇȼʃṽɵɇʋȓǅșʃǱṽșȼɵǢɭșɭǰṽǩǅȼɵṽȱǰṽâ¨ĂșṽȱǰʋɭṽʣɇȱɇȼʃǱṽǩǰṽɪɭǱɵǰɭʣǰɭṽȱṜǅǢʃșʣșʃǱṽǅȋɭșǢɇȱǰṽɵʋɭṽȱǰṽ
territoire.  

- ;ǰʃʃǰṽɪɭǱɵǰɭʣǅʃșɇȼṽɪǅɵɵǰṽǰȼṽɪɭǰȺșǰɭṽȱșǰʋṽɪǅɭṽȱṜșǩǰȼʃșȊșǢǅʃșɇȼṽǩǰɵṽǅǢʃșʣșʃǱɵṽǰʩșɵʃǅȼʃǰɵṽǰʃṽȱǰʋɭṽɪɭșɵǰṽǰȼṽ
ǢɇȺɪʃǰṽ ǩǅȼɵṽ ȱǰɵṽ ʃɭǅʣǅʋʩṽ ǩǰṽ ʴɇȼǅȋǰḬṽ ȱǅṽ ɪɭǱɵǰɭʣǅʃșɇȼṽ ǩǰɵṽ ʃǰɭɭǰɵṽ ǅȋɭșǢɇȱǰɵṽ ǩǰṽ ȱṜʋɭǡǅȼșɵǅʃșɇȼḬṽ ǰʃṽ
ȱṜǅȺǱȼǅȋǰȺǰȼʃṽǩǰṽɪɇɵɵșǡșȱșʃǱɵṽɪɇʋɭṽȱǰɵṽǅȋɭșǢʋȱʃǰʋɭɵṽǩǰṽȱɇȋer au plus près de leur exploitation.  
 

¶ JȼṽǅǢǢɇȺɪǅȋȼǅȼʃṽȱǅṽǩșʣǰɭɵșȊșǢǅʃșɇȼṽǩǰṽȱṜǅǢʃșʣșʃǱṽǅȋɭșǢɇȱǰṽ 
- Le Diagnostic agricole élaboré dans le cadre du PLUi a permis de mettre en avant les vertus de la 
ǩșʣǰɭɵșȊșǢǅʃșɇȼṽǅʋṽɵǰșȼṽǩǰṽȱṜǅǢʃșʣșʃǱṽǅȋɭșǢɇȱǰḫṽ¨ǰɵṽʃǱȺɇșȋȼǅȋǰɵṽǰʃṽȱǰɵṽɭǰʃɇʋɭɵṽǩǰɵṽǱȱʋɵṽǰʃṽǩǰɵṽǅǢʃǰʋɭɵṽǩʋṽ
ʃǰɭɭșʃɇșɭǰṽ ɇȼʃṽ ǩǱȺɇȼʃɭǱṽ ɬʋṜʋȼǰṽ ǩșʣǰɭɵșȊșǢǅʃșɇȼṽ ʃǰȼǩṽà davantage répondre à la demande des 
ǢɇȼɵɇȺȺǅʃǰʋɭɵḬṽǗṽǅȺǱȱșɇɭǰɭṽȱǰṽɭǰȼǩǰȺǰȼʃṽǩǰɵṽǰʩɪȱɇșʃǅʃșɇȼɵṽǰʃṽǢṜǰɵʃṽʋȼǰṽɪɭǅʃșɬʋǰṽǩǰṽɪȱʋɵṽǰȼṽɪȱʋɵṽȺșɵǰṽ
ǰȼṽɩʋʣɭǰṽɪǅɭṽȱǰɵṽǅȋɭșǢʋȱʃǰʋɭɵṽǩǰṽȱǅṽ;;ṽ¨ǅǢɬ-Orthez.  

- ¨ṜǅǢǢɇȺɪǅȋȼǰȺǰȼʃṽ ǩǰṽ ȱǅṽ ǩșʣǰɭɵșȊșǢǅʃșɇȼṽ ǩǰṽ ȱṜǅǢʃșʣșʃǱṽ ǅȋɭșǢɇȱǰṽ ǰȼʃɭǰṽ ǰȼṽ ǢɇȓǱɭǰȼǢǰṽ ǅʣǰǢṽ ȱǰɵṽ ǰȼȪǰʋʩṽ
șǩǰȼʃșȊșǱɵṽǩǅȼɵṽȱǰṽBșǅȋȼɇɵʃșǢṽ ȋɭșǢɇȱǰḫṽrȱṽɵṜǅȋșʃṽǩǰṽɵɇʋʃǰȼșɭṽǩǰɵṽɪɭɇȪǰʃɵṽǅȋɭșǢɇȱǰɵṽǅȺǡșʃșǰʋʩṽǰȼṽǅǩǱɬʋǅʃșɇȼṽ
avec les enjeux environnementaux de demain  : circui t -court, agro -qualité, maraîchage, hébergements 
touristiques, cultures intermédiaires de valorisation énergétique, agrivoltaïsme etc.  
BǰɵṽɪɭɇȪǰʃɵṽǰʩșɵʃǰȼʃṽǰʃṽɵɇȼʃṽǅǢǢɇȺɪǅȋȼǱɵṽǩǅȼɵṽȱǰṽâ¨ĂșḬṽǢɇȺȺǰṽȱṜșȼɵʃǅȱȱǅʃșɇȼṽǩṜʋȼǰṽǩșɵʃșȱȱǰɭșǰṽɪǅɭṽʋȼṽ
agriculteur à Saint -Médard.  
 

¶ JȼṽǰȼǢɇʋɭǅȋǰǅȼʃṽȱṜǰʩɪȱɇșʃǅʃșɇȼṽȊɇɭǰɵʃșǿɭǰ 
- Le couvert forestier est développé sur le territoire, et la filière bois est encore sous exploitée. La 
ʣǅȱɇɭșɵǅʃșɇȼṽǩǰṽǢǰʃʃǰṽȊșȱșǿɭǰṽɪǰɭȺǰʃʃɭǅșʃṽǩǰṽȊǅʣɇɭșɵǰɭṽǰȼṽɪǅɭʃșǰṽȱṜǅʋʃɇȼɇȺșǰṽǩʋṽʃǰɭɭșʃɇșɭǰṽɵʋɭṽǢǰʃṽǅɵɪǰǢʃṽǰʃṽ
un développement économique.  

- BǅȼɵṽȱǰṽǢǅǩɭǰṽǩʋṽâ¨ĂșḬṽȱǅṽǢɇȱȱǰǢʃșʣșʃǱṽɵɇʋȓǅșʃǰṽǰȼṽǢɇȺɪȱǱȺǰȼʃṽɵṜǅɵɵʋɭǰɭṽǩǰṽȱǅṽȋǰɵʃșɇȼṽǩʋɭǅǡȱǰṽǩǰɵṽȊɇɭǵʃɵṽ
et identifie des espaces boisés à préserver pour leurs intérêts paysagers et écologiques.  
 

¶ En permettant le changement de destination  
- Le changement de destination des bâtiments agricoles répond à deux enjeux  : la remobilisation du bâti 
ʣǅǢǅȼʃṽǰʃṽȱṜǱǢɇȼɇȺșǰṽȊɇȼǢșǿɭǰḫ 

- Dans le cadre du PLUi, les changements de destination sont encouragés sous réserve de ne pas 
compromettre l'activité agricole ou la qualité paysagère du site.  

¶ Préserver la qualité des 
aménités paysagères, le 
patrimoine culturel, 
architectural, les réservoirs 
et corridors de biodiversité  ; 

¶ Des paysages (re)sources 
ǩṜǅǢʃșʣșʃǱɵṽde loisirs et de 
potentiels touristiques . 
 

Développer une 
économie liée au 
tourisme  

¶ JȼṽɵṜǅɪɪʋʪǅȼʃṽɵʋɭṽȱǰɵṽǅʃɇʋʃɵṽɪǅʪɵǅȋǰɭɵ 
- La mobilisation de cet atout passe en premier lieu par la préservation de la richesse paysagère, du 

patrimoine historique, culturel et architectural, des réservoirs et corridors de biodiversité.  
- En second lieu, ces atouts préservés pourront appuyer une économie touristique et culturelle et des 

activités de loisir.  
 

¶ En valorisant les sentiers de randonnée existants  
- Différents axes de randonnées traversent le territoire, le chemin de Saint -Jacques -de -Compostelle 

valorise le paysage, et la collectivité a déjà mis en place des actions telles que le Plan Local de Randonnée 
et le schéma cyclable pour conforter ces chemine ments.  
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- La volonté des élus est de développer les sentiers de randonnée pour créer notamment des liaisons inter -
villages afin de permettre la découverte du territoire au rythme de la marche.  
 

¶ En affirmant une stratégie touristique  
- La collectivité a mis en place une stratégie touristique «  ;ɩʋɭṽǩǰṽ:Ǳǅɭȼ » 2022-2026 définissant des axes 

de développement touristique. La valorisation du potentiel touristique existant est une priorité pour la 
collectivité et elle souhaite dans le cadre d u PLUi accompagner et soutenir les projets touristiques afin 
ǩṜǅʋȋȺǰȼʃǰɭṽȱṜɇȊȊɭǰḫ 

- ¨ṜǅʋȋȺǰȼʃǅʃșɇȼṽǩǰṽȱṜɇȊȊɭǰṽʃɇʋɭșɵʃșɬʋǰḬṽǅʩǰṽɪɭșɇɭșʃǅșɭǰṽɪɇʋɭṽȱǅṽǢɇȱȱǰǢʃșʣșʃǱḬṽǩǰʣɭǅṽșȼʃǱȋɭǰɭṽʋȼǰṽǅɪɪɭɇǢȓǰṽ
ǰȼʣșɭɇȼȼǰȺǰȼʃǅȱǰṽǰʃṽǢǰḬṽɪɇʋɭṽȱṜǰȼɵǰȺǡȱǰṽǩǰɵṽɪɭɇȪǰʃɵḬṽǅȊșȼṽǩǰṽɵṜșȼɵǢɭșɭǰṽǩǅȼɵṽȱǅṽȱșȋȼǱǰṽǩǰɵṽɇɭșǰȼʃǅʃșɇȼɵṽ
définies pour le PLUi.  
 

¶ En encadrant le développement des hébergements insolites et des changements de destination  
- ¨ǰṽǩǱʣǰȱɇɪɪǰȺǰȼʃṽǩṜʋȼǰṽɇȊȊɭǰṽǩṜȓǱǡǰɭȋǰȺǰȼʃɵṽʃɇʋɭșɵʃșɬʋǰṽǅʃʃɭǅǢʃșʣǰṽɪǅɵɵǰṽɪǅɭṽȱṜǰȼǢɇʋɭǅȋǰȺǰȼʃḬṽǅʋṽɵǰșȼṽ
ǩʋṽâ¨ĂșḬṽǩǰɵṽɪɭɇȪǰʃɵṽǩǰṽɭǱȓǅǡșȱșʃǅʃșɇȼḬṽǩṜǅȋɭɇʃɇʋɭșɵȺǰṽɇʋṽǰȼǢɇɭǰṽȱǅṽȺșɵǰṽǰȼṽɪȱǅǢǰṽǩǰṽǢȓǅȼȋǰȺǰȼʃɵṽǩǰṽ
destination.  

- La valorisation du paysage et du patrimoine architectural nécessite un encadrement de ces nouvelles 
ɇȊȊɭǰɵṽǅȊșȼṽɬʋṜǰȱȱǰɵṽȼǰṽʣșǰȼȼǰȼʃṽɪǅɵṽǩșȺșȼʋǰɭṽȱǅṽɭșǢȓǰɵɵǰṽǰɵʃȓǱʃșɬʋǰṽǩʋṽʃǰɭɭșʃɇșɭǰḫ 

¶ Nécessité de conforter les 
dispositifs de production 
ǩṜǱȼǰɭȋșǰṽ ɭǰȼɇʋʣǰȱǅǡȱǰṽ
déjà existants sur le 
territoire  ; 

¶ Assurer une possibilité 
ǩṜșȼʃǱȋɭǅʃșɇȼṽ ɬʋǅȱșʃǅʃșʣǰṽ
des panneaux 
photovoltaïques sur toiture 
dans les périmètres relatifs 
aux abords des 
Monuments Historiques  ; 

¶ Conforter les dispositifs de 
revalorisation des déchets 
sur le territoire 
intercommunal.  

Encourager la 
production 
ǩṜǱȼǰɭȋșǰɵṽ
renouvelables  

¶ JȼṽǰȼǢɇʋɭǅȋǰǅȼʃṽʃɇʋʃṽʃʪɪǰṽǩǰṽɪɭɇǩʋǢʃșɇȼṽǩṜǱȼǰɭȋșǰɵṽɭǰȼɇʋʣǰȱǅǡȱǰɵ 
- En cohérence avec les enjeux nationaux et régionaux, la collectivité souhaite permettre sur des zones, 
ɵʋɭȊǅǢǰɵṽǰʃṽǱɬʋșɪǰȺǰȼʃɵṽǩǱȊșȼșɵḬṽȱǰṽǩǱʣǰȱɇɪɪǰȺǰȼʃṽǩǰṽȱǅṽɪɭɇǩʋǢʃșɇȼṽǩṜǱȼǰɭȋșǰɵṽɭǰȼɇʋʣǰȱǅǡȱǰɵṽǩǰṽʃɇʋʃǰɵṽ
sortes.  
 

¶ En priorisant les sites dégradés ou déjà artificialisés  
- Afin de concilier les objectifs de préservation du paysage, du patrimoine naturel, des espaces naturels, 
ǅȋɭșǢɇȱǰɵṽǰʃṽȊɇɭǰɵʃșǰɭɵḬṽǰʃṽȱǰɵṽɇǡȪǰǢʃșȊɵṽǩǰṽǩǱʣǰȱɇɪɪǰȺǰȼʃṽǩǰṽȱǅṽɪɭɇǩʋǢʃșɇȼṽǩṜǱȼǰɭȋșǰɵṽɭǰȼɇʋʣǰȱǅǡȱǰɵḬṽȱǅṽ
collectivité souhaite favoriser ce développeme nt sur les friches et anciens sites pollués.  

- Cet objectif permet ainsi de mobiliser des espaces déjà dégradés pour une finalité vertueuse et de limiter 
ȱǅṽǢɇȼɵɇȺȺǅʃșɇȼṽǩṜǰɵɪǅǢǰɵḫ 
 

¶ En créant un cadre réglementaire favorable, sous conditions  
- ;ɇȺɪǅʃșǡȱǰṽǅʣǰǢṽȱǰṽâ; JûṽɭǱʣșɵǱḬṽȱǰṽâ¨ĂșṽɪɇʋɭɭǅṽȱǰṽȺǰʃʃɭǰṽǰȼṽɩʋʣɭǰṽǅʋṽʃɭǅʣǰɭɵṽǩǰṽɵǰɵṽɇɭșǰȼʃǅʃșɇȼɵṽ

politiques et ses traductions réglementaires.  
- Le PLUi de la CC Lacq -¿ɭʃȓǰʴṽɇɭȋǅȼșɵǰɭǅṽȱǰɵṽǢɇȼǩșʃșɇȼɵṽǩṜșȺɪȱǅȼʃǅʃșɇȼṽǩǰṽǩșɵɪɇɵșʃșȊɵṽǩǰṽɪɭɇǩʋǢʃșɇȼṽ
ǩṜǱȼǰɭȋșǰṽɭǰȼɇʋʣǰȱǅǡȱǰṽɵʋɭṽɵɇȼṽʃǰɭɭșʃɇșɭǰṽǰȼṽșȺɪɇɵǅȼʃṽǩǰɵṽǢɇȼǩșʃșɇȼɵṽȊǅʣɇɭǅǡȱǰɵṽǗṽȱǅṽȺșɵǰṽǰȼṽɪȱǅǢǰṽǩǰṽȱǰʋɭṽ
développement efficient.  

  



ELABORATION DU PLUi DE LA CC Lacq -Orthez  
 

 

Pièce  : 1.B Ṏ Justification et Evaluation Environnementale  
²ǅȝʃɭǰṽǩṜ¿ʋʣɭǅȋǰ : Communauté de Communes Lacq -Orthez  

 
20  

Diagnostic   ʩǰṽᶠḸṽĂȼǰṽǅɭȺǅʃʋɭǰṽʃǰɭɭșʃɇɭșǅȱǰṽɭǰȼȊɇɭǥǅȼʃṽȱṜǅʃʃɭǅǢʃșʣșʃǱṽǰʃṽȱǅṽɵɇǡɭșǱʃǱṽǩʋṽʃǰɭɭșʃɇșɭǰ 
Faire de la Communauté de Communes Lacq -Orthez un lieu de vie désiré et solidaire en confortant les centralités et en organisant 
les mobilités  

Enjeux identifiés  Orientations  Justifications  
¶ Jɬʋșȱșǡɭǰṽ ǩǰṽ ȱṜǅɭȺǅʃʋɭǰṽ

territoriale à mainten ir et 
conforter par le respect du 
rôle et des niveaux de 
chaque commune  ; 

¶ Conforter le rôle de la CC 
Lacq -Orthez  et des 
communes de centralité 
vis-à-vis de 
ȱṜǅȋȋȱɇȺǱɭǅʃșɇȼṽɪǅȱɇșɵǰṽǰȼṽ
veillant à maintenir une 
mixité fonctionnelle et en 
ǱʣșʃǱṽ ȱṜǰȊȊǰʃṽ ṝ commune 
dortoir  » ; 

¶ íṜǅɪɪʋʪǰɭṽ ɵʋɭṽ ȱǰɵṽ
différences entre les deux 
centralités principales 
pour construire une 
politique globale 
intercommunale  ; 

¶ Conforter le rôle des 
centres -bourgs  ; 

¶ Appuyer la solidarité entre 
les polarités et les 
communes de strate 
rurale.  

;ɇȼȊɇɭʃǰɭṽ ȱṜǅɭȺǅʃʋɭǰṽ
territoriale et le rôle 
des centres -villes et 
centres -bourgs  

¶ JȼṽǅȊȊșɭȺǅȼʃṽȱǰɵṽɪɇȱǅɭșʃǱɵṽǰʃṽȱṜǅɭȺǅʃʋɭǰṽʃǰɭɭșʃɇɭșǅȱǰ 
- Les centralités principales (Orthez et Mourenx) et les pôles relais (Monein, Arthez -de -Béarn, Artix, Puyôo 

et Sault -de -´ǅʣǅșȱȱǰɵṁṽǅǢǢʋǰșȱȱǰȼʃṽᶣᶡẺṽǩǰṽȱǅṽɪɇɪʋȱǅʃșɇȼṽǰʃṽɪɭɇɪɇɵǰȼʃṽȱṜǰɵɵǰȼʃșǰȱṽǩǰɵṽɇȊȊɭǰɵṽǩǰṽɵǰɭʣșǢǰɵḬṽ
commerces et équipements.  

- ¨ṜǰȼɵǰȺǡȱǰṽǩǰṽǢǰɵṽɪɇȱǅɭșʃǱɵṽɪǅɭʃșǢșɪǰṽǅʋṽȊɇȼǢʃșɇȼȼǰȺǰȼʃṽǰʃṽǅʋṽȺǅșȱȱǅȋǰṽʃǰɭɭșʃɇɭșǅȱḫṽ ȊșȼṽǩǰṽɭǰɵɪǰǢʃǰɭṽǰʃṽ
ǩǰṽɪǱɭǰȼȼșɵǰɭṽǢǰṽȺǅșȱȱǅȋǰḬṽȱǅṽǢɇȱȱǰǢʃșʣșʃǱṽǅṽșȼʃǱȋɭǱṽǢǰʃʃǰṽȱɇȋșɬʋǰṽǅʋṽɵǰșȼṽǩʋṽâ¨Ășḫṽ¨ṜɇǡȪǰǢʃșȊṽǰɵʃṽǩǰṽɭǰɵɪǰǢʃǰɭṽ
les niveaux de polarité de chaque commu ne dans leurs dynamiques de développement.  
 

¶ En veillant à une mixité fonctionnelle  
- Les relations domicile -ʃɭǅʣǅșȱṽɵṜǅǢǢǰȼʃʋǰȼʃṽʣǰɭɵṽȱǰɵṽɪɊȱǰɵṽǰʩʃǱɭșǰʋɭɵṽʃǰȱɵṽɬʋǰṽâǅʋḬṽǢɇȼǩʋșɵǅȼʃṽɪǰʃșʃṽǗṽɪǰʃșʃṽ

à une crainte du phénomène de «  communes dortoirs  ».  
- La CC Lacq -Orthez souhaite proposer dans les centralités existantes des espaces de mixité et de 

proximité concourant ainsi à lutter contre ce phénomène et permettant de répondre aux besoins de la 
population.  
 

¶ JȼṽɵṜǅɪɪʋʪǅȼʃṽɵʋɭṽȱǰɵṽǩșȊȊǱɭǰȼǢǰɵṽǰȼʃɭǰṽȱǰɵṽǩǰʋʩṽɪɇȱǅɭșʃǱɵṽȺǅȪǰʋɭǰɵ 
- Les deux polarités majeures, Orthez et Mourenx, concentrent à elles deux 31% des habitants de la CC 

Lacq -Orthez et présentent deux dynamiques importantes mais différentes  ḭṽ²ɇʋɭǰȼʩṽǡǱȼǱȊșǢșǰṽǩǰṽȱṜǅșɭǰṽ
ǩṜǅʃʃɭǅǢʃșɇȼṽǩǰṽȱṜǅȋȋȱɇȺǱɭǅʃșɇȼṽǩǰṽâǅʋṽʃǅȼǩșɵṽɬʋṜ¿ɭʃȓǰʴ présente une offre commerciale, 
ǩṜǱɬʋșɪǰȺǰȼʃɵṽǰʃṽʋȼṽǅʃʃɭǅșʃṽʃɇʋɭșɵʃșɬʋǰṽǅʋṽɭǅʪɇȼȼǰȺǰȼʃṽɵʋɪɭǅ-communal.  

- JȼṽɵṜǅɪɪʋʪǅȼʃṽɵʋɭṽȱǰʋɭɵṽǩșȊȊǱɭǰȼǢǰɵḬṽȱǅṽ;;ṽ¨ǅǢɬ-Orthez souhaite intégrer au PLUi une stratégie de 
complémentarité entre ces polarités.  
 

¶ JȼṽɵṜǅɪɪʋʪǅȼʃṽɵʋɭṽȱǅṽɵɇȱșǩǅɭșʃǱṽǰȼʃɭǰṽȱǰɵṽɪɇȱǅɭșʃǱɵṽǰʃṽȱǰɵṽǢɇȺȺʋȼǰɵṽǩǰɵṽɵʃɭǅʃǰɵṽɭʋɭǅȱǰɵ 
- ¨ǰṽȺǅșȱȱǅȋǰṽʃǰɭɭșʃɇɭșǅȱṽɵṜǱʃǅȼʃṽǢɇȼɵʃɭʋșʃṽǅʋʃɇʋɭṽǩǰɵṽǩǰʋʩṽɪɇȱǅɭșʃǱɵṽȺǅȪǰʋɭǰɵṽǰʃṽȱǰɵṽǩʪȼǅȺșɬʋǰɵṽǅǢʃʋǰȱȱǰɵṽ

se renforçant autour des pôles relais, plus ruraux, la stratégie intercommunale est le déploiement de 
ces interconnexions et la pérennisation de la sol idarité existante entre ces pôles et les communes plus 
rurales.  

- De cette façon, au sein du PLUi, sera pérennisé le rôle des différentes polarités et renforcé le rôle des 
centres -bourgs.  
 

¶ En confortant les centres -villes, centres -bourgs  
- ¨ǰṽȺǅșȼʃșǰȼṽǩǰṽȱṜǅʃʃɭǅǢʃșʣșʃǱṽǩǰɵṽǢǰȼʃɭǰɵ-ǡɇʋɭȋɵṽǰɵʃṽǰɵɵǰȼʃșǰȱṽɪɇʋɭṽɭǱɪɇȼǩɭǰṽǗṽȱǅṽʣɇȱɇȼʃǱṽǩṜʋȼṽȺǅșȱȱǅȋǰṽ

territorial répondant aux besoins des habitants. Cet objectif passe aussi par le maintien des commerces 
de proximité, de création de nouveaux commerces et la conservation des linéaires commerciaux déjà 
existants.  
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- Conforter les rôles des centres -ǡɇʋɭȋɵṽɪǰɭȺǰʃʃɭǅṽǩǰṽɭǱɪɇȼǩɭǰṽǅʋʩṽǰȼȪǰʋʩṽǩṜǱɬʋșȱșǡɭǰṽǩǰṽȱṜǅɭȺǅʃʋɭǰṽ
ʃǰɭɭșʃɇɭșǅȱǰḬṽǩǰṽɵɇȱșǩǅɭșʃǱṽǰȼʃɭǰṽȱǰɵṽɪɇȱǅɭșʃǱɵṽǰʃṽȱǰɵṽǢɇȺȺʋȼǰɵṽɪȱʋɵṽɭʋɭǅȱǰɵḬṽǰʃṽǩǰṽʃɭǅʣǅșȱṽɵʋɭṽȱṜǅʃʃɭǅǢʃșʣșʃǱṽ
ǩǰɵṽǢɇȺȺʋȼǰɵṽǅȊșȼṽǩṜǱʣșʃǰɭṽȱǰṽɪȓǱȼɇȺǿȼǰṽǩǰṽṝ communes dortoirs  ». 

¶ Renouveler la population 
active  ;  

¶ Répondre aux demandes 
de la population plus 
âgée  ;  

¶ Prendre en compte les 
tendances 
démographiques dans un 
scénario adapté pour le 
PLUi  ; 

¶ Penser le PLUi en lien avec 
le Programme Local de 
ȱṜlǅǡșʃǅʃṽ ǰȼṽ Ǣɇʋɭɵṽ ǩǰṽ
révision.  

Accueillir de 
nouveaux habitants 
ǩṜșǢșṽᶠᶞᶡᶣ 

¶ En maintenant la population actuelle et en attirant de nouveaux habitants  
- ¨ǰṽȺǅșȼʃșǰȼṽǩǰṽȱǅṽɪɇɪʋȱǅʃșɇȼṽɪǅɵɵǰṽɪǅɭṽȱǅṽǢɇȼɵɇȱșǩǅʃșɇȼṽǰʃṽȱǰṽǩǱʣǰȱɇɪɪǰȺǰȼʃṽǩǰṽȱṜɇȊȊɭǰṽǩǰṽɵǰɭʣșǢǰɵṽǰʃṽ
ǩṜǱɬʋșɪǰȺǰȼʃɵṽǅȊșȼṽǩǰṽɭǱɪɇȼǩɭǰṽǅʋʩṽǡǰɵɇșȼɵṽǩǰɵṽȓǅǡșʃǅȼʃɵṽǅșȼɵșṽɬʋǰṽɪǅɭṽȱǰṽȺǅșȼʃșǰȼṽǰʃṽȱǰṽǩǱʣǰȱɇɪɪǰȺǰȼʃṽ
des emplois. Le taux de croissance annuel prévu est  de 0.5% de nouveaux habitants soit environ 2750 
nouveaux habitants entre 2025 et 2035.  

- Le PLUi accompagnera la CC Lacq -¿ɭʃȓǰʴṽ ǅʋṽ ʃɭǅʣǰɭɵṽ ǩṜʋȼǰṽ ɪɭɇȋɭǅȺȺǅʃșɇȼṽ ǩǰṽ ȱɇȋǰȺǰȼʃɵṽ ǰʃṽ
ǩṜǱɬʋșɪǰȺǰȼʃɵṽǢșǡȱǅȼʃṽȱǰɵṽǡǰɵɇșȼɵṽǩʋṽʃǰɭɭșʃɇșɭǰḫ 
 

¶ En remobilisant le parc de logement et en facilitant le changement de destination pour certains 
bâtiments  

- La production de nouveaux logements est répartie entre cinq secteurs en fonction de la part de 
ɪɇɪʋȱǅʃșɇȼṽǅǢǢʋǰșȱȱșǰṽǅʋȪɇʋɭǩṜȓʋșḫṽåǱɪɇȼǩǅȼʃṽǗṽʋȼṽǰȼȪǰʋʩṽȼǅʃșɇȼǅȱṽǩṜǱǢɇȼɇȺșǰṽǩʋṽȊɇȼǢșǰɭḬṽȱǅṽ;;ṽ¨ǅǢɬ-
Orthez souhaite également favoriser le changement de destinat ion de bâtiments et de remobilisation 
du bâti vacant afin de répartir la nouvelle population entre nouveaux logements et construction 
existantes.  

- ¨ṜɇǡȪǰǢʃșȊṽǅȊȊșǢȓǱṽɪǅɭṽȱǅṽ;;ṽ¨ǅǢɬ-Orthez est celui de la réhabilitation de 560 logements sur le territoire.  
 

¶ En améliorant la qualité des logements existants  
- ¨ǰṽȺǅșȼʃșǰȼṽǰʃṽȱṜǅǢǢʋǰșȱṽǩǰṽȼɇʋʣǰǅʋʩṽȓǅǡșʃǅȼʃɵṽɪǅɵɵǰṽǱȋǅȱǰȺǰȼʃṽɪǅɭṽʋȼǰṽɇȊȊɭǰṽǩǰṽȱɇȋǰȺǰȼʃɵṽɬʋșṽɵɇșʃṽ

adaptée aux enjeux actuels (efficacité énergétique, économie du foncier) et qui permette une bonne 
qualité du cadre de vie.  

- ;ǰʃṽɇǡȪǰǢʃșȊṽɵṜǅǢǢɇȺɪǅȋȼǰṽǱȋǅȱǰȺǰȼʃṽǩǰṽǢǰȱʋșṽǩʋṽȺǅșȼʃșǰȼṽǗṽǩɇȺșǢșȱǰṽǩǰɵṽɪǰɭɵɇȼȼǰɵṽǎȋǰɵḬṽǢɇȺɪʃǰṽʃǰȼʋṽ
du vieillissement actuel de la population.  
 

¶ En diversifiant la typologie des logements  
- JȼṽɪǅɭʃǅȼʃṽǩǰṽȱṜșǩǰȼʃșȊșǢǅʃșɇȼṽǩǰɵṽǡǰɵɇșȼɵṽǩʋṽʃǰɭɭșʃɇșɭǰḬṽȼɇʃǅȺȺǰȼʃṽǰȼṽǢɇȼɵʃǅʃǅȼʃṽȱǅṽǩșȺșȼʋʃșɇȼṽǩǰṽȱǅṽʃǅșȱȱǰṽ

des ménages, la CC Lacq -Orthez a souhaité adapter son parc de logements à la demande et aux besoins 
des habitants en proposant des logements de plu s petites tailles.  

- Enfin, le vieillissement de la population nécessite aussi la mise en place de logements adaptés que le 
PLUi entend favoriser.  

¶ Stopper le développement 
ǩǰṽ ȱṜʋɭǡǅȼșɵǅʃșɇȼṽ ȱșȼǱǅșɭǰṽ
dans un objectif de 
réduction de la 
ǢɇȼɵɇȺȺǅʃșɇȼṽ ǩṜǰɵɪǅǢǰṽ
et de gestion raisonnée 
des réseaux notamment  ; 

Modérer la 
consommation 

ǩṜǰɵɪǅǢǰṽǗṽȱṜȓɇɭșʴɇȼṽ
2035  

¶ En respectant les objectifs chiffrés  
- ¨ǅṽȱɇșṽ;ȱșȺǅʃṽǰʃṽåǱɵșȱșǰȼǢǰṽșȺɪɇɵǰṽɬʋǰṽȱǰɵṽǢɇȱȱǰǢʃșʣșʃǱɵṽɭǱȊȱǱǢȓșɵɵǰȼʃṽǗṽȱṜǱʃǅǡȱșɵɵǰȺǰȼʃṽǩṜɇǡȪǰǢʃșȊɵṽǢȓșȊȊɭǱɵṽ
ǩǰṽȱǅṽǩșȺșȼʋʃșɇȼṽǩǰṽȱǰʋɭṽǢɇȼɵɇȺȺǅʃșɇȼṽǩṜǰɵɪǅǢǰɵṽǅȊșȼṽǩǰṽʃǰȼǩɭǰṽʣǰɭɵṽȱǅṽīǱɭɇṽ ɭʃșȊșǢșǅȱșɵǅʃșɇȼṽ´ǰʃʃǰḫṽ¨ǅṽ;;ṽ
Lacq -Orthez, dans le cadre de son PLUi,  ɵṜǰɵʃṽȊșʩǱṽʋȼṽɇǡȪǰǢʃșȊṽǩǰṽɭǱǩʋǢʃșɇȼṽǢɇȺɪɭșɵǰṽǰȼʃɭǰṽᶠᶣᶣṽǰʃṽᶠᶥᶣṽ
ȓǰǢʃǅɭǰɵṽɵɇșʃṽʋȼǰṽǩșȺșȼʋʃșɇȼṽǗṽᶠᶞᶡᶣṽǩǰṽᶢᶤṽǗṽᶣᶞẺṽǩǰṽȱǅṽǢɇȼɵɇȺȺǅʃșɇȼṽǩṜǰɵɪǅǢǰɵḫ 

- Bǅȼɵṽȱǰṽâ¨ĂșḬṽᶡᶣṽẺṽǩǰṽȱǅṽǢɇȼɵɇȺȺǅʃșɇȼṽǩṜǰɵɪǅǢǰɵṽɵǰɭǅṽǩǱǩșǱǰṽǅʋṽɵǰǢʃǰʋɭṽǩǰṽȱṜǱǢɇȼɇȺșǰṽǰʃṽᶣᶣẺṽǗṽǢǰȱʋșṽǩǰṽ
ȱṜȓǅǡșʃǅʃḫṽâɇʋɭṽɭǱɪɇȼǩɭǰṽǗṽǢǰʃṽɇǡȪǰǢʃșȊḬṽȱǅṽǢɇȱȱǰǢʃșʣșʃǱṽɵɇʋȓǅșʃǰṽʃǰȼǩɭǰṽǗṽʋȼǰṽǩǰȼɵșʃǱṽȺɇʪǰȼȼǰṽǩǰṽᶧṽ
logements par hectare avec une répartition ajustée en  ȊɇȼǢʃșɇȼṽǩǰɵṽȼșʣǰǅʋʩṽǩṜǅɭȺǅʃʋɭǰḫṽ 
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¶ Conforter la densité des 
centres -bourgs et des 
centres -villes  ; 

¶ Réappropriation des 
espaces bâtis vacants 
dans les centres  ; 

¶ Réduction importante de 
la consommation 
ǩṜǰɵɪǅǢǰɵṽɵʋɭṽȱǰṽʃǰɭɭșʃɇșɭǰṽ
par rapport à la période de 
référence 2014 -2024  ; 

¶ Effort de densification à 
ȱṜǱǢȓǰȱȱǰṽșȼʃǰɭǢɇȺȺʋȼǅȱǰ ; 

¶ Préserver la qualité des 
aménités paysagères, le 
patrimoine culturel, 
architectural, les réservoirs 
et corridors de 
biodiversité.  

Pour rappel, la densité retenue est de  :  
- Polarités majeures (Mourenx et Orthez)  : 17 logements/ha  
- Pôles intermédiaires (Arthez -de -Béarn, Artix, Monein, Puyoô, Sault -de -Navailles)  : 14 
logements/ha  
- Axe de développement  : 10 logements/ha  
- Communes rurales  : 8 logements/ha.  

ĂȼǰṽǩǰȼɵșʃǱṽȺɇʪǰȼȼǰṽǩǰṽᶧṽȱɇȋǰȺǰȼʃɵḸȓǅṽɪǰɭȺǰʃṽǩṜǅʋȋȺǰȼʃǰɭṽȱǅṽǩǰȼɵșʃǱṽǢǅɭṽǰȼṽȺɇʪǰȼȼǰṽɵʋɭṽȱǰṽ
territoire, les permis de construire accordés entre 2014 -2024 présentent une densité de 7 logements/ha. 
¨ǰɵṽǩǰȼɵșʃǱɵṽɵǰȱɇȼṽȱṜǅɭȺǅʃʋɭǰṽʃǰɭɭșʃɇɭșǅȱǰṽɵɇȼʃṽȱǰɵṽɵʋșʣǅȼʃǰɵṽɵǰȱɇȼṽȱṜǅȼǅȱʪɵǰṽǩǰɵṽɪǰɭȺșɵṽǩǰṽǢɇȼɵʃɭʋșɭǰ :  

- Polarités majeures (Mourenx et Orthez)  : 10 logements/ha  
- Pôles intermédiaires (Arthez -de -Béarn, Artix, Monein, Puyoô, Sault -de -Navailles)  : 10 
logements/ha  
- Axe de développement  : 8 logements/ha  
- Communes rurales  : 5 logements/ha.  

 
¶ JȼṽȱșȺșʃǅȼʃṽȱṜǱʃǅȱǰȺǰȼʃṽʋɭǡǅșȼ 
- Répondre aux objectifs chiffrés nécessite non seulement de répartir les surfaces de consommation mais 
ǅʋɵɵșṽǩǰṽǩǱɪȱɇʪǰɭṽǩṜǅʋʃɭǰɵṽȱǰʣșǰɭɵṽǩṜǅǢʃșɇȼṽɪɇʋɭṽʪṽɪǅɭʣǰȼșɭḫṽ¨ǅṽȱșȺșʃǅʃșɇȼṽǩǰṽȱṜǱʃǅȱǰȺǰȼʃṽʋɭǡǅșȼṽǰȼṽȊǅșʃṽ
ɪǅɭʃșǰḬṽǰʃṽȱǰṽâ¨ĂșṽɩʋʣɭǰɭǅḬṽȱɇɭɵɬʋǰṽǢǰȱǅṽǰɵʃṽɪɇɵɵible et opportun, à conforter les bourgs ruraux afin de 
favoriser les habitations à proximité des services.  

- ¨ǅṽ ȱșȺșʃǅʃșɇȼṽ ǩǰṽ ȱṜǱʃǅȱǰȺǰȼʃṽ ʋɭǡǅșȼṽ ɪǅɵɵǰɭǅṽ ǅʋɵɵșṽ ɪǅɭṽ ȱṜșȼʣǰɵʃșɵɵǰȺǰȼʃṽ ǩǰɵṽ ǩǰȼʃɵṽ Ǣɭǰʋɵǰɵṽ ǰʃṽ ȱǰṽ
ǩǱʣǰȱɇɪɪǰȺǰȼʃṽɪɭșɇɭșʃǅșɭǰṽǩǰṽȱṜʋɭǡǅȼșɵǅʃșɇȼṽǅʋṽɵǰșȼṽǩǰɵṽʃɭǅȺǰɵṽʋɭǡǅșȼǰɵḫṽĂȼǰṽɭǱȊȱǰʩșɇȼṽǩṜǰȼɵǰȺǡȱǰṽǰɵʃṽ
ȺǰȼǱǰṽǅȊșȼṽǩǰṽȱșȺșʃǰɭṽȱṜʋɭǡǅȼșɵǅʃșɇȼṽȱșȼǱǅșɭǰṽǰʃṽǩǰṽɪɭșɇɭșɵer les secteurs en fonction de leur desserte, leur 
implantation et leur densité.  
 

¶ En protégeant les spécificités de la trame bâtie du territoire  
- Au -ǩǰȱǗṽǩǰṽȱǅṽɭǰǢȓǰɭǢȓǰṽǩṜʋȼǰṽȓǅɭȺɇȼșǰṽǰɵʃȓǱʃșɬʋǰḬṽȱǅṽʃɭǅȺǰṽǡǎʃșǰṽǰɵʃṽʋȼṽǱȱǱȺǰȼʃṽǩǰṽȱṜșǩǰȼʃșʃǱṽǩʋṽ
ʃǰɭɭșʃɇșɭǰṽǰʃṽǩɇșʃṽǵʃɭǰṽɪɭǱɵǰɭʣǱǰṽǅʋṽɵǰșȼṽǩʋṽǩɇǢʋȺǰȼʃṽǩṜʋɭǡǅȼșɵȺǰḫṽ¨ǅṽȺǅșɵɇȼṽǡǱǅɭȼǅșɵǰḬṽȱǅṽȺǅșɵɇȼṽ
landaise mais aussi les maisons ouvrières et le passif indus ʃɭșǰȱṽɇȼʃṽȺɇǩǰȱǱṽȱṜșȺǅȋǰṽǩʋṽʃǰɭɭșʃɇșɭǰṽǰʃṽɵɇȼʃṽ
un marqueur fort. La CC Lacq -¿ɭʃȓǰʴṽɵɇʋȓǅșʃǰṽǰȼṽȊǅșɭǰṽʋȼṽʣǰǢʃǰʋɭṽǩṜșǩǰȼʃșʃǱṽǰʃṽǩǰṽɬʋǅȱșʃǱṽǩǰṽʣșǰṽɵʋɭṽȱǰṽ
territoire.  

- ʋṽɵǰșȼṽǩʋṽǩɇǢʋȺǰȼʃṽǩṜʋɭǡǅȼșɵȺǰḬṽȱǅṽǢɇȱȱǰǢʃșʣșʃǱṽɵɇʋȓǅșʃǰṽȊǅʣɇɭșɵǰɭṽȱǅṽɪɭǱɵǰȼǢǰṽǩṜǅȺǱȼșʃǱɵṽɪǅʪɵǅȋǿɭǰɵṽ
et la préservation du patrimoine local.  
 

¶ En mobilisant les friches et les logements vacants  
- ¨ǅṽɭǱɪɇȼɵǰṽǅʋʩṽǰȼȪǰʋʩṽȼǅʃșɇȼǅʋʩṽǩǰṽȱșȺșʃǅʃșɇȼṽǩǰṽȱǅṽǢɇȼɵɇȺȺǅʃșɇȼṽǩṜǰɵɪǅǢǰṽȼǱǢǰɵɵșʃǰṽȱṜǰȺɪȱɇșṽǩǰṽȱǰʣșǰɭɵṽ

pour répondre aux besoins et aux enjeux du développement. Pour répondre à la demande en logements 
ɬʋṜșȺɪȱșɬʋǰṽȱṜǅǢǢʋǰșȱṽǩǰṽȼɇʋʣǰǅʋʩṽȓǅǡșʃǅȼʃɵḬṽȱǰṽâ¨ĂșṽɵɇʋȓǅșʃǰṽȺǰʃʃɭǰṽǰȼṽɩʋʣɭǰṽȱǅṽȺɇǡșȱșɵǅʃșɇȼṽǩǰɵṽ
ȱɇȋǰȺǰȼʃɵṽ ʣǅǢǅȼʃɵḬṽ ǰȼṽ ǢɇȓǱɭǰȼǢǰṽ ǅʣǰǢṽ ȱǰṽ âɭɇȋɭǅȺȺǰṽ ¨ɇǢǅȱṽ ǩǰṽ ȱṜlǅǡșʃǅʃṽ Ṁâ¨lṁḫṽ ¨ṜɇǡȪǰǢʃșȊṽ ǩǰṽ
renouvellement urbain à hauteur de 432 logements a été défini.  

- JȼɵʋșʃǰḬṽȱǰɵṽȊɭșǢȓǰɵṽɵɇȼʃṽǩǰɵṽǰɵɪǅǢǰɵṽʣǅǢǅȼʃɵṽɪɇʋʣǅȼʃṽǰʋʩṽǅʋɵɵșṽɭǱɪɇȼǩɭǰṽǗṽǢǰṽǩɇʋǡȱǰṽǰȼȪǰʋṽǩṜǱǢɇȼɇȺșǰṽ
ǩʋṽȊɇȼǢșǰɭṽǰʃṽǩṜǅǢǢʋǰșȱṽǩǰṽȱǅṽɪɇɪʋȱǅʃșɇȼṽǰȼṽǱʃǅȼʃṽȺɇǡșȱșɵǱǰṽǰʃṽǅȺǱȼǅȋǱǰḫ 
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¶ Dévelo pper 
ȱṜșȼʃǰɭȺɇǩǅȱșʃǱṽ ǰȼṽ ǢɭǱǅȼʃṽ
des liens entre certaines 
communes, par exemple 
en reliant Artix à Mourenx 
ou Orthez à Mourenx  ; 

¶ Répondre aux besoins du 
quotidien et de courte 
distance pour favoriser les 
connexions modales  ; 

¶ Prendre en compte les 
mobilités dans les choix 
ǩṜʋɭǡǅȼșɵǅʃșɇȼṽ ǰȼṽ Ǳʣșʃǅȼʃṽ
le développement linéaire 
étiré le long des axes, le 
bâti diffus et mité  ; 

¶ Organiser des mobilités 
dans un contexte de 
raréfaction des 
ressources  ; 

¶ Aménager les espaces 
publics pour encourager le 
développement des 
mobilités douces . 

Favoriser les 
mobilités durables 
sur le territoire  

¶ En promouvant une offre de transport diversifiée et douce  
- Avec 88.5% des déplacements effectués en voiture, fourgon ou camionnette par les habitants de la CC 

Lacq -¿ɭʃȓǰʴḬṽȱǰṽǩǱʣǰȱɇɪɪǰȺǰȼʃṽǩṜʋȼǰṽɇȊȊɭǰṽǩǰṽʃɭǅȼɵɪɇɭʃṽǩșʣǰɭɵșȊșǱǰṽǰɵʃṽʋȼṽǰȼȪǰʋṽȊɇɭʃṽɪɇʋɭṽȱǰṽʃǰɭɭșʃɇșɭǰḫṽ 
- ʋṽɵǰșȼṽǩʋṽâ¨ĂșḬṽǰȱȱǰṽɵǰṽʃɭǅǩʋșʃṽɪǅɭṽʋȼǰṽɭǰǢȓǰɭǢȓǰṽǩǰṽǩǱɪȱɇșǰȺǰȼʃṽǩṜʋȼṽɭǱɵǰǅʋṽǩǰṽǢșɭǢʋșʃɵṽșȼʃǰɭȺɇǩǅʋʩṽ

afin de relier les différentes centralités. La prise en compte de cet enjeu se constate par ailleurs au sein 
des Orientations d ṜAménagement et de Programmation (OAP ) du PLUi. Le maintien et le 
ǩǱʣǰȱɇɪɪǰȺǰȼʃṽǩʋṽɭǱɵǰǅʋṽǩǰṽǡʋɵṽǰʃṽǩǰṽûɭǅȼɵɪɇɭʃṽǗṽȱǅṽBǰȺǅȼǩǰṽṀû BṁṽǅȊșȼṽǩǰṽǢɇȺɪȱǱʃǰɭṽȱṜɇȊȊɭǰṽɪɭǱɵǰȼʃǰṽ
font partie des préoccupations du projet de ce PLUi. Les mobilités actives, freinées par le manque 
ǩṜǅȺǱȼǅȋǰȺǰȼʃḬṽȼǱǢǰɵɵșʃǰȼʃṽʋȼǰṽɭǱȊȱǰʩșɇȼṽǩṜǰȼɵǰȺǡȱǰṽșȼșʃșǱǰṽɪǅɭṽȱǰṽɵǢȓǱȺǅṽʣǱȱɇṽǰȼṽᶠᶞᶠᶟṽǰʃṽɪɇʋɭɵʋșʣșǰṽ
ǩǅȼɵṽǢǰṽǩɇǢʋȺǰȼʃṽǩṜʋɭǡǅȼșɵȺǰḫ 
 

¶ En mettant en place des bornes de recharge pour véhicules électriques  
- Neuf communes possèdent au moins une place de stationnement avec une borne de recharge pour 

véhicules électriques et la collectivité souhaite renforcer cette offre.  
 

¶ En maintenant le transport à la demande  
- Offre essentielle pour les communes plus rurales, organisé par la collectivité, le TAD est nécessaire pour 

compléter les possibilités de mobilité sur son territoire.  
- ¨ṜɇǡȪǰǢʃșȊṽǩʋṽǩɇǢʋȺǰȼʃṽǩṜʋɭǡǅȼșɵȺǰṽǅʣǰǢṽȱǰṽû BṽǰɵʃṽǩǰṽȺǅșȼʃǰȼșɭṽǢǰṽɵǰɭʣșǢǰṽǰʃṽǩǰṽɪǰɭȺǰʃʃɭǰṽɵɇȼṽ

développement.  
 

¶ En aménageant des aires de covoiturage  
- ʣǰǢṽʃɭɇșɵṽǅșɭǰɵṽǩǰṽǢɇʣɇșʃʋɭǅȋǰṽǩǱȪǗṽǰʩșɵʃǅȼʃǰɵḬṽȱṜɇǡȪǰǢʃșȊṽǩǰṽȱǅṽǢɇȱȱǰǢʃșʣșʃǱṽǰɵʃṽǩǰṽǩǱʣǰȱɇɪɪǰɭṽǢǰʃʃǰṽɇȊȊɭǰṽ
ɪɇʋɭḬṽǗṽʃǰɭȺǰḬṽǩșɵɪɇɵǰɭṽǩṜʋȼṽȺǅșȱȱǅȋǰṽȓɇȺɇȋǿȼǰṽǩʋṽʃǰɭɭșʃɇșɭǰṽɪɇȼǢʃʋǱṽǩṜǅșɭǰɵṽǩǰṽǢɇʣɇșʃʋɭǅȋǰḫ 
 

¶ En sécurisant les entrées de bourgs/villes et les centres -bourgs/villes  
- ¨ǰṽǩǱʣǰȱɇɪɪǰȺǰȼʃṽǩǰṽȺɇǡșȱșʃǱɵṽǩɇʋǢǰɵṽɪǰɭȺǰʃṽǩǰṽɭǰʣșʃǅȱșɵǰɭṽȱǰɵṽǢǰȼʃɭǅȱșʃǱɵṽǰʃṽǩṜǅɪɪʋʪǰɭṽȱṜǅʃʃɭǅǢʃșʣșʃǱṽǩǰɵṽ

centres -bourgs. Il nécessite que les usagers puissent circuler en toute sécurité grâce à des 
aménagements et une signalétique adaptée.  

- ¨ǰṽâ¨ĂșṽǰȼʃǰȼǩṽȊǅǢșȱșʃǰɭṽȱǰṽǩǱʣǰȱɇɪɪǰȺǰȼʃṽǩǰṽȱṜɇȊȊɭǰṽǩǰṽȺɇǡșȱșʃǱṽǢɇȱȱǰǢʃșʣǰṽǰʃṽǅȺǱȼǅȋǰɭṽȱǰɵṽǰɵɪǅǢǰɵṽ
publics encourageant les mobilités douces.  
 

¶ En prenant en compte les mobilités douces et alternatives adaptées au changement climatique 
ǩǅȼɵṽȱǰɵṽǢȓɇșʩṽǩṜʋɭǡǅȼșɵǅʃșɇȼ 

- La CC Lacq -Orthez souhaite aménager des espaces publics supports de mobilités douces et alternatives.  
- ;ǰʃʃǰṽʣɇȱɇȼʃǱṽɵṜǅǢǢɇȺɪǅȋȼǰṽȼɇʃǅȺȺǰȼʃṽǩṜʋȼǰṽǩǱȺșȼǱɭǅȱșɵǅʃșɇȼṽǩǰɵṽȱșǰʋʩṽǩǰṽɭǰȼǢɇȼʃɭǰṽǰʃṽǩǰṽǢɭǱǅʃșɇȼṽ

de corridors écologiques.  
 

¶ En évitant le développement linéaire et étiré le long des axes, le bâti diffus et mité  
- âɇʋɭṽǱʣșʃǰɭṽȱǰṽǩǱʣǰȱɇɪɪǰȺǰȼʃṽȱșȼǱǅșɭǰḬṽȱṜǅȺǱȼǅȋǰȺǰȼʃṽǩʋṽʃǰɭɭșʃɇșɭǰṽɵǰṽǢɇȼǢǰȼʃɭǰṽǅʋʃɇʋɭṽǩǰɵṽǢǰȼʃɭǰɵṽ
ǰʩșɵʃǅȼʃɵṽǰʃṽǩǰɵṽʃɭǅȺǰɵṽʋɭǡǅșȼǰɵṽɭǰʃǰȼʋǰɵṽɵǰȱɇȼṽȱǅṽȺǱʃȓɇǩɇȱɇȋșǰṽɭǰʃǰȼʋǰṽɪɇʋɭṽȱṜǱȱǅǡɇɭǅʃșɇȼṽǩʋṽâ¨Ășḫṽ
Cette logique permet de suivre un raisonnement de diminut ion des temps de trajet et de réflexion autour 
ǩǰṽȱǅṽȱșȺșʃǅʃșɇȼṽǩǰṽȱṜʋʃșȱșɵǅʃșɇȼṽǩʋṽʣǱȓșǢʋȱǰṽșȼǩșʣșǩʋǰȱḫ 
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¶ En prenant en compte le déploiement du RER Pyrénéen voire du RER basco -landais  
- ¨ṜɇʋʣǰɭʃʋɭǰṽǩʋṽʃǰɭɭșʃɇșɭǰḬṽɵɇȼṽǅǢǢǰɵɵșǡșȱșʃǱṽǰʃṽɵɇȼṽǩǱʣǰȱɇɪɪǰȺǰȼʃṽǱǢɇȼɇȺșɬʋǰṽǡǱȼǱȊșǢșǰɭǅșǰȼʃṽǩṜʋȼṽ

accent porté sur les communications ferroviaires. Le travail de la région Nouvelle -Aquitaine en ce sens 
peut être complété par une offre sur le territoire en mobilisant les gares existantes.  
 

¶ En intégrant une réflexion sur le dernier kilomètre  
- ;ǰʃʃǰṽɭǱȊȱǰʩșɇȼṽǅṽɪɇʋɭṽɇǡȪǰǢʃșȊṽȊșȼǅȱṽǩǰṽɭǅɪɪɭɇǢȓǰɭṽȱǰɵṽɵǰɭʣșǢǰɵṽɪʋǡȱșǢɵṽǩǰɵṽȓǅǡșʃǅȼʃɵṽɬʋșṽɵṜǰȼṽʃɭɇʋʣǰȼʃṽ

éloignés.  
- åǱɪɇȼǩǅȼʃṽǗṽǢǰʃṽǰȼȪǰʋḬṽȱǅṽǢɇȱȱǰǢʃșʣșʃǱṽǅṽɪɇɭʃǱṽʋȼǰṽɭǱȊȱǰʩșɇȼṽǰȼṽǢǰṽɵǰȼɵṽǩǅȼɵṽɵɇȼṽǩɇǢʋȺǰȼʃṽǩṜʋɭǡǅȼșɵȺǰṽ

en favorisant les initiatives locales et les infrastructures publiques.  

¶ Intégrer une logique de 
ǢɇȺɪȱǱȺǰȼʃǅɭșʃǱṽǩǰṽȱṜɇȊȊɭǰṽ
ǰʃṽ ǩǰṽ ȱṜǅȺǱȼǅȋǰȺǰȼʃṽ
commercial et 
ǩṜǱɬʋșɪǰȺǰȼʃɵṽǗṽȱṜǱǢȓǰȱȱǰṽ
de la CC Lacq -Orthez  ; 

¶ Une mutation socio -
économique que le PLUi 
peut accompagner par 
une programmation en 
matière de logements et 
ǩṜǱɬʋșɪǰȺǰȼʃɵ ciblant les 
besoins des différentes 
populations  ; 

¶ Penser les espaces publics 
comme des liens entre 
différents quartiers, 
ɵʋɪɪɇɭʃɵṽ ǩṜʋɵǅȋǰɵṽ ǰʃṽ
vecteurs de rencontres et 
de lien social  ; 

¶ Participer à la qualité de 
vie et la réduction des îlots 
de chaleur en réduisant 
ȱṜșȺɪǰɭȺǱǅǡșȱșʃǱṽ ǩǰɵṽ ɵɇȱɵṽ
et en créant des îlots de 
fraicheur en ville  ; 

¶ Envisager la mutualisation 
des espaces publics et 
ȱṜǅǢǢʋǰșȱṽ ǩṜǱʣǱȼǰȺǰȼʃɵṽ
pour multiplier les usages  ; 

Proposer une offre 
ǩṜǱɬʋșɪǰȺǰȼʃɵṽ
accessible et en 
adéquation avec les 
besoins de la 
population  

¶ En améliorant et en mutualisant les équipements existants  
- ¨ṜɇǡȪǰǢʃșȊṽǰɵʃṽǢǰȱʋșṽǩǰṽȺǅșȼʃǰȼșɭṽʋȼṽȼșʣǰǅʋṽǩṜǱɬʋșɪǰȺǰȼʃṽɵʋȊȊșɵǅȼʃṽǰʃṽǰȊȊșǢǅǢǰṽɪɇʋɭṽɭǱɪɇȼǩɭǰṽǅʋʩṽǡǰɵɇșȼɵṽ

de la population actuelle et de conserver le cadre de vie sur la durée en adaptant les potentiels des 
services et des équipements.  

- ¨ǰṽâ¨ĂșṽɪɭǱʣɇșʃṽǩǰɵṽǰȺɪȱǅǢǰȺǰȼʃɵṽȊǅʣɇɭǅǡȱǰɵṽǗṽȱṜșȺɪȱǅȼʃǅʃșɇȼṽǩǰɵṽǱɬʋșɪǰȺǰȼʃɵṽǰȼṽǢǰȼʃɭǰ-ville/bourg et 
ɭǰǢȓǰɭǢȓǰṽȱǅṽȺșʩșʃǱṽȊɇȼǢʃșɇȼȼǰȱȱǰṽǅșȼɵșṽɬʋṜʋȼǰṽǅǢǢǰɵɵșǡșȱșʃǱṽɵșȺɪȱșȊșǱǰṽǰʃṽɵǱǢʋɭșɵǱǰṽɪɇʋɭṽȱǰɵṽȺɇǩǰɵṽǅǢʃșȊɵṽ
ɵʋɭṽȱṜǰȼɵǰȺǡȱǰṽǩʋṽʃǰɭɭșʃɇșɭǰḫṽ 
 

¶ JȼṽȊǅʣɇɭșɵǅȼʃṽȱṜǅʋʃɇǢɇȼɵɇȺȺǅʃșɇȼṽǱȼǰɭȋǱʃșɬʋǰṽǢɇȱȱǰǢʃșʣǰṽǰʃṽșȼǩșʣșǩʋǰȱȱǰ 
- ¨ṜǅʋʃɇǢɇȼɵɇȺȺǅʃșɇȼṽǢɇȱȱǰǢʃșʣǰṽɪǰɭȺǰʃṽǩǰṽȺʋʃʋǅȱșɵǰɭṽȱṜǱȼǰɭȋșǰṽɪɭɇǩʋșʃǰṽȱɇǢǅȱǰȺǰȼʃṽɪɇʋɭṽȊǅʣɇɭșɵǰɭṽȱǰṽ

développement des énergies renouvelables.  
- ¨ǅṽǢɇȱȱǰǢʃșʣșʃǱṽǅṽɵɇʋȓǅșʃǱḬṽǗṽʃɭǅʣǰɭɵṽɵɇȼṽǩɇǢʋȺǰȼʃṽǩṜʋɭǡǅȼșɵȺǰḬṽȊǅʣɇɭșɵǰɭṽȱǰṽǩǱʣǰȱɇɪɪǰȺǰȼʃṽǩǰṽǢǰɵṽ

installations.  
 

¶ En maintenant les écoles dans les villages  
- JȼṽǢɇɭɭǱȱǅʃșɇȼṽǅʣǰǢṽȱǅṽǩʪȼǅȺșɵǅʃșɇȼṽǩʋṽʃǰɭɭșʃɇșɭǰṽǰʃṽȱṜǅǢǢʋǰșȱṽǩǰṽȼɇʋʣǰȱȱǰɵṽɪɇɪʋȱǅʃșɇȼɵḬṽȱǅṽǢɇȱȱǰǢʃșʣșʃǱṽ

souhaite préserver une offre scolaire adéquate et qualitative.  
 

¶ En accompagnant la création de lieux de vie  
- ¨ǰṽȺǅșȼʃșǰȼṽǰʃṽȱṜǅǢǢʋǰșȱṽǩǰṽȱǅṽɪɇɪʋȱǅʃșɇȼṽɵʋɭṽȱǰṽʃǰɭɭșʃɇșɭǰṽɪǅɵɵǰṽǅʋɵɵșṽɪǅɭṽȱṜșȼɵʃǅʋɭǅʃșɇȼṽǩṜʋȼṽǢǅǩɭǰṽǩǰṽʣșǰṽ

bénéfique et agréable.  
- Dans ce contexte,  ȱǰṽǩɇǢʋȺǰȼʃṽǩṜʋɭǡǅȼșɵȺǰṽȊǅʣɇɭșɵǰṽȱǰṽǩǱʣǰȱɇɪɪǰȺǰȼʃṽǩǰṽɪɭɇȪǰʃɵṽʃǰȱɵṽɬʋǰ : projets 
ǅɵɵɇǢșǅʃșȊɵḬṽǢɭǱǅʃșɇȼṽǩṜʋȼǰṽǱɪșǢǰɭșǰṽǩǰṽɪɭɇʩșȺșʃǱḬṽǅȺǱȼǅȋǰȺǰȼʃṽǩṜǰɵɪǅǢǰɵṽǩǰṽǢɇʤɇɭȭșȼȋḫ 
 

¶ En créant des équipements dédiés aux jeunes, aux séniors et aux associations  
- Afin de répondre aux besoins de ses habitants, le territoire de la CC Lacq -Orthez doit aussi prendre en 
ǢɇȺɪʃǰṽȱǰʋɭɵṽǩșȊȊǱɭǰȼʃǰɵṽʃɭǅȼǢȓǰɵṽǩṜǎȋǰṽǰʃṽɪɭɇɪɇɵǰɭṽǩǰɵṽǱɬʋșɪǰȺǰȼʃɵṽǅǩǅɪʃǱɵḫṽ 

- äʋǅȼǩṽ Ǣǰȱǅṽ ǰɵʃṽ ȼǱǢǰɵɵǅșɭǰḬṽ ȱǰṽ â¨Ășṽ ɵṜǅʃʃǅǢȓǰɭǅṽ Ǘṽ ǅǢǢɇȺɪǅȋȼǰɭṽ ȱṜǱʣɇȱʋʃșɇȼṽ ɇʋṽ ȱǅṽ ǢɭǱǅʃșɇȼṽ ǩǰṽ Ǣǰɵṽ
équipements.  

¶ En aménageant des zones de rencontres et de mixité et de convivialité  
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¶ Requalifier certains 
espaces publics.  

- Ȋșȼṽ ǩṜǅǢǢɇȺɪǅȋȼǰɭṽ ȱǰɵṽ ǢɇȱȱǰǢʃșʣșʃǱɵṽ ɵɇʋȓǅșʃǅȼʃṽ ɵṜșȼʣǰɵʃșɭṽ ǩǅȼɵṽ ȱṜǅȺǱȱșɇɭǅʃșɇȼṽ ǩʋṽ Ǣǅǩɭǰṽ ǩǰṽ ʣșǰṽ ǰʃṽ
ȱṜǅʃʃɭǅǢʃșʣșʃǱṽǩǰṽȱǰʋɭɵṽʃǰɭɭșʃɇșɭǰɵḬṽȱǰṽâ¨ĂșṽɪǰɭȺǰʃʃɭǅṽȱṜǅȺǱȼǅȋǰȺǰȼʃṽǩṜǰɵɪǅǢǰɵṽɪʋǡȱșǢɵṽǩǰṽɭǰȼǢɇȼʃɭǰṽṀǢșʃʪ-
stades, bancs, tables de pique -ȼșɬʋǰḯṁḫ 

 Accentuer le 
développement du 
numérique  

¶ En donnant accès au haut débit à tous les usagers  
- ¨ṜɇǡȪǰǢʃșȊṽǩǰṽȱǅṽǢɇȱȱǰǢʃșʣșʃǱṽǰɵʃṽǢǰȱʋșṽǩʋṽǩǱɪȱɇșǰȺǰȼʃṽǩǰɵṽɭǱɵǰǅʋʩṽǩǰṽʃǱȱǱɪȓɇȼșǰṽǰʃṽǩṜșȼʃǰɭȼǰʃṽǅȊșȼṽǩǰṽ
ɪǰɭȺǰʃʃɭǰṽǗṽʃɇʋɵṽȱǰɵṽȓǅǡșʃǅȼʃɵṽǩǰṽǡǱȼǱȊșǢșǰɭṽǩṜʋȼṽǅǢǢǿɵṽǅʋʩṽǅǢʃșʣșʃǱɵṽǰȼṽȱșȋȼǰṽǰʃṽǅʋʩṽʋɵǅȋǰɵṽȼʋȺǱɭșɬʋǰɵḫ 

¶ Aménager les espaces 
publics pour encourager le 
développement des 
mobilités douces  ; 

¶ Penser les espaces publics 
comme des liens entre 
différents quartiers, 
ɵʋɪɪɇɭʃɵṽ ǩṜʋɵǅȋǰɵṽ ǰʃṽ
vecteurs de rencontres et 
de lien social  ; 

¶ Envisager la mutualisation 
des espaces publics et 
ȱṜǅǢǢʋǰșȱṽ ǩṜǱʣǱȼǰȺǰȼʃɵṽ
pour multiplier les usages  ; 

¶ Requalifier certains 
espaces publics.  

Aménager les 
espaces publics de 
façon qualitative tout 
ǰȼṽʣǰșȱȱǅȼʃṽǗṽǢǰṽɬʋṜșȱɵṽ
soient accessibles et 
inclusifs  

¶ En tant que supports de mobilités douces  
- En supplément des cheminements doux déjà existants sur le territoire, la collectivité souhaite poursuivre 
ȱṜǅȺǱȼǅȋǰȺǰȼʃṽ ǩṜǰɵɪǅǢǰɵṽ ɪʋǡȱșǢɵṽ Ȋǅʣɇɭșɵǅȼʃṽ Ǣǰɵṽ Ⱥɇǩǰɵṽ ǩǰṽ ǩǱɪȱǅǢǰȺǰȼʃḬṽ ɪǅɭʃșǢșɪǅȼʃṽ ǅșȼɵșṽ Ǘṽ ɵɇȼṽ
attractivité et sa durabilité.  
 

¶ En pensant les espaces publics comme créateurs de liens participants à la qualité de vie  
- Les élus de la CC Lacq -Orthez pensent les espaces publics comme des liens entre les centralités, de 
ɵʋɪɪɇɭʃɵṽǩṜʋɵǅȋǰɵṽǩșʣǰɭɵșȊșǱɵṽǰʃṽʣǰǢʃǰʋɭɵṽǩǰṽɭǰȼǢɇȼʃɭǰɵṽǰʃṽǩǰṽȱșǰȼṽɵɇǢșǅȱḫṽ;ǰɵṽǰɵɪǅǢǰɵṽɪʋǡȱșǢɵṽǩɇșʣǰȼʃṽ
permettre un cadre de vie agréable avec notamment une  présence végétale.  
 
 

¶ En favorisant la perméabilité des sols  
- Répondant à un enjeu national de développement durable, la collectivité a souhaité identifier et créer 
ǩǰɵṽǰɵɪǅǢǰɵṽʣǰɭʃʋǰʋʩṽǰȼṽȱșȺșʃǅȼʃṽȱṜșȺɪǰɭȺǱǅǡșȱșɵǅʃșɇȼṽǩǰɵṽɵɇȱɵḬṽǰȼṽǢɭǱǅȼʃṽǩǰɵṽǰɵɪǅǢǰɵṽǩǰṽȊɭǅȝǢȓǰʋɭṽǰȼṽ
milieu urbain et en maintenant la nature en ville.  

- Le PLUi concerne aussi les espaces privés. A ce titre, il impose une emprise de pleine terre sur les unités 
foncières des zones d Ṝactivités économiques (ZAE)  ou encore la protection des îlots privés en centre -
bourg.  
 

¶ En mutualisant et requalifiant certains espaces publics  
- La collectivité a souhaité valoriser les espaces publics existants en affirmant la vocation de certains 
ǩṜǰȼʃɭǰṽǰʋʩḫ 

- rȱṽǰɵʃṽɪɇɵɵșǡȱǰṽǩǰṽȺʋʃʋǅȱșɵǰɭṽȱǰɵṽǰɵɪǅǢǰɵṽɪʋǡȱșǢɵṽǰʃṽȱṜǅǢǢʋǰșȱṽǩṜǱʣǱȼǰȺǰȼʃɵṽɪɇʋɭṽȺʋȱʃșɪȱșǰɭṽȱǰɵṽʋɵǅȋǰɵḬṽ
participant ainsi à la dynamique du territoire.  
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Diagnostic   Axe 3/ Un territoire privilégiant la qualité de vie, le bien -être des habitants et le lien social  
Valoriser le territoire en préservant sa qualité paysagère, ses richesses écologiques et en accompagnant un urbanisme favorab le à la 
santé  

Enjeux identifiés  Orientations  Justifications  
¶ Préserver les milieux et 

les habitats les plus 
patrimoniaux  ; 

¶ Maintenir des zones 
tampons, sans 
construction, dans les 
espaces de bon 
fonctionnement des 
ǢɇʋɭɵṽǩṜǰǅʋ ; 

¶ Maintenir une activité 
agricole, de qualité , 
nécessaire au maintien 
des milieux ouverts, 
ȱșȺșʃǰɭṽȱṜǰȼɭǱɵșȼǰȺǰȼʃṽǰʃṽ
la fermeture 
systématique des 
anciennes pâtures  ; 

¶ Conserver ou retrouver 
une matrice paysagère 
favorable à la 
biodiversité  ; 

¶ Conserver les réservoirs 
de biodiversité et 
continuités écologiques.  

Assurer la 
préservation des 
espaces naturels, 
agricoles et forestiers  

¶ En maintenant les terres agricoles et les espaces naturels  
- Les travaux du PLUi ont identifié les activités existantes, permettant ainsi de les prendre en compte dans 

la définition des zones à urbaniser.  
- La finalité de ces travaux est de concourir notamment au maintien des milieux ouverts.  

 
¶ En préservant les milieux et les habitats les plus patrimoniaux  
- Les tourbières, prairies humides, landes, pelouses sèches et forêts anciennes sont des réservoirs de 
ǡșɇǩșʣǰɭɵșʃǱṽɪǅɭʃșǢʋȱșǿɭǰṽɬʋṜșȱṽǰɵʃṽǰɵɵǰȼʃșǰȱṽǩǰṽɪɭǱɵǰɭʣǰɭḫṽ 
 

¶ En conservant une matrice paysagère favorable à la biodiversité  
- La composition du paysage du territoire de la CC Lacq -Orthez dépend en grande partie des ressources 

naturelles et des continuités écologiques.  
- JȼṽǢǰṽɵǰȼɵḬṽȱǅṽǢɇȱȱǰǢʃșʣșʃǱṽɵṜǰȼȋǅȋǰṽǗṽɭǰɵʃǅʋɭǰɭṽȱǅṽʃɭǅȺǰṽʣǰɭʃǰṽǰʃṽǡȱǰʋǰḬṽǗṽǢɇȼɵǰɭʣǰɭṽȱǰɵṽɭǱɵǰɭʣɇșɭɵṽǩǰṽ

biodiversité et les continuités écologiques identifiées, à maintenir les haies, bocages et milieux ouverts.  
 

¶ En veillant à la ressource en eau, à sa protection et à sa gestion  
- JȼȪǰʋṽʣșʃǅȱḬṽȱǅṽɪɭǱɵǰɭʣǅʃșɇȼṽǩǰṽȱǅṽɭǰɵɵɇʋɭǢǰṽǰȼṽǰǅʋṽǰɵʃṽǅǡɇɭǩǱǰṽǅʋṽʃɭǅʣǰɭɵṽǩǰṽȱǅṽȋǰɵʃșɇȼṽǩǰɵṽǢɇʋɭɵṽǩṜǰǅʋḬṽȱǅṽ

protection des milieux aquatiques et humides.  
- ¨ǰṽǩɇǢʋȺǰȼʃṽǩṜʋɭǡǅȼșɵȺǰṽșǩǰȼʃșȊșǰṽǩǰɵṽʴɇȼǰɵṽʃǅȺɪɇȼɵṽǩǅȼɵṽȱǰɵṽǰɵɪǅǢǰɵṽǩǰṽǡɇȼṽȊɇȼǢʃșɇȼȼǰȺǰȼʃṽǰʃṽ
ȱșȺșʃǰṽȱǰɵṽǅǢʃșʣșʃǱɵṽǅȼʃȓɭɇɪșɬʋǰɵṽǰȼṽǡɇɭǩṽǩǰɵṽǢɇʋɭɵṽǩṜǰǅʋḫ 
 

¶ En aménageant des espaces verts et en conservant des «  poumons verts  » existants  
- JȼṽɭǅșɵɇȼṽǩǰɵṽǰȊȊǰʃɵṽǡǱȼǱȊșɬʋǰɵṽǩǰɵṽǰɵɪǅǢǰɵṽȼǅʃʋɭǰȱɵṽɵʋɭṽȱǅṽɬʋǅȱșʃǱṽǩǰṽȱṜǅșɭṽǰʃṽȱǅṽȱșȺșʃǅʃșɇȼṽǩǰɵṽǰȊȊǰʃɵṽǩʋṽ
ǢȓǅȼȋǰȺǰȼʃṽǢȱșȺǅʃșɬʋǰḬṽȱǰṽǩɇǢʋȺǰȼʃṽǩṜʋɭǡǅȼșɵȺǰṽȱɇǢǅȱșɵǰṽȱǰɵṽǰɵɪǅǢǰɵṽʣǰɭʃɵṽǗṽɪɭǱɵǰɭʣǰɭṽǰʃṽǢǰʋʩṽɪɇɭʃǰʋɭɵṽ
de projets environnementaux afin de les prése rver.  
 

¶ En introduisant la notion de compensation en remettant en état les espaces délaissés  
- La collectivité a pour objectif de mettre en place des mesures compensatoires incitatrices pour 

remettre en état les espaces verts délaissés.  

¶ Conserver les réservoirs 
de biodiversité et 
continuités écologiques  ; 

¶ Conserver ou retrouver 
une matrice paysagère 
favorable à la 
biodiversité.  

Préserver et renforcer 
la trame verte et bleue 
et la trame noire  

¶ En assurant la protection des réservoirs de biodiversité, des corridors écologiques et des TVB  
- ṽ ɪǅɭʃșɭṽ ǩʋṽ BșǅȋȼɇɵʃșǢṽ ǩʋṽ ʃǰɭɭșʃɇșɭǰḬṽ ǩǰṽ ȱṜǱʃǅʃṽ șȼșʃșǅȱṽ ǩǰṽ ȱṜǰȼʣșɭɇȼȼǰȺǰȼʃṽ ǰʃṽ ǩǰṽ ȱṜǱʣǅȱʋǅʃșɇȼṽ

environnementale du PLUi, les espaces naturels repérés tels que les réservoirs de biodiversité, les 
ǢɇɭɭșǩɇɭɵṽǱǢɇȱɇȋșɬʋǰɵṽǰʃṽȱǰɵṽʃɭǅȺǰɵṽʣǰɭʃǰṽǰʃṽǡȱǰʋǰṽȊɇȼʃṽȱṜɇǡȪǰʃṽǩṜʋȼǰṽșǩǰȼʃșȊșǢǅʃșɇȼṽǰʃṽǩṜʋȼǰṽɪɭɇʃǰǢʃșɇȼṽ
ɪǅɭʃșǢʋȱșǿɭǰṽșȼʃǱȋɭǱǰṽǅʋṽǩɇǢʋȺǰȼʃṽǩṜʋɭǡǅȼșɵȺǰṽṀ¿ âḬṽǩɇǢʋȺǰȼʃɵṽȋɭǅɪȓșɬʋǰɵṽǰʃǢḫṁḫ 

- Les protections entre les différents milieux sont organisées de façon cohérente en tenant compte de tous 
ȱǰɵṽǱȱǱȺǰȼʃɵṽɬʋșṽɵṜǅɭʃșǢʋȱǰȼʃṽǰȼʃɭǰṽǰʋʩṽṀʴɇȼǰɵṽȓʋȺșǩǰɵḬṽɭșɪșɵʪȱʣǰɵḬṽǡɇșɵǰȺǰȼʃɵḬṽǰɵɪǅǢǰɵṽɇʋʣǰɭʃɵḯṁ 
 

¶ En maintenant la biodiversité et en préservant la faune et la flore  
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- En complément des actions de protection évoquées précédemment, la CC Lacq -Orthez est un acteur 
ȺǅȪǰʋɭṽǩǅȼɵṽȱǅṽǢɭǱǅʃșɇȼḬṽǅʋṽǢɩʋɭṽǩʋṽ:ǱǅɭȼḬṽǩṜʋȼṽǢɇɭɭșǩɇɭṽǱǢɇȱɇȋșɬʋǰṽʃʪɪǰṽṝ trame noire  ». 

¶ Risques inondation, 
retrait -gonflement des 
argiles, mouvements de 
terrain, sismique, feux de 
forêt, exposition au 
radon, cavités 
souterraines, installation s 
classées pour la 
protection de 
lṜenvironnement ( ICPE), 
sites et sols pollués, 
carrières, transport  de 
matières dangereuses . 

Anticiper et réduire les 
risques naturels et 
technologiques du 
territoire  

¶ JȼṽɪɭǱʣǰȼǅȼʃṽǩǰɵṽșȼɇȼǩǅʃșɇȼɵṽǰʃṽǰȼṽɪɇʋɭɵʋșʣǅȼʃṽʋȼǰṽǡɇȼȼǰṽȋǰɵʃșɇȼṽǩǰṽȱṜǰǅʋ 
- La volonté de la CC Lacq -¿ɭʃȓǰʴṽǩǰṽɪɭǱʣǰȼșɭṽȱǰɵṽșȼɇȼǩǅʃșɇȼɵṽɵǰṽʃɭǅǩʋșʃṽɪǅɭṽȱṜǅʋȋȺǰȼʃǅʃșɇȼṽǩǰɵṽǰɵɪǅǢǰɵṽ

verts perméables et la mise en place de plantations aux réseaux racinaires importants.  
- ¨ǰṽâ¨ĂșṽȊǅʣɇɭșɵǰṽȱṜʋʃșȱșɵǅʃșɇȼṽǩǰṽȺǅʃǱɭșǅʋʩṽɪǰɭȺǱǅǡȱǰɵṽǅșȼɵșṽɬʋǰṽȱṜșȼʃǱȋɭǅʃșɇȼṽǩǰṽʴɇȼǰɵṽǩṜșȼȊșȱʃɭǅʃșɇȼḫ 

 
¶ En tenant compte des Plan de Prévention des Risques (PPR) dans le développement des projets  
- Treize communes sont concernées par un PPRI et trois par un Plan de Prévention des Risques 

Technologi ques ( PPRT)ḬṽǢǰɵṽɭșɵɬʋǰɵṽɵɇȼʃṽɪɭșɵṽǰȼṽǢɇȺɪʃǰṽǩǅȼɵṽȱǰṽâ¨ĂșṽǰʃṽɇȼʃṽɵǰɭʣșṽǩṜǅɪɪʋșṽȱɇɭɵṽǩǰɵṽǢȓɇșʩṽ
des zones à urbaniser.  
 

¶ En développant les outils et les procédures pour une maîtrise des risques industriels  
- 21 installations classées dans le cadre du risque industriel sont répertoriées sur le territoire, et trois 

communes sont concernées par un PPRT. Sur ces communes, le PLUi respecte les conditions fixées par 
le PPRT. 

¶ Intégrer au paysage les 
nouvelles constructions 
en portant une attention 
particulière à la 
localisation et 
ȱṜșȺɪȱǅȼʃǅʃșɇȼṽǩʋṽǡǎʃș ; 

¶ Préserver les ouvertures 
visuelles vers le grand 
paysage  ; 

¶ Garantir la qualité 
architecturale des 
nouvelles habitations par 
la mise en place des 
prescriptions paysagères.  

Valoriser les 
marqueurs du 
paysage singulier du 
territoire  

¶ JȼṽǰȼǢɇʋɭǅȋǰǅȼʃṽȱṜșȼʃǱȋɭǅʃșɇȼṽǩǰɵṽȊʋʃʋɭǰɵṽǢɇȼɵʃɭʋǢʃșɇȼɵṽǩǅȼɵṽȱǰṽɪǅʪɵǅȋǰ 
- Le paysage de la CC Lacq -Orthez participe en grande partie à la qualité du cadre de vie. Elle souhaite 
ǩɇȼǢṽȱǰṽǢɇȼɵǰɭʣǰɭṽǰȼṽʣǰșȱȱǅȼʃṽǗṽȱṜșȼɵǰɭʃșɇȼṽǩǰṽȼɇʋʣǰȱȱǰɵṽǢɇȼɵʃɭʋǢʃșɇȼɵṽǗṽȱǅṽʃɭǅȺǰṽǡǎʃșǰṽǰʩșɵʃǅȼʃǰṽǰʃṽǰȼṽ
prescrivant des consignes architecturales et pays agères pour accompagner les projets de rénovation.  
 

¶ JȼṽʣǅȱɇɭșɵǅȼʃṽȱṜǅȋɭșǢʋȱʃʋɭǰṽǢɇȺȺǰṽȺǅɭɬʋǰʋɭṽɪǅʪɵǅȋǰɭṽ 
- cǅǢʃǰʋɭṽǰȺǡȱǱȺǅʃșɬʋǰṽǩǰṽȱǅṽȺɇɵǅȟɬʋǰṽɪǅʪɵǅȋǿɭǰṽǩʋṽʃǰɭɭșʃɇșɭǰḬṽȱṜǅȋɭșǢʋȱʃʋɭǰṽǅṽȊǅǥɇȼȼǱṽȱǰṽɪǅʪɵǅȋǰṽȱɇǢǅȱṽǰʃṽ

est une entité à part entière.  
- ¨ǅṽǢɇȱȱǰǢʃșʣșʃǱṽɵɇʋȓǅșʃǰṽȺǰʃʃɭǰṽǰȼṽʣǅȱǰʋɭṽɵɇȼṽʃǰɭɭșʃɇșɭǰṽǰȼṽɪɭɇɪɇɵǅȼʃṽʋȼǰṽʣǅȱɇɭșɵǅʃșɇȼṽǩǰṽȱṜǅȋɭșǢʋȱʃʋɭǰṽ

comme élément prégnant dans le grand paysage.  
 

¶ En préservant les points de vue remarquables  
- Plus particulièrement présents sur le haut des coteaux, les points de vue remarquables sont une 
ǢǅɭǅǢʃǱɭșɵʃșɬʋǰṽǰȺǡȱǱȺǅʃșɬʋǰṽǩʋṽʃǰɭɭșʃɇșɭǰṽǰʃṽȱǰṽǩɇǢʋȺǰȼʃṽǩṜʋɭǡǅȼșɵȺǰṽȱǰɵṽșǩǰȼʃșȊșǰṽǅȊșȼṽǩǰṽȱǰɵṽɪɭǱɵǰɭʣǰɭṽ
et éviter les impacts sur ces derniers.  
 

¶ En valorisant le patrimoine naturel  
- Autre élément caractérisant profondément le paysage, le patrimoine naturel est un enjeu clé dans le 

cadre du développement du territoire de la Communauté de Communes.  

¶ Préserver la qualité des 
aménités paysagères, le 
patrimoine culturel, 
architectural, les 

Utiliser les atouts du 
territoire pour 
développer le 
tourisme  

¶ En développant des activités touristiques autour des espaces naturels et du patrimoine terrestre  
- ¨ǅṽǢɇȱȱǰǢʃșʣșʃǱṽɵɇʋȓǅșʃǰṽɇɭșǰȼʃǰɭṽȱǰṽʃɇʋɭșɵȺǰṽʣǰɭɵṽȱṜǰȼʣșɭɇȼȼǰȺǰȼʃṽǰʃṽȱǰṽɪǅʃɭșȺɇșȼǰṽǅɭǢȓșʃǰǢʃʋɭǅȱṽǰȼṽ
ɪǅɵɵǅȼʃṽɪǅɭṽȱǰṽǩǱʣǰȱɇɪɪǰȺǰȼʃṽǩṜșʃșȼǱɭǅșɭǰɵṽʃɇʋɭșɵʃșɬʋǰɵṽɭǰȋɭɇʋɪǅȼʃṽȺɇǡșȱșʃǱṽǅǢʃșʣǰḬṽȱɇșɵșɭɵṽǩǰṽɪȱǰșȼṽǅșɭḬṽ
patrimoine et culture.  
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réservoirs et corridors de 
biodiversité  ; 

¶ Des paysages (re)sources 
ǩṜǅǢʃșʣșʃǱɵṽǩǰṽȱɇșɵșɭɵṽǰʃṽǩǰṽ
potentiels touristiques.  

¶ En mettant en valeur les atout culturels et patrimoniaux du territoire  
- Le territoire compte 21 édifices classés au titre des Monuments Historiques.  
- ¨ǰṽâ¨ĂșṽșȼʃǿȋɭǰṽȱǰʋɭɵṽɪǱɭșȺǿʃɭǰɵṽǩǰṽɪɭɇʃǰǢʃșɇȼṽǅșȼɵșṽɬʋṜʋȼǰṽɭǱȊȱǰʩșɇȼṽȋȱɇǡǅȱǰṽǩṜȓǅɭȺɇȼșǰṽǅɭǢȓșʃǰǢʃʋɭǅȱǰṽ
ǩǅȼɵṽȱǰɵṽɵǰǢʃǰʋɭɵṽǢɇȼǢǰɭȼǱɵḫṽJȼȊșȼḬṽșȱṽǰɵʃṽɪɭǱʣʋṽȱǅṽǢɭǱǅʃșɇȼṽǩṜʋȼṽɪɊȱǰṽǢʋȱʃʋɭǰȱṽǅʋṽɵʋǩṽǩʋṽʃǰɭɭșʃɇșɭǰḬṽǅʋʃɇʋɭṽ
de la centralité de Monein.  
 

¶ En valorisant les atouts paysagers  
- ¨ǰɵṽǅǢʃșʣșʃǱɵṽǩǰṽɪȱǰșȼṽǅșɭṽɵɇȼʃṽȱṜɇǢǢǅɵșɇȼṽǩǰṽṀɭǰṁǩǱǢɇʋʣɭșɭṽȱǰɵṽǅʃɇʋʃɵṽɪǅʪɵǅȋǰɭɵṽǩṜʋȼṽʃǰɭɭșʃɇșɭǰḬṽǰʃṽǗṽǢǰṽʃșʃɭǰṽ

la CC Lacq -Orthez ambitionne de développer le réseau de chemins existants (pédestres et cyclables) et 
ǩǰṽȺǰʃʃɭǰṽǰȼṽʣǅȱǰʋɭṽǢɇʋɭɵṽǩṜǰǅʋṽǰʃṽȱǅǢɵḫṽ 

- Le passage du Chemin de Saint -Jacques -De -Compostelle est un atout au développement touristique 
autour de la valorisation du paysage.  
 

¶ En valorisant les atouts gastronomiques  
- La CC Lacq -¿ɭʃȓǰʴṽɵɇʋȓǅșʃǰṽʣǅȱɇɭșɵǰɭṽȱǰɵṽɪɭɇȪǰʃɵṽǩǰṽǢșɭǢʋșʃɵṽǢɇʋɭʃɵṽǅȊșȼṽǩǰṽɪǱɭǰȼȼșɵǰɭṽȱṜǅǢʃșʣșʃǱṽǅȋɭșǢɇȱǰṽǰʃṽ

valoriser la production locale en mettant en place une réglementation favorable à la diversification de 
ȱṜǅǢʃșʣșʃǱṽǅȋɭșǢɇȱǰḫṽ 

 Accompagner un 
urbanisme favorable à 
la santé  

¶ En renforçant la prise en compte de la santé environnementale dans les projets  
- Dans cet axe la CC Lacq -Orthez souhaite proposer des espaces publics favorables à une meilleure qualité 
ǩǰṽȱṜǅșɭḬṽǩǰɵṽǰɵɪǅǢǰɵṽǅɭǡɇɭǱɵṽɪɇʋɭṽȱʋʃʃǰɭṽǢɇȼʃɭǰṽȱǰɵṽȝȱɇʃɵṽǩǰṽǢȓǅȱǰʋɭṽʋɭǡǅșȼɵṽǰʃṽȱǰṽǩǱʣǰȱɇɪɪǰȺǰȼʃṽǩǰɵṽ
ȺɇǡșȱșʃǱɵṽǅǢʃșʣǰɵṽɪɇʋɭṽȊǅʣɇɭșɵǰɭṽȱǅṽɪɭǅʃșɬʋǰṽǩṜǅǢʃivités physiques.  
 

¶ Jȼṽ șȼʃǱȋɭǅȼʃṽ ȱǰṽ ǩǱʣǰȱɇɪɪǰȺǰȼʃṽ ǩṜʋȼṽ ʋɭǡǅȼșɵȺǰṽ Ȋǅʣɇɭǅǡȱǰṽ Ǘṽ ȱǅṽ ɵǅȼʃǱṽ ǩǅȼɵṽ ȱǰɵṽ ɪɭɇȪǰʃɵṽ
ǩṜǅȺǱȼǅȋǰȺǰȼʃ 

- ¨ǅṽʣɇȱɇȼʃǱṽǩǰṽȱǅṽǢɇȱȱǰǢʃșʣșʃǱṽǰɵʃṽǩǰṽɪɭɇɪɇɵǰɭṽǗṽɵǰɵṽȓǅǡșʃǅȼʃɵṽʋȼṽǢǅǩɭǰṽǩǰṽʣșǰṽǡǱȼǱȊșɬʋǰḫṽ¨ṜʋɭǡǅȼșɵȺǰṽ
ȊǅʣɇɭǅǡȱǰṽǗṽȱǅṽɵǅȼʃǱṽǅṽɪɇʋɭṽɇǡȪǰǢʃșȊṽǩṜǅȺǱȱșɇɭǰɭṽȱǅṽɬʋǅȱșʃǱṽǩǰṽʣșǰṽǰʃṽȱǰṽǡșǰȼ-être des habitants. Il passe par 
ȱǅṽɪɭɇȺɇʃșɇȼṽǩṜʋȼǰṽǩǱȺǅɭǢȓǰṽǩǰṽɵǅȼʃǱṽȋȱɇǡǅȱǰḬṽȱṜǰȼǢɇʋɭǅȋǰȺǰȼʃṽǩǰṽǢȓɇșʩṽɬʋșṽȺșȼșȺșɵǰȼʃṽȱṜǰʩɪɇɵșʃșɇȼṽǗṽ
ǩǰɵṽȊǅǢʃǰʋɭɵṽǩǰṽɭșɵɬʋǰɵḬṽȱǅṽǢɭǱǅʃșɇȼṽǩṜǰɵɪǅǢǰɵṽǱɬʋșʃǅǡȱǰɵṽɪɇʋɭṽʃɇʋɵṽǰȼṽʃǰȼǅȼʃṽǢɇȺɪʃǰṽǩǰɵṽǰȼȪǰʋʩṽ
environnementaux.  
 

¶ En intégrant le contrat local de santé au projet de territoire  
- Le PLUi prendra en compte ce projet en intégrant dans son  projet urbain un travail sur la réponse aux 

besoins de la population.  
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Carte  axe 3 du PADD
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III.  JUSTIFICATION DU REGLEMENT 

ECRIT ET GRAPHIQUE  

A.  DEFINITION DES DIFFERENTES ZONES  

Quatre type zones sont définies dans le PLU i, en application du Code 
ǩǰṽȱṜĂɭǡǅȼșɵȺǰ : 
> Les zones urbaines (zone U) / article R.151 -ᶟᶦṽǩʋṽ;ɇǩǰṽǩǰṽȱṜĂɭǡǅȼșɵȺǰḫṽ;ǰɵṽ
zones concernent les secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les 
équipements existants ou en cours de réalisation ont une capacité 
suffisante pour desservir les constructions à  implanter.   
> Zones à urbaniser (zone AU) / article R.151 -ᶠᶞṽǩʋṽ;ɇǩǰṽǩǰṽȱṜĂɭǡǅȼșɵȺǰḫ 
;ǰɵṽʴɇȼǰɵṽǢɇȼǢǰɭȼǰȼʃṽȱǰɵṽɵǰǢʃǰʋɭɵṽǩǰɵʃșȼǱɵṽǗṽǵʃɭǰṽɇʋʣǰɭʃɵṽǗṽȱṜʋɭǡǅȼșɵǅʃșɇȼḫṽṽ 
> Zones agricoles (zone A) / article R.151 -ᶠᶠṽǩʋṽ;ɇǩǰṽǩǰṽȱṜĂɭǡǅȼșɵȺǰḫṽ;ǰɵṽ
zones concernent les secteurs à protéger en raison du potentiel 
agronomique, biologique ou économique des terres agricoles.  
> Zones naturelles et forestières (zone N) / article R.151 -24 du Code de 
ȱṜĂɭǡǅȼșɵȺǰḫṽ;ǰɵṽʴɇȼǰɵṽǢɇȼǢǰɭȼǰȼʃṽȱǰɵṽɵǰǢʃǰʋɭɵṽǗṽɪɭɇʃǱȋǰɭṽǰȼṽɭǅșɵɇȼṽḭṽBǰṽ
la qualité des sites, milieux et espaces naturels, des paysages et de leur 
șȼʃǱɭǵʃḬṽ Bǰṽ ȱṜǰʩșɵʃǰȼǢǰṽ ǩṜʋȼǰṽ ǰʩɪȱɇitation forestière, De leur caractère 
ǩṜǰɵɪǅǢǰɵṽ ȼǅʃʋɭǰȱɵḬṽ Bǰṽ ȱǅṽ ȼǱǢǰɵɵșʃǱṽ ǩǰṽ ɪɭǱɵǰɭʣǰɭṽ ɇʋṽ ɭǰɵʃǅʋɭǰɭṽ ȱǰɵṽ
ressources naturelles, La nécessité de prévenir les risques.   
 

B. CARACTERISTIQUES DES ZONES DU PLU I 

LǅṽǩǱȊșȼșʃșɇȼṽǩʋṽʴɇȼǅȋǰṽɵṜǰɵʃṽǅɪɪȱșɬʋǱǰṽǗ prendre ǰȼṽǢɇȺɪʃǰṽȱṜǰȼɵǰȺǡȱǰṽ
des enjeux du territoire de la CC Lacq Orthez , tout en proposant un projet 
de territoire cohérent et qui réponde aux ambitions politique s présentées 
dans le PADD .  

ZONE URBAINE 

Ua Zone urbaine au centre bourg historique  

Ub Zone urbaine dõextensions du centre historique 

Ub1  
Secteur de la zone Ub identifiant les grands ensembles de 

Mourenx  

Ub Zone urbaine dõextensions r®sidentielles 

UL Zone urbaine de loisirs correspondant à un camping  

Ue Zone urbaine vouée aux équipements publics  

Uy1 Zone urbaine économique, industrielle et technologique  

Uy2 Zone urbaine économique, artisanale et commerciale  

Uy3 
Zone urbaine économique, artisanale et commerciale de 

proximité  

ZONE A URBANISER 

1AU Zone ¨ urbaniser ouverte ¨ lõurbanisation ¨ vocation habitat 

1AUe 
Zone ¨ urbaniser ouverte ¨ lõurbanisation ¨ vocation 

dõ®quipements 

1AUy1 
Zone ¨ urbaniser ouverte ¨ lõurbanisation ¨ vocation 

économique, industrielle et technologique  

1AUy2 
Zone ¨ urbaniser ouverte ¨ lõurbanisation ¨ vocation 

économique, artisanale et commerciale  

1AUy3 
Zone ¨ urbaniser ouverte ¨ lõurbanisation ¨ vocation 

économique, artisanale et commerciale de proximité  

2AU Zone ¨ urbaniser ferm®e ¨ lõurbanisation 

2AUy Zone ¨ urbaniser ferm®e ¨ lõurbanisation (®conomie) 

ZONE AGRICOLE 

A  Zone agricole  

Ae  Zone agricole écologique  

Ar 
Zone agricole destinée au développement des énergies 

renouvelables  

As 
Zone agricole destinée à des Secteurs de Taille et de Capacité 

dõAccueil Limit®es 

Ac  Zone agricole correspondant ¨ la carri¯re dõAbos 

ZONE NATURELLE 

N Zone naturelle  

NL Zone naturelle dõactivit®s de tourisme et de loisirs 

Ne Zone naturelle écologique  
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Nr 
Secteur naturel destiné au développement des énergies 

renouvelables  

Ns 
Zone naturelle destinée à des Secteurs de Taille et de Capacité 

dõAccueil Limit®es 

Nc et Ncr  
Zone naturelle correspondant aux gravi¯res dõexploitation et 

aux activités de valorisation des ressources naturelles  

Ny 
Zone naturelle destinée aux installations nécessaires au stockage 

de d®chets inertes en vue dõune renaturation 

C. Les dispositions réglementaires 
communes  

Le règlement écrit du PLU de la CC Lacq Orthez  comprend une série de 
dispositions communes. Ces règles ont été définies pour faciliter 
ȱṜǅɪɪɭɇɪɭșǅʃșɇȼṽǩʋṽǩɇǢʋȺǰȼʃṽɪǅɭṽȱǅṽɪɇɪʋȱǅʃșɇȼṽȺǅșɵṽǱȋǅȱǰȺǰȼʃṽǩǅȼɵṽȱǰṽ
ǡʋʃṽǩǰṽȊǅǢșȱșʃǰɭṽȱṜșȼɵʃɭʋǢʃșɇȼṽǩǰɵṽǅʋʃɇɭșɵǅʃșɇȼɵṽǩṜʋɭǡǅȼșɵȺǰṽǰʃṽǩṜǅȱȱǱȋǰɭṽȱǰṽ
document. Chaque zone  présentée ci -avant dispose parallèlement de 
règles propres adaptées à ses spécificités. Les articles des dispositions 
communes ont été organisés comme suit :  

Dispositions Justifications 

DC1 - Généralités  

;ǰʃṽǅɭʃșǢȱǰṽǅɪɪɇɭʃǰṽǩǰɵṽɪɭǱǢșɵșɇȼɵṽɵʋɭṽȱṜǅɪɪȱșǢǅǡșȱșʃǱṽǩʋṽɭǿȋȱǰȺǰȼʃṽ
en ce qui concerne les destinations et sous -destinations, les 
usages du sol, ainsi que sur les dispositions communes et de 
zones.  

;ǰʃṽǅɭʃșǢȱǰṽɪǰɭȺǰʃṽǱȋǅȱǰȺǰȼʃṽǩṜǰʩɪȱșǢșʃǰɭṽȱǰṽȊǅșʃṽǩṜʋȼǰṽɭǱǅȱșɵǅʃșɇȼṽ
ǩǰṽȱṜșȼɵʃɭʋǢʃșɇȼṽǗṽȱǅṽɪǅɭǢǰȱȱǰḫ 

DC2 - Lecture des 
règles par rapport 
aux constructions 
principales, leurs 
extensions et 
leurs annexes  

;ǰʃṽǅɭʃșǢȱǰṽǅɪɪɇɭʃǰṽǩǰɵṽɪɭǱǢșɵșɇȼɵṽɵʋɭṽȱṜǅɪɪȱșǢǅʃșɇȼṽǩǰɵṽɭǿȋȱǰɵṽǰȼṽ
fonction du type de construction (principale , annexes et 
extensions ). 

DC3 - 
Règlementation 
particulière en 
zone agricole et 
naturelle  

Cette règle a pour but de favoriser la diversification et le 
ǩǱʣǰȱɇɪɪǰȺǰȼʃṽǩǰṽȱṜǅǢʃșʣșʃǱṽǅȋɭșǢɇȱǰḫṽûȓǱȺǅʃșɬʋǰṽǗṽȊɇɭʃṽǰȼȪǰʋʩṽ
paysager et économique sur le territoire.  Elle  a également pour 
objecti f de permettre les activités d Ṝenlèvement, réduction ou de 
conf inement d Ṝune pollution existante, notamment pour les 

pollutions d Ṝorigine industrielle ou de d échets. L Ṝobjectif est de 
prendre en compte le caractère industriel  du territoire et 
notamment les différentes opérations de dépollution du territoire.  

DC4 - Aléas, 
nuisances et 
risques présents 
sur le territoire 
intercommunal  

;ǰʃʃǰṽɭǿȋȱǰṽǅṽɪɇʋɭṽɇǡȪǰǢʃșȊṽǩǰṽɭǅɪɪǰȱǰɭṽȱṜǰʩșɵʃǰȼǢǰṽǩǰṽǩɇǢʋȺǰȼʃɵṽ
opposables et prévalant sur le PLUi, en lien avec les aléas, risques 
ǰʃṽȼʋșɵǅȼǢǰɵṽǢɇȼȼʋɵṽɵʋɭṽȱṜǰȼɵǰȺǡȱǰṽǩʋṽʃǰɭɭșʃɇșɭǰḫṽ¨ṜɇǡȪǰǢʃșȊṽǰɵʃṽ
ǩṜǱʣșʃǰɭṽ ȱṜșȺɪȱǅȼʃǅʃșɇȼṽ ǩǰṽ ǢɇȼɵʃɭʋǢʃșɇȼɵṽ ǩǅȼɵṽ ǩǰɵṽ ʴɇȼǰɵṽ
présentant un risque pour les biens ou les personnes.  

Ces documents sont annexés au PLUi.  

DC5 - Règles 
relatives au 
réseau routier 
départemental  

¨ṜɇǡȪǰǢʃșȊṽ ǩǰṽ Ǣǰʃʃǰṽ ɭǿȋȱǰṽ ǰɵʃṽ ǩṜșǩǰȼʃșȊșǰɭṽ ȱǰɵṽ ɭɇʋʃǰɵṽ Ǘṽ ȋɭǅȼǩǰṽ
ǢșɭǢʋȱǅʃșɇȼṽɪɭǱɵǰȼʃǰɵṽɵʋɭṽȱǰṽʃǰɭɭșʃɇșɭǰṽǰʃṽǩṜǅɵɵʋɭǰɭ le respect des 
ɭǰǢʋȱɵṽǰʃṽɭǰʃɭǅșʃɵṽɭǿȋȱǰȺǰȼʃǅșɭǰɵṽǩǅȼɵṽȱǰṽǢǅǩɭǰṽǩǰṽȱṜimplantation de  
nouvelles  constructions . 

DC6 - Densité 
minimale des 
constructions  

Cette règle permet ǩṜɇɪʃșȺșɵǰɭṽȱǰṽȊɇȼǢșǰɭṽǩșɵɪɇȼșǡȱǰṽǩǅȼɵṽȱǅṽʃɭǅȺǰṽ
urbaine et ainsi ǩṜǅɵɵʋɭǰɭṽȱǰṽɭǰɵɪǰǢʃṽǩǰɵṽɇɭșǰȼʃǅʃșɇȼɵṽǩʋṽâ BBṽǰȼṽ
lien avec la densité moyenne souhaitée sur le territoire de la CC 
Lacq Orthez.  

DC7 - 
Règlementation 
relative à 
ȱṜșȼɵǰɭʃșɇȼṽ
architecturale, 
urbaine, 
environnementale 
et paysagère  

;ǰʃṽǅɭʃșǢȱǰṽǅṽʣɇǢǅʃșɇȼṽǗṽȋǅɭǅȼʃșɭḬṽɵʋɭṽȱṜǰȼɵǰȺǡȱǰṽǩʋṽʃǰɭɭșʃɇșɭǰḬṽʋȼǰṽ
ɬʋǅȱșʃǱṽǅɭǢȓșʃǰǢʃʋɭǅȱǰṽǰʃṽɪǅʪɵǅȋǿɭǰṽǩṜǰȼɵǰȺǡȱǰḫṽrȱṽǩɇȼȼǰṽʋȼǰṽȱșȋȼǰṽ
ǩșɭǰǢʃɭșǢǰṽ Ǘṽ ɵʋșʣɭǰṽ ɪɇʋɭṽ ɪǰɭȺǰʃʃɭǰṽ ǩṜǅȺǱȱșɇɭǰɭṽ ȱṜǰȼɵǰȺǡȱǰṽ ǩǰɵṽ
ɪɭɇȪǰʃɵṽǩǰṽǢɇȼɵʃɭʋǢʃșɇȼṽɪɭɇɪɇɵǱɵṽǰʃṽǩṜǱʣșʃǰɭṽǢǰʋʩṽǰȼṽɭʋɪʃʋrent 
ǅʣǰǢṽȱṜʋɭǡǅȼșɵǅʃșɇȼṽǅǢʃʋǰȱȱǰṽɇʋṽɵɇʋȓǅșʃǱǰḫṽ 

âɇʋɭṽȋǅɭǅȼʃșɭṽȱǅṽɪɭǱɵǰɭʣǅʃșɇȼṽǩǰṽȱǅṽɬʋǅȱșʃǱṽǩǰɵṽǰɵɪǅǢǰɵḬṽȱṜǅɭʃșǢȱǰṽ
R.111-ᶠᶥṽ ǩʋṽ ;ɇǩǰṽ ǩǰṽ ȱṜʋɭǡǅȼșɵȺǰṽ ǰɵʃṽ ɭǰʃɭǅȼɵǢɭșʃṽ ǩǅȼɵṽ Ǣǰʃʃǰṽ
ǩșɵɪɇɵșʃșɇȼṽǰʃṽǩǰȺǰʋɭǰṽǅɪɪȱșǢǅǡȱǰṽɵʋɭṽȱṜǰȼɵǰȺǡȱǰṽǩʋṽʃǰɭɭșʃɇșɭǰḫ 

DC8 - Desserte 
des constructions  

Cette règle vise à assurer la desserte des constructions, la collecte 
ǩǰɵṽǩǱǢȓǰʃɵḬṽǅșȼɵșṽɬʋṜʋȼṽǅǢǢǿɵṽɪɇʋɭṽȱǰɵṽǰȼȋșȼɵṽǩǰṽȱʋʃʃǰṽǢɇȼʃɭǰṽȱǰɵṽ
șȼǢǰȼǩșǰɵḫṽBǅȼɵṽȱǰṽǢǅǩɭǰḬṽǩṜɇɪǱɭǅʃșɇȼṽǩṜǰȼɵǰȺǡȱǰḬṽǰȱȱǰṽșȺɪȱșɬʋǰṽǩǰṽ
prendre en compte les futurs besoins de bouclage des  voies et des 
espaces dédiés aux containers de déchets ménagers.  

DC9 - Installations 
liées à la 
production 
ǩṜǱȼǰɭȋșǰṽ
renouvelable  

;ǰʃṽǅɭʃșǢȱǰṽǅṽɪɇʋɭṽɇǡȪǰǢʃșȊṽǩǰṽȊǅǢșȱșʃǰɭṽȱṜșȺɪȱǅȼʃǅʃșɇȼṽǩǰɵṽǩșɵɪɇɵșʃșȊɵṽ
ǩṜǱȼǰɭȋșǰṽɭǰȼɇʋʣǰȱǅǡȱǰṽɵʋɭṽȱǰɵṽǢɇȼɵʃɭʋǢʃșɇȼɵḬṽȺǅșɵṽǱȋǅȱǰȺǰȼʃṽǩǰṽ
les réglementer, pour que le développement de ces dispositifs sur 
toiture ne vienne pas compromettre la qualité paysagèr e du 
territoire.  

Dans les périmètres concernés par un Monument Historique, tout 
ɪɭɇȪǰʃṽɵǰɭǅṽɵɇʋȺșɵṽǗṽȱǅṽʣǅȱșǩǅʃșɇȼṽǩǰṽȱṜ ɭǢȓșʃǰǢʃǰṽǩǰɵṽ:ǎʃșȺǰȼʃɵṽǩǰṽ
France (ABF).  

DC10 - Stockage et 
dépôt sur le 

¨ǰṽɵʃɇǢȭǅȋǰṽǰʃṽȱǰṽǩǱɪɊʃṽɵɇȼʃṽǅʋʃɇɭșɵǱɵṽȺǅșɵṽǗṽǢɇȼǩșʃșɇȼṽǩṜǵʃɭǰṽ
ǅɵɵɇǢșǱɵṽ Ǘṽ ǩǰɵṽ Ⱥǰɵʋɭǰɵṽ ǩṜșȼʃǱȋɭǅʃșɇȼṽ ɪǅʪɵǅȋǿɭǰṽ ɪɇʋɭṽ ȼǰṽ ɪǅɵṽ
impacter négativement la qualité paysagère du territoire.  



ELABORATION DU PLUi DE LA CC Lacq -Orthez  
 

 

Pièce  : 1.B Ṏ Justification et Evaluation Environnementale  
²ǅȝʃɭǰṽǩṜ¿ʋʣɭǅȋǰ : Communauté de Communes Lacq -Orthez  

 
32 

territoire 
intercommunal  

DC11 - 
Architecture 
bioclimatique  

Cette disposition vise à sensibiliser les porteurs de projets et à 
ɪɭɇȺɇʋʣɇșɭṽʋȼǰṽǅɭǢȓșʃǰǢʃʋɭǰṽǩʋɭǅǡȱǰṽǰȼṽȺǰʃʃǅȼʃṽǰȼṽɩʋʣɭǰṽȱǰɵṽ
ɪɭșȼǢșɪǰɵṽǩṜʋȼǰṽǅɭǢȓșʃǰǢʃʋɭǰṽǡșɇǢȱșȺǅʃșɬʋǰṽɵʋɭṽȱǰṽʃǰɭɭșʃɇșɭǰḫ 

DC12 - 
Règlementation 
relative aux 
emplacements 
réservés  

Cette réglementation vise à apporter des précisions sur les 
emplacements réservés. Elle prévoit que les nouvelles 
constructions y sont interdites et elle indique aux propriétaires 
concernés par un emplacement réservé à quel moment ils 
peuvent exiger de la ǢɇȱȱǰǢʃșʣșʃǱṽɬʋǰṽɵɇșʃṽȊǅșʃǰṽȱṜǅǢɬʋșɵșʃșɇȼṽǩʋṽɇʋṽ
des terrains concernés (article L.151 -ᶢᶟṽǩʋṽ;ɇǩǰṽǩǰṽȱṜĂɭǡǅȼșɵȺǰṁḫ 

DC13 - 
Aménagement et 
construction dans 
un périmètre de 
préservation  

;ǰʃṽǅɭʃșǢȱǰṽșȼȊɇɭȺǰṽȱǰɵṽɪǱʃșʃșɇȼȼǅșɭǰɵṽɬʋṜʋȼṽǅʣșɵṽǩǰṽȱṜ ɭǢȓșʃǰǢʃǰṽǩǰɵṽ
Bâtiments de France sera émis pour tout projet intégrant les 
périmètres délimités des abords des Monuments historiques.  

DC14 - Eléments 
de patrimoine bâti 
présentant un 
intérêt 
patrimonial et/ou 
paysager à 
préserver  

;ǰʃʃǰṽɭǿȋȱǰṽɭǅɪɪǰȱȱǰṽȱǰɵṽǩșɵɪɇɵșʃșɇȼɵṽǩǰṽȱṜǅɭʃșǢȱǰṽ¨ḫᶟᶣᶟ-19 du Code de 
ȱṜĂɭǡǅȼșɵȺǰṽ ǰȼṽ ȱșǰȼṽ ǅʣǰǢṽ ȱǰɵṽ ǱȱǱȺǰȼʃɵṽ ǩʋṽ ɪǅʃɭșȺɇșȼǰṽ ǰʃṽ ǩʋṽ
paysage identifiés sur le règlement graphique qui sont à protéger, 
à conserver, à mettre en valeur ou à requalifier.  

DC15 - Eléments 
de la trame verte 
et bleue  

¨ṜɇǡȪǰǢʃșȊṽǩǰṽǢǰʃṽǅɭʃșǢȱǰṽǢɇȼɵșɵʃǰṽǗṽɪɭǱǢșɵǰɭṽɬʋǰṽǢǰɭʃǅșȼɵṽǱȱǱȺǰȼʃɵṽ
naturels du paysage, par leur qualité paysagère et 
ǰȼʣșɭɇȼȼǰȺǰȼʃǅȱǰḬṽ ɇȼʃṽ ǱʃǱṽ șǩǰȼʃșȊșǱɵṽ ǰʃṽ ȼǱǢǰɵɵșʃǰȼʃṽ ǩṜǵʃɭǰṽ
ɪǅɭʃșǢʋȱșǿɭǰȺǰȼʃṽɪɭɇʃǱȋǱɵḫṽ;ǰȱǅṽɪǰɭȺǰʃṽǩṜǅȊȊșɭȺǰɭṽȱǰɵṽɇɭșǰȼʃǅʃșɇȼɵṽ
du PADD vis ant à préserver la trame verte et bleue. Plusieurs 
boisements, arbres remarquables et zones humides sont alors 
ɪɭɇʃǱȋǱɵṽǅʋṽʃșʃɭǰṽǩǰṽȱṜǅɭʃșǢȱǰṽ¨ḫᶟᶣᶟ-ᶠᶡṽǩʋṽ;ɇǩǰṽǩǰṽȱṜĂɭǡǅȼșɵȺǰḫ 

DC16 Ṏ Espaces 
boisés classés  

Conformément aux articles L113-1 à L113-7, cette disposition a pour 
vocation ǩṜǰʩǢȱʋɭǰṽǩǰɵṽǰɵɪǅǢǰɵṽboisés, des bois, des forêts, des 
ɪǅɭǢɵḬṽɬʋṜșȱɵṽɭǰȱǿʣǰȼʃṽɇʋṽȼɇȼṽǩʋṽɭǱȋșȺǰṽȊɇɭǰɵʃșǰɭḬṽǰȼǢȱɇɵṽɇʋṽȼɇȼḬṽ
attenant ou non à des habitations  ǩǰɵṽȊɭɇȼʃɵṽǩṜʋɭǡǅȼșɵǅʃșɇȼṽǰʃṽǩǰṽ
ǩǱʣǰȱɇɪɪǰȺǰȼʃḫṽ¨ṜɇǡȪǰǢʃșȊṽǱʃǅȼʃṽǩǰṽȱǰɵ conserver, de les protéger 
ou  encore de favoriser la création de nouveaux sites à vocation 
paysagère. Ce classement interdit de fait, tout changement 
ǩṜǅȊȊǰǢʃǅʃșɇȼṽ ɇʋṽ ʃɇʋʃṽ Ⱥɇǩǰṽ ǩṜɇǢǢʋɪǅʃșɇȼṽ ǩʋṽ ɵɇȱṽ ǩǰṽ ȼǅʃʋɭǰṽ Ǘṽ
compromettre la conservation, la protection ou la création des 
boisements.  

 

DC17 - Terrain 
cultivé ou non bâti 

¨ṜɇǡȪǰǢʃșȊṽǩǰṽǢǰʃʃǰṽɭǿȋȱǰṽǢɇȼɵșɵʃǰṽǗṽɪɭǱǢșɵǰɭṽɬʋǰṽǢǰɭʃǅșȼɵṽǰɵɪǅǢǰɵṽ
identifiés au sein de la trame urbaine sont préservés pour leur 
intérêt paysager ou écologique pour la trame verte et bleue.  

à préserver en 
zone urbaine  

DC18 - 
Changement de 
destination  

Afin de permettre le réinvestissement de certains anciens 
bâtiments agricoles, le règlement permet le changement de 
destination des bâtiments identifiés sur le plan de zonage (article 
L.151-ᶟᶟṽǩʋṽ;ɇǩǰṽǩǰṽȱṜĂɭǡǅȼșɵȺǰṁḫṽ¨ṜɇǡȪǰǢʃșȊṽǰɵʃṽǩǰṽɪǰɭȺǰʃʃɭǰṽȱǰṽ
changem ent de destination des bâtiments présentant un 
ǢǅɭǅǢʃǿɭǰṽɪǅʃɭșȺɇȼșǅȱṽɭǰȺǅɭɬʋǅǡȱǰḬṽȱɇɭɵɬʋṜșȱɵṽɵɇȼʃṽɵʋȊȊșɵǅȺȺǰȼʃṽ
ǩǰɵɵǰɭʣșɵṽ Ṁɪǅɭṽ ȱǰɵṽ ɭǱɵǰǅʋʩṽǰʃṽ ȱǰɵṽ ʣɇșǰɵṽ ǩṜǅǢǢǿɵṁḫṽ¨ǰɵṽ ǡǎʃșȺǰȼʃɵṽ
identifiés dans le cadre du PLUi sont intégrés au présent rapport 
de présentation . 

DC19 Ṏ 
Préservation des 
rez -de -chaussée 
commerciaux  

;ǰʃʃǰṽɭǱȋȱǰȺǰȼʃǅʃșɇȼṽǅṽɪɇʋɭṽɇǡȪǰǢʃșȊṽǩṜǰȼǢɇʋɭǅȋǰɭṽȱǅṽǢɇȼɵǰɭʣǅʃșɇȼṽ
et le développement des commerces de détail et des services au 
sein des centres -bourgs (article L.151 -16-ᶟṽǩʋṽ;ɇǩǰṽǩǰṽȱṜĂɭǡǅȼșɵȺǰṁḫṽ
¨ǅṽʣɇȱɇȼʃǱṽǰɵʃṽǩṜǱʣșʃǰɭṽȱǅṽǩǱɵǰɭʃșɇȼṽǩǰɵṽǢɇȺȺǰɭǢǰɵṽǰʃṽǩǰɵṽservices 
présents dans les centres des collectivités de la CC  Lacq Orthez . 

DC20 - Sentier de 
randonnée à 
conserver ou à 
créer  

Cet article précise que le règlement graphique identifie des 
sentiers de randonnée à conserver ou à créer afin de promouvoir 
les modes actifs sur le territoire en sécurisant leur déplacement et 
en pérennisant les parcours existants.  A savoir que les sentiers de 
randonnée sont un élément de rayonnement pour le territoire de 
la CC Lacq Orthez.  

DC21 Ṏ Application 
des règles sur 
ȱṜǰȼɵǰȺǡȱǰṽ ǩǰɵṽ
terrains à 
construire  

;ǰʃʃǰṽ ǩșɵɪɇɵșʃșɇȼṽ ʣșɵǰṽ Ǘṽ Ȋǅʣɇɭșɵǰɭṽ ȱǅṽ ɭǱȊȱǰʩșɇȼṽ ǩṜǅȺǱȼǅȋǰȺǰȼʃṽ
ǩṜǰȼɵǰȺǡȱǰṽ ǅȊșȼṽ ǩǰṽ ɪɭɇɪɇɵǰɭṽ ǩǰɵṽ ǰɵɪǅǢǰɵṽ ʣǰɭʃɵṽ ǰʃṽ ǢɇȱȱǰǢʃșȊɵṽ
pertinents, adaptés aux différents projets. Les zones Uy et AUy ne 
sont pas concernées par cette disposition car le découpage en lot 
de ces zones induit que chaque lot devra respecter les dispositions 
règlementaires, dont le pourcentage de coefficient de biotope.  

DC22 Ṏ 
Application du 
règlement du 
PPRT en vigueur 
sur le territoire  

Cette disposition vise à protéger les populations présentes et 
Ȋʋʃʋɭǰɵṽ ɵṜșȼɵʃǅȱȱǅȼʃṽ Ǘṽ ɪɭɇʩșȺșʃǱṽ ǩǰɵṽ ɵșʃǰɵṽ íǰʣǰɵɇ. En effet, le 
territoire de la CC Lacq Orthez comptant un nombre non 
ȼǱȋȱșȋǰǅǡȱǰṽ ǩṜșȼǩʋɵʃɭșǰɵṽ ǅʋʩṽ ǅǢʃșʣșʃǱɵṽ ɪǱʃɭɇǢȓșȺșɬʋǰɵṽ șȱṽ ǰɵʃṽ
nécessaire de penser le développement du territoire en lien avec 
les risques technologiques .  

DC 23 - 
Application du 
risque inondation 
sur le territoire  

;ǰʃʃǰṽɭǿȋȱǰṽǅṽɪɇʋɭṽɇǡȪǰǢʃșȊṽǩǰṽɭǅɪɪǰȱǰɭṽȱṜǰʩșɵʃǰȼǢǰṽǩǰṽǩɇǢʋȺǰȼʃɵṽ
opposables et prévalant sur le PLUi, en lien avec  le risque 
inondation  Ǣɇȼȼʋṽ ɵʋɭṽ ȱṜǰȼɵǰȺǡȱǰṽ ǩʋṽ ʃǰɭɭșʃɇșɭǰḫṽ ¨ṜɇǡȪǰǢʃșȊṽ ǰɵʃṽ
ǩṜǱʣșʃǰɭṽ ȱṜșȺɪȱǅȼʃǅʃșɇȼṽ ǩǰṽ ǢɇȼɵʃɭʋǢʃșɇȼɵṽ ǩǅȼɵṽ ǩǰɵṽ ʴɇȼǰɵṽ
présentant un risque pour les biens ou les personnes. ṽȱṜǱǢȓǰȱȱǰṽ
du territoire de la CC Lacq Orthez, deux documents prévalent le 
Plan de Prévention des Risques Inondations (PPRi)  ɇʋṽȱṜǱʃʋǩǰṽ
hydraulique du SMBGP . 

Ces document s sont  annexé s au PLUi.  
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DC 2 4  - Mixité 
sociale en zone 
urbaine et à 
urbaniser  

Cette disposition permet au territoire de la CC Lacq -Orthez  de 
garantir une offre résidentielle diversifiée et de répondre aux 
besoins identifiés dans le diagnostic, notamment en matière de 
logements sociaux, de logements intermédiaires ou de formes 
ǩṜȓǅǡșʃǅʃṽǅǩǅɪʃǱǰɵṽṀɪǰɭɵɇȼȼǰɵṽǎȋǱǰɵḬṽȪǰʋȼǰɵṽǅǢʃșȊɵḬṽȊǅȺșȱȱǰɵḬṽǰʃǢ.). 
Elle offre ainsi au PLUi un outil opérationnel pour maîtriser la 
qualité des opérations futures et assurer la cohérence entre les 
orientations du PADD et les objectifs de mixité définis par le PLH.  
En ciblant des secteurs situés en zone U (voir commune s ci-
dessous), le PLUi vise à favoriser un rééquilibrage territorial de 
ȱṜɇȊȊɭǰṽǩǰṽȱɇȋǰȺǰȼʃɵṽɵʋɭṽȱṜǰȼɵǰȺǡȱǰṽǩʋṽʃǰɭɭșʃɇșɭǰṽșȼʃǰɭǢɇȺȺʋȼǅȱṽǰʃṽ
à orienter la production future vers les besoins identifiés dans le 
âɭɇȋɭǅȺȺǰṽ¨ɇǢǅȱṽǩǰṽȱṜlǅǡșʃǅʃḫ 
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 D.   DELIMITATION  DES DIFFERENTES ZONES  

Zone UA : Zone urbaine ancienne Cette zone concerne p rincipalement les centre -bourgs anciens mais également certains hameaux 

historiques, caractérisés par un tissu urbain dense, des constructions à étage et une implantation des 

constructions majoritairement  ¨ lõalignement des voies. 

Justification de la zone  :  cette zone présente des caractéristiques similaires dans toutes les communes du territoire à savoir : une densité bâtie impor tante, une hauteur plus 

importante des bâtiments, une mitoyenneté et un alignement des bâtiments en front de rue fréquents. Ce son t les cïurs anciens des communes. Ces zones constituent les 

espaces de vie des communes puisque lõon y retrouve souvent la mairie, lõéglise, les commerces, etc. Cette zone comprend aussi les villages historiques, de réelles aménités 

patrimoniales identifiées sur le territoire de la CC Lacq Orthez . Cette zone se caractérise donc par son histoire et par sa mixité fonctionnelle qui en font des lieux de rencontre, 

dõattractivit® pour les habitants et les visiteurs. 

Extraits du règlement graphique  

 

Orthez  

 

Bellocq  

ü Affectation des sols et destinations 

des constructions  

ü Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

Afin de ne pas bloquer lõaccueil dõactivit®s/installations sp®cifiques et dans le respect dõune bonne insertion dans le paysage 

environnant , ne sont pas soumises aux dispositions de la présente Partie 2 « Qualité urbaine, architecturale, environnementale 
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Dans cette zone, seules les sous -destinations 

relatives aux exploitations forestières, au 

commerce de gros, aux industries  et aux 

entrepôts sont interdites. Effectivement, ces 

dernières ne sont pas compatibles avec cette 

zone, composée en grande partie par de 

lõhabitat. Cela pourrait °tre une source de 

nuisances importantes.  

Afin de ne pas bloquer des projets avec un 

potentiel attractif ou des activités déjà 

présentes sur le territoire, plusieurs sous -

destinations sont autorisées sous conditions. 

De fait, les sous -destination «  dõartisanat et de 

commerce de détail  », de « restauration  », 

« hôtel  », « autres hébergements touristiques  », 

« dõactivit®s de services o½ sõeffectue 

lõaccueil d õune  clientèle  », de « cinéma  », de 

« bureau  », « Centre de congrès et 

dõexposition » et « dõexploitation agricole » 

sont uniquement autorisées si les constructions 

et installations nõengendrent pas de risques 

de sécurité. Par ailleurs, ces sous -destinations 

ne devront pas générer de nuisances 

incompatibles avec lõhabitat. 

Lõensemble des autres sous-destinations est 

autorisé afin de garantir la mixité fonctionnelle 

des lieux et le caractère de lieux de rencontre 

des bourgs historiques. Cela fait notamment 

référence aux mairies et aux écoles qui 

composent le cïur des villages. Un linéaire 

de préservation de la diversité commerciale a 

également été mis en place dans la zone UA 

dõOrthez (cf. justification des prescriptions) 

afin dõ®viter le changement de destination 

de certains rez -de -chaussée commerciaux 

vers du logement.  

et paysagère » : Les installations , les vérandas et pergolas , les serres, les annexes et extensions de moins de 20mİ dõemprise 

au sol , les piscines  et les constructions et installations n®cessaires aux services publics ou dõint®r°t collectif.  

Volumétrie et implantation  

Dans le secteur UA, la hauteur maximale est ®gale ¨ celle qui est existante, lõobjectif ®tant de conserver les perspectives des 

centres -bourgs aux caractéristiques rurales. La hauteur maximale est alors fixée à R+2.  

Néanmoins, des hauteurs supérieures pourront être autorisées si la construction présente un besoin technique et/ou 

fonctionnel au regard dõune coh®rence architecturale avec le contexte environnant. Cela peut notamment concerner  de s 

constructions existantes ou de reconstructions totales en fa­ade de voie publique, afin dõharmoniser le b©timent avec les 

immeubles mitoyens de lõ´lot ou de la rue, en particulier pour respecter la coh®rence des alignements b©tis anciens. Par 

ailleurs, sous réserve que l'aménagement proposé ne compromette pas l'aspect de l'ensemble de la voie, des implantations 

en retrait de l'alignement peuvent être admises ou imposées  afin dõassurer une coh®rence de lõensemble b©ti.  

Lõimplantation par rapport aux limites s®paratives de propri®t®, quant ¨ elle, est relativement souple afin de permettre aux 

constructions de sõadapter ¨ lõenvironnement b©ti ¨ proximit®.  

 

Caractéristique urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

Cet article précise que le traitement des façades des constructions doit être réalisé de manière à permettre une harmonie 

dõensemble des constructions. De fait, il doit °tre mis en place pour ne pas cr®er une rupture au sein dõune coh®rence 

architecturale dõensemble. En zone UA, lõaspect ext®rieur des constructions nouvelles devra respecter les caract®ristiques 

architecturales des constructions traditionnelles . En effet, le territoire de Lacq Orthez se caractérise par une typologie 

architecturale composite où se côtoie spécificités béarnaises, landaise s et béarnaises du piémont. Ceci est particulièrement 

le cas pour les toitures où segmentées selon trois secteurs, cet article permet le plein respect des spécificités architectur ales 

¨ lõ®chelle du territoire de la CC Lacq Orthez.  

 

Bellocq  ḭṽ²șɵǰṽǰȼṽʣǅȱǰʋɭṽǩǰɵṽɪɭǅʃșɬʋǰɵṽȱɇǢǅȱǰɵṽɪǅɭṽȱǅṽɪɭǱɵǰɭʣǅʃșɇȼṽǩǰɵṽǱȱǱȺǰȼʃɵṽǢǅɭǅǢʃǱɭșɵʃșɬʋǰɵṽʃɭǅǩșʃșɇȼȼǰȱɵṽǩǰṽȱṜǅɭǢȓșʃǰǢʃʋɭǰṽȱǅȼǩaise  
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Lucq -de -Béarn  : Maison béarnaise de piémont  

 

Puyoô  ḭṽrǩǰȼʃșʃǱṽɪǅʃɭșȺɇȼșǅȱǰṽșɵɵʋǰṽǩǰṽȱṜȓșɵʃɇșɭǰṽșȼǩʋɵʃɭșǰȱȱǰ 

Cette règle permet également de réglementer les dispositifs de clôture. Dans le cas de la zone UA, que ce soit en  limite de 

voie publique ou privée , ou bien en limite séparative , les cl¹tures devront °tre compos®es dõun muret ou dõun muret surmonté 

dõun grillage pouvant °tre doubl® dõune haie v®g®tale et  dõun grillage pouvant °tre doubl® dõune haie v®g®tale. Cette 

disposition a pour objectif de mat®rialiser la limite avec le domaine public et de structurer la trame urbaine. A lõinstar des 

zones urbaines existantes, les clôtures sur voie auront une hauteur de 1, 60 mètres et de 1,80 mètres en limites séparatives.  

Pour lõensemble de la zone, lõobjectif des cl¹tures sõexplique par la n®cessit® de marquer la limite de lõemprise publique 

et/ou de préserver le caractère rural ou urbain des communes. Le type de clôtures sera alors adapté en fonction des cas et 

de la réglementation en vigueur  notamment dans le cadre des dispositions relatives aux prescriptions des Plans de Prévention 

des Risques Naturels du territoire.  

Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions  

Cet article est commun ¨ lõensemble des secteurs et a pour objectif dõassurer la conservation ou la replantation des arbres 

de hautes tiges dans le cadre des projets. En effet, que ce soit pour lõaspect paysager ou environnemental, la promotion de 

la végét ation est un élément essentiel, en accord avec les orientations du PADD. Par ailleurs, les espaces libres de 
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construction, dõinstallation, dõaire de stationnement ou de stockage pourront °tre am®nag®s avec des rev°tements semi-

perméables ou perméables. Les arbres existants devront être conservés dans la mesure du possible .  

Mesures dõam®lioration des performances ®nerg®tiques et de d®veloppement durable des constructions existantes par 

lõext®rieur 

Cet article obtient une double fonction, la premi¯re est celle dõencourager le d®ploiement des dispositifs de production 

dõ®nergies renouvelables, une volont® que lõon retrouve au sein du PADD (axe 1). N®anmoins, leur int®gration au sein de la 

trame bâtie ne doit pas impacter lõharmonie esthétique  telles que l a maison béarnaise, la maison landaise ou encore l es 

maisons ouvrières , élément s de lõidentit® du territoire. De fait, cet article a ®galement pour fonction dõencadrer le 

déploiement de ces dispositifs  afin de garantir la préservation les spécificités de la trame bâtie du territoire .  

Stationnement   

Les dispositions liées au stationnement règlementant un nombre de place précis en lien avec sa vocation ( vocation  

dõhabitation, de commerce et activité de service ), ont pour objectif dõassurer un bon fonctionnement local en promulguant 

un parc de stationnement adapt® ¨ lõaccueil des populations dans leur pratique quotidienne.  

 

ü Équipements, réseaux et emplacements réservés  

Le projet de PLUi de  la CC Lacq Orthez  est construit selon la stratégie suivante : s'appuyer sur les réseaux existants pour définir 

les points de d®veloppement. Ce r®seau est de nature multiple allant de lõapprovisionnement en eau potable, au r®seau 

dõassainissement, du r®seau propre aux ®quipements aux bouches à incendie ou encore, des emplacements réservés pour 

la requalification de la voirie aux cheminements doux. Effectivement, lõid®e majeure est de produire un urbanisme sobre en 

activant des logiques de proximit®. Ici en lõoccurrence, la proximité se définie à partir du système nerveux du territoire 

autrement dit, sa desserte en réseau et ceci dans sa globalité.  A cet effet, les différents réseaux présentés ci -dessous 

demeurent des conditions  à tout  projet urbain afin dõassurer une desserte en services efficien te à la population présente et 

à venir.  
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Zone UB : Zone urbaine ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ des 

centres anciens 

Cette zone a vocation à réglementer les premières extensions du bâti situées, dans la grande 

majorité des cas, en continuité immédiate des centres anciens . Le tissu urbain est moins dense que 

la zone UA et la majorité des bâtiments sont des habitations implantées en recul par rapport aux 

voies avec une continuité du bâti irrégulière mais identifiable.  

Justification de la zone  : la zone UB correspond aux extensions urbaines des communes, dans la plupart des cas en continuité de la zone UA. Le bâti y es t plus diffus et la 

densité moins élevée. A la différence des centres anciens, les constructions sont implantées de manière différ enciée par rapport à la rue, en recul ou en alignement. La 

mat®rialisation dõun lin®aire de fa­ade en alignement est donc secondaire, privil®giant une zone dõhabitat a®r®e et comportant des espaces de pleine terre plus importants.  

Cependant, la coh®rence dõensemble des constructions est toujours privil®gi®e et les souplesses li®es ¨ lõimplantation des constructions ne doivent pas amener à un 

développement anarchique de la zone. La vocation de la zone est principalement orientée ver s lõhabitat, m°me si dõautres destinations sont autoris®es. Les hauteurs sont 

moins importantes que dans la trame urbaine ancienne et on y retrouve des bâtiments édifiés de plain -pied ou en R+1. Des zones ont également été identifiées en UB 

lorsquõun agglom®rat de constructions r®centes sõest form® sur la commune et pouvant englober des zones en dents creuses qui pourront ¨ terme être construites.  

 

Cette zone comprend un sous -secteur, l a zone Ub1 correspond ant  aux grands ensembles à Mourenx.  Une définition 

de ce secteur participe à souligner le caractère davantage urbain de cette partie du territoire et en ce sens, 

prendre en compte les caractéristiques de la trame urbaine présentes avec une acceptabilité de la hauteur plus 

importante que dan s le reste de zone. En effet, au sein du secteur UB1 la hauteur des constructions nouvelles ou 

dans le cas dõune r®habilitation ou dõune r®novation dõune construction existante, peut  sõ®tablir jusquõ¨ R+11 et les 

volumes initiaux pourront être conservés.  

Extraits du règlement graphique  

  

Pardies 

 

Mourenx  
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ü Affectation des sols et destinations des 

constructions  

Dans cette zone, le principal objectif est 

dõaccueillir de nouveaux habitants en proposant 

des bâtiments à usage de logement ou 

dõh®bergement. En fonction des communes, la 

zone peut être relativement étendue et éloignée 

des centres anciens, il est donc imp ortant 

dõautoriser dõautres sous-destinations qui ne 

génèrent pas ou peu de nuisances pour les 

espaces dõhabitations et qui permettront une 

augmentation de lõattractivit® des territoires.  

De fait, les sous -destinations relatives aux «  locaux 

et bureaux accueillant du public des 

administrations publiques et assimilés  », aux « 

locaux techniques et industriels des administrations 

publiques et assimilés  », aux « établissements 

dõenseignement, de sant® et dõaction sociale », 

aux « salles dõart et de spectacles », aux 

« équipements sportifs  » et aux « autres 

équipements recevant du public  » sont autorisées 

dans la zone UB. Ces sous -destinations, par leur 

nature, sont compatibles avec les espaces 

dõhabitat et permettront une offre de services 

conséquente pour les habitants.  

De plus, les sous-destinations relatives à «  lõartisanat 

et au commerce de détail », à la «  restauration » , 

aux « hôtels  », aux « autres hébergements 

touristiques  », aux « activités de services où 

sõeffectue lõaccueil dõune client¯le è, aux 

« cinémas  », aux « bureaux  » et aux « centre de 

congr¯s et dõexposition » sont également 

autorisées sous conditions. Ces sous -destinations 

sont limit®es dans le fait quõelles ne doivent pas 

générer de nuisances ou de risque de sécurité pour 

lõhabitat. Pour la sous-destin ation «  exploitation 

ü Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

Volumétrie et implantation  

La zone UB autorise une hauteur maximale de R+ 1+combles  afin que les nouvelles constructions sõint¯grent dans une 

coh®rence architecturale dõensemble avec la trame b©tie existante. N®anmoins, afin de ne pas avoir une diff®rence 

trop importante en termes de hauteur entre les constructions de la zone UB et UA et obtenir une certaine harmonie des 

constructions en particulier pour respecter la cohérence des alignements bâtis anciens  ou en cas de nécessité 

technique et/ou fonctionnelle, les hauteurs pourront être supérieures .  

Le présent article autorise un recul réglementé des constructions par rapport au domaine public afin de respecter la 

trame urbaine de la zone. Des retraits sont également possibles vis -à -vis des limites séparatives de propriété. Les règles 

dõimplantation des constructions sont relativement souples pour pr®server lõintimit® des habitants et assurer une trame 

bâtie aérée. Cela permet de créer une hétérogénéité contrôlée dans la structuration de la zone, créant plusieurs 

rythmes dans lõimplantation et la volumétrie des constructions.  

Lõimplantation des annexes non r¯glement®es sõinscrit ®galement dans cette dynamique.  

Caractéristique urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

Cet article vise à émettre un niveau de protection spécifique sur les éléments remarquables de la trame urbaine bâtie 

présents au sein du territoire. A cet effet, il précise en fonction de la nature du b©ti selon sõil est   repéré aux documents 

graphiques sous la mention en légende "Bâti remarquable"  que tout traitement sur lõaspect architectural de la 

construction devr a assurer la préservation du caractère originel d e cette dernière . Ce niveau important de 

r¯glementation sõexplique notamment par la richesse patrimoniale des centres anciens qui composent le territoire de 

la CC Lacq Orthez. La règlementation sur les restaurations, aménagement et extension des constructions existantes  

sõinscrit dans la m°me dynamique o½ le respect du caract¯re originel des constructions existantes a pour vocation de 

préserver et de mettre en valeur le patrimoine urbain des lieux.  

Ainsi, le traitement des fa­ades des constructions doit °tre r®alis® de mani¯re ¨ permettre une harmonie dõensemble 

des constructions. De fait, il doit °tre mis en place pour ne pas cr®er une rupture au sein dõune coh®rence architecturale 

dõensemble. N®anmoins, lõinnovation architecturale des constructions ne doit pas °tre ®cart®e si un travail dõint®gration 

avec la trame bâtie a été réalisée.  En zone UB, lõaspect ext®rieur des constructions nouvelles devra respecter les 

caractéristiques architecturales des  constructions traditionnelles. En effet, le territoire de Lacq Orthez se caractérise par 

une typologie architecturale composite où se côtoie spécificités béarnaises, landaises et béarnaises du piémont. Ceci 

est particulièrement le cas pour les toitures où  segmentées selon trois secteurs, cet article permet le plein respect des 

sp®cificit®s architecturales ¨ lõ®chelle du territoire de la CC Lacq Orthez. 



ELABORATION DU PLUi DE LA CC Lacq -Orthez  
 

 

Pièce  : 1.B Ṏ Justification et Evaluation Environnementale  
²ǅȝʃɭǰṽǩṜ¿ʋʣɭǅȋǰ : Communauté de Communes Lacq -Orthez  

 
40  

agricole  », elle est également autorisée mais 

uniquement  pour  lõ®volution des constructions 

existantes sous réserve de ne pas engendrer de 

nuisances supplémentaires pour le voisinage . Cela 

est cohérent dans le sens où nous sommes en 

pr®sence dõun territoire ¨ forte valeur agricole.  

Ces éléments initieront une dynamique 

économique ponctuelle dans la zone UB, 

satisfaisant de potentielles demandes des 

professionnels et de la population.  

Les autres sous-destinations, incompatibles avec la 

zone, par leur taille et leur objet, ne sont pas 

autorisées. 
La surface de plancher des constructions et 

installations liées à destination dõartisanat et de 

commerce de d®tail, de restauration et dõactivit®s 

de services o½ sõeffectue lõaccueil dõune client¯le 

ne dépassera pas 150 m² par établissement. Cette 

r¯gle nõest pas applicable dans le cas du 

réinvestissement de constructions et installations 

existantes. 

 

Grands ensembles, Ville de Mourenx  

En revanche d ans le secteur Ub1, au regard des caractéristiques architecturales des grands ensembles, les toitures ne 

sont pas réglementées .  

Enfin, pour ne pas entraver les objectifs de transition énergétiques fixé au sein du PADD, il sera tout de même possible 

pour le p®titionnaire dõint®grer des dispositifs de production dõ®nergies renouvelables du moment quõils ne présentent 

pas dõenjeu patrimonial. 

Cette règle permet également de réglementer les dispositifs de clôture. Dans le cas de la zone U B, que ce soit en limite 

de voie publique ou priv®e, ou bien en limite s®parative, les cl¹tures devront °tre compos®es dõun muret ou dõun muret 

surmont® dõun grillage pouvant °tre doubl® dõune haie v®g®tale et  dõun grillage pouvant °tre doubl® dõune haie 

végétale. Cette disposition a pour objectif de matérialiser la limite avec le domaine public et de structurer la trame 

urbaine. A lõinstar des zones urbaines existantes, les cl¹tures sur voie auront une hauteur de 1,60 mètres et de 1,80 mètres 

en limites séparatives.  

Pour lõensemble des secteurs, lõobjectif des cl¹tures sõexplique par la n®cessit® de marquer la limite de lõemprise 

publique et/ou de préserver le caractère rural ou urbain des communes. Le type de clôtures sera alors adapté en 

fonction des cas et de la ré glementation en vigueur notamment dans le cadre des dispositions relatives aux prescriptions 

des Plans de Prévention des Risques Naturels du territoire.  

Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions  

Cet article est commun ¨ lõensemble des secteurs et a pour objectif dõassurer la conservation ou la replantation des 

arbres de hautes tiges dans le cadre des projets. En effet, que ce soit pour lõaspect paysager ou environnemental, la 

promotion de la végét ation est un élément essentiel, en accord avec les orientations du PADD. Par ailleurs, les espaces 

libres de construction, dõinstallation, dõaire de stationnement ou de stockage pourront °tre am®nag®s avec des 

revêtements semi -perméables ou perméables. Les arbres existants devront être conservés dans la mesure du possible.  



ELABORATION DU PLUi DE LA CC Lacq -Orthez  
 

 

Pièce  : 1.B Ṏ Justification et Evaluation Environnementale  
²ǅȝʃɭǰṽǩṜ¿ʋʣɭǅȋǰ : Communauté de Communes Lacq -Orthez  

 
41 

Dans la m°me philosophie, cet article r¯glemente lõimperm®abilisation des unit®s fonci¯re de mani¯re ¨ engager le 

territoire de la CC Lacq Orthez dans un urbanisme sobre et favorisant ainsi une armature urbaine au cadre de vie 

qualitatif. A cet effet, un c oefficient de biotope ou de pleine terre est demandé au pétitionnaire 30% au moins de la 

surface doi t être traité e en espaces de pleine terre pour les terrains de moins 1000 m² et 40% pour les terrains supérieurs 

à 1000m² .  

 

Mesures dõam®lioration des performances ®nerg®tiques et de d®veloppement durable des constructions existantes par 

lõext®rieur 

Cet article obtient une double fonction, la premi¯re est celle dõencourager le d®ploiement des dispositifs de production 

dõ®nergies renouvelables, une volont® que lõon retrouve au sein du PADD (axe 1). N®anmoins, leur int®gration au sein 

de la trame bâtie ne doit pas impacter lõharmonie esthétique  telles que l a maison béarnaise, la maison landaise ou 

encore l es maisons ouvrières , élément s de lõidentit® du territoire. De fait, cet article a également pour fonction 

dõencadrer le d®ploiement de ces dispositifs afin de garantir la préservation les spécificités de la trame bâtie du territoire . 

Il a également pour vocation de prolonger les dispositions relatives à la préservation de la matrice paysagère et 

environnementale de la trame urbaine par lõimposition dõun coefficient de biotope (40%) au sein des unit®s fonci¯res 

privées lors de nouveaux projets de construction.   

 

Stationnement  

Le stationnement devra °tre adapt® aux besoins des activit®s et usages des b©timents afin dõ®viter des probl®matiques 

li®es au stationnement sauvage sur le domaine public, ainsi quõ¨ lõinsuffisance de places pour assurer lõaccueil de la 

population pour une  activité donnée.  

Néanmoins, pour assurer un nombre minimal de places de stationnement, certaines sous -destinations doivent respecter 

une norme spécifique pour être autorisées.  
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De fait, les constructions à vocation de logement devront satisfaire à la norme dõune place de stationnement  par 

logement . Celles à vocation de commerces devront prévoir une place de stationnement pour 50 m² de surface de 

plancher créée. Enfin, la CC Lacq Orthez a mis une règle spécifique pour les logements locatifs en prêt aidé.  

 

ü Équipements, réseaux et emplacements réservés  

Le projet de PLUi de  la CC Lacq Orthez  est construit selon la stratégie suivante : s'appuyer sur les réseaux existants pour 

d®finir les points de d®veloppement. Ce r®seau est de nature multiple allant de lõapprovisionnement en eau potable, 

au r®seau dõassainissement, du r®seau propre aux ®quipements aux bouches à incendie ou encore, des emplacements 

r®serv®s pour la requalification de la voirie aux cheminements doux. Effectivement, lõid®e majeure est de produire un 

urbanisme sobre en activant des logiques d e proximit®. Ici en lõoccurrence, la proximit® se d®finie ¨ partir du syst¯me 

nerveux du territoire autrement dit, sa desserte en réseau et ceci dans sa globalité.  A cet effet, les différents réseaux 

présentés ci -dessous demeurent des conditions  à tout  projet urbain afin dõassurer une desserte en services efficien te à 

la population présente et à venir.  
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Zone UC : Zone urbaine récente 

Cette zone pr®sente les extensions p®riph®riques ¨ vocation dõhabitat. Le tissu urbain y est moins dense 

que dans les zones UA et UB avec une implantation des constructions en recul par rapport aux voies. Cette 

zone est caractérisée par sa forme pavillonnaire  

Justification de la zone  : Lõobjectif de cette zone est dõidentifier des trames urbaines avec une typologie du b©ti diff®rente que dans les zones UA et UB. Cette zone permet 

ainsi dõencadrer une urbanisation r®cente identifi®e sur des communes tr¯s rurales. Le paysage de la CC Lacq Orthez  pr®sente dõores et d®j¨ une urbanisation éparse  que 

le projet de PLUi vise à réglementer notamment à travers la création de la zone UC qui présente un tissu peu dense. Les zones  UC se localisent ainsi à proximité du bourg 

dans des espaces marqués p ar la pr®sence de r®seaux. De mani¯re g®n®rale, la zone UC permet dõoptimiser lõinvestissement des communes concern®es par la zone.  
Extraits du règlement graphique  

           

                                        

                                              Os-Marsillon                                                                                     Bésingrand                                                                       Arthez-de-Béarn 

ü Affectation des sols et destinations 

des constructions  

Ainsi, il convient que les  sous-destinations  « 

Logement », « Hébergement » et « Locaux 

techniques et industriels des administrations 

publiques et assimilés »  soient autorisées dans 

cette zone pour être en cohérence avec les 

ü Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

Volumétrie et implantation  

La zone UC autorise une hauteur maximale de R+ 2. Par ailleurs, afin que les nouvelles constructions sõint¯grent dans une 

coh®rence architecturale dõensemble avec la trame b©tie existante ces derniers devront respecter un ®cart maximum dõun 

niveau est autorisé avec les bâtiments situés sur les parcelles contigües .  
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activités existantes. N®anmoins, lõ®mergence 

de poches dõurbanisation en retrait des 

bourgs a donn® lieu ¨ lõaugmentation des 

besoins et des services à la population. A ce 

titre, la sous -destinations «  établissements 

dõenseignement, de sant® et dõaction 

sociale  » a pour vocation de créer de la 

proximité notamment en services de santé 

envers la population. Pour la sous -destination 

« autres hébergements touristiques  è, lõobjectif 

est de conforter lõactivit® des g´tes qui fait 

preuve dõun fort dynamisme au sein du 

territoire.  

Les sous-destinations autorisées sous 

conditions ne devront pas générer de 

nuisances ou de risque pour la sécurité.  

Par ailleurs, les sous-destinations dõartisanat et 

de commerce de détail, de restauration et 

dõactivit®s de services o½ sõeffectue lõaccueil 

dõune client¯le devront respecter le principe 

de mixité fonctionnelle . Lõobjectif ®tant 

dõinitier une dynamique économique 

ponctuelle dans la zone U C, satisfaisant de 

potentielles demandes des professionnels et 

de la population.  

 

 

Lõimplantation des constructions est elle aussi r¯glement®e de minimum 3 mètres par rapport aux voies et emprises publiques 

afin dõassurer une harmonie dõensemble et la s®curit® vis-à -vis des voies de circulation. Selon la configuration du projet, des 

implantations en retrait de l'alignement peuvent être admises ou imposées  lõobjectif est dõadopter des dispositions plus 

souples afin de ne pas générer de blocages pour les projets concernés.  

Des retraits sont également possibles vis -à -vis des limites s®paratives de propri®t®. Les r¯gles dõimplantation des constructions 

sont relativement souples pour pr®server lõintimit® des habitants et assurer une trame b©tie a®r®e. Cela permet de cr®er une 

h®t®rog®n®it® contr¹l®e dans la structuration de la zone, cr®ant plusieurs rythmes dans lõimplantation et la volum®trie des 

constructions.  De fait , les annexes et les extensions ne sont pas r¯glement®es sur lõimplantation afin de ne pas bloquer ce 

type de p rojet.  

Caractéristique urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

Cet article vise à émettre un niveau de protection spécifique sur les éléments remarquables de la trame urbaine bâtie 

pr®sents au sein du territoire. A cet effet, il pr®cise en fonction de la nature du b©ti selon sõil est   rep®r® aux documents 

graphiques sous la mention en l®gende "B©ti remarquable" que tout traitement sur lõaspect architectural de la construction 

devra assurer la pr®servation du caract¯re originel de cette derni¯re. Ce niveau important de r¯glementation sõexplique 

notamment par la richess e patrimoniale des centres anciens qui composent le territoire de la CC Lacq Orthez. La 

r¯glementation sur les restaurations, am®nagement et extension des constructions existantes sõinscrit dans la m°me 

dynamique où le respect du caractère originel des con structions existantes a pour vocation de préserver et de mettre en 

valeur le patrimoine urbain des lieux.  

Ainsi, le traitement des fa­ades des constructions doit °tre r®alis® de mani¯re ¨ permettre une harmonie dõensemble des 

constructions. De fait, il doit °tre mis en place pour ne pas cr®er une rupture au sein dõune coh®rence architecturale 

dõensemble. N®anmoins, lõinnovation architecturale des constructions ne doit pas °tre ®cart®e si un travail dõint®gration 

avec la trame bâtie a été réalisée. En zone U C, lõaspect ext®rieur des constructions nouvelles devra respecter les 

caractéristiques architecturales des  constructions traditionnelles. En effet, le territoire de Lacq Orthez se caractérise par une 

typologie architecturale composite où se côtoie spécificités béarnaises, landaises et béarnaises du piémont. Ceci est 
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particulièrement le cas pour les toitures où segmentées selon trois secteurs, cet article permet le plein respect des spécifi cités 

architecturales ¨ lõ®chelle du territoire de la CC Lacq Orthez. 

Enfin, pour ne pas entraver les objectifs de transition énergétiques fixé au sein du PADD, il sera tout de même possible pour  

le p®titionnaire dõint®grer des dispositifs de production dõ®nergies renouvelables du moment quõils ne pr®sentent pas dõenjeu 

patr imonial.  

Cette règle permet également de réglementer les dispositifs de clôture. Dans le cas de la zone U C, que ce soit en limite de 

voie publique ou priv®e, ou bien en limite s®parative, les cl¹tures devront °tre compos®es dõun muret ou dõun muret surmont® 

dõun grillage pouvant °tre doubl® dõune haie v®g®tale et  dõun grillage pouvant °tre doubl® dõune haie v®g®tale. Cette 

disposition a pour objectif de mat®rialiser la limite avec le domaine public et de structurer la trame urbaine. A lõinstar des 

zones urbaines existantes, les clôtures sur voie auront une hauteur  de 1,60 mètres et de 1,80 mètres en limites séparatives.  

Pour lõensemble des secteurs, lõobjectif des cl¹tures sõexplique par la n®cessit® de marquer la limite de lõemprise publique 

et/ou de préserver le caractère rural ou urbain des communes. Le type de clôtures sera alors adapté en fonction des cas et 

de la ré glementation en vigueur notamment dans le cadre des dispositions relatives aux prescriptions des Plans de Prévention 

des Risques Naturels du territoire.  

Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions  

Cet article a pour objectif de limiter lõimperm®abilisation trop importante des sols et de promouvoir la conservation, ainsi que 

la plantation dõarbres de hautes tiges. Pour se faire, les espaces non-construits seront aménagés avec des revêtements 

perméabl es et biosourcés. De plus, des plantations seront prévues et la conservation des arbres existants devra être effective 

dans la mesure du possible. A lõinstar des pr®c®dents articles, lõam®nagement paysager devra °tre r®alis® de mani¯re ¨ 

sõint®grer dans son environnement. Il sera alors imposé un coefficient de 50% de plein e terre pour les unités foncières 

privatives.  
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Mesures dõam®lioration des performances ®nerg®tiques et de d®veloppement durable des constructions existantes par 

lõext®rieur 

Cet article a pour vocation dõencadrer le d®ploiement des diff®rents dispositifs de production dõ®nergies renouvelables en 

préconisant le  meilleur compromis entre performance énergétique et intégration architecturale et paysagère.  

Stationnement  

Le stationnement devra °tre adapt® aux besoins des activit®s et usages des b©timents afin dõ®viter des probl®matiques li®es 

au stationnement sauvage sur le domaine public, ainsi quõ¨ lõinsuffisance de places pour assurer lõaccueil de la population 

pour une  activité donnée. Néanmoins, pour assurer un nombre minimal de places de stationnement, certaines sous -

destinations doivent respecter une norme spécifique pour être autorisées.  

De fait, les constructions à vocation de logement devront satisfaire une  place de stationnement  par logement  ; les logements 

locatifs financ®s par un pr°t aid® par lõEtat devront également  respecter une place de stationnement par logement.  Celles 

à vocation de commerces devront prévoir une place de stationnement pour 50 m² de surface de plancher créée.  

 

ü Équipements, réseaux et emplacements réservés  

Le projet de PLUi de  la CC Lacq Orthez  est construit selon la stratégie suivante : s'appuyer sur les réseaux existants pour définir 

les points de d®veloppement. Ce r®seau est de nature multiple allant de lõapprovisionnement en eau potable, au r®seau 

dõassainissement, du r®seau propre aux ®quipements aux bouches à incendie ou encore, des emplacements réservés pour 

la requalification de la voirie aux cheminements doux. Effectivement, lõid®e majeure est de produire un urbanisme sobre en 

activant des logiques de proximit®. Ici en lõoccurrence, la proximité se définie à partir du système nerveux du territoire 

autrement dit, sa desserte en réseau et ceci dans sa globalité.  A cet effet, les différents réseaux présentés ci -dessous 

demeurent des conditions  à tout  projet urbain afin dõassurer une desserte en services efficien te à la population présente et 

à venir.  
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ZONE UL : Zone urbaine dédiée aux activités de loisirs. 
La zone UL correspond à des espaces urbanisés spécifiquement dédiés aux 

activités de loisirs  et plus spécifiquement à une zone de camping sur la commune 

dõOrthez.  

Justification de la zone  : La zone UL se justifie pleinement au regard du projet intercommunal de développement économique fondé sur la valorisation du tourisme et des 

loisirs de plein air. Elle sõinscrit directement dans lõaxe 1 du PADD, qui vise ¨ ç conforter les espaces dõactivités existantes et encourager les loisirs de plein air ». Cette zone 

accompagne en particulier la r®ouverture dõun camping aujourdõhui ferm®, permettant de relancer une activit® touristique structurante pour le territoire, de renforcer son 

attractivité et de  soutenir lõ®conomie locale tout en pr®servant un cadre naturel et paysager adapt® aux usages de loisirs. Le règlement appliqué à cette zone vise à 

garantir la cohérence de ces usages, à préserver le caractère paysager des secteurs concernés et à assurer le bon fonctionnem ent des installations.  

Extrait du règlement graphique  

 

Orthez  

ü Affectation des sols et destinations des 

constructions  

La zone UL autorise un ensemble de destinations 

compatibles avec la vocation  dõaccueil touristique, 

de plein air et de loisir du secteur. Le règlement de 

cette zone privilégie ainsi les constructions et 

aménagements compatibles avec la vocation 

touristique et permet lõimplantation dõ®quipements 

nécessaires au bon fonctionnement de ces sites, tout 

en assurant la qualité du cadre de vie et la cohérence 

paysagère.  

ü Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

Volumétrie et implantation  

La zone UL limite la hauteur maximale des constructions à R+1, ce qui correspond aux gabarits traditionnellement 

observ®s dans les secteurs de loisirs et aux besoins des h®bergements touristiques ou des b©timents dõaccueil. Des 

adaptations sont autoris®es d¯s lors quõelles r®pondent ¨ des contraintes techniques (locaux de service, structures 

dõaccueil sp®cifiques) ou ¨ une coh®rence architecturale dõensemble, afin de ne pas bloquer la relance ou la 

modernisation de lõactivit® touristique.   

Les r¯gles dõimplantation visent ¨ garantir une coh®rence dõensemble entre les nouvelles constructions et les 

espaces publics :  
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La destination ç £quipements dõint®r°t collectif et 

services publics » et ses sous -destinations sont 

autorisées afin de répondre aux besoins des usagers 

du site . Ces équipements contribuent au bon accueil 

du public, au fonctionnement de lõinfrastructure, ¨ 

lõorganisation dõactivit®s sportives ou culturelles, et ¨ 

la qualité globale des services proposés.  

Pour préserver le cadre de vie des riverains et la 

vocation du secteur, les sous -destinations autorisées 

doivent rester compatibles avec lõenvironnement 

immédiat et ne pas générer de nuisances excessives . 

Leur implantation doit donc rester compatible avec 

les caractéristiques naturelles ou résidentielles du 

secteur accueillant la zone UL.  

Conform®ment ¨ lõarticle 1.2, les sous-destinations « 

Artisanat et commerce de détail » et « Restauration » 

ne sont autoris®es que lorsquõelles r®pondent 

directement aux besoins des activit®s dõh®bergement 

touristique ou de loisirs du site.  Ces activités doivent 

rester complémentaires, accessoires et 

proportionnées . Lõobjectif est dõ®viter la cr®ation dõun 

pôle commercial autonome, incompatible avec la 

vocation de loisirs de la zone.  

La sous-destination « Logement » est autorisée dans un 

cadre strictement encadr® afin dõ®viter lõinstallation 

dõhabitat permanent incompatible avec la vocation 

de loisirs de la zone.  Seuls les logements de fonction 

peuvent °tre r®alis®s, ¨ condition quõils soient 

indispensables au fonctionnement des installations : 

personnel chargé du gardiennage, de la surveillance 

permanente, de la gestion opérationnelle ou de la 

maintenance du site.  De plus, pour garantir une 

occupation maîtrisée et éviter une dispersion  des 

constructions, ces logements doivent :  être  intégrés au 

bâtiment principal, être  implantés au sein de 

- Un recul minimal de 3 m depuis les voies assure à la fois la préservation des perspectives, la mise en valeur 

de la végétation et la fluidité des circulations ;  

- La r¯gle D Ó H ð 3 m vis-à -vis des limites s®paratives rend possible une grande diversit® dõimplantations tout 

en maintenant une insertion maîtrisée dans le paysage immédiat et en évitant tout effet de masse.  

Ces prescriptions permettent de concilier la souplesse nécessaire aux projets touristiques et la préservation du cadre 

paysager du secteur.  

Caractéristique urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

Le règlement impose des traitements de façades et de toitures respectueux des teintes locales et des matériaux 

traditionnels. Lõobjectif est de pr®server lõidentit® architecturale du territoire et dõ®viter toute d®rive vers des 

constructions déconnectées d e leur environnement naturel ou bâti.  Lõusage de mat®riaux bruts non enduits est 

interdit afin dõassurer une finition homog¯ne et qualitative. Les bardages sont autoris®s mais sous r®serve dõune teinte 

cohérente avec les constructions existantes, en partic ulier pour éviter les effets de pastiche ou les teintes artificielles.  

Les règles de clôture, limitées en hauteur et privilégiant les matériaux traditionnels ou les haies végétales, concourent 

¨ maintenir lõouverture paysag¯re du site tout en r®pondant aux enjeux de s®curit® et de fonctionnement 

hydraulique (compatibilité PPR N). 

Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions  

Le règlement vise à préserver la perméabilité des sols et la trame végétale du secteur. Il impose :  

- La plantation dõarbres de haute tige dõessences locales, 

- La compensation de tout arbre abattu,  

- Lõusage de mat®riaux perm®ables ou biosourc®s pour les am®nagements ext®rieurs, 

- Lõoccultation paysag¯re des stationnements depuis lõespace public. 

Ces mesures permettent de maintenir la qualité paysagère du site tout en répondant aux enjeux environnementaux 

(gestion des eaux pluviales, intégration écologique).  

Stationnement  

Les besoins de stationnement doivent °tre enti¯rement absorb®s sur lõunit® fonci¯re, ce qui permet dõ®viter la 

pression sur lõespace public et dõassurer une bonne gestion de la fr®quentation li®e aux activit®s de loisirs et 

dõh®bergement. Cette r¯gle garantit ®galement la tranquillit® des secteurs voisins et lõabsence dõemprise 

supplémentaire sur les voies publiques.  
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lõenceinte de lõinfrastructure, dans un p®rim¯tre 

directement li® ¨ lõactivit® de loisirs. 

Cette restriction permet de préserver la vocation 

touristique et de limiter le risque de transformation 

progressive de la zone UL en espace résidentiel.  

 

 

 

 

 

ü Équipements, réseaux et emplacements réservés  

Les prescriptions relatives ¨ la gestion des eaux pluviales, ¨ lõassainissement, ¨ lõeau potable, aux r®seaux secs et ¨ 

la défense incendie sont justifiées par :  la nécessité de maîtriser les ruissellements, en particulier dans un contexte de 

sols perm®ables et dõh®bergements diffus, lõimportance dõassurer la s®curit® des usagers et des installations, lõobjectif 

de doter les projets touristiques de réseaux modernes et compatibles avec les enjeux environnementaux (infiltration, 

récupération des eaux pluviale s, continuité des réseaux).  

Les r¯gles visent ®galement ¨ adapter les infrastructures aux projets dõam®nagement, notamment en cas de de 

r®habilitation dõanciens ®quipements (comme le camping existant). 
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ZONE UE : Zone urbaine dédiée aux équipements publics Cette zone correspond à une zone urbaine vouée aux équipements publics 

dõint®r°t collectif ou de service public. 

Justification de la zone  : cette zone doit permettre de p®renniser lõoffre actuelle, de r®pondre aux besoins de d®veloppement, dõextensions et de r®novation de certains 

équipements publics.  

Extraits du règlement graphique  

          

                                   Boumourt                                                                                          Argagnon                                                                     Lacq  

ü Affectation des sols et destinations des 

constructions  

La destination «  Equipements dõint®r°t collectif et 

services publics  » ainsi que les sous-destinations quõelle 

décline sont autorisées dans cette zone . Lõobjectif est 

de suffisamment pourvoir le territoire en équipement 

afin dõassurer les besoins des habitants.  

Les sous-destination autorisées, précédemment 

citées, ne devront pas générer de nuisances pour le 

voisinage à proximité.   

Par ailleurs, la sous-destination «  logement  » est 

également autorisée sous condition de caractériser 

un logement de fonction pour les travailleurs dont la 

ü Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

Volumétrie et implantation  

Au regard des destinations autorisées, la hauteur maximale des constructions nõest pas r¯glement®e. Cela sõexplique 

par les nécessités techniques des constructions et la surface de plancher importante que ces bâtiments requièrent. 

Cependant, la hauteur devra être en cohérence avec les usages des établissements.  

Lõimplantation des constructions par rapport ¨ la voie devra se faire en coh®rence avec les constructions ¨ proximit® 

directe afin dõassurer une harmonie dõensemble en dehors de cas problématiques du fait de la topographie ou de 

la présence de servitudes ou de réseaux enterrés .  

N®anmoins, lõimplantation en limite s®parative devra sõeffectuer sur une ou plusieurs limites s®paratives ou en retrait 

devront respecter une distance (D) égale à la hauteur de la construction (H) moins 3 mètres par rapport à la limite 

séparative  afin dõassurer une insertion de qualit® dans le contexte environnant et laisser place ¨ plusieurs possibilit®s 

afin de ne pas bloquer des projets dõint®r°t collectif ou de service public.  
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présence permanente est nécessaire, notamment 

pour la réalisation de gardiennage des installations ou 

activités et de surveillance de la zone. Cette sous -

destination est également autorisée seulement si ce 

logement de fonction est intégré au bâtiment 

princ ipal  ou situ® au sein de lõenceinte de 

lõinfrastructure.  

La sous-destination «  restauration  » est également 

autorisé e sous condition de compléter une activité 

existante relative à la restauration scolaire.  

 

Caractéristique urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

Dans le cas de la zone UE, les équipements collectifs ne sont pas règlementés quant à leurs caractéristiques urbaines, 

architecturales, environnementales et paysagères . Néanmoins, au sein de ces zones plusieurs éléments 

remarquables ont été identifiés. De fait, cet article rappelle les dispositions de préservation quant aux bâtis 

remarquables et ¨ leur traitement lors de r®habilitation, de r®novations ou dõextensions pour des habitations 

existantes.  

Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions  

Cet article a pour objectif de limiter lõimperm®abilisation trop importante des sols et de promouvoir la conservation, 

ainsi que la plantation dõarbres de hautes tiges. Pour se faire, les espaces non-construits seront aménagés avec des 

revêtements perméabl es et biosourcés. De plus, des plantations seront prévues et la conservation des arbres existants 

devra °tre effective dans la mesure du possible. A lõinstar des pr®c®dents articles, lõam®nagement paysager devra 

°tre r®alis® de mani¯re ¨ sõint®grer dans son environnement. Lõensemble des constructions doit sõint®grer en 

coh®rence avec la trame paysag¯re et urbaine existante afin de respecter une harmonie dõensemble. Afin dõassurer 

les objectifs précédemment cités et des projets plus vertueux, l õunité foncière du projet doit respecter un coefficient  

de biotope  de 30%.  

Stationnement  

Lõobligation li®e au nombre de places de stationnement ¨ pourvoir est relativement souple. En effet, le nombre de 

places se calculera en fonction des besoins de chaque activité afin de permettre des équipements de taille plus 

importante.  
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Zone Uy1 : Zone urbaine dédiée à ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ 

industrielle et technologique 

La zone Uy 1 correspond aux espaces urbanisés à vocation économique , industrielle  et 

technologique.  
Justification de la zone  : Lõobjectif de cette zone est dõ°tre en coh®rence avec les usages actuellement pr®sents dans ce secteur, principalement li®s ¨ lõactivit® industrielle 

mais également avec les objectifs fixés au sein du PADD. Effectivement, la  CC Lacq -Orthez, labellis®e ç Territoire dõindustrie è sur lõaxe Lacq-Pau-Tarbes souhaite développer 

autant que possible lõaccueil dõentreprises et dõactivit®s innovantes r®pondant ¨ un besoin ¨ lõ®chelle nationale. Lõobjectif majeur est le développement d õactivit®s de 

pointe afin dõam®liorer lõattractivit® et la dynamique ®conomique du territoire. Cette volont® constitue lõaxe 1 du PADD du projet de PLUi. 

8 communes sont concernées par cette zone  :  

- ABIDOS 

- BESINGRAND 

- LACQ  

- MONT 

- MOURENX 
- NOGUERES 
- OS MARSILLON  
- PARDIES  

Extraits du règlement graphique 

 

            

                                             Abidos                                                        Noguères                                                                            Os-Marsillon  
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ü Affectation des sols et destinations des 

constructions  

Cette zone autorise des destinations et sous -

destinations en lien avec le développement des 

activités industrielles et technologiques .  

Si la nature de lõactivit® de certaines unit®s 

économiques le nécessite, les sous -destinations 

relatives aux «  activit®s de services o½ sõeffectue 

lõaccueil dõune client¯le » et aux « bureaux  » 

peuvent être admises.  

Afin de générer un environnement favorable au bon 

fonctionnement de la zone, la sous -destination 

« restauration  » est autoris®e sous condition quõelle 

constitue une prestation aux salariés ou usagers à 

travers une activit® de restauration dõentreprises ou 

interentreprises .  

Enfin, les sous-destinations «  Locaux et bureaux 

accueillant du public des administrations publiques 

et assimilés » et « Locaux techniques et industriels des 

administrations publiques et assimilés  » sont 

®galement autoris®es afin dõaccompagner le 

développement de la zone.  

 

ü Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

Volumétrie et implantation  

Le zone Uy1 autorise une hauteur maximale de 15 m¯tres ¨ la sabli¯re ou au sommet de lõacrot¯re pour ne pas bloquer 

les projets et pour °tre en coh®rence avec lõenvironnement b©ti ¨ proximit®. Dans la même logique, l es installations 

techniques telles que les antennes, ®dicules dõascenseurs, caissons de climatisation, garde-corps, capteurs dõ®nergie 

solaire  sont exclues du calcul de la hauteur de la construction.  

Lõimplantation des constructions, quant ¨ elle, est au minimum à 3 mètres . Lõimplantation des constructions par rapport 

¨ la voie devra se faire en coh®rence avec les constructions ¨ proximit® directe afin dõassurer une harmonie 

dõensemble en dehors de cas probl®matiques du fait de la topographie ou de la pr®sence de servitudes ou de réseaux 

enterrés.  

Pour des raisons de sécurité une disposition particulière est attribuée p our les projets ayant un accès sur les routes D33, 

D817 et D9, où lõimplantation des constructions et des extensions autoris®es devra respecter un recul de 10 m¯tres par 

rapport à ces voies.  

Enfin, cet article a pour objectif dõorienter lõimplantation des entreprises au sein du territoire en favorisant le respect 

de lõinterface entre ®quipement commercial (espace b©ti et non b©ti) et zones habit®es, agricoles ou naturelles 

(lisières et entrées de villes)  et de fait dõassurer une meilleure intégration urbaine, architecturale et paysagère des 

unit®s commerciales.  En ce sens, lõimplantation des constructions en limites s®paratives est r¯glement®e selon sa 

proximit® avec des zones destin®es ¨ lõhabitation ou dõune zone agricole ou naturelle.  

Caractéristique urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

Cet article précise que le traitement des façades des constructions doit être réalisé de manière à être en cohérence 

avec les constructions environnantes  avec notamment une r¯glementation pr®cise sur lõutilisation de lõenduit pour les 

matériaux destinés à être recouverts .  

Cette règle permet également de réglementer les dispositifs de clôture. Dans le cas de la zone U y1, un système ajouré 

doubl® dõune une haie v®g®tale seule seront autoris®s. Lõobjectif est de permettre la visibilit® et lõint®gration paysag¯re 

des constructions pr®sentes dans la zone. Par ailleurs, la hauteur est limit®e ¨ 2 m¯tres afin dõassurer la s®curité des 

activités.  En plus des prescriptions liées au PPRN,  lõimplantation des cl¹tures devra sur certains secteurs respecter les 

prescriptions des Plans de  Prévention des Risques Technologiques et SEVESO .  

Afin de préserver la qualité architecturale et paysagère identifié au sein de cette zone, cet article demande aux 

porteurs de projet dõ®tablir un volet paysager complet, comportant notamment la description du paysage existant et 

exposant et justifiant des dispositions pr®vues pour assurer lõinsertion dans ce paysage de la construction, de ses acc¯s 

et de ses abords.  Enfin, il apporte ®galement des pr®cisions quant ¨ lõint®gration paysag¯re des espaces de stockages 
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et l es annexes techniques  qui devront être dissimulés par un écran végétal  si ces dernières sont visibles depuis la voie 

publique.  

Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions  

Cet article a pour objectif de limiter lõimperm®abilisation trop importante des sols et dõassurer une bonne  insertion dans 

le paysage des construction s. A ce titre, il r¯glemente lõagencement des espaces verts au niveaux des accès et de s 

abords  du projet. Il prévoit également des dispositions particulières quant  aux espaces libres de construction en 

favorisant lõint®gration dõespaces verts dõagr®ment et ainsi conserver la matrice paysag¯re du territoire de la CC Lacq 

Orthez.  A lõinstar des pr®c®dents articles, chaque  lot doit respecter un coefficient de biotope  selon sa surface. P our 

une surface inférieure ou égale à 1 hectare , 15% minimum de la surface doivent être traités en espaces de pleine 

terre . Pour une surface supérieure à 1 hectare , 20% minimum de la surface doivent être traités en espaces de pleine 

terre .  

Mesures dõam®lioration des performances ®nerg®tiques et de d®veloppement durable des constructions existantes 

par lõext®rieur 

La CC Lacq -Orthez soutient et encourage la transition énergétique  de son économie industrielle avec plusieurs projets 

dõenvergures tels que la production de vapeur et dõ®lectricit® verte ç Projet Pavillon vert è ou encore la production de 

biogaz. La production dõ®nergie renouvelable locale est en effet un levier que la collectivit® souhaite accompagner 

dans le cadre du d®veloppement et de la mutation de lõindustrie territoriale. A ce titre, cet article a pour vocation à 

développer une économie aux modes de d®veloppement vertueux par lõinsertion à minima de 20% de l a part 

dõ®nergie dõorigine renouvelable dans le bilan ®nerg®tique des constructions neuves.  

Stationnement  

Le stationnement devra °tre adapt® aux besoins des activit®s et usages des b©timents afin dõ®viter des 

probl®matiques li®es au stationnement sauvage sur le domaine public, ainsi quõ¨ lõinsuffisance de places pour assurer 

lõaccueil de la population pour une activité donnée.  

Néanmoins, afin de répondre aux dispositions nationales sur le stationnement au -del¨ dõun certaine surface cr®®e ces 

dernières prescrivent d ans le cadre dõune activit® ®conomique ou commerciale, un espace de stationnement vélo 

devant  pouvoir accueillir ¨ minima 15% de lõeffectif total des salari®s accueillis dans les b©timents. De même pour les 

objectifs de r®duction de lõimperm®abilisation des sols, lõarticle pr®voit que 50% de lõespace de stationnement devra 

être perméable ou semi -perméable  et quõau-delà de 50 places de stationnement cr®es, lõespace de stationnement 

devra être divisé en sous -ensemble et des rang®es dõarbres ou de haies vives devront °tre plant®s. Enfin, dans la même 

logique, le pr®sent article impose quõau-delà de 10 places de stationnement crées, un écran végétal dissimulant les 

espaces de stationnement devra être planté.  
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Zone Uy2 : Zone urbaine dédiée aux 

commerces et aux services avec une exigence 

de qualité architecturale. 

La zone Uy2 correspond aux espaces urbanisés à vocation économique artisanale et commerciale 

avec une exigence de qualité architecturale  et paysagère.  
Justification de la zone  : Lõobjectif de cette zone est dõ°tre en coh®rence avec les usages actuellement pr®sents dans ce secteur, principalement li®s ¨ du commerce et 

des services de proximité. La particularit® de cette zone est quõelle vise ¨ prendre en compte le patrimoine architectural particuli¯rement riche au sein de ce secteur. 

Seulement sept communes de la CC Lacq Orthez sont concernées  :  

- ABOS 

- ARTHEZ DE BEARN 

- LABASTIDE MONREJEAU 

- LACQ  

- MONEIN 

- ORTHEZ 

- TARSACQ 

En effet, le diagnostic a révélé au sein de ces communes un riche patrimoine bâti et paysager que cette zone participe à préserver.  

Extraits du règlement graphique 

 

               

               Labastide -Monréjeau                                          Monein                                                 Orthez                                                                              Tarsacq  
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ü Affectation des sols et destinations des 

constructions  

Pour être en cohérence avec les activités existantes , 

lõensemble des sous-destinations lié à la destination 

« c ommerce et activité de service  » sont autorisées 

¨ lõexception de la sous-destination «  autres 

hébergements touristiques  » qui elle est interdite. Par 

ailleurs, des dispositions spécifiques sont attribuées à 

la sous-destination «  a rtisanat et commerce de 

détail  ». 

En effet, cette dernière sera autorisée à condition 

quõelle soit compatible avec lõOAP th®matique ç 

Commerce » , elle désigne notamment les principes 

de la stratégie commerciale de la cc Lacq -Orthez  

en lien avec le PADD.  

Effectivement, en dehors des périmètres de 

centralités commerciales, les porteurs de projet 

doivent sõacquitter dõune surface de vente minimale 

de 300 m² lorsque la construction a pour sous-

destination « Artisanat et commerce de détails » .  

Pour les surfaces de vente comprise entre 100  m² et 

300 m², le porteur de projet  doit  justifier dõune 

impossibilit® de sõinstaller au sein des p®rim¯tres de 

centralit®s d®finis dans lõOAP th®matique ç 

Commerces » .  

 

Cette règlementation de la zone a pour objet 

dõencadrer le d®veloppement ®conomique afin de 

limiter la fuite des commerces de proximité des 

centres -villes et dõassurer ainsi la pérennité des 

commerces  de proximité en centre bourg .   

Les sous-destinations relatives ¨ lõindustrie et aux 

bureaux sont autoris®es sous condition quõelles 

nõengendrent pas de nuisances et de risques de 

ü Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

Volumétrie et implantation  

Le zone Uy2 autorise une hauteur maximale de 15 m¯tres ¨ la sabli¯re ou au sommet de lõacrot¯re pour ne pas bloquer 

les projets et pour °tre en coh®rence avec lõenvironnement b©ti ¨ proximit®. Dans la même logique, l es installations 

techniques telles que les antennes, ®dicules dõascenseurs, caissons de climatisation, garde-corps, capteurs dõ®nergie 

solaire sont exclues du calcul de la hauteur de la construction.  

Cet article prévoit également des dispositions particulières quant aux vitrines commerciales qui doivent être visible 

depuis les voies principales qui desservent les commerces.  

Lõimplantation des constructions, quant ¨ elle, est au minimum à 3 mètres . Lõimplantation des constructions par rapport 

¨ la voie devra se faire en coh®rence avec les constructions ¨ proximit® directe afin dõassurer une harmonie 

dõensemble en dehors de cas probl®matiques du fait de la topographie ou de la pr®sence de servitudes ou de réseaux 

enterrés.  

Pour des raisons de sécurité une disposition particulière est attribuée p our les projets ayant un accès sur les routes D33, 

D817 et D9, où lõimplantation des constructions et des extensions autoris®es devra respecter un recul de 10 m¯tres par 

rapport à ces voies.  

Enfin, cet article a pour objectif dõorienter lõimplantation commerciale du territoire en favorisant le respect de 

lõinterface entre ®quipement commercial (espace b©ti et non b©ti) et zones habit®es, agricoles ou naturelles (lisi¯res 

et entrées de villes)  et de fait dõassurer une meilleure intégration urbaine, architecturale et paysagère des unités 

commerciales.  En ce sens, lõimplantation des constructions en limites s®paratives est r¯glement®e selon sa proximit® 

avec des zones destin®es ¨ lõhabitation ou dõune zone agricole ou naturelle.  

Caractéristique urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

Cet article précise que le traitement des façades des constructions doit être réalisé de manière à être en cohérence 

avec les constructions environnantes  avec notamment une r¯glementation pr®cise sur lõutilisation de lõenduit pour les 

matériaux destinés à être recouverts .  

Cette règle permet également de réglementer les dispositifs de clôture. Dans le cas de la zone U y2, un système ajouré 

doubl® dõune une haie v®g®tale seule seront autoris®s. Lõobjectif est de permettre la visibilit® et lõint®gration paysag¯re 

des constructions pr®sentes dans la zone. Par ailleurs, la hauteur est limit®e ¨ 2 m¯tres afin dõassurer la s®curité des 

activités.  En plus des prescriptions liées au PPRN,  lõimplantation des cl¹tures devra sur certains secteurs respecter les 

prescriptions des Plans de  Prévention des Risques Technologiques et SEVESO .  

Afin de préserver la qualité architecturale et paysagère identifié au sein de cette zone, cet article demande aux 

porteurs de projet dõ®tablir un volet paysager complet, comportant notamment la description du paysage existant et 

exposant et justifiant des dispositions pr®vues pour assurer lõinsertion dans ce paysage de la construction, de ses acc¯s 
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sécurité pour les constructions voisines . Cette 

possibilit® dõimplantation au sein de ce secteur 

sõexplique notamment par la volont® dõintégrer une 

logique de compl®mentarit® de lõoffre au sein du 

territoire. Une disposition que lõon retrouve au sein de 

lõOAP th®matique ç Commerces  ».  

 

Pour finir, les constructions appartenant aux sous -

destinations «  Locaux et bureaux accueillant du 

public des administrations publiques et assimilés  », 

ainsi quõaux ç Locaux techniques et industriels des 

administrations publiques et assimilés  », sont 

autorisée afin de permettre le bon fonctionnement 

de la zone et le développement de ses activités.   

 

 

 

et de ses abords.  Enfin, il apporte ®galement des pr®cisions quant ¨ lõint®gration paysag¯re des espaces de stockages 

et l es annexes techniques  qui devront être dissimulés par un écran végétal  si ces dernières sont visibles depuis la voie 

publique.  

Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions  

Cet article a pour objectif de limiter lõimperm®abilisation trop importante des sols et de promouvoir la conservation, 

ainsi que la plantation dõarbres de hautes tiges. Pour se faire, les espaces non-construits seront aménagés avec des 

revêtements perméabl es et biosourcés. De plus, des plantations seront prévues et la conservation des arbres existants 

devra °tre effective dans la mesure du possible. A lõinstar des pr®c®dents articles, lõam®nagement paysager devra 

°tre r®alis® de mani¯re ¨ sõint®grer dans son environnement. Lõensemble des constructions doit sõint®grer en 

coh®rence avec la trame paysag¯re et urbaine existante afin de respecter une harmonie dõensemble. Afin dõassurer 

les objectifs précédemment cités et des projets plus vertueux, chaque lot  du projet doit respecter un coefficient de 

biotope de 30%.  

Stationnement  

Le stationnement devra °tre adapt® aux besoins des activit®s et usages des b©timents afin dõ®viter des 

probl®matiques li®es au stationnement sauvage sur le domaine public, ainsi quõ¨ lõinsuffisance de places pour assurer 

lõaccueil de la population pour une activité donnée.  

Néanmoins, afin de répondre aux dispositions nationales sur le stationnement au -del¨ dõun certaine surface cr®®e ces 

dernières prescrivent d ans le cadre dõune activit® ®conomique ou commerciale, un espace de stationnement vélo 

devant  pouvoir accueillir ¨ minima 15% de lõeffectif total des salari®s accueillis dans les b©timents. De même pour les 

objectifs de r®duction de lõimperm®abilisation des sols, lõarticle pr®voit que 50% de lõespace de stationnement devra 

être perméable ou semi -perméable  et quõau-delà de 50 places de stationnement cr®es, lõespace de stationnement 

devra être divisé en sous -ensemble et des rang®es dõarbres ou de haies vives devront °tre plant®s. Enfin, dans la même 

logique,  le pr®sent article impose quõau-delà de 10 places de stationnement crées, un écran végétal dissimulant les 

espaces de stationnement devra être planté.  
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Zone Uy3 : Zone urbaine dédiée aux 

commerces et aux services 

La zone Uy3 correspond aux espaces urbanisés à vocation économique, artisanale et 

commerciale de proximité.  Les secteurs concernés sont  au nombre de 30.  
Justification de la zone  : Lõobjectif de cette zone est dõ°tre en coh®rence avec les usages actuellement pr®sents dans ce secteur, principalement li®s à du commerce et 

des services de proximité. Ainsi, les destinations autorisées sont particulièrement limitées à des activités de proximité.  
Extraits du règlement graphique 

 

     

Artix                                                                                                                                 Balansun  

 

ü Affectation des sols et destinations des 

constructions  

 

ü Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

Volumétrie et implantation  

Le zone Uy3 autorise une hauteur maximale de 15 m¯tres ¨ la sabli¯re ou au sommet de lõacrot¯re pour ne pas bloquer 

les projets et pour °tre en coh®rence avec lõenvironnement b©ti ¨ proximit®. Dans la même logique, l es installations 
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Pour être en cohérence avec les activités existantes , 

lõensemble des sous-destinations lié à la destination 

« c ommerce et activité de service  » sont autorisées 

¨ lõexception de la sous-destination «  autres 

hébergements touristiques  » qui elle est interdite. Par 

ailleurs, des dispositions spécifiques sont attribuées à 

la sous-destination «  a rtisanat et commerce de 

détail  ». 

En effet, cette dernière sera autorisée à condition 

quõelle soit compatible avec lõOAP th®matique ç 

Commerce » , elle désigne notamment les principes 

de la stratégie commerciale de la cc Lacq -Orthez  

en lien avec le PADD.  

Effectivement, à partir des périmètres de centralités 

commerciales, les porteurs de projet doivent 

sõacquitter dõune surface de vente minimale de 300 

m² lorsque la construction a pour sous-destination « 

Artisanat et commerce de détails » .  Pour les surfaces 

de vente comprise entre 100m² et 300m², le porteur 

de projet  doit  justifier dõune impossibilit® de sõinstaller 

au sein des périmètres de centralités définis dans 

lõOAP th®matique ç Commerces è.  

Cette règlementation de la zone a pour objet 

dõencadrer le d®veloppement ®conomique des 

grandes surfaces sur le territoire  sans impacter le  

dynamisme du commerce de centre -ville / bourg .  

Les sous-destinations relatives ¨ lõindustrie et aux 

bureaux sont autoris®es sous condition quõelles 

nõengendrent pas de nuisances et de risques de 

sécurité pour les constructions voisines . Cette 

possibilit® dõimplantation au sein de ce secteur 

sõexplique notamment par la volont® dõintégrer une 

logique de compl®mentarit® de lõoffre au sein du 

territoire. Une disposition que lõon retrouve au sein de 

lõOADP th®matique ç Commerces  ».  

techniques telles que les antennes, ®dicules dõascenseurs, caissons de climatisation, garde-corps, capteurs dõ®nergie 

solaire sont exclues du calcul de la hauteur de la construction.  

Lõimplantation des constructions, quant ¨ elle, est au minimum à 3 mètres . Lõimplantation des constructions par rapport 

¨ la voie devra se faire en coh®rence avec les constructions ¨ proximit® directe afin dõassurer une harmonie 

dõensemble en dehors de cas probl®matiques du fait de la topographie ou de la pr®sence de servitudes ou de réseaux 

enterrés.  

Pour des raisons de sécurité une disposition particulière est attribuée p our les projets ayant un accès sur les routes D33, 

D817 et D9, où lõimplantation des constructions et des extensions autoris®es devra respecter un recul de 10 m¯tres par 

rapport à ces voies.  

Enfin, cet article a pour objectif dõorienter lõimplantation commerciale du territoire en favorisant le respect de 

lõinterface entre ®quipement commercial (espace b©ti et non b©ti) et zones habit®es, agricoles ou naturelles (lisi¯res 

et entrées de villes)  et de fait dõassurer une meilleure intégration urbaine, architecturale et paysagère des unités 

commerciales.  En ce sens, lõimplantation des constructions en limites s®paratives est r¯glement®e selon sa proximit® 

avec des zones destin®es ¨ lõhabitation ou dõune zone agricole ou naturelle.  

Caractéristique urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

Cet article précise que le traitement des façades des constructions doit être réalisé de manière à être en cohérence 

avec les constructions environnantes  avec notamment une r¯glementation pr®cise sur lõutilisation de lõenduit pour les 

matériaux destinés à être recouverts .  

Cette règle permet également de réglementer les dispositifs de clôture. Dans le cas de la zone U y3, un système ajouré 

doubl® dõune une haie v®g®tale seule seront autoris®s. Lõobjectif est de permettre la visibilit® et lõint®gration paysag¯re 

des constructions pr®sentes dans la zone. Par ailleurs, la hauteur est limit®e ¨ 2 m¯tres afin dõassurer la s®curité des 

activités.  En plus des prescriptions liées au PPRN,  lõimplantation des cl¹tures devra sur certains secteurs respecter les 

prescriptions des Plans de  Prévention des Risques Technologiques et SEVESO .  

Enfin, il apporte ®galement des pr®cisions quant ¨ lõint®gration paysag¯re des espaces de stockages et les annexes 

techniques  qui devront être dissimulés par un écran végétal  si ces dernières sont visibles depuis la voie publique.  

Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions  

Cet article a pour objectif de limiter lõimperm®abilisation trop importante des sols et de promouvoir la conservation, 

ainsi que la plantation dõarbres de hautes tiges. Pour se faire, les espaces non-construits seront aménagés avec des 

revêtements perméabl es et biosourcés. De plus, des plantations seront prévues et la conservation des arbres existants 

devra °tre effective dans la mesure du possible. A lõinstar des pr®c®dents articles, lõam®nagement paysager devra 

°tre r®alis® de mani¯re ¨ sõint®grer dans son environnement. Lõensemble des constructions doit sõint®grer en 

coh®rence avec la trame paysag¯re et urbaine existante afin de respecter une harmonie dõensemble. Afin dõassurer 
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les objectifs précédemment cités et des projets plus vertueux, chaque lot  doit respecter un coefficient de biotope de 

30%.  

Stationnement  

Le stationnement devra °tre adapt® aux besoins des activit®s et usages des b©timents afin dõ®viter des 

probl®matiques li®es au stationnement sauvage sur le domaine public, ainsi quõ¨ lõinsuffisance de places pour assurer 

lõaccueil de la population pour une activité donnée.  

Néanmoins, afin de répondre aux dispositions nationales sur le stationnement au -del¨ dõun certaine surface cr®®e ces 

dernières prescrivent d ans le cadre dõune activit® ®conomique ou commerciale, un espace de stationnement vélo 

devant  pouvoir accueillir ¨ minima 15% de lõeffectif total des salari®s accueillis dans les b©timents. De même pour les 

objectifs de r®duction de lõimperm®abilisation des sols, lõarticle pr®voit que 50% de lõespace de stationnement devra 

être perméable ou semi -perméable  et quõau-del¨ de 50 places de stationnement cr®es, lõespace de stationnement 

devra être divisé en sous -ensemble et des rang®es dõarbres ou de haies vives devront °tre plant®s. Enfin, dans la même 

logique,  le présent article impose quõau-delà de 10 places de stationnement crées, un écran végétal dissimulant les 

espaces de stationnement devra être planté.  
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Zone 1AU : Zone à urbaniser La zone AU concerne des espaces ouverts ¨ lõurbanisation, localis®s en continuit® de la trame urbaine et dont la 

vocation principale est lõhabitat. Une certaine mixit® fonctionnelle demeure n®anmoins possible dans ces espaces.  

Justification de la zone  : la zone AU concerne des espaces vierges de toute construction, d®limit®s pour accueillir les projets dõextension des diff®rentes communes de 

lõintercommunalit®. On y retrouve des espaces en contact direct avec les zones urbaines du document dõurbanisme. Ces zones sont accessibles et les r®seaux dõeau et 

dõ®lectricit® passent au droit de ces derni¯res. La zone ¨ urbaniser est r®glement®e par des orientations dõam®nagement et de programmation ainsi que par le règlement 

écrit du PLUi  qui d®finissent une densit® ¨ respecter afin dõ°tre en accord avec les ®volutions l®gislatives. La zone ¨ urbaniser a une fonction résidentielle mais peut également 

accueillir dõautres destinations sous r®serve que celles-ci ne génèrent pas de nuisances p our lõhabitat situ® ¨ proximit®. De plus, un effort de densification a ®t® r®alis® vis-à -

vis des constructions prévues sur ces espaces.  

Extraits du règlement graphique  

 

Artix  

Puyoô  

ü Affectation des sols et 

destinations des 

constructions  

Afin dõ°tre en coh®rence avec 

lõobjectif de la zone AU, plusieurs 

destinations et sous -destinations sont 

autorisées.  

ü Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

Volumétrie et implantation  

A lõinstar de la majorit® des zones urbaines, la hauteur des constructions sera limit®e ¨ R+1+combles . En effet, la zone étant localisée 

à proximité des zones urbaines existantes, il est nécessaire de conserver un principe de cohérence architecturale. Néanmoins,  pour 

lõam®nagement, la restauration et les parties dõextension des constructions existantes ¨ la date de publication du PLU et qui 

dépassent déjà ces hauteurs , cette hauteur maximale peut être dépassée. Dans la même philosophie, pour les  constructio ns 
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De fait, les sous -destinations liées au 

« logement  », à « lõh®bergement », au 

« Locaux techniques et industriels des 

administrations publiques assimilés  » 

et aux «  Equipements sportifs  » sont 

autorisées.   

De plus, quatre  sous-destinations sont 

autorisées sous conditions telles que 

« lõartisanat et commerce de d®tail », 

de « restauration  », de « bureau  », 

ainsi que les «  activités de services où 

sõeffectue lõaccueil dõune client¯le ».  

De fait, ces sous -destination sont 

autoris®es ¨ condition quõelles ne 

génèrent pas de nuisances ou de 

risques sécuritaire pour le voisinage 

afin de respecter la vocation 

principale dõhabitat.  

De plus, pour les sous -destinations  « 

lõartisanat et commerce de d®tail è, 

de « restauration »  et « activités de 

services o½ sõeffectue lõaccueil dõune 

clientèle » , leur construction ou 

installation devront être réalisées 

dans le respect d es orientations 

dõam®nagement et de 

programmation qui précisent les 

conditions dõimplantation de ce type 

dõactivit® par zone de projet.  

Dans tous les cas, les constructions 

autorisées devront être en 

compatibilité avec les Orientations 

dõAm®nagement et de 

Programmation existantes.  

 

nouvelles, de surélévations de constructions existantes ou de reconstructions totales en façade de voie publique . Lõobjectif ®tant 

dõassurer une forme dõharmonisation de la trame urbaine entre le b©ti existant et ceux ¨ venir.  

Lõimplantation par rapport aux voies est principalement d®finie dans le cadre des OAP, 3m pour assurer le stationnement ¨ lõint®rieur 

de la parcelle dédiés à la zone AU. Selon la configuration du projet dõautres implantations peuvent °tre admises ou impos®es.  

Des retraits sont également possibles vis -à -vis des limites s®paratives de propri®t®. Les r¯gles dõimplantation des constructions sont 

relativement souples pour pr®server lõintimit® des habitants et assurer une trame b©tie a®r®e. Cela permet de cr®er une 

h®t®rog®n®it® contr¹l®e dans la structuration de la zone, cr®ant plusieurs rythmes dans lõimplantation et la volum®trie des 

constructions. De fait, les annexes et les extensions ne sont pas r¯glement®es sur lõimplantation afin de ne pas bloquer ce type de 

p rojet.  

Caractéristique urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

Cet article vise à émettre un niveau de protection spécifique sur les éléments remarquables de la trame urbaine bâtie présents au 

sein du territoire. A cet effet, il précise en fonction de la nature du b©ti selon sõil est   repéré aux documents graphiques sous la mention 

en légende "Bâti remarquable"  que tout traitement sur lõaspect architectural de la construction devr a assurer la préservation du 

caractère originel d e cette dernière . Ce niveau important de r¯glementation sõexplique notamment par la richesse patrimoniale au 

sein du territoire de la CC Lacq Orthez. La règlementation sur les restaurations, aménagement et extension des constructions 

existantes  sõinscrit dans la m°me dynamique o½ le respect du caract¯re originel des constructions existantes a pour vocation de 

préserver et de mettre en valeur le patrimoine architectural des lieux.  

Ainsi, le traitement des fa­ades des constructions doit °tre r®alis® de mani¯re ¨ permettre une harmonie dõensemble des 

constructions. De fait, il prévoit une règle générale pour l es toitures du volume principal des constructions qui devront  être à 2 pans 

minimum et inclinées à 60% minimum. La couverture sera réalisée  en tuiles plates de teinte brun/rouge . N®anmoins, lõinnovation 

architecturale des constructions ne doit pas °tre ®cart®e si un travail dõint®gration avec la trame b©tie a ®t® r®alis®e. En zone AU, 

lõaspect ext®rieur des constructions nouvelles devra respecter les caract®ristiques architecturales des constructions traditionnelles. En 

effet, le territoire de Lacq Orthez se caractérise par une typologie architecturale composite où se côto ie spécificités béarnaises, 

landaises et béarnaises du piémont. Ceci est particulièrement le cas pour les toitures où segmentées selon trois secteurs, ce t article 

permet le plein respect des sp®cificit®s architecturales ¨ lõ®chelle du territoire de la CC Lacq Orthez.   

Enfin, pour ne pas entraver les objectifs de transition énergétiques fixé au sein du PADD, il sera tout de même possible pour  le 

p®titionnaire dõint®grer des dispositifs de production dõ®nergies renouvelables du moment quõils ne pr®sentent pas dõenjeu 

patrimonial.  Dans le cas dõun b©ti identifi® comme remarquable, les panneaux photovoltaµques sont interdits sur la toiture pour des 

raisons de préservation du patrimoine.  

Cette règle permet également de réglementer les dispositifs de clôture. Dans le cas de la zone AU, que ce soit en limite de voie 

publique ou priv®e, ou bien en limite s®parative, les cl¹tures devront °tre compos®es dõun muret ou dõun muret surmont® dõun 

grillage pouvant °tre doubl® dõune haie v®g®tale et  dõun grillage pouvant °tre doubl® dõune haie v®g®tale. Cette disposition a pour 

objectif de mat®rialiser la limite avec le domaine public et de structurer la trame urbaine. A lõinstar des zones urbaines existantes, les 

clôtures sur voie auront une hauteur  de 1,60 mètres et de 1,80 mètres en limites séparatives.  
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Pour lõensemble des secteurs, lõobjectif des cl¹tures sõexplique par la n®cessit® de marquer la limite de lõemprise publique et/ou de 

préserver le caractère rural ou urbain des communes. Le type de clôtures sera alors adapté en fonction des cas et de la 

réglementation en vigueur notamment dans le cadre des dispositions relatives aux prescriptions des Plans de Prévention des Risq ues 

Naturels du territoire.  

Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions  

Cet article a pour objectif de limiter lõimperm®abilisation trop importante des sols et de promouvoir la conservation, ainsi que la 

plantation dõarbres de hautes tiges. Pour se faire, les espaces non-construits seront principalement constitués de revêtemen ts 

perm®ables ou bio sourc®s et des plantations seront pr®vues. A lõinstar des pr®c®dents articles, lõam®nagement paysager devra être 

r®alis® de mani¯re ¨ sõint®grer dans son environnement.  

Dans la m°me philosophie, cet article r¯glemente lõimperm®abilisation des unit®s fonci¯re de mani¯re ¨ engager le territoire de la 

CC Lacq Orthez dans un urbanisme sobre et favorisant ainsi une armature urbaine au cadre de vie qualitatif. A cet effet, un 

c oefficient de biotope ou de pleine terre est demandé au pétitionnaire 30% au moins de la surface doit être traitée en espaces  de 

pleine terre pour les terrains de moins 1000 m² et 40% pour les terrains supérieurs à 1000m².  

Les OAP int¯grent des principes dõam®nagement paysager tels que la pr®servation des arbres identifi®s au sein des parcelles si ces 

derniers ne posent pas de soucis au niveau des acc¯s. Ces principes dõam®nager encourage vivement ¨ la plantation de linaires 

arbor®s ou herbac®s et notamment de franges v®g®tales afin dõassurer lõinsertion paysag¯re des projets ou permettre une interface 

avec les zones agricoles à proximité  de certains projets de logement.  

Mesures dõam®lioration des performances ®nerg®tiques et de d®veloppement durable des constructions existantes par lõext®rieur 

La CC Lacq -Orthez soutient et encourage la transition énergétique de son territoire.  A ce titre, cet article a pour vocation à lõinsertion 

des énergie s dõorigines renouvelable s au sein  des constructions neuves.  

Stationnement  

Le stationnement devra °tre adapt® aux besoins des activit®s et usages des b©timents afin dõ®viter des probl®matiques li®es au 

stationnement sauvage sur le domaine public, ainsi quõ¨ lõinsuffisance de places pour assurer lõaccueil de la population pour une  

activité donnée.  

Néanmoins, pour assurer un nombre minimal de places de stationnement, certaines sous -destinations doivent respecter une norme 

spécifique pour être autorisées. De fait, les constructions à vocation de logement devront satisfaire une  de stationnement par 

logement. Celles à vocation de commerces devront prévoir une place de stationnement pour 50 m² de surface de plancher créée.  

Espaces non bâtis  

Dans la même philosophie que les articles précédents sur le traitement paysager, les nouveaux projets de construction devront  céder 

sur chaque unité foncière privative, 40% au moins de la surface aux espaces de pleine terre . Cette directive a notamment vocation 

¨ r®pondre aux objectifs nationaux en termes de r®duction de lõimperm®abilisation des sols.  
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Zone 1AUE : Zone à urbaniser Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩéquipements 

publics 
La zone AUE correspond ¨ lõextension de la zone UE, vou®e aux ®quipements 

publics et dõint®r°t collectif. 

Justification de la zone  : la zone AUE a ®t® d®finie pour accueillir les projets dõ®quipements publics sur des espaces vierges de toute construction. Cette zone a pour fonction 

de r®pondre aux besoins en d®veloppement dõ®quipements sur le territoire intercommunal. 
Extraits du règlement graphique  

     

                                                                                                  Casteide -Candau  

ü Affectation des sols et destinations des 

constructions  

La destination «  Equipements dõint®r°ts collectif et 

services publics  » ainsi que les sous-destinations quõelle 

d®cline sont toutes autoris®es. Lõobjectif est de pr®voir 

des espaces suffisants pour pourvoir le territoire en 

®quipement afin dõassurer les besoins des habitants.  

La sous-destination «  restauration  » est autorisée sous 

condition de compléter une activité existante de type 

restauration scolaire.   

ü Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

Volumétrie et implantation  

Au regard des destinations autorisées, la hauteur nõest pas r¯glement®e. Cela sõexplique par les n®cessit®s 

techniques des constructions et la surface de plancher importante que ces bâtiments requièrent. Néanmoins, la 

hauteur devra °tre adapt®e ¨ lõusage des constructions.  

Lõimplantation par rapport aux voies, quant ¨ elle, devra se faire en coh®rence avec le b©ti environnant pour 

conserver le principe de la trame environnante. Afin de maximiser lõemprise des constructions en fonction de la 

superficie des parcelles, les cons tructions devront sõimplanter en retrait ou en alignement des limites s®paratives. Ce 

dernier point permettra ®galement de g®rer lõam®nagement paysager et de la voirie au cas par cas.  
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La sous-destination «  logement  » est, quant à elle, 

autorisée pour des raisons de gardiennage et de 

surveillance. Le changement de destination pour 

réaliser des logements communaux est autorisé   

Ces constructions doivent sõint®grer en coh®rence 

avec la trame paysagère et urbaine existante afin de 

respecter une harmonie dõensemble.  

Par ailleurs, lõensemble des destinations et sous-

destination autorisées ne doivent pas générer de 

nuisances pour lõhabitat ou les activit®s ¨ proximit®.  

 
 
 

 

Caractéristique urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

Cet article vise à émettre un niveau de protection spécifique sur les éléments remarquables de la trame urbaine 

b©tie pr®sents au sein du territoire. A cet effet, il pr®cise en fonction de la nature du b©ti selon sõil est   rep®r® aux 

documents graphiques sous la mention en l®gende "B©ti remarquable" que tout traitement sur lõaspect architectural 

de la construction devra assurer la préservation du caractère originel de cette dernière. Ce niveau important de 

r¯glementation sõexplique notamment par la richesse patrimoniale au sein du territoire de la CC Lacq Orthez. La 

r¯glementation sur les restaurations, am®nagement et extension des constructions existantes sõinscrit dans la m°me 

dynamique où le respect du caractère originel des constructions existantes a po ur vocation de préserver et de 

mettre en valeur le patrimoine architectural des lieux.  

Les ®quipements collectifs ne sont pas concern®s. N®anmoins, dans le cas dõune activit® de gardiennage, le 

logement d®di® devra sõint®grer et °tre indissociable de lõ®quipements construit afin dõassurer une coh®rence 

dõensemble.  

Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions  

Cet article a pour objectif de limiter lõimperm®abilisation trop importante des sols et de promouvoir la conservation, 

ainsi que la plantation dõarbres de hautes tiges. Pour se faire, les espaces non-construits seront principalement 

constitués de revêtemen ts perméables ou semi-perméables  et des plantations seront pr®vues. A lõinstar des 

pr®c®dents articles, lõam®nagement paysager devra °tre r®alis® de mani¯re ¨ sõint®grer dans son environnement 

avec notamment 30% de lõunit® fonci¯re c®d®e aux espaces de ple ine terre  pour les nouvelles constructions.  

Les OAP int¯grent des principes dõam®nagement paysager tels que la pr®servation des arbres identifi®s au sein des 

parcelles si ces derniers ne posent pas de soucis au niveau des acc¯s. Ces principes dõam®nager encourage 

vivement à la plantation de linaires  arbor®s ou herbac®s et notamment de franges v®g®tales afin dõassurer lõinsertion 

paysagère des projets ou permettre une interface avec les zones agricoles à proximité  de certains dõ®quipements. 

Ces mesures paysagères permettent également de limiter les nu isances et les covisibilités.  

Stationnement  

Lõobligation li®e au nombre de places de stationnement ¨ pourvoir est relativement souple. En effet, le nombre de 

places se calculera en fonction des besoins de chaque activité afin de permettre des équipements de taille plus 

importante.  
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Zone 1AUy1 : Zone urbaine à vocation 

économique, industrielle et technologique  
La zone 1AUy1 correspond à des  espaces ouverts ¨ lõurbanisation pour des projets dõextension 

économique, industrielle et technologique.  
Justification de la zone  : Lõobjectif de cette zone est dõ°tre en coh®rence les objectifs fixés au sein du PADD. Effectivement, la  CC Lacq -Orthez, labellis®e ç Territoire dõindustrie 

è sur lõaxe Lacq-Pau-Tarbes souhaite d®velopper autant que possible lõaccueil dõentreprises et dõactivit®s innovantes r®pondant ¨ un besoin ¨ lõ®chelle nationale. Lõobjectif 

majeur est le développement d õactivit®s de pointe afin dõam®liorer lõattractivit® et la dynamique ®conomique du territoire. Cette volont® constitue lõaxe 1 du PADD du 

projet de PLUi.  

4 communes sont concernées par cette zone  :  

- ABIDOS 

- LACQ  

- MONT 

- MOURENX 

JȼṽǰȊȊǰʃḬṽǢǰɵṽʃǰɭɭșʃɇșɭǰɵṽɪɇɵɵǿǩǰȼʃṽǩṜșȺɪɇɭʃǅȼʃɵṽɵșʃǰɵṽșȼǩʋɵʃɭșǰȱɵṽǅʋṽɭǅʪɇȼȼǰȺǰȼʃṽșȼʃǰɭȼǅʃșɇȼǅȱḫṽ șȼɵșḬṽȱǰʋɭṽșȼʃǱȋɭǅʃșɇȼṽǅʋṽɵein de cette zone a pour vocation de permettre 
à ces entreprises de se développer.  

Extraits du règlement graphique 

 

         

                                                                           Abidos                                                                                                            Lacq  
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ü Affectation des sols et destinations des 

constructions  

Cette zone autorise de nombreuses destinations et 

sous-destinations en lien avec le développement 

des activités économiques.  

 

Ainsi, les sous-destinations relatives au « c ommerce 

de gros  », aux « Locaux et bureaux accueillant du 

public des administrations publiques et assimilés  », 

aux « Locaux techniques et industriels des 

administrations publiques et assimilés  », à 

« lõindustrie  » et « entrepôt  », sont autorisées.  

Dans lõobjectif de g®n®rer un bon fonctionnement 

de la zone, l es sous-destinations comme les 

« activit®s de services o½ sõeffectue lõaccueil dõune 

clientèle  » ou encore les bureaux  sont autorisés dans 

le cadre dõune compl®mentarit® avec une activit® 

économique ou industrielle existante. La sous -

destination « Restauration » est autorisée sous 

condition quõelle constitue une prestation aux 

salariés ou usagers à travers une activité de 

restauration dõentreprises ou interentreprises. 

 

 

ü Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

Volumétrie et implantation  

Afin de permettre le d®veloppement et lõimplantation de nouvelles entreprises comme le pr®voit lõaxe 1 du PADD, la 

hauteur des b©timents nõest pas r¯glement®e au sein de la zone AUy1.  

Lõimplantation des constructions, quant ¨ elle, est au minimum à 3 mètres . Lõimplantation des constructions par rapport 

¨ la voie devra se faire en coh®rence avec les constructions ¨ proximit® directe afin dõassurer une harmonie 

dõensemble en dehors de cas probl®matiques du fait de la topographie ou de la pr®sence de servitudes ou de réseaux 

enterrés.  

Pour des raisons de sécurité une disposition particulière est attribuée p our les projets ayant un accès sur les routes D33, 

D817 et D9, où lõimplantation des constructions et des extensions autoris®es devra respecter un recul de 10 m¯tres par 

rapport à ces voies.  

Enfin, cet article a pour objectif dõorienter lõimplantation des nouvelles entreprises au sein du territoire en favorisant le 

respect de lõinterface entre ®quipement commercial (espace b©ti et non b©ti) et zones habit®es, agricoles ou 

naturelles (lisières et entrées de villes)  et de fait dõassurer une meilleure intégration urbaine, architecturale et paysagère 

des unit®s commerciales.  En ce sens, lõimplantation des constructions en limites s®paratives est r¯glement®e selon sa 

proximit® avec des zones destin®es ¨ lõhabitation ou dõune zone agricole ou naturelle.  

Caractéristique urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

Cet article précise que le traitement des façades des constructions doit être réalisé de manière à être en cohérence 

avec les constructions environnantes  avec notamment une r¯glementation pr®cise sur lõutilisation de lõenduit pour les 

matériaux destinés à être recouverts .  

Cette règle permet également de réglementer les dispositifs de clôture. Dans le cas de la zone U y1, un système ajouré 

doubl® dõune une haie v®g®tale seule seront autoris®s. Lõobjectif est de permettre la visibilit® et lõint®gration paysag¯re 

des constructions pr®sentes dans la zone. Par ailleurs, la hauteur est limit®e ¨ 2 m¯tres afin dõassurer la s®curité des 

activités.  En plus des prescriptions liées au PPRN,  lõimplantation des cl¹tures devra sur certains secteurs respecter les 

prescriptions des Plans de  Prévention des Risques Technologiques et SEVESO .  

Afin de préserver la qualité architecturale et paysagère identifié au sein de cette zone, cet article demande aux 

porteurs de projet dõ®tablir un volet paysager complet, comportant notamment la description du paysage existant et 

exposant et justifiant des dispositions pr®vues pour assurer lõinsertion dans ce paysage de la construction, de ses acc¯s 

et de ses abords.  Enfin, il apporte ®galement des pr®cisions quant ¨ lõint®gration paysag¯re des espaces de stockages 

et l es annexes techniques  qui devront être dissimulés par un écran végétal  si ces dernières sont visibles depuis la voie 

publique.  

Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions  
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Cet article a pour objectif de limiter lõimperm®abilisation trop importante des sols et dõassurer une bonne  insertion dans 

le paysage des construction s. A ce titre, il r¯glemente lõagencement des espaces verts au niveaux des accès et de s 

abords  du projet. Il prévoit également des dispositions particulières quant aux espaces libres de construction en 

favorisant lõint®gration dõespaces verts dõagr®ment et ainsi conserver la matrice paysag¯re du territoire de la CC Lacq 

Orthez.  A lõinstar des pr®c®dents articles, chaque  lot doit respecter un coefficient de biotope  selon sa surface. P our 

une surface inférieure ou égale à 1 hectare , 15% minimum de la surface doivent être traités en espaces de pleine 

terre . Pour une surface supérieure à 1 hectare , 20% minimum de la surface doivent être traités en espaces de pleine 

terre .  

Mesures dõam®lioration des performances ®nerg®tiques et de d®veloppement durable des constructions existantes 

par lõext®rieur 

La CC Lacq -Orthez soutient et encourage la transition énergétique  de son économie industrielle avec plusieurs projets 

dõenvergures tels que la production de vapeur et dõ®lectricit® verte ç Projet Pavillon vert è ou encore la production de 

biogaz. La production dõ®nergie renouvelable locale est en effet un levier que la collectivit® souhaite accompagner 

dans le cadre du d®veloppement et de la mutation de lõindustrie territoriale. A ce titre, cet article a pour vocation à 

développer une économie aux modes de d®veloppement vertueux par lõinsertion à minima de 20% de l a part 

dõ®nergie dõorigine renouvelable dans le bilan ®nerg®tique des constructions neuves.  

Stationnement  

Le stationnement devra °tre adapt® aux besoins des activit®s et usages des b©timents afin dõ®viter des 

probl®matiques li®es au stationnement sauvage sur le domaine public, ainsi quõ¨ lõinsuffisance de places pour assurer 

lõaccueil de la population pour une activité donnée.  

Néanmoins, afin de répondre aux dispositions nationales sur le stationnement au -del¨ dõun certaine surface cr®®e ces 

dernières prescrivent d ans le cadre dõune activit® ®conomique ou commerciale, un espace de stationnement vélo 

devant  pouvoir accueillir ¨ minima 15% de lõeffectif total des salari®s accueillis dans les b©timents. De même pour les 

objectifs de r®duction de lõimperm®abilisation des sols, lõarticle pr®voit que 50% de lõespace de stationnement devra 

être perméable ou semi -perméable  et quõau-delà de 50 places de stationnement cr®es, lõespace de stationnement 

devra être divisé en sous -ensemble et des rang®es dõarbres ou de haies vives devront °tre plant®s. Enfin, dans la même 

logique, le pr®sent article impose quõau-delà de 10 places de stationnement crées, un écran végétal dissimulant les 

espaces de stationnement devra être planté.  
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Zone 1AUy2 : Zone à urbaniser à vocation 

économique artisanale et commerciale 

La zone 1AUy2 correspond à des  espaces ouverts ¨ lõurbanisation à vocation économique 

artisanale et commerciale avec une exigence de qualité architecturale . 
Justification de la zone  : Lõobjectif de cette zone est de développer une stratégie commerciale  avec des services de proximité  accessibles à tous  et ceci dans le respect 

des ®l®ments du patrimoine b©ti et du paysage. En effet, particularit® de cette zone est quõelle vise ¨ prendre en compte le patrimoine architectural particulièrement riche 

au sein de ce secteur. Seulement six communes de la CC Lac q Orthez sont concernées  :  

- ABOS 

- ARTHEZ DE BEARN 

- BELLOCQ  

- BIRON 

- MONEIN 

- ORTHEZ 

Extraits du règlement graphique 

 

    

Biron                                                                                                                 Orthez 

ü Affectation des sols et destinations des 

constructions  

ü Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

Volumétrie et implantation  
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Pour être en cohérence avec les objectifs de la 

zone, lõensemble des sous-destinations lié à la 

destination «  c ommerce et activité de service  » sont 

autoris®es ¨ lõexception de la sous-destination 

« autres hébergements touristiques  » qui elle est 

interdite. Par ailleurs, des dispositions spécifiques sont 

attribuées à la sous -destination «  a rtisanat et 

commerce de détail  ». 

En effet, cette dernière sera autorisée à condition 

quõelle soit compatible avec lõOAP th®matique ç 

Commerce » , elle désigne notamment les principes 

de la stratégie commerciale de la cc Lacq -Orthez  

en lien avec le PADD.  

Effectivement, à partir des périmètres de centralités 

commerciales, les porteurs de projet doivent 

sõacquitter dõune surface de vente minimale de 300 

m² lorsque la construction a pour sous-destination « 

Artisanat et commerce de détails » .  Pour les surfaces 

de vente comprise entre 100m² et 300m², le porteur 

de projet  doit  justifier dõune impossibilit® de sõinstaller 

au sein des périmètres de centralités définis dans 

lõOAP th®matique ç Commerces è.  

Cette règlementation de la zone a pour objet 

dõencadrer le d®veloppement ®conomique afin 

dõassurer la pérennité des commerces de proximité 

en centre bourg.   

Les sous-destinations relatives ¨ lõindustrie et aux 

bureaux sont autoris®es sous condition quõelles 

nõengendrent pas de nuisances et de risques de 

sécurité pour les constructions voisines . Cette 

possibilit® dõimplantation au sein de ce secteur 

sõexplique notamment par la volont® dõintégrer une 

logique de compl®mentarit® de lõoffre au sein du 

Le zone AUy2 autorise une hauteur maximale de 15 m¯tres ¨ la sabli¯re ou au sommet de lõacrot¯re pour ne pas 

bloquer les projets et pour °tre en coh®rence avec lõenvironnement b©ti ¨ proximit®. Dans la même logique, l es 

installations techniques telles que les antennes, ®dicules dõascenseurs, caissons de climatisation, garde-corps, capteurs 

dõ®nergie solaire sont exclues du calcul de la hauteur de la construction.  

Cet article prévoit également des dispositions particulières quant aux vitrines commerciales qui doivent être visible 

depuis les voies principales qui desservent les commerces.  

Lõimplantation des constructions, quant ¨ elle, est au minimum à 3 mètres . Lõimplantation des constructions par rapport 

¨ la voie devra se faire en coh®rence avec les constructions ¨ proximit® directe afin dõassurer une harmonie 

dõensemble en dehors de cas probl®matiques du fait de la topographie ou de la pr®sence de servitudes ou de réseaux 

enterrés.  

Pour des raisons de sécurité une disposition particulière est attribuée p our les projets ayant un accès sur les routes D33, 

D817 et D9, où lõimplantation des constructions et des extensions autoris®es devra respecter un recul de 10 m¯tres par 

rapport à ces voies.  

Enfin, cet article a pour objectif dõorienter lõimplantation commerciale du territoire en favorisant le respect de 

lõinterface entre ®quipement commercial (espace b©ti et non b©ti) et zones habit®es, agricoles ou naturelles (lisi¯res 

et entrées de villes)  et de fait dõassurer une meilleure intégration urbaine, architecturale et paysagère des unités 

commerciales.  En ce sens, lõimplantation des constructions en limites s®paratives est r¯glement®e selon sa proximit® 

avec des zones destin®es ¨ lõhabitation ou dõune zone agricole ou naturelle.  

Caractéristique urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

Cet article précise que le traitement des façades des constructions doit être réalisé de manière à être en cohérence 

avec les constructions environnantes  avec notamment une r¯glementation pr®cise sur lõutilisation de lõenduit pour les 

matériaux destinés à être recouverts .  

Cette règle permet également de réglementer les dispositifs de clôture. Dans le cas de la zone U y2, un système ajouré 

doubl® dõune une haie v®g®tale seule seront autoris®s. Lõobjectif est de permettre la visibilit® et lõint®gration paysag¯re 

des constructions pr®sentes dans la zone. Par ailleurs, la hauteur est limit®e ¨ 2 m¯tres afin dõassurer la s®curité des 

activités.  En plus des prescriptions liées au PPRN,  lõimplantation des cl¹tures devra sur certains secteurs respecter les 

prescriptions des Plans de  Prévention des Risques Technologiques et SEVESO .  

Afin de préserver la qualité architecturale et paysagère identifié au sein de cette zone, cet article demande aux 

porteurs de projet dõ®tablir un volet paysager complet, comportant notamment la description du paysage existant et 

exposant et justifiant des dispositions pr®vues pour assurer lõinsertion dans ce paysage de la construction, de ses acc¯s 

et de ses abords.  Enfin, il apporte ®galement des pr®cisions quant ¨ lõint®gration paysag¯re des espaces de stockages 

et l es annexes techniques  qui devront être dissimulés par un écran végétal  si ces dernières sont visibles depuis la voie 

publique.  



ELABORATION DU PLUi DE LA CC Lacq -Orthez  
 

 

Pièce  : 1.B Ṏ Justification et Evaluation Environnementale  
²ǅȝʃɭǰṽǩṜ¿ʋʣɭǅȋǰ : Communauté de Communes Lacq -Orthez  

 
71 

territoire. Une disposition que lõon retrouve au sein de 

lõOADP th®matique ç Commerces  ».  

 

Pour finir, les constructions appartenant aux sous -

destinations «  Locaux et bureaux accueillant du 

public des administrations publiques et assimilés  », 

ainsi quõaux ç Locaux techniques et industriels des 

administrations publiques et assimilés  », sont 

autorisée afin de permettre le bon fonctionnement 

de la zone et le développement de ses activités.   

 

 

Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions  

Cet article a pour objectif de limiter lõimperm®abilisation trop importante des sols et de promouvoir la conservation, 

ainsi que la plantation dõarbres de hautes tiges. Pour se faire, les espaces non-construits seront aménagés avec des 

revêtements perméabl es et biosourcés. De plus, des plantations seront prévues et la conservation des arbres existants 

devra °tre effective dans la mesure du possible. A lõinstar des pr®c®dents articles, lõam®nagement paysager devra 

°tre r®alis® de mani¯re ¨ sõint®grer dans son environnement. Lõensemble des constructions doit sõint®grer en 

coh®rence avec la trame paysag¯re et urbaine existante afin de respecter une harmonie dõensemble. Afin dõassurer 

les objectifs précédemment cités et des projets plus vertueux,  chaque lot  du projet doit respecter un coefficient de 

biotope de 30%.  

Stationnement  

Le stationnement devra °tre adapt® aux besoins des activit®s et usages des b©timents afin dõ®viter des 

probl®matiques li®es au stationnement sauvage sur le domaine public, ainsi quõ¨ lõinsuffisance de places pour assurer 

lõaccueil de la population pour une activité donnée.  

Néanmoins, afin de répondre aux dispositions nationales sur le stationnement au -del¨ dõun certaine surface cr®®e ces 

derni¯res prescrivent dans le cadre dõune activit® ®conomique ou commerciale, un espace de stationnement v®lo 

devant pouvoir accueillir à m inima 15% de lõeffectif total des salari®s accueillis dans les b©timents. De m°me pour les 

objectifs de r®duction de lõimperm®abilisation des sols, lõarticle pr®voit que 50% de lõespace de stationnement devra 

être perméable ou semi -perm®able et quõau-delà de 50 places de stationnement cr®es, lõespace de stationnement 

devra être divisé en sous -ensemble et des rang®es dõarbres ou de haies vives devront °tre plant®s. Enfin, dans la m°me 

logique, le pr®sent article impose quõau-delà de 10 places de stationnemen t crées, un écran végétal dissimulant les 

espaces de stationnement devra être planté.  

ü Équipements, réseaux et emplacements réservés  

Le projet de PLUi de  la CC Lacq Orthez  est construit selon la stratégie suivante  : sõappuyer sur les réseaux existants pour 

d®finir les points de d®veloppement. Ce r®seau est de nature multiple allant de lõapprovisionnement en eau potable, 

au r®seau dõassainissement, du r®seau propre aux ®quipements aux bouches ¨ incendie ou encore, des 

emplacements r®serv®s pour la requalification de la voirie aux cheminements doux. Effectivement, lõid®e majeure est 

de produire un urbanisme sobre en activant des logiques d e proximit®. Ici en lõoccurrence, la proximit® se d®finie ¨ 

partir du système nerveux du territoire autrement dit, sa desserte en réseau et ceci dans sa globalité.  A cet effet, les 

différents réseaux présentés au sein de lõarticle demeurent des conditions  à tout  projet urbain afin dõassurer une 

desserte  en services efficien te pour le développement des activités . 
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Zone 1AUy3 : Zone urbaine à vocation 

économique, artisanale et commerciale de 

proximité 

La zone 1Auy3  correspond à des  espaces ouverts ¨ lõurbanisation à vocation économique, 

artisanale et commerciale de proximité.  
Justification de la zone  : Conformément aux objectifs du PADD de la CC Lacq Orthez, l õobjectif de cette zone est de  conforter les commerces existants et dõencourager 

lõouverture de nouveaux. Elle a ®galement pour objet dõencadrer le d®veloppement des grandes surfaces sur le territoire, en sõappuyant sur le sch®ma de d®veloppement 

commercial en vigueur . Autrement dit, elle sõinscrit dans la strat®gie de d®veloppement ®conomique engag®e par la collectivit® CC Lacq Orthez.  
ü Affectation des sols et destinations des 

constructions  

 

Pour être en cohérence avec les objectifs de la 

zone, lõensemble des sous-destinations lié à la 

destination «  c ommerce et activité de service  » sont 

autoris®es ¨ lõexception de la sous-destination 

« autres hébergements touristiques  » qui elle est 

interdite. Par ailleurs, des dispositions spécifiques sont 

attribuées à la sous -destination «  a rtisanat et 

commerce de détail  ». 

En effet, cette dernière sera autorisée à condition 

quõelle soit compatible avec lõOAP th®matique ç 

Commerce » , elle désigne notamment les principes 

de la stratégie commerciale de la cc Lacq -Orthez  

en lien avec le PADD.  

Effectivement, à partir des périmètres de centralités 

commerciales, les porteurs de projet doivent 

sõacquitter dõune surface de vente minimale de 300 

m² lorsque la construction a pour sous-destination « 

Artisanat et commerce de détails » .  Pour les surfaces 

de vente comprise entre 100m² et 300m², le porteur 

de projet  doit  justifier dõune impossibilit® de sõinstaller 

au sein des périmètres de centralités définis dans 

lõOAP th®matique ç Commerces è.  

ü Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

Volumétrie et implantation  

Le zone AUy3 autorise une hauteur maximale de 15 m¯tres ¨ la sabli¯re ou au sommet de lõacrot¯re pour ne pas 

bloquer les projets et pour °tre en coh®rence avec lõenvironnement b©ti ¨ proximit®. Dans la même logique, l es 

installations techniques telles que les antennes, ®dicules dõascenseurs, caissons de climatisation, garde-corps, capteurs 

dõ®nergie solaire. La zone AUy3 correspond ¨ des espaces ouverts ¨ lõurbanisation ¨ vocation ®conomique, artisanale 
et commerciale de proximité  sont exclues du calcul de la hauteur de la construction.  

Lõimplantation des constructions, quant ¨ elle, est au minimum à 3 mètres . Lõimplantation des constructions par rapport 

¨ la voie devra se faire en coh®rence avec les constructions ¨ proximit® directe afin dõassurer une harmonie 

dõensemble en dehors de cas probl®matiques du fait de la topographie ou de la pr®sence de servitudes ou de réseaux 

enterrés.  

Pour des raisons de sécurité une disposition particulière est attribuée p our les projets ayant un accès sur les routes D33, 

D817 et D9, où lõimplantation des constructions et des extensions autoris®es devra respecter un recul de 10 m¯tres par 

rapport à ces voies.  

Enfin, cet article a pour objectif dõorienter lõimplantation commerciale du territoire en favorisant le respect de 

lõinterface entre ®quipement commercial (espace b©ti et non b©ti) et zones habit®es, agricoles ou naturelles (lisi¯res 

et entrées de villes)  et de fait dõassurer une meilleure intégration urbaine, architecturale et paysagère des unités 

commerciales.  En ce sens, lõimplantation des constructions en limites s®paratives est r¯glement®e selon sa proximit® 

avec des zones destin®es ¨ lõhabitation ou dõune zone agricole ou naturelle.  

Caractéristique urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

Cet article précise que le traitement des façades des constructions doit être réalisé de manière à être en cohérence 

avec les constructions environnantes  avec notamment une r¯glementation pr®cise sur lõutilisation de lõenduit pour les 

matériaux destinés à être recouverts .  
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Cette règlementation de la zone a pour objet 

dõencadrer le d®veloppement ®conomique des 

grandes surfaces sur le territoire  sans impacter le  

dynamisme du commerce de centre -ville / bourg .  

Les sous-destinations relatives ¨ lõindustrie et aux 

bureaux sont autoris®es sous condition quõelles 

nõengendrent pas de nuisances et de risques de 

sécurité pour les constructions voisines . Cette 

possibilit® dõimplantation au sein de ce secteur 

sõexplique notamment par la volont® dõintégrer une 

logique de compl®mentarit® de lõoffre au sein du 

territoire. Une disposition que lõon retrouve au sein de 

lõOADP th®matique ç Commerces  ».  

 

 

 

Cette règle permet également de réglementer les dispositifs de clôture. Dans le cas de la zone U y3, un système ajouré 

doubl® dõune une haie v®g®tale seule seront autoris®s. Lõobjectif est de permettre la visibilit® et lõint®gration paysag¯re 

des constructions pr®sentes dans la zone. Par ailleurs, la hauteur est limit®e ¨ 2 m¯tres afin dõassurer la s®curité des 

activités.  En plus des prescriptions liées au PPRN,  lõimplantation des cl¹tures devra sur certains secteurs respecter les 

prescriptions des Plans de  Prévention des Risques Technologiques et SEVESO .  

Enfin, il apporte ®galement des pr®cisions quant ¨ lõint®gration paysag¯re des espaces de stockages et les annexes 

techniques  qui devront être dissimulés par un écran végétal  si ces dernières sont visibles depuis la voie publique.  

Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions  

Cet article a pour objectif de limiter lõimperm®abilisation trop importante des sols et de promouvoir la conservation, 

ainsi que la plantation dõarbres de hautes tiges. Pour se faire, les espaces non-construits seront aménagés avec des 

revêtements perméabl es et biosourcés. De plus, des plantations seront prévues et la conservation des arbres existants 

devra °tre effective dans la mesure du possible. A lõinstar des pr®c®dents articles, lõam®nagement paysager devra 

°tre r®alis® de mani¯re ¨ sõint®grer dans son environnement. Lõensemble des constructions doit sõint®grer en 

coh®rence avec la trame paysag¯re et urbaine existante afin de respecter une harmonie dõensemble. Afin dõassurer 

les objectifs précédemment cités et des projets plus vertueux, chaque lot  doit respecter un coefficient de biotope de 

30%.  

Stationnement  

Le stationnement devra °tre adapt® aux besoins des activit®s et usages des b©timents afin dõ®viter des 

probl®matiques li®es au stationnement sauvage sur le domaine public, ainsi quõ¨ lõinsuffisance de places pour assurer 

lõaccueil de la population pour une activité donnée.  

Néanmoins, afin de répondre aux dispositions nationales sur le stationnement au -del¨ dõun certaine surface cr®®e ces 

derni¯res prescrivent dans le cadre dõune activit® ®conomique ou commerciale, un espace de stationnement v®lo 

devant pouvoir accueillir à m inima 15% de lõeffectif total des salari®s accueillis dans les b©timents. De m°me pour les 

objectifs de r®duction de lõimperm®abilisation des sols, lõarticle pr®voit que 50% de lõespace de stationnement devra 

être perméable ou semi -perm®able et quõau-delà de 50 places de stationnement cr®es, lõespace de stationnement 

devra être divisé en sous -ensemble et des rang®es dõarbres ou de haies vives devront °tre plant®s. Enfin, dans la m°me 

logique, le pr®sent article impose quõau-delà de 10 places de stationnemen t crées, un écran végétal dissimulant les 

espaces de stationnement devra être planté.  

 

ü Équipements, réseaux et emplacements réservés  

Le projet de PLUi de  la CC Lacq Orthez  est construit selon la stratégie suivante : s'appuyer sur les réseaux existants pour 

d®finir les points de d®veloppement. Ce r®seau est de nature multiple allant de lõapprovisionnement en eau potable, 

au r®seau dõassainissement, du r®seau propre aux ®quipements aux bouches à incendie ou encore, des 
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emplacements r®serv®s pour la requalification de la voirie aux cheminements doux. Effectivement, lõid®e majeure est 

de produire un urbanisme sobre en activant des logiques de proximit®. Ici en lõoccurrence, la proximit® se d®finie ¨ 

partir du système nerve ux du territoire autrement dit, sa desserte en réseau et ceci dans sa globalité.  A cet effet, les 

différents réseaux présentés au sein de lõarticle demeurent des conditions  à tout  projet urbain afin dõassurer une 

desserte  en services efficien te pour le dé veloppement des commerces de proximité.  
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Zone 2AU : zone à urbaniser fermée à 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

Cette zone est à vocation à accueillir de nouveaux habitants après la réalisation  des réseaux et voies 

qui permettront de desservir ce secteur . Il sõagit dõune strat®gie de phasage dans la programmation 

de création de logement.  

Justification de la zone  : la zone 2AU est une zone ferm®e ¨ lõurbanisation en raison de lõabsence de r®seaux ¨ proximit® du site et afin dõorganiser un certain phasage des 

opérations  Cette zone est aujourdõhui ferm®e en lõabsence de r®seau, une fois que les r®seaux seront effectués  les aménagements prévus pourront être réalisés . Elle aura pour 

objectif dõaccueillir des constructions ¨ destination dõhabitat au m°me titre que la zone AU pr®sente dans le r¯glement actuel et fera lõobjet dõorientations dõam®nagement et 

de programmation. Par ailleurs, cette zone  ne concerne quõune seule commune ¨ lõ®chelle de lõintercommunalit® le secteur de Parbayse .  

Extraits du règlement graphique 

 

Parbayse  

ü Affectation des sols et destinations des constructions  

Afin dõ°tre en coh®rence avec lõobjectif de la zone 2AU, plusieurs 

destinations et sous -destinations sont autorisées. De fait, les sous -

destinations li®es au ç logement è, ¨ ç lõh®bergement è, au ç Locaux 

techniques et industriels des administrations publiques assimilés » et aux « 

Equipements sportifs » sont  autorisées.  

De plus, quatre sous -destinations sont autorisées sous conditions telles que 

ç lõartisanat et commerce de d®tail è, de ç restauration è, de ç bureau è, 

ü  Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

Volumétrie et implantation  

A lõinstar de la majorit® des zones urbaines, la hauteur des constructions sera limit®e ¨ R+1+combles. 

En effet, la zone étant localisée à proximité des zones urbaines existantes, il est nécessaire de 

conserver un principe de cohérence architecturale. Néan moins, pour lõam®nagement, la restauration 

et les parties dõextension des constructions existantes ¨ la date de publication du PLU et qui d®passent 

déjà ces hauteurs, cette hauteur maximale peut être dépassée. Dans la même philosophie, pour les 

constructio ns nouvelles, de surélévations de constructions existantes ou de reconstructions totales en 
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ainsi que les ç activit®s de services o½ sõeffectue lõaccueil dõune client¯le 

».  De fait, ces sous -destination sont autoris®es ¨ condition quõelles ne 

génèrent pas de nuisances ou de risques sécuritaire pour le voisinage afin 

de respecter la vocation prin cipale dõhabitat.  

De plus, pour les sous -destinations ç lõartisanat et commerce de d®tail è, 

de ç restauration è et ç activit®s de services o½ sõeffectue lõaccueil dõune 

clientèle », leur construction ou installation devront être réalisées dans le 

respect des orientations d õam®nagement et de programmation qui 

pr®cisent les conditions dõimplantation de ce type dõactivit® par zone de 

projet.  

Dans tous les cas, les constructions autorisées devront être en 

compatibilit® avec les Orientations dõAm®nagement et de 

Programmation existantes.  

fa­ade de voie publique. Lõobjectif ®tant dõassurer une forme dõharmonisation de la trame urbaine 

entre le bâti existant et ceux à venir.  

Lõimplantation par rapport aux voies est principalement d®finie dans le cadre des OAP, 5m pour 

assurer le stationnement ¨ lõint®rieur de la parcelle d®di®s ¨ la zone AU. Selon la configuration du 

projet dõautres implantations peuvent °tre admises ou impos®es.  

Des retraits sont également possibles vis -à -vis des limites séparatives de propriété. Les règles 

dõimplantation des constructions sont relativement souples pour pr®server lõintimit® des habitants et 

assurer une trame bâtie aérée. Cela permet de créer une h étérogénéité contrôlée dans la 

structuration de la zone, cr®ant plusieurs rythmes dans lõimplantation et la volum®trie des 

constructions. De fait, les annexes et les extensions ne sont pas r¯glement®es sur lõimplantation afin de 

ne pas bloquer ce type de p rojet.  

 

Caractéristique urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

Cet article vise à émettre un niveau de protection spécifique sur les éléments remarquables de la 

trame urbaine bâtie présents au sein du territoire. A cet effet, il précise en fonction de la nature du 

b©ti selon sõil est   rep®r® aux documents graphiques sous la mention en légende "Bâti remarquable" 

que tout traitement sur lõaspect architectural de la construction devra assurer la pr®servation du 

caract¯re originel de cette derni¯re. Ce niveau important de r¯glementation sõexplique notamment 

par la richess e patrimoniale au sein du territoire de la CC Lacq Orthez. La règlementation sur les 

restaurations, am®nagement et extension des constructions existantes sõinscrit dans la m°me 

dynamique où le respect du caractère originel des constructions existantes a po ur vocation de 

préserver et de mettre en valeur le patrimoine architectural des lieux.  

Ainsi, le traitement des façades des constructions doit être réalisé de manière à permettre une 

harmonie dõensemble des constructions. De fait, il pr®voit une r¯gle g®n®rale pour les toitures du 

volume principal des constructions qui devront être à 2 pans minimum et inclinées à 60% minimum. La 

couverture sera r®alis®e en tuiles plates de teinte brun/rouge. N®anmoins, lõinnovation architecturale 

des constructions ne doit pas °tre ®cart®e si un travail dõint®gration avec la trame b©tie a ®t® r®alis®e. 

En zone 2AU, lõaspect ext®rieur des constructions nouvelles devra respecter les caract®ristiques 

architecturales des constructions traditionnelles. En effet, le territoire de Lacq Orthez se caractérise 

par une typologie architecturale composite où se côtoie spécifi cités béarnaises, landaises et 

béarnaises du piémont. Ceci est particulièrement le cas pour les toitures où segmentées selon trois 

secteurs, cet article permet le plein respect des sp®cificit®s architecturales ¨ lõ®chelle du territoire de 

la CC Lacq Orth ez.  

Enfin, pour ne pas entraver les objectifs de transition énergétiques fixé au sein du PADD, il sera tout de 

m°me possible pour le p®titionnaire dõint®grer des dispositifs de production dõ®nergies renouvelables 

du moment quõils ne pr®sentent pas dõenjeu patrimonial. Dans le cas dõun b©ti identifi® comme 
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remarquable, les panneaux photovoltaïques sont interdits sur la toiture pour des raisons de 

préservation du patrimoine.  

Cette règle permet également de réglementer les dispositifs de clôture. Dans le cas de la zone 2AU, 

que ce soit en limite de voie publique ou privée, ou bien en limite séparative, les clôtures devront être 

compos®es dõun muret ou dõun muret surmont® dõun grillage pouvant °tre doubl® dõune haie 

végétale et  dõun grillage pouvant °tre doubl® dõune haie v®g®tale. Cette disposition a pour objectif 

de mat®rialiser la limite avec le domaine public et de structurer la trame urbaine. A lõinstar des zones 

urbaines existantes, les clôtures sur voie auront une hauteur  de 1,60 mètres et de 1,80 mètres en limites 

séparatives.  

Pour lõensemble des secteurs, lõobjectif des cl¹tures sõexplique par la n®cessit® de marquer la limite 

de lõemprise publique et/ou de pr®server le caract¯re rural ou urbain des communes. Le type de 

clôtures sera alors adapté en fonction des cas et de la ré glementation en vigueur notamment dans 

le cadre des dispositions relatives aux prescriptions des Plans de Prévention des Risques Naturels du 

territoire.  

 

Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions  

Cet article a pour objectif de limiter lõimperm®abilisation trop importante des sols et de promouvoir la 

conservation, ainsi que la plantation dõarbres de hautes tiges. Pour se faire, les espaces non-construits 

seront principalement constitués de revêtemen ts perméables ou bio sourcés et des plantations seront 

pr®vues. A lõinstar des pr®c®dents articles, lõam®nagement paysager devra °tre r®alis® de mani¯re ¨ 

sõint®grer dans son environnement.  

Dans la m°me philosophie, cet article r¯glemente lõimperm®abilisation des unit®s fonci¯re de mani¯re 

à engager le territoire de la CC Lacq Orthez dans un urbanisme sobre et favorisant ainsi une armature 

urbaine au cadre de vie qualitatif. A cet effet, un c oefficient de biotope ou de pleine terre est 

demandé au pétitionnaire 30% au moins de la surface doit être traitée en espaces de pleine terre 

pour les terrains de moins 1000 m² et 40% pour les terrains supérieurs à 1000m².  

Les OAP int¯grent des principes dõam®nagement paysager tels que la pr®servation des arbres 

identifiés au sein des parcelles si ces derniers ne posent pas de soucis au niveau des accès. Ces 

principes dõam®nager encourage vivement ¨ la plantation de linaires arborés ou herbacés et 

notamment de franges v®g®tales afin dõassurer lõinsertion paysag¯re des projets ou permettre une 

interface avec les zones agricoles à proximité de certains projets de logement.  

Mesures dõam®lioration des performances ®nerg®tiques et de d®veloppement durable des 

constructions existantes par lõext®rieur 

La CC Lacq -Orthez soutient et encourage la transition énergétique de son territoire. A ce titre, cet 

article a pour vocation ¨ lõinsertion des ®nergies dõorigines renouvelables au sein des constructions 

neuves.  
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Stationnement  

Le stationnement devra °tre adapt® aux besoins des activit®s et usages des b©timents afin dõ®viter 

des probl®matiques li®es au stationnement sauvage sur le domaine public, ainsi quõ¨ lõinsuffisance de 

places pour assurer lõaccueil de la population pour une activité donnée.  

Néanmoins, pour assurer un nombre minimal de places de stationnement, certaines sous -destinations 

doivent respecter une norme spécifique pour être autorisées. De fait, les constructions à vocation de 

logement devront satisfaire une de stationnement par log ement. Celles à vocation de commerces 

devront prévoir une place de stationnement pour 50 m² de surface de plancher créée.  

Espaces non bâtis  

Dans la même philosophie que les articles précédents sur le traitement paysager, les nouveaux projets 

de construction devront céder sur chaque unité foncière privative, 40% au moins de la surface aux 

espaces de pleine terre. Cette directive a notamment voc ation à répondre aux objectifs nationaux 

en termes de r®duction de lõimperm®abilisation des sols. 
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Zone 2AUy : zone à urbaniser fermée à 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ (économie) 

Cette zone a pour  vocation dõaccueillir de nouvelles unités économiques  après la réalisation  des 

réseaux et voies qui permettront de desservir ce secteur.  Il sõagit dõune strat®gie de phasage dans la 

programmation dõextension du tissu ®conomique dans la continuité de la trame urbaine .  

Justification de la zone  : la zone 2AUy est une zone ferm®e ¨ lõurbanisation en raison de lõabsence de r®seaux ¨ proximit® du site et afin dõorganiser un certain phasage des 

opérations  Cette zone est aujourdõhui ferm®e en lõabsence de r®seau, une fois que les r®seaux seront effectués  les aménagements prévus pourront être réalisés . Elle aura pour 

objectif dõaccueillir des constructions ¨ destination économique . Elle fera lõobjet dõorientations dõam®nagement et de programmation. Par ailleurs, cette zone ne concerne 

que deux  commune s ¨ lõ®chelle de lõintercommunalit® les secteur s de Biron et Abos . Ces secteurs  sõinscrivent directement dans lõaxe 1 du PADD, qui vise ¨ conforter le 

développement économique du territoire . 

Extraits du règlement graphique 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Abos  
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Biron 

 

 

ü Affectation des sols et destinations des constructions  

Le choix des destinations autoris®es r®pond ¨ la volont® dõorganiser 

lõouverture future ¨ lõurbanisation dans un cadre pleinement ma´tris®, en 

réservant le foncier disponible à des activités économiques pertinentes à 

lõ®chelle intercommunale. Cette approche permet également de 

pr®venir les conflits dõusage et de garantir une compatibilit® optimale 

entre les différentes fonctions appelées à coexister dans le secteur. Elle 

contribue ¨ la cr®ation dõun espace ®quilibr®, structur® autour 

dõactivit®s, de services et dõ®quipements.  

 

La destination ç Habitation è est globalement interdite, car lõobjectif est 

de préserver le foncier à vocation économique dans un secteur 

stratégique,  dõ®viter les conflits dõusages entre logements et activit®s 

économiques  et de ne pas pré -acter une urbanisation résidentielle qui 

contredirait la vocation future du site.  

Par ailleurs, des dispositions spécifiques sont attribuées à la sous -

destination « artisanat et commerce de détail ».  En effet, cette dernière 

sera autoris®e ¨ condition quõelle soit compatible avec lõOAP 

thématique « Commerce », elle désigne notamment les principes de la 

stratégie commerciale de la cc Lacq -Orthez en lien avec le PADD.  

ü  Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

Volumétrie et implantation  

Le zone 2AUy autorise une hauteur maximale de 15 m¯tres ¨ la sabli¯re ou au sommet de lõacrot¯re 

pour ne pas bloquer les projets et pour °tre en coh®rence avec lõenvironnement b©ti ¨ proximit®. 

Dans la même logique, les installations techniques telles que les antenn es, ®dicules dõascenseurs, 

caissons de climatisation, garde -corps, capteurs dõ®nergie solaire sont exclues du calcul de la hauteur 

de la construction.  

 

Cet article prévoit également des dispositions particulières quant aux vitrines commerciales qui 

doivent être visible depuis les voies principales qui desservent les commerces.  

Lõimplantation des constructions, quant ¨ elle, est au minimum ¨ 3 m¯tres. Lõimplantation des 

constructions par rapport à la voie devra se faire en cohérence avec les constructions à proximité 

directe afin dõassurer une harmonie dõensemble en dehors de cas problématiques du fait de la 

topographie ou de la présence de servitudes ou de réseaux enterrés.  

Pour des raisons de sécurité une disposition particulière est attribuée pour les projets ayant un accès 

sur les routes D33, D817 et D9, o½ lõimplantation des constructions et des extensions autoris®es devra 

respecter un recul de 10 mètres par rapport à ces  voies.  

 

Enfin, cet article a pour objectif dõorienter lõimplantation commerciale du territoire en favorisant le 

respect de lõinterface entre ®quipement commercial (espace b©ti et non b©ti) et zones habit®es, 
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Effectivement, en dehors des périmètres de centralités commerciales, les 

porteurs de projet doivent sõacquitter dõune surface de vente minimale 

de 300 m² lorsque la construction a pour sous -destination « Artisanat et 

commerce de détails ».  Pour les surfac es de vente comprise entre 100 

mİ et 300 mİ, le porteur de projet doit justifier dõune impossibilit® de 

sõinstaller au sein des p®rim¯tres de centralit®s d®finis dans lõOAP 

thématique « Commerces ».  

Cette r¯glementation de la zone a pour objet dõencadrer le 

développement économique afin de limiter la fuite des commerces de 

proximité des centres -villes et dõassurer ainsi la pérennité des commerces 

de proximité en centre bourg.   

 

Les activités économiques des secteurs secondaire et tertiaire sont 

favorisées car elles constituent la vocation prioritaire de la zone. 

Cependan t, lõindustrie nõest autoris®e que si elle ne g®n¯re pas de 

nuisances incompatibles avec les secteurs voisins . Enfin, les bureaux ne 

sont autoris®s que sõils assurent une r®elle compl®mentarit® avec une 

activit® artisanale ou commerciale existante, afin dõ®viter la cr®ation 

dõun p¹le tertiaire d®connect®. 

Ces règles assurent un usage efficace du foncier et une bonne 

cohérence avec le tissu résidentiel ou naturel environnant.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

agricoles ou naturelles (lisi¯res et entr®es de villes) et de fait dõassurer une meilleure int®gration 

urbaine, architecturale et paysag¯re des unit®s commerciales.  En ce sens, lõimplantation des 

constructions en limites séparatives est règlementée selon sa proximité avec des zones destinées à 

lõhabitation ou dõune zone agricole ou naturelle.  

 

Caractéristique urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

Cet article précise que le traitement des façades des constructions doit être réalisé de manière à être 

en cohérence avec les constructions environnantes  avec notamment une règlementation précise sur 

lõutilisation de lõenduit pour les matériaux destinés à être recouverts .  

Cette règle permet également de réglementer les dispositifs de clôture. Dans le cas de la zone U y2, 

un syst¯me ajour® doubl® dõune une haie v®g®tale seule seront autoris®s. Lõobjectif est de permettre 

la visibilit® et lõint®gration paysag¯re des constructions pr®sentes dans la zone. Par ailleurs, la hauteur 

est limit®e ¨ 2 m¯tres afin dõassurer la s®curité des activités.  En plus des prescriptions liées au 

PPRN, lõimplantation des cl¹tures devra sur certains secteurs respecter les prescriptions des Plans de  

Prévention des Risques Technologiques et SEVESO .  

Afin de préserver la qualité architecturale et paysagère identifié au sein de cette zone, cet article 

demande aux porteurs de projet dõ®tablir un volet paysager complet, comportant notamment la 

description du paysage existant et exposant et justifiant des dispositions pr®vues pour assurer lõinsertion 

dans ce paysage de la construction, de ses accès et de ses abords.  Enfin, il apporte également des 

pr®cisions quant ¨ lõint®gration paysag¯re des espaces de stockages et les annexes techniques  qui 

devront être dissimulés par un écran végétal  si ces dernières sont visibles depuis la voie publique.  

Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions  

Cet article a pour objectif de limiter lõimperm®abilisation trop importante des sols et de promouvoir la 

conservation, ainsi que la plantation dõarbres de hautes tiges. Pour se faire, les espaces non-construits 

seront aménagés avec des revêtements perméabl es et biosourcés. De plus, des plantations seront 

prévues et la conservation des arbres existants devra être effective dans la mesure du possible. A 

lõinstar des pr®c®dents articles, lõam®nagement paysager devra °tre r®alis® de mani¯re ¨ sõint®grer 

dans son environnement. Lõensemble des constructions doit sõint®grer en coh®rence avec la trame 

paysag¯re et urbaine existante afin de respecter une harmonie dõensemble. Afin dõassurer les 

objectifs précédemment cités et des projets plus vertueux, chaque lot  du projet doit respecter un 

coefficient de biotope de 30%.  

Stationnement  
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Le stationnement devra °tre adapt® aux besoins des activit®s et usages des b©timents afin dõ®viter 

des probl®matiques li®es au stationnement sauvage sur le domaine public, ainsi quõ¨ lõinsuffisance de 

places pour assurer lõaccueil de la population pour une activité donnée.  

Néanmoins, afin de répondre aux dispositions nationales sur le stationnement au -del¨ dõun certaine 

surface créée ces dernières prescrivent d ans le cadre dõune activit® ®conomique ou commerciale, 

un espace de stationnement vélo devant  pouvoir accueillir ¨ minima 15% de lõeffectif total des salari®s 

accueillis dans les bâtiments.  De m°me pour les objectifs de r®duction de lõimperm®abilisation des 

sols, lõarticle pr®voit que 50% de lõespace de stationnement devra °tre perm®able ou semi-perméable  

et quõau-delà de 50 places de stationnement cr®es, lõespace de stationnement devra °tre divis® en 

sous-ensemble et des rang®es dõarbres ou de haies vives devront °tre plant®s. Enfin, dans la même 

logique,  le pr®sent article impose quõau-delà de 10 places de stationnement crées, un écran végétal 

dissimulant les espaces de stationnement devra être planté.  
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Zone N : Zone naturelle 
La zone N correspond ¨ lõensemble des espaces ayant une occupation du sol principalement caract®ris®e 

par des espaces naturels. Ces espaces ne sont pas urbanisés dans leur majorité mais peuvent intégrer des 

constructions isolées.  

Justification de la zone : la zone naturelle a ®t® d®finie pour tenir compte de lõimportante pr®sence dõespaces ¨ vocation naturelle et nõayant pas une vocation agricole, 

urbanisée ou à urbaniser.  

Cette zone comprend des espaces naturels ayant ®t® recens®s lors de lõ®tat initial de lõenvironnement pr®sentant des enjeux faibles à modérés et qui comprend :  

        > Des boisements,  

        > Des étangs,  

        > Des Ripisylves,  

        > Des plantations de boisements.  

La r®glementation de cette zone vise ¨ pr®server la richesse environnementale du territoire et de maintenir lõidentit® intercommunale. Cette zone a pour vocation de préserver 

la trame paysagère existante, dans une volonté de conserver le caractère naturel du territoire.  

Extraits du règlement graphique 

 

Mont  

 

Puyoô  
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ü Affectation des sols et destinations des constructions  

La zone N a  pour principal objectif de limiter la constructibilit® dans lõoptique de la 

conservation des espaces naturels identifiés. De fait, la sous -destination autorisée se 

limite aux «  locaux techniques et industriels des administrations publiques et 

assimilés ». Elle permet notamment la r®alisation dõinstallations techniques dõint®r°t 

collectif.  

Les sous-destinations relatives aux «  exploitations forestières  » et aux « exploitations 

agricoles  », sont, quant ¨ elles, autoris®es ¨ la condition de sõins®rer dans le paysage 

environnant et prendre en compte les enjeux environnementaux identifiés.  

Les sous-destinations relatives ¨ ç lõh®bergement è, au ç logement è, aux ç autres 

h®bergements touristiques è, ¨ la ç restauration è, et ¨ ç lõartisanat et commerce de 

détail »  ne sont autorisées que par le changement de destination  des bâtiments 

identifiés au règlement graphique.  

Seule la sous-destination en lien avec le «  logement  » autorisera la construction 

dõannexes ou dõextension.  

ü Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

Volumétrie et implantation  

En fonction de lõactivit® des constructions, des hauteurs diff®rentes sont autoris®es. En 

effet, pour lõhabitat, il ne sera pas possible dõavoir une hauteur sup®rieure ¨ R+1.  

Des r¯gles dõimplantation viennent limiter la visibilit® des constructions et permettent 

également un amoindrissement des nuisances pour les habitants.  

Caractéristique urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

Cet article précise que le traitement des façades des constructions se fera en accord 

avec les dispositions communes du règlement. Il précise tout de même la nécessité de 

conserver les murs en pierre existants afin de maintenir la composition architectural e 

initiale des constructions.  

Les clôtures sont également règlementées dans un souci de préservation de la qualité 

paysagère de la zone naturelle  en limite de voie publique ou privée et en limite 

séparative . De fait, la hauteur des clôtures compos®es dõun muret surmont®s dõun 

grillage ou dõun grillage  sera de 1,80 mètre au maximum . Enfin, la mise en place dõune 

haie v®g®tale ou dõun syst¯me ajour® permettra de garder les visibilit®s sur les espaces 

naturels et lõ®coulement des eaux pluviales.  

Lõaspect ext®rieur des constructions nouvelles devra respecter les caract®ristiques 

architecturales des constructions traditionnelles. En effet, le territoire de Lacq Orthez se 

caractérise par une typologie architecturale composite où se côtoie spécificité s 

béarnaises, landaises et béarnaises du piémont. Ceci est particulièrement le cas pour les 

toitures où segmentées selon trois secteurs . Conformément aux dispositions de la zone 

UC, cet article permet le plein respect des sp®cificit®s architecturales ¨ lõ®chelle du 

territoire de la CC Lacq Orthez.  

Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des 

constructions  

Dans lõobjectif de conservation de la qualit® paysag¯re et environnementale, cet article 

précise que le traitement des arbres  se fera en accord avec les dispositions communes 

du règlement . Cet article vise également à préserver les éléments de la matrice 

paysagère au sein de ce secteur ¨ dominante naturelle par lõemploi dõun coefficient de 

pleine terre. Pour les espaces non bâtis de type parvis, stationnements, cet article 

encourage une limitation de lõimperm®abilisation en pr®conisant la mise en pleine terre, 
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lõengazonnement ou la culture des surfaces concern®es ou avec lõutilisation de 

matériaux perméables et bio sourcés.  

Stationnement  

Lõobligation li®e au nombre de places de stationnement ¨ pourvoir est relativement 

souple. En effet, le nombre de places se calculera en fonction des besoins de chaque  

activité et pris en compte ¨ lõ®chelle de la parcelle ou lõunit® fonci¯re.  

 

ü Équipements, réseaux et emplacements réservés  

Cet article expose la condition dõ®tablir des r¯gles dõaccueil des constructions de nature 

technique nécessaires au fonctionnement des services publics et pour le 

fonctionnement des réseaux ou de services urbains, en lien avec la présence des réseaux 

néces saires au bon fonctionnement de la zone.  

Cet article précise également que les constructions existantes au sein de ces zones ont 

pour obligation dõ°tre raccord®es au r®seau dõadduction en eau potable ainsi quõau 

r®seau collectif dõassainissement. Effectivement, lõhistoricit® de lõactivit® agraire du 

territoire a fa­onn® le territoire o½ lõon retrouve au sein de zones naturelles et agricoles 

un tissu dõhabitation ®parse. Ainsi, il convient de souligner que dans le cas de projets 

pr®cis justifiant dõune alimentation p®renne diff®rente de celle apport®e par le r®seau 

collectif dõautres sources en eau potable sont autoris®es ¨ condition que ces derni¯res 

ne remettent pas en cause lõ®tat de la nappe phr®atique concern®e. 

 
  



ELABORATION DU PLUi DE LA CC Lacq -Orthez  
 

 

Pièce  : 1.B Ṏ Justification et Evaluation Environnementale  
²ǅȝʃɭǰṽǩṜ¿ʋʣɭǅȋǰ : Communauté de Communes Lacq -Orthez  

 
86  

Zone NL : Zone 

naturelle de loisirs 
La zone N L correspond aux zones existantes d®di®es ¨ lõaccueil dõactivit®s de tourisme et de loisirs qui ne pr®voit pas de nouvelles 

constructions.  

Justification de la zone :   la zone N L comprend lõensemble des espaces d®di®s aux loisirs, ainsi que les projets ¨ vocation de loisirs sur le territoire intercommunal. Cela se 

traduit par des zones existantes, telles que des parcs, camping, etc. Mais également par des espaces sur lesquels un p rojet en lien avec la vocation de loisirs est prévu. Les 

projets en zones N I ne pr®voient pas lõ®dification de constructions nouvelles. Par ailleurs, elle vise à encadrer le développement du territoire dans le respect de la matrice 

paysag¯re. En effet, lõun des axes fort du PADD est dõutiliser les atouts du territoire pour développer le tourism e (axe 3). En ce sens, cette zone contribue à traduire sur le plan 

règlementaire un développement  des activités touristiques autour des espaces naturels et du patrimoine terrestr e.  

Extraits du règlement graphique 

 

Castétis  

 

Saint-Boès 

ü Affectation des sols et destinations des constructions  

La zone N L a pour principal objectif de définir des espaces naturels dédiés aux 

activités de loisirs. Néanmoins, la sensibilité des espaces naturels nécessite que les 

projets soient de taille modeste en cohérence avec la préservation des 

caractéristiques naturelles de la zone.  

ü Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

Volumétrie et implantation  

Lõobjectif est de conserver les perspectives paysag¯res du site et protéger la matrice 

naturelle de la zone en limitant son urbanisation . De fait, cet article donne lieu à une 

limitation stricte quant aux potentielles extensions qui seront édifiées au maximum en 

R+1 avec une hauteur ne dépassant pas celle de la construction principale. Nous 
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La sous-destination autorisée est liée aux «  locaux techniques et industriels des 

administrations publiques et assimilés  è qui doivent permettre lõinstallation 

dõ®l®ments techniques tels que des poteaux ®lectriques, t®l®com, etc.  

En cohérence avec les objectifs de la zone, La sous-destination « Hébergement 

hôtelier et touristique » est uniquement autorisée pour des hébergements de loisirs 

légers de type tente .  

Enfin, ®tant donn® la pr®sence dõhabitations existantes au sein de ces secteurs, 

cette zone contribue également à encadre de potentiels projets de rénovations, 

dõextensions et dõannexes.  

 

sommes dans le même philosophie pour les annexes où ces dernières  seront édifiées 

au maximum en RDC et ne pourront pas avoir une hauteur supérieure à la construction 

principale.   

A lõinstar de lõarticle pr®c®dent, lõimplantation des extensions des constructions 

existantes est strictement limitée à 30% de la surface de plancher initiale des 

constructions et ne pourront pas porter à plus de 250 m² la surface de plancher totale 

de lõensemble des constructions, hors annexes. Lõobjectif de cet article est de r®pondre 

aux enjeux de consommation dõespaces et de pr®servation des espaces naturelles. 

Ainsi, la r¯glementation engag®e au sein de cet article sur lõimplantation en limites 

séparat ives et emprises publiques  sõinscrit dans un souci de préservation de la qualité 

paysagère de la zone naturelle .  

Les r¯gles dõimplantation sont essentiellement li®es aux constructions existantes . En 

effet, il sõagit dõassurer le principe de proximit® et ainsi conserver des espaces de 

lõimperm®abilisation.  

Enfin, le travail de diagnostic a révélé différents points de vue remarquables lié à une 

topographie particuli¯re sur certains secteurs. Cette sp®cificit® naturelle quõil convient 

de pr®server pour des raisons de perspectives paysag¯res r¯glemente lõimplantation 

des constructions en contre -bas des crêtes et des points hauts  (cf. schéma).  

 

 

Panorama depuis la route des crêtes à Lagor  

Caractéristique urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

Cet article précise que le traitement des façades des constructions se fera en accord 

avec les dispositions communes du règlement. Il précise tout de même la nécessité de 
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conserver les enduits  en façade dans des teintes et finitions identiques à celles des 

enduits locaux anciens afin de maintenir la composition architecturale initiale des 

constructions.  

Dans lõobjectif dõobtenir une coh®rence architecturale dõensemble et dans le respect 

des spécificités locales, les toitures des constructions ¨ destination dõhabitation, se 

référer aux règles de zone Uc »  

Les clôtures sont également réglementées dans un souci de préservation de la qualité 

paysagère de la zone naturelle. De fait, la hauteur des clôtures sera de 1,80 mètre  au 

maximum et la mise en place dõune haie v®g®tale ou dõun syst¯me ajour® permettra 

de garder les visibilit®s sur les espaces naturels et lõ®coulement des eaux pluviales.  

Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des 

constructions  

Dans lõobjectif de conservation de la qualit® paysag¯re et environnementale, cet 

article précise que le traitement des arbres  se fera en accord avec les dispositions 

communes du règlement . Cet article vise également à préserver les éléments de la 

matrice paysagère au sein de ce secteur ¨ dominante naturelle par lõemploi dõun 

coefficient de pleine terre. Pour les espaces non bâtis de type parvis, stationnements, 

cet article encourage une limitation de lõimperm®abilisation en pr®conisant la mise en 

pleine terre, lõengazonnement ou la culture des surfaces concernées ou avec 

lõutilisation de mat®riaux perm®ables et bio sourc®s. Ainsi, le coefficient de pleine terre 

est r¯glement® ¨ 40% de lõunit® fonci¯re du projet ou ¨ d®faut ¨ 60% dõespaces de 

pleine terre et dõespaces semi-perméable.  

Stationnement  

Lõobligation li®e au nombre de places de stationnement ¨ pourvoir est relativement 

souple. En effet, le nombre de places se calculera en fonction des besoins de chaque  

activité et pris en compte ¨ lõ®chelle de la parcelle ou lõunit® fonci¯re.  

 

ü Équipements, réseaux et emplacements réservés  

Cet article expose la condition dõ®tablir des r¯gles dõaccueil des constructions de 

nature technique nécessaires au fonctionnement des services publics et pour le 

fonctionnement des réseaux ou de services urbains, en lien avec la présence des 

réseaux néces saires au bon fonctionnement de la zone.  

Cet article précise également que les constructions existantes au sein de ces zones ont 

pour obligation dõ°tre raccord®es au r®seau dõadduction en eau potable ainsi quõau 
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r®seau collectif dõassainissement. Effectivement, lõhistoricit® de lõactivit® agraire du 

territoire a fa­onn® le territoire o½ lõon retrouve au sein de zones naturelles et agricoles 

un tissu dõhabitation ®parse. Ainsi, il convient de souligner que dans le cas de projets 

pr®cis justifiant dõune alimentation p®renne diff®rente de celle apport®e par le r®seau 

collectif dõautres sources en eau potable sont autoris®es ¨ condition que ces derni¯res 

ne remettent pas en cause lõ®tat de la nappe phr®atique concern®e. 
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Zone Ne : Zone naturelle écologique 

La zone Ne correspond aux espaces naturels o½ des enjeux forts dõun point de vue environnemental ont 

®t® recens®s ou ¨ des espaces concern®s par des al®as naturels. Il peut ®galement sõagir dõespaces 

présentant un des éléments à préserver et protéger au titre de la TVB.  

Elle correspond également aux  Orientations dõAm®nagement et de Programmation (OAP) de l qui 

concernent des secteurs identifiés pour développer des activités de loisirs dans des espaces 

majoritairement caractérisés par une occupation du sol naturel.  

Justification de la zone  : la zone agricole écologique  a ®t® d®finie pour tenir compte de lõimportante pr®sence dõespaces ¨ vocation agraire et naturelle et nõayant pas 

une vocation urbanisée ou à urbaniser.  

Cette zone comprend des espaces naturels ayant ®t® recens®s lors de lõ®tat initial de lõenvironnement pr®sentant des enjeux forts et qui comprend :  

> Des boisements,  

> Des zones humides,  

> Des prairies .  

La r®glementation de cette zone vise ¨ pr®server la richesse environnementale du territoire et de maintenir lõidentit® intercommunale. Cette zone a pour vocation de 

préserver la trame paysagère existante, dans une volonté de conserver le caractère naturel du territoire.  

Extraits du règlement graphique 

 

Bonnut  

 

Mesplède  
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ü Affectation des sols et destinations des constructions  

La sous-destination «  Locaux techniques et industriels des administrations publiques 

et assimilés » est autoris ée dans cette zone afin dõassurer le bon fonctionnement des 

services publiques, des réseaux ou des services urbains liés au x sites nature ls de 

manière à préserver les espaces naturels à fort enjeu écologique sur le territoire 

intercommunal.  

La limitation importante des sous -destinations autorisées  participe à v aloriser le 

territoire en préservant sa qualité paysagère  et ses richesses écologiques , une 

volont® affich®e par les ®lus de la CC Lacq Orthez au sein de lõaxe 3 du PADD.  

 

ü Équipements, réseaux et emplacements réservés  

Cet article expose la condition dõ®tablir des r¯gles dõaccueil des constructions de 

nature technique nécessaires au fonctionnement des services publics  et pour le 

fonctionnement des réseaux ou de services urbains , en lien avec la présence des 

réseaux nécessaires au bon fonctionnement de la zone.  
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Zone Nr : Zone naturelle ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ 

renouvelables 
La zone Nr correspond à des espaces naturels pouvant accueillir des énergies renouvelables 

nõimpactant pas la vocation naturelle du site.  
Justification de la zone :  la zone NR comprend les projets à vocation dõaccueil des ®nergies renouvelables sur le territoire intercommunal. A dominante naturelle, le 

territoire de la CC Lacq Orthez prévoit une mutualisation de ces sites paysagers par leur préservation et leur intégration da ns les objectifs nationaux de transition énergétique 

des territoires (axe 1 du PADD). Nous pouvons retrou ver ces secteurs spécifiques au sein de commun e de Maslacq .  

Ce secteur a ®t® identifi® ¨ la suite dõun recensement r®alis® aupr¯s des ®lus locaux sur les espaces disponibles sur leur territoire constituant dõanciens sites anthropis®s 

(friches) ou des surfaces avec un int®r°t naturel moins important, dans lõobjectif de promouvoir les dispositifs de production dõ®nergie renouvelable.  

Extraits du règlement graphique 

 

 

Maslacq  

ü Affectation des sols et destinations des constructions  ü Équipements, réseaux et emplacements réservés  
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Lõobjectif de la zone est dõaccueillir des énergies renouvelables et non pas de permettre 

une constructibilité de c es espaces. De fait, aucune  sous-destination  nõest autorisée  à part 

celles prévues au développement des installations EnR, comme les « locaux techniques et 

industriels des administrations publiques et assimilés » .   

Ces derni¯res sont autoris®es ¨ condition quõelles fassent lõobjet de mesures dõinsertion 

paysag¯re et quõelles prennent en compte les ®ventuels enjeux environnementaux des 

espaces concernés et de leur environnement.   

Lõobjectif est de permettre la r®alisation du PADD au sein duquel la transition énergétique 

et durable du territoire est un axe fort du projet de d®veloppement et dõam®nagement du 

territoire (axe 1) , dõo½ la limitation importante des sous-destinations autorisées.  

Cet article expose la condition dõ®tablir des r¯gles dõaccueil des énergies 

renouvelables , en lien avec la présence des réseaux nécessaires au bon 

fonctionnement de la zone. Ainsi, le la présence des réseaux en a dduction en 

eau potable (AEP) , des e aux usées , de la s écurité incendie  et des r éseaux secs  

demeurent les leviers ¨ consid®rer pour lõimplantation et le d®veloppement des 

dispositifs EnR.  

 

Cet article précise également que les constructions existantes au sein de ces 

zones ont pour obligation dõ°tre raccord®es au r®seau dõadduction en eau 

potable. Effectivement, lõhistoricit® de lõactivit® agraire du territoire a fa­onn® 

le territoire o½ lõon retrouve au sein de zones naturelles et agricoles un tissu 

dõhabitation ®parse. Ainsi, il convient de souligner que dans le cas de projets 

pr®cis justifiant dõune alimentation p®renne diff®rente de celle apport®e par le 

réseau collectif  dõautres sources en eau potable sont autorisées  à condition 

que ces dernières ne remettent pas en cause lõ®tat de la nappe phr®atique 

concernée.  
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Zone Ns : Zone naturelle de 

STECAL  

Cette zone correspond ¨ des zones existantes d®di®es ¨ lõaccueil dõactivit®s de tourisme et de loisirs qui int¯grent les 

espaces naturels  et destinée s aux secteurs de taille et de capacit® dõaccueil limit®s (STECAL).  

Elle correspond ®galement ¨ des Orientations dõAm®nagement et de Programmation (OAP) qui concernent des 

secteurs identifiés pour développer des activités de loisirs dans des espaces majoritairement caractérisés par une 

occupation du sol naturelle.  

Justification de la zone :   la zone N S comprend lõensemble des espaces d®di®s aux loisirs, ainsi que les projets ¨ vocation de loisirs sur le territoire intercommunal. Cela se 

traduit par des zones existantes, telles que des parcs, camping, etc. Mais également par des espaces sur lesquels un p rojet en lien avec la vocation de loisirs est prévu. Les 

projets en zones N S ne pr®voient pas lõ®dification de constructions nouvelles. Les communes concern®es sont Cast®tis, avec lõimplantation dõune activit® de canoé  kayak , 

et Lacq, avec lõouverture dõun site d®di® ¨ l'accrobranche .  

Cette zone vise ¨ encadrer lõun des objectifs inscrit dans le PADD (axe1), qui est de développer une économie liée au tourisme  en sõappuyant sur le socle paysager du 

territoire et favoriser ainsi le développement des activités de plein air.  

Extraits du règlement graphique 

 

Lacq  
 

Castétis  

ü Affectation des sols et destinations des constructions  

La zone N S a pour principal objectif de définir des espaces naturels 

dédiés aux activités de loisirs. Néanmoins, la sensibilité des espaces 

naturels nécessite que les projets soient de taille modeste en 

ü Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

Volumétrie , implantation  et surface  

Lõemprise au sol totale maximale des constructions autoris®es dans chaque secteur est pr®cis® dans la 

pièce n°3 ð Orientations dõAm®nagement et de Programmation (OAP). Les surfaces, hauteurs et 
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cohérence avec la préservation des caractéristiques naturelles de 

la zone.  

La sous-destination autorisée est liée aux «  locaux techniques et 

industriels des administrations publiques et assimilés  » qui doivent 

permettre lõinstallation dõ®l®ments techniques tels que des poteaux 

électriques, télécom, etc.  

En cohérence avec les objectifs de la zone, l es sous-destinations « 

autoris®es sous conditions è sont autoris®es ¨ condition quõelles 

répondent aux projets spécifiés dans les Orientations 

dõAm®nagement et de Programmation (OAP) propres ¨ chaque 

Secteur de Taille et de Capacit® dõAccueil Limit® (STECAL). 

implantations précisées dans ces OAP doivent être respectées.  Ces derni¯res orientent lõimplantation 
de ces activités  dans une stricte volont® de coh®rence avec lõenvironnement paysager. Lõobjectif est 

donc de conserver les perspectives paysag¯res du site. La hauteur est donc tr¯s limit®e et lõimplantation 

devra permettre une aération et une valorisation paysagère des si tes. 

Caractéristique urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

Cet article précise que le traitement des façades des constructions se fera en accord avec les 

dispositions communes du règlement. Il précise tout de même la nécessité de conserver les murs en 

pierre existants afin de maintenir la composition architectural e initiale des constructions.  

Les clôtures sont également règlementées dans un souci de préservation de la qualité paysagère de la 

zone naturelle en limite de voie publique ou privée et en limite séparative. De fait, la hauteur des 

cl¹tures compos®es dõun muret surmont®s dõun grillage ou dõun grillage sera de 1,80 m¯tre au 

maximum. Enfin, la mise en place dõune haie v®g®tale ou dõun syst¯me ajour® permettra de garder les 

visibilit®s sur les espaces naturels et lõ®coulement des eaux pluviales.  

Les OAP peuvent venir apporter des compléments de réglementation.  

Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions  

Cet article a pour objectif de limiter lõimperm®abilisation trop importante des sols et de promouvoir la 

conservation, ainsi que la plantation dõarbres de hautes tiges. Pour se faire, les espaces non-construits 

seront principalement constitués de revêtemen ts perméables  bio sourcés , et des plantations seront 

pr®vues. A lõinstar des pr®c®dents articles, lõam®nagement paysager devra °tre r®alis® de mani¯re ¨ 

sõint®grer dans son environnement et précise que  les vues directes depuis lõespace public sur les aires 

de stationnement, les constructions ou les installations autorisées doivent être occultées par des haies 

ou des plantations.  

Stationnement  

Lõobligation li®e au nombre de places de stationnement ¨ pourvoir est relativement souple. En effet, le 

nombre de places se calculera en fonction des besoins de chaque  activité et pris en compte ¨ lõ®chelle 

de la parcelle ou lõunit® fonci¯re.  

 

ü Équipements, réseaux et emplacements réservés  

Cet article expose la condition dõ®tablir des r¯gles dõaccueil des constructions de nature technique 

nécessaires au fonctionnement des services publics et pour le fonctionnement des réseaux ou de 

services urbains, en lien avec la présence des réseaux néces saires au bon fonctionnement de la zone.  

Cet article précise également que les constructions existantes au sein de ces zones ont pour obligation 

dõ°tre raccord®es au r®seau dõadduction en eau potable ainsi quõau r®seau collectif dõassainissement. 
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Effectivement, lõhistoricit® de lõactivit® agraire du territoire a fa­onn® le territoire o½ lõon retrouve au 

sein de zones naturelles et agricoles un tissu dõhabitation ®parse. Ainsi, il convient de souligner que dans 

le cas de projets pr®cis justifiant dõune alimentation pérenne différente de celle apportée par le réseau 

collectif dõautres sources en eau potable sont autoris®es ¨ condition que ces derni¯res ne remettent 

pas en cause lõ®tat de la nappe phr®atique concern®e. 
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Zone Nc : Zone agricole ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 

ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀǾƛŝǊŜ 

La zone Nc regroupe les secteurs affectés aux gravières en exploitation et aux activités liées à la valorisation des 

ressources naturelles. Ce zonage encadre lõextraction et permet de ma´triser ses impacts tout en assurant la p®rennit® 

de ces espaces spéci fiques.  

Justification de la zone :  La cr®ation dõune zone Nc se justifie par la n®cessit® dõencadrer lõextension et le fonctionnement dõune carri¯re au sein dõun secteur naturel des 

commune s dõAbos et de Tarsacq . Ce zonage permet de distinguer clairement lõactivit® extractive des autres usages pr®sents dans lõenvironnement proche, tout en 

garantissant la compatibilit® des fonctions et la pr®vention des conflits dõusage. La zone Ncr, int®gr®e au sein de ces secteurs, autorise lõimplantation de panneaux 

photovoltaµques flottants sur les plans dõeau issus de lõexploitation. Ce choix permet de valoriser des surfaces déjà anthropisées sans consommation supplémentaire 

dõespace agricole ou naturel, tout en contribuant ¨ la production locale dõ®nergie renouvelable. 

Extraits du règlement graphique 

 
Abos  
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Tarsacq  

ü Affectation des sols et destinations des constructions  

Les affectations autorisées dans la zone Nc  se limitent strictement aux installations 

n®cessaires ¨ lõexploitation de la carri¯re et aux ®quipements associ®s, ainsi quõaux 

éventuelles installations classées liées à la valorisation de ressources minérales.  

La zone Nc assure ainsi une ma´trise de lõusage du foncier en maintenant une 

vocation exclusivement li®e ¨ lõexploitation de la gravi¯re, tout en fixant un cadre 

réglementaire clair visant à limiter les impacts sur les espaces voisins et à garantir un 

déve loppement contrôlé de cette activité extractive.  

La zone Ncr, inscrite au sein du p®rim¯tre de la carri¯re et de ses plans dõeau associ®s, 

autorise quant ¨ elle les installations d®di®es ¨ la production dõ®nergies 

renouvelables notamment les dispositifs photovoltaµques flottants. Lõautorisation de 

ces de stinations et sous -destinations se justifie par la volonté de permettre la 

valorisation énergétique de surfaces artificialisées ou déjà transformées par 

lõexploitation, sans cr®er de pression suppl®mentaire sur les espaces naturels ou 

paysagers alentour.  

ü Équipements, réseaux et emplacements réservés  

Lõapplication de ces prescriptions aux zones Nc et Ncr permet dõencadrer des 

secteurs accueillant une carri¯re, des plans dõeau et, le cas ®ch®ant, des installations 

de production dõ®nergie renouvelable. 

La gestion des eaux pluviales y est particulièrement importante pour préserver le 

fonctionnement hydraulique du site et éviter tout risque de pollution ou de 

déstabilisation des terrains.  

Les r¯gles relatives ¨ lõeau potable et aux eaux us®es garantissent que les besoins 

techniques li®s ¨ lõexploitation restent ma´tris®s et que les rejets ne portent pas atteinte 

aux milieux sensibles.  

Les exigences en matière de défense incendie et de raccordement aux réseaux secs 

sont nécessaires pour sécuriser les équipements de la carrière comme ceux liés au 

photovoltaïque. Elles assurent la continuité du fonctionnement des installations et 

anticipen t leur évolution technique.  
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Ces projets ne peuvent toutefois °tre envisag®s quõ¨ condition dõint®grer des mesures 

dõinsertion paysag¯re adapt®es, de respecter les ®quilibres ®cologiques locaux et de 

prendre en compte les enjeux environnementaux propres au site et à son 

environnement (qualité des milieux aquatiques, continuités écologiques, avifaune, 

etc.). Cette approche garantit une compatibilité entre exploitation extractive, 

reconversion énergétique et préservation des sensibilités environnementales du 

secteur.  
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Zone Ny : Zone de déchets 

inertes 

La zone Ny est destin®e aux installations n®cessaires au stockage de d®chets inertes en vue dõune renaturation. La zone 

concerne deux sites, localisés à Orthez et à Loubieng.  

Justification de la zone :  La zone Ny permet dõencadrer les secteurs d®di®s au stockage de d®chets inertes en vue de leur renaturation. Ce zonage sp®cifique garantit que 

ces sites, situés à Orthez et à Loubieng, soient exclusivement affectés à des opérations contrôlées de dépôt, de remodelage et de reconquête écologique.  Cette zone 

permet  ¨ lõintercommunalit® de fixer un cadre r®glementaire n®cessaire pour s®curiser les op®rations, limiter les impacts sur lõenvironnement et accompagner la remise en 

état progressive des terrains.  

Extraits du règlement graphique 

 
 

Loubieng  
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Orthez  

ü Affectation des sols et destinations des constructions  

 La zone Ny est strictement dédiée au stockage de déchets inertes et aux opérations 

de renaturation. Dans ce contexte, seules les constructions indispensables au 

fonctionnement, au suivi et au contrôle de ces installations doivent être autorisées. La 

sous-destination « Locaux techniques et industriels des administrations publiques et 

assimil®s è r®pond pr®cis®ment ¨ ce besoin : elle permet lõimplantation des b©timents 

nécessaires à la gestion du site (locaux de supervision, ateliers techniques, espaces 

de c ontrôle environnemental) .  

ü Équipements, réseaux et emplacements réservés  

Les prescriptions relatives aux équipements et réseaux visent à garantir le 

fonctionnement s®curis® de la zone Ny et ¨ pr®server lõenvironnement dans un 

secteur dédié au stockage de déchets inertes et à la renaturation. La gestion 

rigoureuse des eaux pluvi ales permet de prévenir les risques de ruissellement, 

dõ®rosion et de pollution, tout en favorisant lõinfiltration et des dispositifs adapt®s 

comme les noues végétalisées.  

Les r¯gles concernant lõeau potable, les eaux us®es et la s®curit® incendie assurent 

que les installations techniques disposent des réseaux indispensables tout en évitant 

toute atteinte aux milieux naturels. Enfin, lõexigence de raccordement aux r®seaux 

secs et la prévision de fourreaux pour la fibre garantissent un équipement adapté aux 

besoins opérationnels du sit e. 
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Zone A : Zone agricole  
La zone A est une zone agricole où des espaces cultivés ou ont été identifiés. Elle comprend également 

les espaces bâtis à vocation agricole.  

Justification de la zone  : la zone agricole a été définie en tenant compte du registre parcellaire graphique de la PAC et du diagnostic agricole réali sé sur le territoire,  

Dans un souci de mod®ration de consommation dõespace, la zone agricole et notamment les espaces concern®s par le recensement parcellaire graphique ont été autant 

que possible conservés.  
Extraits du règlement graphique 

 

Abidos  
 

Sauvelade  

ü Affectation des sols et destinations des constructions  

Les destinations et sous -destinations autorisées ou autorisées sous -condition  au sein 

de la zone vise à conforter la matrice agraire du territoire de la CC Lacq Orthez.  

En zone A seules les sous-destinations liées à «  lõexploitation agricole », à 

« lõexploitation foresti¯re » et aux « locaux techniques et industriels des administrations 

publiques et assimilés  » sont autorisées. En effet, la pérennisation et le développeme nt 

des exploitations agricoles sur le territoire est un enjeu essentiel pour le territoire qui est 

principalement compos® dõespaces agricoles.  

ü Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

Volumétrie, implantation et surface  

En fonction de lõactivit® des constructions, des hauteurs diff®rentes sont autoris®es. En 

effet, pour lõhabitat, il ne sera pas possible dõavoir une hauteur sup®rieure ¨ R+1. 

Néanmoins, pour les exploitations agricoles et forestières, au regard des nécessi tés 

li®es ¨ lõactivit®, une hauteur supérieure à R+1  sera autorisée. Pour les autres 

constructions la hauteur se limitera à celle de la construction principale.   

Les r¯gles dõimplantation sont essentiellement li®es aux exploitations agricoles. En 

effet, il sõagit de limiter la distance entre le si¯ge de lõexploitation et les constructions 
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Les sous-destinations liées à «  lõartisanat et le commerce de d®tail », à la 

« restauration  » et aux « logements  », aux « hôtels  » et « autres hébergements 

touristiques  », ne sont autoris®es que par la voie du changement de destination dõune 

construction existante. Lõobjectif est de ne pas bloquer un projet qui pourrait 

sõimplanter au sein dõune construction sans usage. Ces dispositions règlementaires, 

visent ®galement ¨ renforcer lõattractivit® du tourisme vert et de lõïnologie et ainsi 

répondre aux object ifs du PADD en matière de développement économique.  

 

agricoles afin dõassurer le principe de proximit®. Ce principe de proximit® sõapplique 

¨ la fois pour les exploitations existantes et futures. N®anmoins, afin dõ®viter de 

potentiels conflits dõusages li®s ¨ une trop grande proximit® de nouvelles 

implantations agricoles, proches des habitations. Les nouvelles constructions 

agricoles devront sõimplanter 10 m¯tres minimum des habitations existantes.  

Lõarticle sur les surfaces a ®t® r®dig® dans lõobjectif de favoriser en priorit® le 

développement des exploitations agricoles. En ce sens, la surface plancher sur 

lõextension des logements sera limit® sur la base de la surface de plancher initiale  soit 

30%.  

Enfin, le travail de diagnostic a révélé différents points de vue remarquables lié à une 

topographie particuli¯re sur certains secteurs. Cette sp®cificit® naturelle quõil 

convient de préserver pour des raisons de perspectives paysagères règlemente 

lõimplantation des constructions en contre -bas des crêtes et des points hauts  (cf. 

schéma).  

 

 

Mosaïque paysagère entre relief, ombre et orientations des vignes à Cuqueron  

Caractéristique urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

Cet article précise que le traitement des façades des constructions se fera en accord 

avec les dispositions communes du règlement. Il précise tout de même la nécessité 

de conserver les enduits  en façade dans des teintes et finitions identiques à celles des 

enduits locaux anciens afin de maintenir la composition architecturale initiale des 

constructions.  



ELABORATION DU PLUi DE LA CC Lacq -Orthez  
 

 

Pièce  : 1.B Ṏ Justification et Evaluation Environnementale  
²ǅȝʃɭǰṽǩṜ¿ʋʣɭǅȋǰ : Communauté de Communes Lacq -Orthez  

 
104  

Lõaspect ext®rieur des constructions nouvelles devra respecter les caract®ristiques 

architecturales des constructions traditionnelles. En effet, le territoire de Lacq Orthez 

se caractérise par une typologie architecturale composite où se côtoie spécificité s 

béarnaises, landaises et béarnaises du piémont. Ceci est particulièrement le cas pour 

les toitures où segmentées selon trois secteurs . Conformément aux dispositions de la 

zone UC, cet article permet le plein respect des sp®cificit®s architecturales ¨ lõ®chelle 

du territoire de la CC Lacq Orthez.  

Les clôtures sont également réglementées dans un souci de préservation de la qualité 

paysagère de la zone naturelle. De fait, la hauteur des clôtures sera de 1,80 mètre  au 

maximum et la mise en place dõune haie v®g®tale ou dõun syst¯me ajour® permettra 

de garder les visibilit®s sur les espaces naturels et lõ®coulement des eaux pluviales.  

Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des 

constructions  

Dans lõobjectif de conservation de la qualit® paysag¯re et environnementale, les 

arbres supprimés seront replantés à manière égale. Cet article vise également à 

préserver les éléments de la trame verte au sein de ce secteur à dominante naturelle 

par lõemploi dõun coefficient de pleine terre. Pour les espaces non b©tis de type 

parvis, stationnements, cet article encourage une limitation  de lõimperm®abilisation 

en préconisant la mise en pleine terre, lõengazonnement ou la culture des surfaces 

concernées ou av ec lõutilisation de mat®riaux perm®ables et bio sourc®s.  

Stationnement  

Lõobligation li®e au nombre de places de stationnement ¨ pourvoir est relativement 

souple. En effet, le nombre de places se calculera en fonction des besoins de chaque  

activité et pris en compte ¨ lõ®chelle de la parcelle ou lõunit® fonci¯re.  

ü Équipements, réseaux et emplacements réservés  

Cet article expose la condition dõ®tablir des r¯gles dõextension et de d®veloppement 

des activités agricoles et autres activités autorisées sous -condition dans la zone, en 

lien avec la présence des réseaux nécessaires au bon fonctionnement local. Ainsi, le  

la présence des réseaux en a dduction en eau potable (AEP) , des e aux usées , de la 

sécurité incendie  et des r éseaux secs  demeurent les leviers incontournables à 

lõimplantation ou au d®veloppement de nouvelles activit®s et de logements.  Il en est 

de même po ur la gestion des eaux pluviales où l es aménagements ne doivent pas 

faire obstacle au bon écoulement des eaux pluviales.  
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Zone Ae : Zone agricole écologique 
La zone AE correspond aux espaces agricoles o½ des enjeux forts dõun point de vue environnemental ont 

®t® recens®s ou ¨ des espaces concern®s par des al®as naturels. Il peut ®galement sõagir dõespaces 

présentant un enjeu agricole important.  

Justification de la zone  : la zone agricole écologique  a ®t® d®finie pour tenir compte de lõimportante pr®sence dõespaces ¨ vocation agraire et naturelle et nõayant pas 

une vocation urbanisée ou à urbaniser.  

La réglementation de cette zone vise à préserver la richesse environnementale et agricole du territoire et de maintenir lõidentit® intercommunale. Cette zone a pour vocation 

de préserver la trame paysagère existante, dans une volonté de conserver le caractère naturel du territoire.  

Extraits du règlement graphique 

 

Bellocq  

 

Cuqueron  

ü Affectation des sols et destinations des constructions  

La sous-destination «  Locaux techniques et industriels des administrations publiques 

et assimilés » est autoris ée dans cette zone afin dõassurer le bon fonctionnement des 

services publiques, des réseaux ou des services urbains liés au x sites nature ls et 

agraires , de manière à préserver les espaces naturels à fort enjeu écologique sur le 

territoire intercommunal.  

Afin dõassurer la p®rennit® des activit®s agricoles , seule la sous-destination 

« exploitation agricole  » est autorisée.  

ü Équipements, réseaux et emplacements réservés  

Cet article expose la condition dõ®tablir des r¯gles dõaccueil des constructions de 

nature technique nécessaires au fonctionnement des services publics  et pour le 

fonctionnement des réseaux ou de services urbains , en lien avec la présence des 

réseaux nécessaires au bon fonctionnement de la zone.  
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Zone Ar : Zone agricole ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 

des énergies renouvelables 

La zone Ar correspond aux zones agricoles identifi®es pour accueillir des ®nergies renouvelables. Lõagriculture nõ®tant 

pas envisageable sur la majorité des sites anciennement pollués.  
Justification de la zone :  la zone A R comprend les projets à vocation dõaccueil des ®nergies renouvelables sur le territoire intercommunal. Ces derniers prévoient une 

utilisation durable du site  mais surtout une mutabilit® de secteurs autrefois destin®s ¨ lõactivit® industrielle. En effet, ces projets se concentrent majoritairement sur les anciens 

puits dõhydrocarbures et de ce fait, des secteurs pollu®s ne pouvant faire lõobjet dõune mise en culture ou de toute autre activité agricole. Nous pouvons retrouv er ces 

secteurs spécifiques  par exemple  au sein des communes  de  Lacq  et Lago r.  

Extraits du règlement graphique 

 
 

Lacq  

 

 

Lagor  

ü Affectation des sols et destinations des constructions  

Lõobjectif de la zone est dõaccueillir des énergies renouvelables et non pas de 

permettre une constructibilité de c es espaces. De fait, aucune  sous-destination  nõest 

autorisée  à part celles prévues au développement des installations EnR, comme les « 

locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés » .   

Ces derni¯res sont autoris®es ¨ condition quõelles fassent lõobjet de mesures 

dõinsertion paysag¯re et quõelles prennent en compte les ®ventuels enjeux 

environnementaux des espaces concernés et de leur environnement.   

Lõobjectif est de permettre la r®alisation du PADD au sein duquel la transition 

énergétique et durable du territoire est un axe fort du projet de développement et 

ü Équipements, réseaux et emplacements réservés  

Cet article expose la condition dõ®tablir des r¯gles dõaccueil des énergies 

renouvelables , en lien avec la présence des réseaux nécessaires au bon 

fonctionnement de la zone. Ainsi, le la présence des réseaux en a dduction en eau 

potable (AEP) , des e aux usées , de la s écurité incendie  et des r éseaux secs  demeurent 

les leviers ¨ consid®rer pour lõimplantation et le d®veloppement des dispositifs EnR.  
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dõam®nagement du territoire (axe 1), dõo½ la limitation importante des sous-

destinations autorisées.  

Zone AS : Zone agricole de STECAL 

La zone AS correspond aux Secteurs de Taille et de Capacit® dõAccueil Limit®es (STECAL). Cette 

zone a pour objectif dõaccueillir des activit®s de tourisme et des activités économiques et 

artisanales. Des sch®mas dõOAP (orientation dõam®nagement et de programmation) ainsi que le 

règlement d e la présente zone permettent de préciser les projets.  
Justification de la zone :  la zone AS comprend des projets à vocation d õactivit®s ®conomique, artisanales et touristique sur le territoire intercommunal. Les projets 

prévoient une utilisation durable du site. Au regard de la sensibilité agricole et paysagère des espaces de cette zone, la co nstructibilité est fortement limitée et la préservation 

des milieux, quant à elle, est  encouragée dans le cadre des projets. Seule la zone AS localisée sur neuf communes du territoire un projet de construction po ur le 

d®veloppement de produit locaux et dõune activit® de d®coupe. Aucune construction nõest pr®vue sur lõensemble des autres espaces intégrant la zone AS.   

Extraits du règlement graphique 

 

Saint-Médard  

ü Affectation des sols et destinations des constructions  

Lõobjectif de la zone est dõaccueillir des projets économiques 

(touristiques ou dõartisanat principalement) en limitant les droits à 

construire au strict besoin du projet . De fait, les sous-destination s 

ü Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

Volumétrie et implantation  

La hauteur et lõimplantation des constructions sõinscrivent dans une stricte volont® de coh®rence avec 

les b©timents existants ou de respect de lõenvironnement paysager. Lõobjectif est donc de conserver 
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sont soit interdites, soit  autorisée  sous conditions . Des OAP ont été 

mise en place pour chaque STECAL afin de préciser le nombre, la 

taille, la hauteur et lõimplantation de chaque construction et 

installation autorisées ainsi que leur usage.  Ainsi, en fonction de 

lõusage fl®ch® pour chaque b©timent, seule la sous-destination 

correspondante pourra être autorisée.  

Lõobjectif est de permettre la r®alisation de projets d®finis dans le 

cadre de lõ®laboration des STECAL, tout en évitant la création 

dõune construction ne r®pondant pas au besoin du projet. Ce 

cadre permet de garantir lõ®conomie de la consommation 

foncière et de prévenir tout abus sur les droits à construire dans 

cette zone .  

les perspectives architecturales et paysagères du site. La hauteur , la surface et lõimplantation devront  

permettre une aération et une valorisation paysagère des sites.  Comme le précise  la pièce n°3 ð 

Orientations dõAm®nagement et de Programmation (OAP) et dont les prescriptions doivent être 

respectées.  

Caractéristique urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

Les dispositifs de clôture sont simplement réglementés par le bon fonctionnement hydraulique de la 

zone et les dispositions communes. En effet, pour des raisons de sécurité, pour les usagers, la hauteur 

des cl¹tures nõa pas ®t® r®glement®e. Cependant, lõobjectif de coh®rence et dõint®gration des cl¹tures 

dans lõenvironnement b©ti est toujours en vigueur. Néanmoins, toujours dans un souci de cohérence et 

de préservation des sites naturels, les clôtures e n limite de voie publique ou privée et en limite sépara tive  

doivent respecter la mise en place dõune haie v®g®tale ou dõun syst¯me ajour® permettant  de garder 

les visibilit®s sur les espaces naturels et lõ®coulement des eaux pluviales. Dans le même sens, les  murets 

surmont®s dõun grillage ou les grillages seront limit®s ¨ 1,80 m¯tre de hauteur.  

Les OAP peuvent venir apporter des compléments de réglementation.  

Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions  

Cet article a pour objectif de limiter lõimperm®abilisation trop importante des sols et de promouvoir la 

conservation, ainsi que la plantation dõarbres de hautes tiges. Pour se faire, les espaces non-construits 

seront principalement constitués de revêtemen ts perméables et des plantations seront prévues. A 

lõinstar des pr®c®dents articles, lõam®nagement paysager devra °tre r®alis® de mani¯re ¨ sõint®grer 

dans son environnement.  

Stationnement  

Lõobligation li®e au nombre de places de stationnement ¨ pourvoir est relativement souple. En effet, le 

nombre de places se calculera en fonction des besoins de chaque  activité et pris en compte ¨ lõ®chelle 

de la parcelle ou de lõunit® fonci¯re.  

 

ü Équipements, réseaux et emplacements réservés  

Cet article expose la condition dõ®tablir des r¯gles dõextension et de d®veloppement des activit®s 

autorisées sous -condition dans la zone, en lien avec la présence des réseaux nécessaires au bon 

fonctionnement local. Ainsi, le la présence des réseaux en a dduction en eau potable (AEP) , des e aux 

usées, de la s écurité incendie  et des r éseaux secs  demeurent les leviers incontournables ¨ lõimplantation 

ou au développement de nouvelles activités.  Il en est de même pour la gestion des eaux pluviales où 

les aménag ements ne doivent pas faire obstacle au bon écoulement des eaux pluviales.  
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Zone Ac : Zone agricole ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 

pour ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀǾƛŝǊŜ 

La zone A c  correspond au projet de renouvellement et dõextension de la gravi¯re dõAbo s. Son objectif est de permettre 

le d®veloppement de la carri¯re dõAbos sans compromettre les activités agricoles avoisinantes.  

Justification de la zone :  La cr®ation dõune zone Ac se justifie par la n®cessit® dõencadrer lõextension  et le fonctionnement dõune carri¯re au sein dõun secteur agricole sur 

la commune de Abos. Ce zonage permet de distinguer clairement lõactivit® extractive des usages agricoles environnants, tout en garantissant la compatibilité des fonctions 

et la pr®vention des conflits dõusage. 

Extraits du règlement graphique 

 
 

Abos 

 

ü Affectation des sols et destinations des constructions  

 Les affectations autorisées se limitent strictement aux installations nécessaires à 

lõexploitation de la carri¯re et aux ®quipements associ®s, ainsi quõaux ®ventuelles 

ü Équipements, réseaux et emplacements réservés  

Cet article expose la condition dõ®tablir des r¯gles dõaccueil pour lõextension de la 

carrière et son exploitation , en lien avec la présence des réseaux nécessaires au bon 
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installations classées liées à la valorisation de ressources minérales. Cette restriction 

volontaire ®vite toute d®rive vers lõurbanisation ou vers des activit®s commerciales, 

résidentielles ou de services non compatibles, comme le confirme le tableau 

dõaffectation où la quasi -totalité des destinations est interdite.  

La zone Ac  assure ainsi une protection du foncier agricole en maintenant lõusage 

strictement li® ¨ lõexploitation de la gravi¯re, tout en fixant un cadre r®glementaire 

clair visant à limiter les impacts sur les espaces voisins et à garantir un développement 

maîtrisé  de cette activité extractive.  

fonctionnement de la zone. Ainsi, le la présence des réseaux en a dduction en eau 

potable (AEP) , des e aux usées , de la s écurité incendie  et des r éseaux secs  demeurent 

les leviers ¨ consid®rer pour lõimplantation et le d®veloppement de cette activité .  
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IV.  JUSTIFICATION DES SECTEURS 

DE TAILLE ET DE CAPACITE 

DṜCCUEIL LIMITEES (STECAL)  
¨ǰṽâ¨ĂșṽɪǰʋʃṽɪɭǱʣɇșɭṽǩǰɵṽíǰǢʃǰʋɭɵṽǩǰṽûǅșȱȱǰṽǰʃṽǩǰṽ;ǅɪǅǢșʃǱṽǩṜ ǢǢʋǰșȱṽ
Limitées en zone agricole et en zone naturelle comme rappelé dans 
ȱṜǅɭʃșǢȱǰṽ¨ḫᶟᶣᶟ-ᶟᶡṽǩʋṽ;ɇǩǰṽǩǰṽȱṜĂɭǡǅȼșɵȺǰṽḭṽ 

« Le règlement peut, à titre exceptionnel, délimiter dans les zones 
naturelles, agricoles ou forestières des secteurs de taille et de capacité 
d'accueil limitées dans lesquels peuvent être autorisés :  

1° Des constructions  ; 

2° Des aires d'accueil et des terrains familiaux locatifs destinés à l'habitat 
des gens du voyage  ; 

3° Des résidences démontables constituant l'habitat permanent de leurs 
utilisateurs. Il précise les conditions de hauteur, d'implantation et de 
densité des constructions, permettant d'assurer leur insertion dans 
l'environnement et leur compatibilité avec l e maintien du caractère 
naturel, agricole ou forestier de la zone.  

 Il fixe les conditions relatives aux raccordements aux réseaux publics, ainsi 
que les conditions relatives à l'hygiène et à la sécurité auxquelles les 
constructions, les résidences démontables ou les résidences mobiles 
doivent satisfaire.  

Ces secteurs sont délimités après avis de la commission départementale 
ǩǰṽȱǅṽɪɭǱɵǰɭʣǅʃșɇȼṽǩǰɵṽǰɵɪǅǢǰɵṽȼǅʃʋɭǰȱɵḬṽǅȋɭșǢɇȱǰɵṽǰʃṽȊɇɭǰɵʃșǰɭɵṽṀḯṁḫ 

Leur caractère exceptionnel s'apprécie, entre autres critères, en fonction 
des caractéristiques du territoire, du type d'urbanisation du secteur, de la 

distance entre les constructions ou de la desserte par les réseaux ou par 
les équipements collectifs.  » 
 
BǅȼɵṽȱǰṽǢǅǩɭǰṽǩǰṽȱṜǱȱǅǡɇɭǅʃșɇȼṽǩʋṽâ¨Ășṽǩǰṽȱǅṽ;ɇȺȺʋȼǅʋʃǱṽǩǰṽ;ɇȺȺʋȼǰɵṽ
Lacq Orthez, 15 íǰǢʃǰʋɭɵṽ ǩǰṽ ûǅșȱȱǰṽ ǰʃṽ ǩǰṽ ;ǅɪǅǢșʃǱṽ ǩṜ ǢǢʋǰșȱṽ ¨șȺșʃǱǰɵṽ
ṀíûJ; ¨ṁṽɇȼʃṽǱʃǱṽǩǱȊșȼșɵṽɵʋɭṽȱǰṽʃǰɭɭșʃɇșɭǰḫṽ;ǰɵṽɪɭɇȪǰʃɵṽȊɇȼʃṽȱṜɇǡȪǰʃṽǩǰṽɵǢȓǱȺǅṽ
ǩṜǅȺǱȼǅȋǰȺǰȼʃṽ ǅȊșȼṽ ǩṜǰȼǢǅǩɭǰɭṽ ȱǰṽ ǩǱʣǰȱɇɪɪǰȺǰȼʃṽ ǩǰɵṽ ʴɇȼǰɵṽ ǰʃṽ
ȼɇʃǅȺȺǰȼʃṽ ǩṜǰȼǢǅǩɭǰɭṽ ȱǰʋɭṽ ǢǅɪǅǢșʃǱṽ ǩṜǅǢǢʋǰșȱḫ Ils touchent à des 
domaines variés , maintenant et développant des activités agricoles, 
artisanales et touristiques sur le territoire.  
Le règlement graphique définit le s secteurs As et Ns  qui regroupe nt  tous 
les STECAL. 
 
 

Nom du STECAL  et de la 
commune  

Justification  

STECAL à vocation économique  

STECAL n°1 : « La Greu  » - 
Bellocq  

Ce STECAL a pour vocation l ṜșȺɪȱǅȼʃǅʃșɇȼṽ
ǩṜʋȼṽǡǎʃșȺǰȼʃṽǩǰṽɵʃɇǢȭǅȋǰṽdans le cadre 
ǩʋṽ ǩǱʣǰȱɇɪɪǰȺǰȼʃṽ ǩṜʋȼǰṽ ǅǢʃșʣșʃǱṽ
existante. Un artisan dans le domaine du 
ǡɇșɵṽǅṽǡǰɵɇșȼṽǩṜʋȼṽȼɇʋʣǰǅʋṽǡǎʃșȺǰȼʃṽɪɇʋɭṽ
y șȼɵʃǅȱȱǰɭṽǩǰṽȼɇʋʣǰȱȱǰɵṽȺǅǢȓșȼǰɵṽǅȊșȼṽǩṜʪṽ
produire du bois de chauffage, de piquets , 
etc. La toiture du bâtiment comprendra 
des panneaux photovoltaïques afin d e 
ɪǰɭȺǰʃʃɭǰṽ ȱǅṽ ɪɭɇǩʋǢʃșɇȼṽ ǩṜǱȼǰɭȋșǰṽ
renouvelable . La hauteur proposée vise à 
ɭǱǩʋșɭǰṽȱṜșȺɪǅǢʃṽǩʋṽɪɭɇȪǰʃṽɵʋɭṽȱǰṽʃǰɭɭșʃɇșɭǰḬṽ
notamment en limitant les covisibilités. Le 
projet  permettra  de pérenniser ȱṜǅɭʃșɵǅȼǅʃṽ
et la filière bois sur le territoire.  La parcelle 
étant entourée de parcelles agricoles , le 
ǩǱʣǰȱɇɪɪǰȺǰȼʃṽǩǰṽȱṜǅǢʃșʣșʃǱṽȼǰṽǢǅʋɵǰɭǅṽɪǅɵṽ
de nuisance sonore  dans le voisinage.  

STECAL n°2 : « Bousques  » 
- Casteide -Candau  

Ce STECAL vise à pérenniser une entreprise 
de menuiserie sur le territoire de la CC  
Lacq -Orthe z. ¨ṜɇǡȪǰǢʃșȊṽ ǰɵʃṽǩṜǅɵɵʋɭǰɭṽ ȱa 



ELABORATION DU PLUi DE LA CC Lacq -Orthez  
 

 

Pièce  : 1.B Ṏ Justification et Evaluation Environnementale  
²ǅȝʃɭǰṽǩṜ¿ʋʣɭǅȋǰ : Communauté de Communes Lacq -Orthez  

 
112 

ɵʃɭʋǢʃʋɭǅʃșɇȼṽ ǩǰṽ ȱṜǰȼʃɭǰɪɭșɵǰṽ ǅʣǰǢṽ
ȱṜșȺɪȱǅȼʃǅʃșɇȼṽǩǰṽǡʋɭǰǅʋʩḬṽǩṜʋȼṽȱɇȋǰȺǰȼʃṽ
ǩǰṽ ȊɇȼǢʃșɇȼṽ ǰʃṽ ǩṜǰɵɪǅǢǰṽ ɵʋɪɪȱǱȺǰȼʃǅșɭǰṽ
ɪɇʋɭṽ ȱṜǅǢʃșʣité de menuiserie dans un 
même bâtiment. ¨ṜǰȺɪɭșɵǰṽ ǅʋṽ ɵɇȱṽ ɵǰɭǅṽ
limitée et la hauteur contrainte, afin de 
ɭǱǩʋșɭǰṽ ȱṜșȺɪǅǢʃṽ ʣșɵʋǰȱṽ ǰʃṽ ȋǅɭǅȼʃșɭṽ ʋȼǰṽ
insertion harmonieuse dans le paysage 
existant. Ce STECAL permettra donc de 
ɪǱɭǰȼȼșɵǰɭṽ ȱṜǅʣǰȼșɭṽ ǩǰṽ ȱṜǅǢʃșʣșʃǱṽ ɵʋɭṽ ȱǰṽ
territoire.   

STECAL n°5 : « Candaus  » 
- Labastide -Monréjeau  

Ce STECAL programme la construction 
ǩṜʋȼṽǡǎʃșȺǰȼʃṽde stockage dans le cadre 
ǩṜʋȼǰṽ ǅǢʃșʣșʃǱṽartisanal e existante . 
¨ṜǰȺɪɭșɵǰṽ ǅʋṽ ɵɇȱṽ ǩʋṽ ǡǎʃșȺǰȼʃṽ ǰɵʃṽ
volontairement restreinte afin de limiter 
ȱṜǅɭʃșȊșǢșǅȱșɵǅʃșɇȼṽ ǩǰɵṽ ɵɇȱɵṽ ǰʃṽ ɪɭǱɵǰɭʣǰɭṽ ȱǅṽ
qualité paysagère du site. De même, la 
hauteur est réduite pour assurer une 
intégration harmonieuse dans 
ȱṜǰȼʣșɭɇȼȼǰȺǰȼʃṽ ǰʃṽ Ǳʣșʃǰɭṽ ʃɇʋʃǰ rupture 
ǩṜǱǢȓǰȱȱǰṽǅʣǰǢṽȱǰṽɪǅʪɵǅȋǰṽǰʩșɵʃǅȼʃḫṽ 
;ǰʃṽǅȺǱȼǅȋǰȺǰȼʃṽɪǰɭȺǰʃʃɭǅṽǗṽȱṜǅǢʃșʣșʃǱṽǩǰṽ
se développer et favorisera le dynamisme 
économique de la commune.   

STECAL n°8 : 
« Peyroulas  » - Mesplède  

;ǰṽíûJ; ¨ṽʣșɵǰṽǗṽɪǰɭȺǰʃʃɭǰṽȱṜșȺɪȱǅȼʃǅʃșɇȼṽ
ǩṜʋȼṽǡǎʃșȺǰȼʃṽǩṜǰʩɪȱɇșʃǅʃșɇȼṽǅȋɭșǢɇȱǰṽǅȊșȼṽ
de développer  une activité de production  
et de vente  de lin sur le territoire.  ¨ṜɇǡȪǰǢʃșȊṽ
ɪɇʋɭṽ ȱṜǰʩɪȱɇșʃǅʃșɇȼṽ ǰɵʃṽ ǩǰṽ ǩșʣǰɭɵșȊșǰɭṽ ɵɇȼṽ
activité en créant un point de vente de 
produits locaux afin de se faire connaitre et 
de développer son rayonnement actuel.  
¨ṜǰȺɪɭșɵǰṽǅʋṽɵɇȱṽǩʋṽǡǎʃșȺǰȼʃṽǰɵʃṽȱșȺșʃǱǰṽ
afin de préserver la qualité paysagère et de 
ɭǱǩʋșɭǰṽȱṜǅɭʃșȊșǢșǅȱșɵǅʃșɇȼṽǩǰɵṽɵɇȱɵḫṽBǰṽȺǵȺǰḬṽ
la hauteur est contrainte pour assure r une 
intégration harmonieuse dans 

ȱṜǰȼʣșɭɇȼȼǰȺǰȼʃṽ ǅȋɭșǢɇȱǰṽ ǰʃṽ Ǳʣșʃǰɭṽ ʃɇʋʃǰṽ
ɭʋɪʃʋɭǰṽǩṜǱǢȓǰȱȱǰṽǅʣǰǢṽȱǰṽɪǅʪɵǅȋǰṽǰʩșɵʃǅȼʃḫṽ 

STECAL n°11 : 
« Cambarrat  » - Mont  

Ce STECAL propose  ȱǅṽ ǢɭǱǅʃșɇȼṽ ǩṜʋȼṽ
bâtiment agricole destiné au stockage de 
matériel, avec une couverture 
ɪȓɇʃɇʣɇȱʃǅȟɬʋǰḬṽ ǩǅȼɵṽ ȱǅṽ ǢɇȼʃșȼʋșʃǱṽ ǩṜʋȼǰṽ
ǅǢʃșʣșʃǱṽǩṜǰȼʃɭǰɪɭǰȼǰʋɭṽǅȋɭșǢɇȱǰḫṽ;ǰṽɪɭɇȪǰʃṽ
ɭǱɪɇȼǩṽǗṽȱṜɇǡȪǰǢʃșȊṽǩʋṽâ BBṽǩǰṽȺǅșȼʃǰȼșɭṽ
et conforter les activités agricoles sur le 
territoire, tout en soutenant le 
développement économique local. 
¨ṜǰȺɪɭșɵǰṽ ǅʋṽ ɵɇȱṽ ɵǰɭǅṽ Ǣɇȼʃǰȼʋǰṽ ǰʃṽ ȱǅṽ
ȓǅʋʃǰʋɭṽȺǅȝʃɭșɵǱǰḬṽǅȊșȼṽǩǰṽȱșȺșʃǰɭṽȱṜșȺɪǅǢʃṽ
visuel et garantir une intégration 
harmonieuse dans le paysage agricole. 
Situé le long de la route des Pyrénées, dans 
un secteur déjà marqué par des activités 
ǱǢɇȼɇȺșɬʋǰɵḬṽ ȱǰṽ ɪɭɇȪǰʃṽ ǡǱȼǱȊșǢșǰṽ ǩṜʋȼṽ
accès existant, ce qui contribue à la 
modération de la consommation foncière.  

STECAL n°12 : « Basse -
Arribère  » - Saint -Médard  

Ce STECAL permettra de développer une 
activité de distillerie de whisky.  Le projet 
vise à permettre une extension du 
bâtiment existant afin de répondre aux 
ǡǰɵɇșȼɵṽ ǩǰṽ ǩǱʣǰȱɇɪɪǰȺǰȼʃṽ ǩǰṽ ȱṜǅǢʃșʣșʃǱḫ 
¨ṜǰȺɪɭșɵǰṽǅʋṽɵɇȱṽɵǰɭǅṽȱșȺșʃǱǰṽǰʃṽȱǅṽȓǅʋʃǰʋɭ 
ȺǅȝʃɭșɵǱǰḬṽǅȊșȼṽǩǰṽɭǱǩʋșɭǰṽȱṜșȺɪǅǢʃṽʣșɵʋǰȱṽǰʃṽ
ǩǰṽɪɭǱɵǰɭʣǰɭṽȱṜșȼʃǱȋɭǅʃșɇȼṽǩʋṽɪɭɇȪǰʃṽǩǅȼɵṽȱǰṽ
paysage rural environnant. Ce faisant, il 
participera au dynamisme économique du 
ʃǰɭɭșʃɇșɭǰṽ ǰʃṽ ǅʋṽ Ⱥǅșȼʃșǰȼṽ ǩṜǰȼʃɭǰɪɭșɵǰɵṽ
locales.   

STECAL n°13 : « Las 
Gouaillardanes  » - Saint -
Médard  

« ;ǰṽíûJ; ¨ṽɪɭǱʣɇșʃṽȱṜǅȺǱȼǅȋǰȺǰȼʃṽǩṜʋȼṽ
bâtiment de stockage avec toiture 
photovoltaïque dans le cadre du 
ǩǱʣǰȱɇɪɪǰȺǰȼʃṽ ǩṜʋȼǰṽ ǅǢʃșʣșʃǱṽ ǩǰṽ
menuiserie, charpente et couverture. 
¨ṜǰȺɪɭșɵǰṽ ǅʋṽ ɵɇȱṽ ɵǰɭǅṽ Ǣɇȼʃǰȼʋǰṽ ǰʃṽ ȱǅṽ
hauteur du bâtiment maîtrisée, afin de 
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ȱșȺșʃǰɭṽ ȱṜșȺɪǅǢʃṽ ʣșɵʋǰȱṽ ǰʃṽǩṜǅɵɵʋɭǰɭ une 
intégration harmonieuse dans le paysage 
environnant . Le projet permettra de 
développer cette activité et ainsi garantir la 
ɪǱɭǰȼȼșʃǱṽ ǩǰṽ ȱṜǅǢʃșʣșʃǱṽ ǅɭʃșɵǅȼǅȱǰṽ ɵʋɭṽ ȱǰṽ
territoire.  

STECAL n°14 : « Lous 
Courreyots  » - Saint -
Médard  

;ǰṽíûJ; ¨ṽɪɭɇȋɭǅȺȺǰṽȱṜșȺɪȱǅȼʃǅʃșɇȼṽǩṜʋȼṽ
bâtiment artisanal dans le cadre de la 
ʃɭǅȼɵȺșɵɵșɇȼṽ ǩṜʋȼǰṽ ǰȼʃɭǰɪɭșɵǰṽ ǩǰṽ
plomberie existante. Le gérant de 
ȱṜǰȼʃɭǰɪɭșɵǰṽ ɪɭǰȼǩṽ ɪɭɇǢȓǅșȼǰȺǰȼʃṽ ɵǅṽ
retraite et prévoit de la transmettre à son 
fils. Actuellement , ȱṜǅʃǰȱșǰɭṽɵǰṽɵșʃʋǰṽǩǅȼɵṽȱǅṽ
même construction que  le logement 
ɪǰɭɵɇȼȼǰȱṽǩǰṽȱṜǅǢʃʋǰȱṽȋǱɭǅȼʃḫṽrȱṽʪṽǅṽǩɇȼǢṽʋȼǰṽ
nécessité à créer un bâtiment propre à 
ȱṜǅǢʃșʣșʃǱṽ ǅɭʃșɵǅȼǅȱǰḫṽ Bǅȼɵṽ ʋȼṽ ɵɇʋǢșṽ ǩǰṽ
modération foncière, le projet de bâtiment 
ǰɵʃṽɪɭǱʣʋṽǗṽ ɪɭɇʩșȺșʃǱṽ ǩǰṽȱṜȓǅǡșʃǅʃșɇȼ du 
gérant actuel. ¨ṜǰȺɪɭșɵǰṽ ǅʋṽ ɵɇȱṽ ɵǰɭǅṽ
volontairement réduite et la hauteur 
ǢɇȼʃǰȼʋǰḬṽ ǅȊșȼṽ ǩǰṽ ȱșȺșʃǰɭṽ ȱṜșȺɪǅǢʃṽ ɵʋɭṽ ȱǰṽ
paysage et de garantir une insertion 
ɭǰɵɪǰǢʃʋǰʋɵǰṽ ǩǅȼɵṽ ȱṜǰȼʣșɭɇȼȼǰȺǰȼʃṽ ǡǎʃșṽ
existant.  Ce projet permettra de pérenniser 
ȱṜǅǢʃșʣșʃǱṽ ǰʩșɵʃǅȼʃǰṽ ǰʃṽ ǩǰṽ ȊǅǢșȱșʃǰɭṽ ɵɇȼṽ
fonctionnement et sa transmission.   

STECAL n°15 : « ¨ẈĂʴǅȼ » - 
ĚșǰȱȱǰȼǅʣǰầǩẈ ɭʃȓǰʴ 

;ǰṽíûJ; ¨ṽǅṽɪɇʋɭṽʣɇǢǅʃșɇȼṽȱǅṽǢɭǱǅʃșɇȼṽǩṜʋȼṽ
silo à grains sur une exploitation agricole. 
Elle permettra de répondre aux besoins de 
plusieurs agriculteurs du territoire en 
proposant un équipement mutualisé, au 
service du maintien  ǩǰṽȱṜǅǢʃșʣșʃǱṽǅȋɭșǢɇȱǰḫ 
¨ṜǰȺɪɭșɵǰṽ ǅʋṽ ɵɇȱṽ ɵǰɭǅṽ Ǣɇȼʃǰȼʋǰṽ ǰʃṽ ȱǅṽ
hauteur du silo encadrée, afin de limiter 
son impact visuel et de garantir une 
insertion respectueuse dans le paysage 
agricole environnant.  

STECAL à vocation touristique  

STECAL n°3 : « La 
Campagne  » - Castétis  

Ce STECAL prévoit l ṜǅȋɭǅȼǩșɵɵǰȺǰȼʃṽǩṜʋȼṽ
bâtiment de stockage  ǅʋṽ ɵǰɭʣșǢǰṽ ǩṜʋȼǰṽ
association de canoë -kayak  et le 
ɭǱǅȺǱȼǅȋǰȺǰȼʃṽ ǩǰṽ ȱṜǰɵɪǅǢǰṽ ǩǰṽ
stationnement  ǰʃṽ ǩǰṽ Ⱥǅȼɩʋʣɭǰṽ ɪɇʋɭṽ ȱǰṽ
déplacement des canoës -kayaks . ̈ ṜɇǡȪǰǢʃșȊṽ
ɪɇʋɭṽȱǅṽǢɇȺȺʋȼǰṽǰɵʃṽǩṜɇɪʃșȺșɵǰɭṽȱǰṽȊɇȼǢșǰɭṽ
disponible afin de garantir la pérennité de 
ȱṜǅǢʃșʣșʃǱṽ ʃɇʋɭșɵʃșɬʋǰḬṽ ɪɇɭʃǱǰṽ ɪǅɭṽ ʋȼǰṽ
association. ¨ṜǰȺɪɭșɵǰṽǅʋṽɵɇȱṽǩʋṽǡǎʃșȺǰȼʃṽ
est restreinte afin de préserver la qualité 
paysagère du site et de maintenir une 
intégration harmonieuse dans son 
environnem ent naturel. De même, la 
hauteur est réduite pour limiter les 
covisibilités et éviter toute rupture 
ǩṜǱǢȓǰȱȱǰṽ ǅʣǰǢṽ ȱǰṽ ɪǅʪɵǅȋǰṽ ǰʩșɵʃǅȼʃḫṽ
¨ṜɇɪʃșȺșɵǅʃșɇȼṽ ǩǰṽ ȱṜǰɵɪǅǢǰṽ ǩǰṽ
ɵʃǅʃșɇȼȼǰȺǰȼʃṽ ǰʃṽ ǩǰṽ ȺǅȼɩʋʣɭǰḬṽ ǰʃṽla 
ǢɭǱǅʃșɇȼṽ ǩṜʋȼṽ ȼɇʋʣǰǅʋṽ ǡǎʃșȺǰȼʃṽ ǩǰṽ
stockage permet également de sécuriser le 
ȊɇȼǢʃșɇȼȼǰȺǰȼʃṽǩǰṽȱṜǅǢʃșʣșʃǱṽǰʃṽǩǰṽȊǅʣɇɭșɵǰɭṽ
le développement de s sports de nature  sur 
le territoire . La surface dédiée au 
stationnement est également contenue 
ǅȊșȼṽǩǰṽɭǱǩʋșɭǰṽȱṜǅɭʃșȊșǢșǅȱșɵǅʃșɇȼṽǩǰɵṽɵɇȱɵṽǰʃṽ
de préserver les caractéristiques naturelles 
du site, tout en répondant aux besoins 
ȊɇȼǢʃșɇȼȼǰȱɵṽǩǰṽȱṜǅǢʃșʣșʃǱḫṽ 

STECAL n°4 : « Le 
Habarnet  » - Labastide -
Monréjeau  

;ǰṽ íûJ; ¨ṽ ɪɭǱʣɇșʃṽ ȱǅṽ ǢɇȼɵʃɭʋǢʃșɇȼṽ ǩṜʋȼṽ
bâtiment ǩṜǅǢǢʋǰșȱṽǩǅȼɵṽȱǰṽǢǅǩɭǰṽǩǰṽȱǅṽȺșɵǰṽ
en valeur du  Camp Gaulois de la commune.  
Ce bâtiment comprendra un point 
ǩṜǅǢǢʋǰșȱḬṽ ǩǰɵṽ ʃɇșȱǰʃʃǰɵṽ ɪʋǡȱșɬʋǰɵṽ ǰʃṽ ʋȼǰṽ
ʴɇȼǰṽ ǩṜǰʩɪɇɵșʃșɇȼṽ ɪǰɭȺǅȼǰȼʃǰṽ ǅȊșȼṽ ǩǰṽ
donner des explications et des éléments de 
contexte aux visiteurs . ¨ṜǰȺɪɭșɵǰṽǅʋṽɵɇȱṽǩʋṽ
bâtiment est volontairement restreinte 
afin de préserver la qualité paysagère et de 
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ȱșȺșʃǰɭṽȱṜǅɭʃșȊșǢșǅȱșɵǅʃșɇȼṽǩǰɵṽɵɇȱɵḫṽBǰṽȺǵȺǰḬṽ
la hauteur est réduite pour garantir une 
intégration harmonieuse dans le site et 
Ǳʣșʃǰɭṽ ʃɇʋʃǰṽ ɭʋɪʃʋɭǰṽ ǩṜǱǢȓǰȱȱǰṽ ǅʣǰǢṽ ȱǰṽ
paysage environnant. Ce projet, porté par 
la commune de Labastide -Monréjeau, 
participe au maintien et à la valorisation du 
patrimoine historique et culturel de la 
collectivité.   

STECAL n°6 : « Cujalarot  » 
- Lacq  

Ce STECAL prévoit le développement 
ǩṜʋȼǰṽ ǅǢʃșʣșʃǱṽ ǩṜǅǢǢɭɇǡɭǅȼǢȓǰṽ ǰȼṽ
ǅǢǢʋǰșȱȱǅȼʃṽǩǰɵṽǡǎʃșȺǰȼʃɵṽʃǰȱɵṽɬʋṜʋȼṽɵȼǅǢȭḬṽ
ʋȼǰṽ Ǣǅǡǅȼǰṽ ǩṜǅǢǢʋǰșȱḬṽ ʋȼṽ ǰɵɪǅǢǰṽ ǩǰṽ
stockage, une cabane de préparation et un 
laser game. La surface au sol de chaque 
cabane sera volontairement restreinte afin 
de ne pas dépasser une surface totale 
maximale, garantissant ainsi la 
préservation du caractère boisé du secteur 
ǰʃṽȱșȺșʃǅȼʃṽȱṜǅɭʃșȊșǢșǅȱșɵǅʃșɇȼṽǩǰɵṽɵɇȱɵḫ 

STECAL n°7 : 
« Montauban  » - 
Loubieng  

;ǰṽíûJ; ¨ṽǅʋɭǅṽɪɇʋɭṽɇǡȪǰʃṽȱṜșȺɪȱǅȼʃǅʃșɇȼṽ
de constructions légères de tourisme  dans 
ȱǰṽ Ǣǅǩɭǰṽ ǩṜʋȼǰṽ ǅǢʃșʣșʃǱṽ ǩṜȓǱǡǰɭȋǰȺǰȼʃṽ
touristique existante . Le projet vise à 
ǩǱʣǰȱɇɪɪǰɭṽȱṜɇȊȊɭǰṽǰʩșɵʃǅȼʃǰṽsur une surface 
très restreinte  et ainsi à  soutenir la 
croissance du tourisme sur le territoire  tout 
ǰȼṽ ȱșȺșʃǅȼʃṽ ȱṜǅɭʃșȊșǢșǅȱșɵǅʃșɇȼṽ ǩǰɵṽ ʴɇȼǰɵṽ
agricoles et naturelles . ¨ṜǰȺɪɭșɵǰṽ ǅʋṽ ɵɇȱṽ
cumulée des constructions est limitée afin 
de préserver la qualité paysagère et de 
maintenir une faible artificialisation du site. 
De même, la hauteur des constructions est 
réduite pour garantir une intégration 
harmonieuse dans le paysage et éviter 
ʃɇʋʃǰṽ ɭʋɪʃʋɭǰṽ ǩṜǱǢȓǰȱȱǰṽ ǅʣǰǢṽ
ȱṜǰȼʣșɭɇȼȼǰȺǰȼʃṽȼǅʃʋɭǰȱḫ 

STECAL n°9 : « Loupien -
ouest  » - Monein  

Ce STECAL prévoit la  ɭǱȼɇʣǅʃșɇȼṽ ǩṜʋȼṽ
bâtiment patrimonial  en  salle de réception 

et la création ǩṜȓǱǡǰɭȋǰȺǰȼʃɵṽʃɇʋɭșɵʃșɬʋǰɵḫṽ
Il permettra de répondre aux objectifs du 
PADD en termes de développement 
touristique du territoire.  Les nouvelles 
constructions devront respecter une 
emprise maximale limitée et une hauteur 
contrainte afin de garantir une intégration 
harmonieuse dans le site et de préserver la 
qualité paysagère et patrimoniale du 
secteur. En effet, l e projet  intègre  des  
constructions  patrimonia les à réhabiliter , 
ce qui permettra de valoriser l e patrimoine 
architectural et historique du territoire.  

STECAL n°10 : « Coos -
nord  » - Monein  

Ce STECAL prévoit le développement et la 
diversification  ǩṜʋȼṽ ǩɇȺǅșȼǰṽ ʣșʃșǢɇȱǰṽ ǩʋṽ
territoire en favorisant une activité 
ǩṜɩȼɇʃɇʋɭșɵȺǰḫṽLe projet prévoit  ȱṜǅǢǢʋǰșȱṽ
ǩṜǱʣǱȼǰȺǰȼʃɵṽ ǰʃṽ ǩṜȓǱǡǰɭȋǰȺǰȼʃɵṽ ǩǰṽ
tourisme.  Cela permettra de diversifier 
ȱṜǅǢʃșʣșʃǱṽȺǅșɵṽǱȋǅȱǰȺǰȼʃṽǩǰṽȊǅșɭǰṽconnaitre 
le domaine viticole à une échelle plus large, 
grâce à la dimension touristique envisagée.  
Les constructions projetées présenteront 
une emprise au sol réduite et une hauteur 
maîtrisée, afin de préserver la silhouette du 
paysage viticole et de garantir une 
șȼɵǰɭʃșɇȼṽ ǩșɵǢɭǿʃǰṽ ǩǅȼɵṽ ȱṜǰȼʣșɭɇnnement 
existant.  
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V. JUSTIFICATION DES 

ORIENTATIONS D ṜMENAGEMENT 

ET DE PROGRAMMATION  
¨ǅṽɪșǿǢǰṽɭǱȋȱǰȺǰȼʃǅșɭǰṽȼỞᶡṽǩʋṽâ¨ĂșṽɪɭǱɵǰȼʃǰṽȱṜǰȼɵǰȺǡȱǰṽǩǰɵṽɇɭșǰȼʃǅʃșɇȼɵṽ
ǩṜǅȺǱȼǅȋǰȺǰȼʃṽ ǰʃṽ ǩǰṽ ɪɭɇȋɭǅȺȺǅʃșɇȼṽ Ṁ¿ âṁṽ ǅʣǰǢṽ ȱǰṽ ǩǱʃǅșȱṽ ǩǰɵṽ
programmes pressentis, les justifications du projet, la localisation des 
secteurs concernés et éventuellement des mesures par ticulières à 
ɪɭǰȼǩɭǰṽǰȼṽǢɇȺɪʃǰṽǩǅȼɵṽȱṜǅȺǱȼǅȋǰȺǰȼʃṽǩǰṽȱǅṽʴɇȼǰḫṽäʋǅȼǩṽǢǰȱǅṽǰɵʃṽ
possible, les OAP visent à densifier la trame urbaine existante, dans les 
autres cas, elles visent à proposer une extension urbaine mesurée et 
optimisée. Les projets urbains conce rnent principalement quatre types 
ǩṜǅȺǱȼǅȋǰȺǰȼʃṽ ḭṽ ȱǅṽ ǢɭǱǅʃșɇȼṽ ǩǰṽ ȼɇʋʣǰǅʋʩṽ ȱɇȋǰȺǰȼʃɵḬṽ ȱṜǅǢǢʋǰșȱṽ ǩǰṽ
ȼɇʋʣǰȱȱǰɵṽ ǰȼʃɭǰɪɭșɵǰɵḬṽ ȱṜǅȺǱȼǅȋǰȺǰȼʃṽ ǩṜǱɬʋșɪǰȺǰȼʃɵṽ ɪʋǡȱșǢɵṽ ǰʃṽ ȱǰṽ
ɭǰȼȊɇɭǢǰȺǰȼʃṽǩǰṽȱṜɇȊȊɭǰṽʃɇʋɭșɵʃșɬʋǰḫ ;ǰɵṽɪɭɇȪǰʃɵṽʣșɵǰȼʃṽǗṽǢɇȼȊɇɭʃǰɭṽȱṜɇȊȊɭǰṽ
locale et à préparer une croissance démographique en anticipant les 
ǡǰɵɇșȼɵṽɬʋșṽȱṜǅǢǢɇȺɪǅȋȼǰȼʃḫṽ 
 
¨ǰɵṽ¿ âṽǗṽʣɇǢǅʃșɇȼṽǩṜȓǅǡșʃǅʃṽǅʋṽɵǰșȼṽǩǰṽȱǅṽʃɭǅȺǰṽʋɭǡǅșȼǰṽṀʴɇȼǰṽĂṁ 
La zone urbaine comprend, sur plusieurs communes, des dents creuses 
permettant de densifier le tissu bâti. Pour certaines, leur taille est  
relativement importante (+ 4000m²), elles sont donc considérées comme 
ǩǰɵṽɪɇǢȓǰɵṽǩṜʋɭǡǅȼșɵǅʃșɇȼṽǰʃṽȊɇȼʃṽȱṜɇǡȪǰʃṽǩṜʋȼǰṽ¿ âḫ Les accès, la desserte, 
la préservation paysagère et la densité y sont définies pour mieux 
encadrer le futur aménagement de ces zones.  ;ṜǰɵʃṽȱǰṽǢǅɵṽɪɇʋɭṽȱǰɵṽ¿ âṽ
suivantes  : 

- OAP « Le bourg centre  ṞḬṽǢɇȺȺʋȼǰṽǩṜ ǡɇɵ 
- OAP « Le bourg sud  ṞḬṽǢɇȺȺʋȼǰṽǩṜ ǡɇɵ 
- OAP « Biecabe  ṞḬṽǢɇȺȺʋȼǰṽǩṜ ɭʃșʩ 
- OAP « Lasserre  », commune de Lanneplaà  
- OAP « Chemin de Roumendas 01  », commune de Monein  

- OAP « Chemin de Roumendas 02  », commune de Monein  
- OAP « Le bourg sud 02  », commune de Monein  
- OAP « Le bourg sud -ouest  », commune de Monein  
- OAP « Bérot  ṞḬṽǢɇȺȺʋȼǰṽǩṜ¿ɭʃȓǰʴ 
- OAP « Soarns  ṞḬṽǢɇȺȺʋȼǰṽǩṜ¿ɭʃȓǰʴ 
- OAP « Trinité  ṞḬṽǢɇȺȺʋȼǰṽǩṜ¿ɭʃȓǰʴ 
- OAP « Darracq  ṞḬṽǢɇȺȺʋȼǰṽǩṜ¿ɭʃȓǰʴ 
- OAP « Labaraquette  ṞḬṽǢɇȺȺʋȼǰṽǩṜ¿ɭʃȓǰʴ 
- OAP « Fronton  », commune de Pardies  
- OAP « Les Clauze  », commune de Sault -de -Navailles  
-  

La surface totale de toutes ces OAP est de plus de 1 7 hectares ( 176 334  m² 
au total) , ʃǱȺɇșȋȼǅȋǰṽǢɇȼǢɭǰʃṽǩǰṽȱǅṽʣɇȱɇȼʃǱṽǩǰṽȱǅṽǢɇȱȱǰǢʃșʣșʃǱṽǩṜșȼʣǰɵʃșɭṽȱǰɵṽ
espaces vacants au sein des trames urbaines.  
Ces 15 OAP présentent au total une densité brute moyenne de 10,5 
logements par hectare, et une densité nette moyenne de 14 logements 
par hectare,  ɵṜșȼɵǢɭșʣǅȼʃṽǅșȼɵșṽǰȼṽaccord avec les objectifs du PADD.  Au 
total, ce sont 18 9 logements qui sont programmés sur ces secteurs.  

Ces orientations, permettant de densifier la trame urbaine et de limiter 
ȱṜǱʃǅȱǰȺǰȼʃṽʋɭǡǅșȼ, incluent des mesures de préservation des linéaires 
végétaux, des espaces verts et des arbres remarquables présents sur le  sol 
ǩǰɵṽʃǰɭɭǅșȼɵṽɪɇɭʃǰʋɭɵṽǩǰṽǢǰɵṽɪɭɇȪǰʃɵḫṽBǰṽɪȱʋɵḬṽǩǰɵṽȺǰɵʋɭǰɵṽǩṜșȺɪȱǅȼʃǅʃșɇȼ 
de nouvelles ȊɭǅȼȋǰɵṽʣǱȋǱʃǅȱǰɵṽǰʃṽǩṜǰɵɪǅǢǰɵṽʣǰɭʃɵṽà créer  ont été ajoutées 
afin de garantir des transitions visuelles douces entre les différent es 
occupations du sol,  de limiter la covisibilité  de voisinage et les conflits 
ǩṜʋɵǅȋǰɵṽǰȼʃɭǰṽɵǰǢʃǰʋɭɵṽɭǱɵșǩǰȼʃșǰȱɵḬṽʣɇșǰɵṽɪʋǡȱșɬʋǰɵḬṽɵǰǢʃǰʋɭɵṽǅȋɭșǢɇȱǰɵṽǰʃṽ
naturels.  
 
´ɇȺṽ ǩǰṽ ȱṜ¿ âṽ ǰʃṽ ǩǰṽ ȱǅṽ
commune  

Justification  

« Le bourg centre  » - Abos  

BǰȼɵșȊșǅȼʃṽȱǰṽʃșɵɵʋṽǡǎʃșṽǩǰṽȱǅṽǢɇȺȺʋȼǰṽǩṜ ǡɇɵḬṽ
cette OAP prévoit la création de 5 nouveaux 
logements proches du centre -bourg.  

La proximité des services de la commune et 
ȱṜșȺɪȱǅȼʃǅʃșɇȼṽǩṜʋȼǰṽȊɭǅȼȋǰṽʣǱȋǱʃǅȱǰṽɇȊȊɭșɭǅṽǗṽɵǰɵṽ
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futurs habitants un cadre de vie paisible et 
pratique.  

Jȱȱǰṽ ɭǱɪɇȼǩṽ Ǘṽ ȱṜɇɭșǰȼʃǅʃșɇȼṽ ǩʋṽ â BBṽ ǩǰṽ
ȺɇǩǱɭǅʃșɇȼṽǩǰṽȱǅṽǢɇȼɵɇȺȺǅʃșɇȼṽǩṜǰɵɪǅǢǰɵṽǰȼṽ
investissant une dent -creuse.  

« Le bourg sud  » - Abos  

Cette OAP permet le développement urbain de 
ȱǅṽǢɇȺȺʋȼǰṽǩṜ ǡɇɵḫṽJȱȱǰṽɪɭɇɪɇɵǰṽȱǅṽǢɭǱǅʃșɇȼṽǩǰṽ
5 nouveaux logements.  

JȱȱǰṽǢɇȺǡȱǰṽʋȼǰṽǩǰȼʃṽǢɭǰʋɵǰṽǰȼṽɪȱǰșȼṽǢɩʋɭṽǩǰṽ
la commune et offrira à ses futurs habitants 
ȱṜǅʣǅȼʃǅȋǰṽǩṜʋȼǰṽɪɭɇʩșȺșʃǱṽǩǰɵṽɵǰɭʣșǢǰɵṽǩǰṽȱǅṽ
ǢɇȺȺʋȼǰḫṽJȱȱǰṽɪɭǱʣɇșʃṽȱǅṽȺșɵǰṽǰȼṽɪȱǅǢǰṽǩṜʋȼǰṽ
ȊɭǅȼȋǰṽʣǱȋǱʃǅȱǰṽǰʃṽȱǅṽɪɭǱɵǰɭʣǅʃșɇȼṽǩṜǱȱǱȺǰȼʃɵṽǩǰṽ
paysages.  

Jȱȱǰṽ ɭǱɪɇȼǩṽ Ǘṽ ȱṜɇɭșǰȼʃǅʃșɇȼṽ ǩʋṽ â BBṽ ɵǰȱɇȼṽ
laquelle le PLUi devra chercher à limiter 
ȱṜǱʃǅȱǰȺǰȼʃṽʋɭǡǅșȼṽǰʃṽɪɭșɇɭșɵǰɭṽȱǅṽǩǰȼɵșȊșǢǅʃșɇȼḫ 

« Biecabe  » - Artix  

rǩǰȼʃșȊșǱṽǢɇȺȺǰṽʋȼǰṽɪɇǢȓǰṽǩṜʋɭǡǅȼșɵǅʃșɇȼḬṽȱǰṽ
ɵǰǢʃǰʋɭṽǩǰṽǢǰʃʃǰṽ¿ âṽɵǰṽɵșʃʋǰṽǰȼṽɪȱǰșȼṽǢɩʋɭṽǩǰṽ
ȱǅṽ ǢɇȺȺʋȼǰṽ ǩṜ ɭʃșʩḫṽ íɇȼṽ ǅȺǱȼǅȋǰȺǰȼʃṽ
participera au maintien du dynamisme de la 
commune.  
Elle prévoit la création de 7 nouveaux 
logements.  

JȱȱǰṽșȺɪɇɵǰṽȱǅṽǢɭǱǅʃșɇȼṽǩṜʋȼǰṽȊɭǅȼȋǰṽʣǱȋǱʃǅȱǰṽ
permettant de favoriser une transition douce 
entre habitations existantes et nouvelles. Un 
ǰɵɪǅǢǰṽ ʣǰɭʃṽ Ǘṽ ȱṜǰȼʃɭǱǰṽ ǩʋṽ ɵǰǢʃǰʋɭṽ ɪǅɭʃșǢșɪǰɭǅṽ
également à en faire un cadre de vie accueillant.  

JȱȱǰṽɵṜșȼɵǢɭșʃṽǩǅȼɵṽȱǅṽȱșȋȼǱǰṽǩǰɵṽɇɭșǰȼʃǅʃșɇȼɵṽǩʋṽ
PADD de mobilisation des espaces disponibles 
au sein de la trame urbaine.  

« Lasserre  » - Lanneplaà  Cette OAP complète un secteur à vocation 
résidentielle proche des équipements de la 

commune. Elle propose la création de 4 
nouveaux logements.  

íɇȼṽ ɵǢȓǱȺǅṽ ǩṜǅȺǱȼǅȋǰȺǰȼʃṽ șȺɪɇɵǰṽ ȱǅṽ
ɪɭǱɵǰɭʣǅʃșɇȼṽ ǩṜǅɭǡɭǰɵṽ șǩǰȼʃșȊșǱɵṽ ǰʃṽ ȱǅṽ
conservation de points de vue existants vers le 
nord. Ces éléments participeront à la qualité de 
vie de ses futurs habitants.  

JȱȱǰṽǰȼʃɭǰṽǰȼṽǢɇɭɭǱȱǅʃșɇȼṽǅʣǰǢṽȱṜɇɭșǰȼʃǅʃșɇȼṽǩʋṽ
PADD de conforter les centres -villes et les 
centres -bourgs.  

« Chemin de Roumendas 
01 » - Monein  

;ǰʃʃǰṽ ¿ âṽ ɇɭȋǅȼșɵǰṽ ȱṜǅȺǱȼǅȋǰȺǰȼʃṽ ǩṜʋȼǰṽ
ɪɇǢȓǰṽǩṜʋɭǡǅȼșɵǅʃșɇȼṽɵșʃʋǱǰṽɵʋɭṽȱǅṽǢɇȺȺʋȼǰṽǩǰṽ
Monein dans un secteur à forte vocation 
ɭǱɵșǩǰȼʃșǰȱȱǰḫṽ Jȱȱǰṽ ɪɭǱʣɇșʃṽ ȱṜǅǢǢʋǰșȱṽ ǩǰṽ ᶡᶞṽ
nouveaux logements.  

Cette OAP, en proposant la construction 
ǩṜȓǅǡșʃǅʃɵṽ ȋɭɇʋɪǱɵḸȺșʃɇʪǰȼɵṽ ǰʃṽ ǩṜȓǅǡșʃǅʃɵṽ
individuels, répond aux besoins de la population 
en termes de diversité de logements.  

Jȱȱǰṽ ɵṜșȼɵǢɭșʃṽ ǰȼṽ ɭǱɪɇȼɵǰṽ ǅʋʩṽ ɇɭșǰȼʃǅʃșɇȼɵṽ ǩʋṽ
PADD de proposer des typologies de logements 
variées et de mobiliser le foncier vacant en 
centre -bourg.  

« Chemin de Roumendas 
02 » - Monein  

;ǰʃʃǰṽ ¿ âṽ ɵṜșȼɵǢɭșʃṽ ǰȼṽ ǩǰȼɵșȊșǢǅʃșɇȼṽ ǩʋṽ ʃșɵɵʋṽ
ʋɭǡǅșȼṽ ǅʋṽ ɵǰșȼṽ ǩṜʋȼṽ ɵǰǢʃǰʋɭṽ ɭǱɵșǩǰȼʃșǰȱḫṽ Jȱȱǰṽ
propose la création de 23 logements.  

¨ǰṽ ɵǢȓǱȺǅṽ ǩṜǅȺǱȼǅȋǰȺǰȼʃṽ ǩǰṽ Ǣǰʃʃǰṽ ¿ âṽ
șǩǰȼʃșȊșǰṽǩǰɵṽǅɭǡɭǰɵṽǗṽɪɭǱɵǰɭʣǰɭḫṽJȱȱǰṽɵṜșȼɵǢɭșʃṽǗṽ
proximité des équipements et services de la 
commune et offrira à ses futurs habitants un 
cadre de vie harmonieux et pratique.  

Elle répond aux objectifs du PADD de limitation 
ǩǰṽȱṜǱʃǅȱǰȺǰȼʃṽʋɭǡǅșȼṽǰȼṽșȼʣǰɵʃșɵɵǅȼʃṽʋȼǰṽǩǰȼʃ-
creuse.  
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« Le bourg sud  02 » - 
Monein  

;ǰʃʃǰṽ¿ âṽɪɭɇɪɇɵǰṽȱṜǅǢǢʋǰșȱṽǩǰṽᶠᶞṽȱɇȋǰȺǰȼʃɵṽ
comprenant des habitats mitoyens et des 
habitats individuels. Elle répond aux besoins de 
ȱǅṽɪɇɪʋȱǅʃșɇȼṽǰȼṽʃǰɭȺǰɵṽǩǰṽǩșʣǰɭɵșʃǱṽǩǰṽȱṜɇȊȊɭǰṽ
ǩṜȓǅǡșʃǅʃɵḫ 

Cette OAP concerne deux zonages définis au 
règlement écrit : une partie en zone urbaine e 
(UC) et une autre en zone à urbaniser fermée  à 
ȱṜʋɭǡǅȼșɵǅʃșɇȼṽ Ṁᶠ Ăṁ. La programmation des 
logements devra respecter cet échéancier afin 
ǩṜǅɵɵʋɭǰɭṽ ʋȼǰṽ ɪɭɇǩʋǢʃșɇȼṽ ǢɇȓǱɭǰȼʃǰṽ ǰʃṽ
progressive.  

JȱȱǰṽɪɭǱʣɇșʃṽȱǅṽǢɭǱǅʃșɇȼṽǩṜʋȼṽǰɵɪǅǢǰṽʣǰɭʃṽǅșȼɵșṽ
ɬʋǰṽ ȱǅṽ ɵǅʋʣǰȋǅɭǩǰṽ ǩṜǅɭǡɭǰɵṽ șǩǰȼʃșȊșǱɵṽ ɵʋɭṽ ȱǰṽ
terrain.  

Jȱȱǰṽ ɪɇʋɭɵʋșʃṽ ȱṜɇɭșǰȼʃǅʃșɇȼṽ ǩʋṽ â BBṽ ǩǰṽ
mobilisation du foncier disponible au sein des 
ʃɭǅȺǰɵṽ ʋɭǡǅșȼǰɵṽ ǅȊșȼṽ ǩǰṽ ɪɭǱʣǰȼșɭṽ ȱṜǱʃǅȱǰȺǰȼʃṽ
urbain.  

« Le bourg sud -ouest  » - 
Monein  

;ǰʃʃǰṽ¿ âṽɪɭɇȋɭǅȺȺǰṽȱṜǅȺǱȼǅȋǰȺǰȼʃṽǩṜʋȼǰṽ
ɪɇǢȓǰṽ ǩṜʋɭǡǅȼșɵǅʃșɇȼṽ ǰȼṽ ɪȱǰșȼṽ Ǣɩʋɭṽ ǩǰṽ ȱǅṽ
commune de Monein. Elle propose la 
construction de 9 nouveaux logements afin de 
participer à la dynamisation du centre -bourg.  

JȼṽșȺɪɇɵǅȼʃṽȱǅṽǢɭǱǅʃșɇȼṽǩṜʋȼǰṽȊɭǅȼȋǰṽʣǱȋǱʃǅȱǰ, 
ȱṜǅȺǱȼǅȋǰȺǰȼʃṽ ǩṜʋȼṽ ǰɵɪǅǢǰṽ ʣǰɭʃ et la 
ɪɭǱɵǰɭʣǅʃșɇȼṽǩṜǅɭǡɭǰɵṽșǩǰȼʃșȊșǱɵḬṽǰȱȱǰṽɇȊȊɭșɭǅṽǗṽɵǰɵṽ
futurs habitants un cadre de vie harmonieux et 
cohérent avec ses alentours.  

;ǰʃʃǰṽ¿ âṽɵṜșȼɵǢɭșʃṽǩǅȼɵṽȱǅṽɭǱɪɇȼɵǰṽǗṽȱṜɇǡȪǰǢʃșȊṽ
du PADD de conforter les centres -bourgs.  

« Bérot  » - Orthez  

;ǰʃʃǰṽ¿ âṽǢɇȺɪɇɭʃǰṽʋȼṽʣɇȱǰʃṽɭǰȱǅʃșȊṽǗṽȱṜȓǅǡșʃǅʃṽ
et un relatif à une zone 
économique/commerciale.  

Pour cette section des justifications, seule la 
ɪǅɭʃșǰầ ȓǅǡșʃǅʃầ ɵǰɭǅầ ǩǱʣǰȱɇɪɪǱǰṜầ ¨ẈǅɵɪǰǢʃầ
économique/commercial est explicité dans la 
section suivante  : « Les OAP à vocation 
ǩẈǅǢʃșʣșʃǱầǱǢɇȼɇȺșɬʋǰ ». 

Elle comportera un total de 3 logements, 
incluant deux logements déjà existants. Elle 
comporte des dispositions relatives à la 
ɪɭǱɵǰɭʣǅʃșɇȼṽǩṜǅɭǡɭǰɵṽǰʃṽǗṽȱṜșȺɪȱǅȼʃǅʃșɇȼṽǩṜʋȼǰṽ
ȓǅșǰṽǩṜǅɭǡɭǰɵṽǅȊșȼṽǩǰṽȺǅɭɬʋǰɭṽʋȼǰṽɵǱɪǅɭǅʃșɇȼṽ
ǰȼʃɭǰṽ ȱṜǅǢʃșʣșʃǱṽ ǱǢɇȼɇȺșɬʋǰṽ ǰʃṽ ȱǅṽ ʣɇcation 
résidentielle de la parcelle.  

JȱȱǰṽɵṜșȼɵǢɭșʃṽǩǅȼɵṽȱǅṽɭǱɪɇȼɵǰṽǗṽȱṜɇɭșǰȼʃǅʃșɇȼṽǩʋṽ
PADD tendant à mobiliser le foncier disponible 
ǅʋṽ ɵǰșȼṽ ǩǰɵṽ ʃɭǅȺǰɵṽ ʋɭǡǅșȼǰɵṽ ǅȊșȼṽ ǩṜǱʣșʃǰɭṽ
ȱṜǱʃǅȱǰȺǰȼʃṽʋɭǡǅșȼḫ 

« Soarns  » - Orthez  

Cette OAP comporte une partie dédiée à des 
équipements publics et une autre partie relative 
ǗṽȱṜȓǅǡșʃǅʃḫ 

JȱȱǰṽɪɭɇɪɇɵǰṽǩṜǅǢǢʋǰșȱȱșɭṽᶢᶠṽȼɇʋʣǰǅʋʩṽȱɇȋǰȺǰȼʃɵṽ
répartis entre habitats collectifs et individuels. 
Son aménagement préservera un alignement 
ǅɭǡɇɭǱṽǰʃṽǢɇȺɪɭǰȼǩṽȱǅṽǢɭǱǅʃșɇȼṽǩṜǰɵɪǅǢǰɵṽʣǰɭʃɵṽ
ǰʃṽȱǅṽɪȱǅȼʃǅʃșɇȼṽǩṜǅɭǡɭǰɵṽǅȊșȼṽɬʋǰṽɵǰɵṽȓǅǡșʃǅȼʃɵṽ
ǡǱȼǱȊșǢșǰȼʃṽǩṜʋȼṽǢǅǩre de vie agréable.  

Elle répond aux orientations du PADD de 
diversification de la typologie des logements.  

« Trinité  » - Orthez  

Cette OAP densifie une zone urbaine de la 
ǢɇȺȺʋȼǰṽǩṜ¿ɭʃȓǰʴḫṽJȱȱǰṽɪɭɇɪɇɵǰṽȱṜǅǢǢʋǰșȱṽǩǰṽᶟᶠṽ
logements groupés/mitoyens.  

Elle prévoit la sauvegarde des alignements 
ǅɭǡɇɭǱɵṽǰʩșɵʃǅȼʃɵṽǅșȼɵșṽɬʋǰṽȱṜǅȺǱȼǅȋǰȺǰȼʃṽǩṜʋȼṽ
espace vert et de cheminements doux, la 
ɪȱǅȼʃǅʃșɇȼṽǩṜǅɭǡɭǰɵṽǰʃṽǩṜʋȼǰṽȊɭǅȼȋǰṽʣǱȋǱʃǅȱǰḫṽ;ǰṽ
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faisant, elle garantira à ses futurs habitants un 
espace de vie arboré et harmonieux.  

Le site est situé dans le périmètre du Plan de 
Délimitation des Abords (PDA) et relève donc de 
ȱṜǅʣșɵṽɇǡȱșȋǅʃɇșɭǰṽǩǰṽȱṜ ɭǢȓșʃǰǢʃǰṽǩǰɵṽ:ǎʃșȺǰȼʃɵṽ
ǩǰṽ cɭǅȼǢǰṽ Ṁ :cṁḫṽ Jȼṽ ȱșȺșʃǰṽ ǩǰṽ ȱṜ¿ âḬṽ ʋȼṽ
ǢȱǅɵɵǰȺǰȼʃṽǅʋṽʃșʃɭǰṽǩǰṽȱṜǅɭʃșǢȱǰṽ¨ᶟᶣᶟ-23 du Code 
ǩǰṽȱṜʋɭǡǅȼșɵȺǰṽǰɵʃṽɪɭǱʣu, en cohérence avec le 
íșʃǰṽâǅʃɭșȺɇȼșǅȱṽåǰȺǅɭɬʋǅǡȱǰṽṀíâåṁṽǩṜ¿ɭʃȓǰʴḬṽ
ǅȊșȼṽ ǩǰṽ ɪɭǱɵǰɭʣǰɭṽ ȱṜǅȱșȋȼǰȺǰȼʃṽ ǩṜǅɭǡɭǰɵṽ
remarquable et le jardin situé au nord -ouest, 
maintenu hors périmètre pour garantir sa 
protection.  

Jȱȱǰṽ ɭǱɪɇȼǩṽ Ǘṽ ȱṜɇɭșǰȼʃǅʃșɇȼṽ ǩʋṽ â BBṽ ɵǰȱɇȼṽ
laquelle le PLUi devra chercher à limiter 
ȱṜǱʃǅȱǰȺǰȼʃṽʋɭǡǅșȼṽǰʃṽɪɭșɇɭșɵǰɭṽȱǅṽǩǰȼɵșȊșǢǅʃșɇȼḫ 

« Darracq  » - Orthez  

;ǰʃʃǰṽ¿ âṽɵṜșȼɵʃǅȱȱǰṽǩǅȼɵṽʋȼṽɵǰǢʃǰʋɭṽɭǱɵșǩǰȼʃșǰȱṽ
ǰʃṽǢɇȺǡȱǰṽʋȼǰṽɪɇǢȓǰṽǩṜʋɭǡǅȼșɵǅʃșɇȼḫṽJȱȱǰṽɇʋʣɭǰṽ
à la construction 6 nouveaux logements.  

ĂȼṽǅȱșȋȼǰȺǰȼʃṽǩṜǅɭǡɭǰɵṽǅṽǱʃǱṽșǩǰȼʃșȊșǱṽǰʃṽɵǰɭǅṽ
préservé des aménagements, participant à 
ȱṜșȼɵǰɭʃșɇȼṽȓǅɭȺɇȼșǰʋɵǰṽǩǰṽǢǰṽɪɭɇȪǰʃṽǩǅȼɵṽɵɇȼṽ
environnement.  

JȱȱǰṽɭǱɪɇȼǩṽǗṽȱṜɇǡȪǰǢʃșȊṽǩʋṽâ BBṽǩṜǅǢǢʋǰșȱȱșɭṽǩǰṽ
ȼɇʋʣǰǅʋʩṽȓǅǡșʃǅȼʃɵṽǩṜșǢșṽᶠᶞᶡᶣḫ 

« Labaraquette  » - Orthez  

Complétant une dent creuse dans la commune 
ǩṜ¿ɭʃȓǰʴḬṽǢǰʃʃǰṽ¿ âṽɪɭɇɪɇɵǰṽȱǅṽǢɇȼɵʃɭʋǢʃșɇȼṽǩǰṽ
10 logements afin de conserver le dynamisme 
de la commune. Elle proposera à ses habitants 
une proximité appréciable des équipements de 
la commune.  

JȱȱǰṽɪɭǱʣɇșʃṽȱṜșȺɪȱǅȼʃǅʃșɇȼṽǩṜʋȼǰṽȊɭǅȼȋǰṽʣǱȋǱʃǅȱǰṽ
afin de limiter la covisibilité du voisinage et 
ǩṜșȼɵǱɭǰɭṽǩǰṽȺǅȼșǿɭǰṽǩɇʋǢǰṽȱǰɵṽȓǅǡșʃǅʃșɇȼɵṽǩǅȼɵṽ
leur environnement.  

Jȱȱǰṽ ɭǱɪɇȼǩṽ Ǘṽ ȱṜɇɭșǰȼʃǅʃșɇȼṽ ǩʋṽ â BBṽ ǩǰṽ
mobilisation du foncier disponible au sein des 
ʃɭǅȺǰɵṽǡǎʃșǰɵṽǅȊșȼṽǩṜǱʣșʃǰɭṽȱṜǱʃǅȱǰȺǰȼʃṽʋɭǡǅșȼḫ 

« Fronton  », Pardies  

íșʃʋǱǰṽǅʋṽǢɩʋɭṽǩʋṽǡɇʋɭȋṽǩǰṽâǅɭǩșǰɵḬṽǢǰʃʃǰṽ¿ âṽ
accueillera 4 logements.  

Elle comble une dent creuse et participe au 
dynamisme de la commune, à une meilleure 
ȱșɵșǡșȱșʃǱṽǩǰṽȱǅṽʴɇȼǰḫṽJȱȱǰṽșȺɪɇɵǰṽȱǅṽǢɭǱǅʃșɇȼṽǩṜʋȼǰṽ
frange végétale afin de limiter la covisibilités 
ǅʣǰǢṽȱṜȓǅǡșʃǅʃșɇȼṽȱǅṽɪȱʋɵṽɪɭɇǢȓǰḫ 

;ǰʃʃǰṽ¿ âṽɭǱɪɇȼǩṽǗṽȱṜɇɭșǰȼʃǅʃșɇȼṽǩʋṽâ BBṽǩǰṽ
conforter les centres -bourgs.  

« Les Clauze  » - Sault -de -
Navailles  

Au plus proche des équipements de la 
commune, cette OAP en densification prévoit la 
construction de 9 logements individuels.  

Elle identifie également des arbres à préserver 
et ɵǰṽ ɪɇɵșʃșɇȼȼǰṽ Ǘṽ ɪɭɇʩșȺșʃǱṽ ǩṜéléments de 
paysage à conserver. De par la proximité avec 
les commodités de la commune et du souci 
apporté au cadre de vie, elle offrira à ses futurs 
habitants un environnement agréable.  

Jȱȱǰṽ ɭǱɪɇȼǩṽ ǅșȼɵșṽ ǅʋʩṽ ɇǡȪǰǢʃșȊɵṽ ǩṜǅǢǢʋǰșȱṽ ǩǰṽ
nouveaux habitants pour 2035 tout en évitant 
ȱṜǱʃǅȱǰȺǰȼʃṽʋɭǡǅșȼḫ 

¨ǰɵṽ¿ âṽǗṽʣɇǢǅʃșɇȼṽǩṜȓǅǡșʃǅʃṽǰȼṽǰʩʃǰȼɵșɇȼṽǩǰṽȱǅ trame urbaine (AU)  
ouverte ou fermée  ǗṽȱṜʋɭǡǅȼșɵǅʃșɇȼ 

Cette catégorie concerne 88 OAP dont le zonage sur le règlement 
graphique est dans le secteur «  à urbaniser  ɇʋʣǰɭʃṽǗṽȱṜʋɭǡǅȼșɵǅʃșɇȼ » (AU) 
ou dans le secteur «  Ǘṽ ʋɭǡǅȼșɵǰɭṽ ȊǰɭȺǱṽ Ǘṽ ȱṜʋɭǡǅȼșɵǅʃșɇȼ » (2AU). Sont 
ǢɇȺɪʃǱǰɵṽǩǅȼɵṽȱǰɵṽᶦᶦṽ¿ âḬṽǢǰȱȱǰɵṽɬʋșṽǢɇȺɪɇɭʃǰȼʃṽǩǰṽȱṜȓǅǡșʃǅʃḬṽǢǰȱȱǰɵṽɬʋșṽ
ǢɇȺɪɇɭʃǰȼʃṽǩǰṽȱṜȓǅǡșʃǅʃṽǰʃṽǩǰɵṽǱɬʋșɪǰȺǰȼʃɵḬṽǰʃṽǢǰȱȱǰɵṽɬʋșṽǢɇȺɪɇɭʃǰȼʃṽǩǰṽ
ȱṜȓǅǡșʃǅʃṽǰʃṽʋȼǰṽǅǢʃșʣșʃǱṽǅɭʃșɵǅȼǅȱǰḸȺșʩte.  
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JȱȱǰɵṽɵṜǱʃǰȼǩǰȼʃṽɵʋɭṽʋȼǰṽɵʋɭȊǅǢǰṽʃɇʃǅȱǰṽǩǰṽᶦᶟḬᶣṽȓǰǢʃǅɭǰɵṽṀᶦᶟᶣṽᶡᶠᶡṽȺḙṽǅʋṽ
ʃɇʃǅȱṁḫṽ¨ṜǰȼɵǰȺǡȱǰṽǩǰṽǢǰɵṽ¿ âṽɭǰɪɭǱɵǰȼʃǰṽᶧᶢᶦṽȱɇȋǰȺǰȼʃɵṽǗṽǢɭǱǰɭṽɪɇʋɭṽʋȼǰṽ
densité moyenne brute totale de 10,9 logements par hectare et une 
densité moyenne nette totale de 14,8 logements  par hectare.  

´ɇȺṽ ǩǰṽ ȱṜ¿ âṽ ǰʃṽ ǩǰṽ ȱǅṽ
commune  

Justification  

« Saligue de Darre  » - 
Abidos  

Cette OAP fait la jonction entre une zone 
ɭǱɵșǩǰȼʃșǰȱȱǰṽ ǰʩșɵʃǅȼʃǰṽ ǰʃṽ ʋȼǰṽ ʴɇȼǰṽ ǩṜǅǢʃșʣșʃǱḫṽ
JȱȱǰṽɇǢǢʋɪǰṽȱṜǰɵɪǅǢǰṽʣǅǢǅȼʃṽɵșʃʋǱṽǰȼʃɭǰṽȱǰɵṽǩǰʋʩṽ
ǰʃṽɪǰɭȺǰʃṽǩǰṽǢɇȼʃǰȼșɭṽȱṜǱʃǅȱǰȺǰȼʃṽʋɭǡǅșȼṽʃɇʋʃṽ
ǰȼṽ ɇʋʣɭǅȼʃṽ ȱǅṽ ɪɇɵɵșǡșȱșʃǱṽ ǩṜǅǢǢʋǰșȱȱșɭṽ ǩǰṽ
nouveaux habitants.  

JȱȱǰṽɪɭǱʣɇșʃṽȱṜǅǢǢʋǰșȱṽǩǰṽᶟᶞṽȼɇʋʣǰǅʋʩṽȱɇȋǰȺǰȼʃɵ 
sociaux, portant à 100% la mixité sociale du 
secteur.  Elle intègre également des espaces 
verts et une voie de cheminement doux, ainsi 
ɬʋǰṽȱṜșȺɪȱǅȼʃǅʃșɇȼṽǩṜʋȼǰṽȊɭǅȼȋǰṽʣǱȋǱʃǅȱǰṽǰʃṽȱǅṽ
ɵǅʋʣǰȋǅɭǩǰṽǩṜǅɭǡɭǰɵṽǰʩșɵʃǅȼʃɵḫ 

Jȱȱǰṽ ɭǱɪɇȼǩṽ Ǘṽ ȱṜɇǡȪǰǢʃșȊṽ ǩʋṽ â BBṽ ǩṜǱʣșʃǰɭṽ
ȱṜǱʃǅȱǰȺǰȼʃṽ ʋɭǡǅșȼṽ ʃɇʋʃṽ ǰȼṽ ǅǢǢʋǰșȱȱǅȼʃṽ ǩǰṽ
nouveaux habitants.  

« Le bourg ouest  » - Abos  

;ǰʃʃǰṽ¿ âṽɪɇɭʃǰṽʋȼǰṽɪɭɇȋɭǅȺȺǅʃșɇȼṽǩṜȓǅǡșʃǅʃḫ 

Elle prévoit la construction de 15 nouveaux 
logements. Une voie de cheminement doux 
assurera la transition entre les habitations.  Elle 
ɵǰṽ ɪɇɵșʃșɇȼȼǰṽ Ǘṽ ɪɭɇʩșȺșʃǱṽ șȺȺǱǩșǅʃǰṽ ǩṜʋȼṽ
boisement linéaire à préserver inscrit dans le 
règlement graphique.  

Cette OAP répond aux orientations du PADD 
tendant à favoriser la densification, à répondre 
aux besoins des habitants en termes 
ǩṜǱɬʋșɪǰȺǰȼʃɵṽ ǰʃṽ Ǘṽ ǅǢǢʋǰșȱȱșɭṽ ǩǰṽ ȼɇʋʣǰǅʋʩṽ
habitants.  

« Le bourg  » - Abos  

Cette OAP fait la jonction entre une zone 
résidentielle existante et un espace de 
ɵʃǅʃșɇȼȼǰȺǰȼʃḫṽJȱȱǰṽɇǢǢʋɪǰṽȱṜǰɵɪǅǢǰṽȱșǡɭǰṽɵșʃʋǱṽ
entre les deux et propose de contenir 
ȱṜǱʃǅȱǰȺǰȼʃṽʋɭǡǅșȼḫṽJȱȱǰṽɪɭǱʣɇșʃṽȱǅṽǢɇȼɵʃɭʋǢʃșɇȼṽ
ǩǰṽ ᶥṽ ȱɇȋǰȺǰȼʃɵṽ ɪǰɭȺǰʃʃǅȼʃṽ ȱṜǅǢǢʋǰșȱṽ ǩǰṽ
nouveaux habitants. Afin de garantir le cadre de 
vie, une frange végétale est prévue en bordure 
de la zone agricole ainsi que la conservation 
ǩṜǅȱșȋȼǰȺǰȼʃɵṽǅɭǡɇɭǱɵṽǰʩșɵʃǅȼʃɵḫ 

Jȱȱǰṽ ɭǱɪɇȼǩṽ Ǘṽ ȱṜɇǡȪǰǢʃșȊṽ ǩʋṽ â BBṽ ǩṜǱʣșʃǰɭṽ
ȱṜǱʃǅȱǰȺǰȼʃṽʋɭǡǅșȼǰṽʃɇʋʃṽǰȼṽɪǰɭȺǰʃʃǅȼʃṽȱṜǅǢǢʋǰșȱṽ
de nouvelles populations.  

« Le bourg nord  » - Abos  

¨ǰṽ ɵǰǢʃǰʋɭṽ ǩṜșȺɪȱǅȼʃǅʃșɇȼṽ ǩǰṽ Ǣǰʃʃǰṽ ¿ âṽ ǰɵʃṽ
encadré sur deux bordures de parcelles 
ɭǱɵșǩǰȼʃșǰȱȱǰɵḫṽ¨Ṝ¿ âṽǢɇȺɪȱǿʃǰṽȱǅṽʣɇǢǅʃșɇȼṽǩǰṽ
cette zone en programmant 6 nouveaux 
logements. Cette OAP porte un zonage «  à 
ʋɭǡǅȼșɵǰɭṽȊǰɭȺǱṽǗṽȱṜʋɭǡǅȼșɵǅʃșɇȼ » (2AU). 

JȱȱǰṽșȼʃǿȋɭǰṽȱǅṽǢɭǱǅʃșɇȼṽǩṜʋȼǰṽȊɭǅȼȋǰṽʣǱȋǱʃǅȱǰṽǰȼṽ
ǡɇɭǩʋɭǰṽǩǰɵṽɪǅɭǢǰȱȱǰɵṽǅȋɭșǢɇȱǰɵṽɬʋșṽȱṜǰȼʃɇʋɭǰȼʃṽǗṽ
ȱṜɇɪɪɇɵǱṽǩʋṽɵǰǢʃǰʋɭṽɭǱɵșǩǰȼʃșǰȱḬṽǰʃṽɪǅɭʃșǢșɪǰṽǗṽ
son intégration paysagère. Un espace vert 
complète cette démarche.  

JȱȱǰṽɭǱɪɇȼǩṽǗṽȱṜɇǡȪǰǢʃșȊṽǩʋṽâ BBṽǩǰṽȱșȺșʃǰɭṽȱǰṽ
ȺșʃǅȋǰṽǰȼṽɵṜșȼɵǢɭșʣǅȼʃṽǰȼṽǢɇȼʃșȼʋșʃǱṽǩǰṽȱǅṽʃɭǅȺǰṽ
urbaine.  

« Le bourg  » - Argagnon  

Cette OAP vise un objectif de redynamisation 
ǩǰṽ ȱǅṽ ǢɇȺȺʋȼǰṽ ǩṜ ɭȋǅȋȼɇȼṽ ɪǅɭṽ ȱṜǅǢǢʋǰșȱṽ ǩǰṽ
nouveaux habitants.  

Elle prévoit la construction de 4 logements. Son 
ɵǰǢʃǰʋɭṽ ǩṜșȺɪȱǅȼʃǅʃșɇȼṽ ǰɵʃṽ șǩǱǅȱḬṽ ǰȼṽ Ǳʃǅȼʃṽ
proche de la commune mais orienté vers un 
boisement. Un large espace vert est 
ɪɭɇȋɭǅȺȺǱṽǅȊșȼṽǩṜǅɪɪɇɭʃǰɭṽǗṽɵǰɵṽȓǅǡșʃǅȼʃɵṽʋȼṽ
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cadre de vie entouré de végétaux. Un 
cheminement doux et une frange végétale 
complètent les préconisations paysagères.  

JȱȱǰṽɵṜșȼɵǢɭșʃṽǩǅȼɵṽȱṜɇɭșǰȼʃǅʃșɇȼṽǩʋṽâ BBṽʣșɵǅȼʃṽǗṽ
conforter les centres -bourgs.  

 

« Le bourg est  » - 
Argagnon  

Cette OAP comporte trois types 
ǩṜǅȺǱȼǅȋǰȺǰȼʃɵ ḭṽ ʋȼǰṽ ʴɇȼǰṽ ǩṜȓǅǡșʃǅʃṽ
individuel ou groupé, une zone mixte de 
ȱɇȋǰȺǰȼʃɵṽ ǰʃḸṽ ǩṜǱɬʋșɪǰȺǰȼʃɵḸǢɇȺȺǰɭǢǰɵḬṽ ǰʃṽ
ʋȼǰṽʴɇȼǰṽǩṜǱɬʋșɪǰȺǰȼʃḫṽ 

Pour cette section des justifications, seule la 
ɪǅɭʃșǰầȓǅǡșʃǅʃầɵǰɭǅầǩǱʣǰȱɇɪɪǱǰṜầ¨ẈǱɬʋșɪǰȺǰȼʃầ
est explicité dans la section suivante  : « Les OAP 
ǗầʣɇǢǅʃșɇȼầǩẈǱɬʋșɪǰȺǰȼʃɵầɪʋǡȱșǢɵầǰȼầǰʩʃǰȼɵșɇȼầ
de la trame urbaine  ». 

Elle prescrit la création de 13 logements répartis 
entre habitats individuels et collectifs.  
Jȱȱǰṽ ɪɭǱʣɇșʃṽ ȱṜșȺɪȱǅȼʃǅʃșɇȼṽ ǩṜʋȼṽ ǰɵɪǅǢǰṽ ʣǰɭʃṽ
ponctué de cheminements doux permettant de 
rejoindre les équipements de la commune.  

Jȱȱǰṽ ɵṜșȼɵǢɭșʃṽ ǰȼṽ ɭǱɪɇȼɵǰṽ ǅʋʩṽ ɇɭșǰȼʃǅʃșɇȼɵṽ ǩʋṽ
PADD visant à répondre aux besoins des 
ȓǅǡșʃǅȼʃɵṽ ǰȼṽ ʃǰɭȺǰɵṽ ǩṜǱɬʋșɪǰȺǰȼʃɵṽ ǰʃṽ ǩǰṽ
logements.  

« Le bourg nord  » - 
Argagnon  

;ǰʃʃǰṽ ¿ âṽ ǢɇȺɪɇɭʃǰṽ ʋȼǰṽ ʴɇȼǰṽ ǩṜȓǅǡșʃǅʃṽ
șȼǩșʣșǩʋǰȱḬṽ ʋȼǰṽ ʴɇȼǰṽ Ⱥșʩʃǰṽ ǩṜȓǅǡșʃǅʃṽ ǰʃṽ ǩǰṽ
commerce, et un espace vert. Elle maintien un 
passage pour les engins agricoles et prévoit 
ȱṜșȺɪȱǅȼʃǅʃșɇȼṽ ǩṜʋȼǰṽ Ȋɭǅȼȋǰṽ ʣǱȋǱʃǅȱǰṽ ǰȼʃɭǰṽ ȱǅṽ
zone agricole et la zone résidentielle . 

Elle prévoit la construction de 6 logements, et 
ǩṜʋȼǰṽ ɪǅɭǢǰȱȱǰṽ Ⱥșʩʃǰṽ ɪɇʋʣǅȼʃṽ ǅǢǢʋǰșȱȱșɭṽ ʋȼṽ
commerce en rez -de -chaussée et des 
logements en R+1.  

Jȱȱǰṽ ɭǱɪɇȼǩṽ Ǘṽ ȱṜɇǡȪǰǢʃșȊṽ ǩṜǅǢǢʋǰșȱṽ
démographique fixé par le PADD tout en 
diversifiant la typologie de logements proposée.  

« ´Ẉȓǅʋʩ-est  » - Arthez -
de -Béarn  

;ǰʃʃǰṽ¿ âṽǅȼʃșǢșɪǰṽȱṜǅɭɭșʣǱǰṽǩǰṽȊʋʃʋɭɵṽȓǅǡșʃǅȼʃɵṽ
en programmant un aménagement cohérent 
ǅʣǰǢṽ ȱṜǰɵɪɭșʃṽ ǩǰṽ ȱǅṽ ǢɇȺȺʋȼǰḫṽAu règlement 
graphique cette OAP porte une zone «  à 
ʋɭǡǅȼșɵǰɭṽȊǰɭȺǱǰṽǗṽȱṜʋɭǡǅȼșɵǅʃșɇȼ » (2AU). 

Elle prévoit 6 logements. Elle intègre la création 
ǩṜʋȼṽǰɵɪǅǢǰṽʣǰɭʃṽǰʃṽǩṜʋȼṽǢȓǰȺșȼǰȺǰȼʃṽǩɇʋʩḬṽ
ǅșȼɵșṽɬʋǰṽȱǅṽɪɭǱɵǰɭʣǅʃșɇȼṽǩṜǅɭǡɭǰɵṽǰʩșɵʃǅȼʃɵḫ 

Elle répond aux orientations du PADD 
traduisant une volonté de construire une 
urbanisation raisonnée et de promouvoir les 
modes de déplacements doux.  

« Les écoles nord  » - 
Arthez -de -Béarn  

Située au plus proche des services et 
équipements de la commune, cette OAP 
ɪɭɇɪɇɵǰṽǩṜǅǢǢʋǰșȱȱșɭṽᶤṽȱɇȋǰȺǰȼʃɵṽșȼǩșʣșǩʋǰȱɵḫ 

JȱȱǰṽɪɭǱʣɇșʃṽȱṜșȺɪȱǅȼʃǅʃșɇȼṽǩṜʋȼǰṽȊɭǅȼȋǰṽʣǱȋǱʃǅȱǰṽ
marquant la séparation entre les différentes 
occupations du sol, et assurant à ses futurs 
habitants un cadre de vie paisible.  

;ǰʃʃǰṽ¿ âṽɭǱɪɇȼǩṽǗṽȱṜɇǡȪǰǢʃșȊṽǩʋṽâ BBṽǩṜǱʣșʃǰɭṽ
ȱṜǱʃǅȱǰȺǰȼʃṽ ʋɭǡǅșȼṽ ǰȼṽ ɵṜșȼɵǢɭșʣǅȼʃṽ ǩǅȼɵṽ ʋȼṽ
secteur en limite de la trame urbaine.  

« Les écoles sud  » - 
Arthez -de -Béarn  

Cette OAP comporte différents volets  : une zone 
ǩṜȓǅǡșʃǅʃṽ Ṁșȼǩșʣșǩʋǰȱṽ ȋɭɇʋɪǱṽ ǰʃṽ ǢɇȱȱǰǢʃșȊṁḬṽ ʋȼǰṽ
ʴɇȼǰṽǩṜǱɬʋșɪǰȺǰȼʃɵṽǢɇȺȺʋȼǅʋʩḬṽʋȼṽǰɵɪǅǢǰṽ
de stationnement . Elle se positionne 
ǩșɭǰǢʃǰȺǰȼʃṽ Ǘṽ ɪɭɇʩșȺșʃǱṽ ǩṜʋȼṽemplacement 
réservé.  
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Pour cette section des justifications, seule la 
ɪǅɭʃșǰầȓǅǡșʃǅʃầɵǰɭǅầǩǱʣǰȱɇɪɪǱǰṜầ¨ẈǱɬʋșɪǰȺǰȼʃầ
est explicité dans la section suivante  : « Les OAP 
ǗầʣɇǢǅʃșɇȼầǩẈǱɬʋșɪǰȺǰȼʃɵầɪʋǡȱșǢɵầǰȼầǰʩʃǰȼɵșɇȼầ
de la trame urbaine  ». 

Cette OAP propose la création de 28 logements, 
soit 10 logements individuels et 18 logements 
collectifs. Au moins 50% des logements auront 
une vocation sociale afin de participer à 
ȱṜɇǡȪǰǢʃșȊṽǩǰṽȺșʩșʃǱṽɵɇǢșǅȱǰḫṽJȱȱǰṽɭǱɪɇȼǩṽǅșȼɵșṽǅʋʩṽ
besoins de la populatio n en termes de diversité 
ǩǰṽȱṜɇȊȊɭǰṽǩǰṽȱɇȋǰȺǰȼʃɵḬṽ ǰʃṽǩǰṽɪɭɇʩșȺșʃǱṽǩǰɵṽ
services et équipements.  

Elle répond aux orientations du PADD selon 
lesquelles le PLUi devra répondre aux différents 
besoins des habitants en termes de mixité des 
zones.  

« Sarrailh  » - Artix  

Cette OAP propose différents types de 
logements  : individuels, groupés/mitoyens et 
ǢɇȱȱǰǢʃșȊɵḫṽ Jȱȱǰṽ ɵṜǅǩǅɪʃǰṽ ǅʋʩṽ ǡǰɵɇșȼɵṽ ǩǰṽ ȱǅṽ
ɪɇɪʋȱǅʃșɇȼṽǰȼṽʃǰɭȺǰɵṽǩǰṽǩșʣǰɭɵșʃǱṽǩǰṽȱṜɇȊȊɭǰṽǰʃṽ
ɵṜșȼʃǿȋɭǰṽǩǅȼɵṽʋȼṽɵǰǢʃǰʋɭṽɭǱɵșǩǰȼʃșǰȱṽǰʩșɵʃǅȼʃḫ 

En fin de compte, ce sont 28 logements 
individuels, 16 logements groupés/mitoyens et 
10 logements collectifs qui sont programmés. 
Sur ce total de 54 logements, 26 seront des 
logements sociaux (soit plus de 45%).  

¨ṜǅȺǱȼǅȋǰȺǰȼʃṽ ǩǰṽ Ǣǰʃʃǰṽ ¿ âṽ ɭǱɪɇȼǩṽ Ǘṽ ʋȼṽ
phasage différencié. Elle intègre une aire de 
jeux et de loisirs, un espace vert, un bassin de 
rétention et préserve de toute construction une 
partie de zone humide et des alignements 
ǩṜǅɭǡɭǰɵḫ 

Jȱȱǰṽ ɭǱɪɇȼǩṽ Ǘṽ ȱṜɇɭșǰȼʃǅʃșɇȼṽ ǩʋṽ â BBṽ ǩǰṽ
diversification de la typologie de logements et 
ǩǰṽȺɇǩǱɭǅʃșɇȼṽǩǰṽȱǅṽǢɇȼɵɇȺȺǅʃșɇȼṽǩṜǰɵɪǅǢǰɵḫ 

« Chourrut  » - Artix  

Cette OAP investit un espace vacant au sein 
ǩṜʋȼṽɵǰǢʃǰʋɭṽǗṽʣɇǢǅʃșɇȼṽɭǱɵșǩǰȼʃșǰȱȱǰḬṽɪɭɇǢȓǰṽǩǰɵṽ
services et équipements de la commune.  

JȱȱǰṽɪɭǱʣɇșʃṽȱṜǅȺǱȼǅȋǰȺǰȼʃṽǩǰṽᶢṽȱɇȋǰȺǰȼʃɵḬṽǰʃṽ
participe à la réponse aux objectifs 
ǩǱȺɇȋɭǅɪȓșɬʋǰɵṽǩʋṽâ BBṽʃɇʋʃṽǰȼṽɵṜșȼʃǱȋɭǅȼʃṽ
harmonieusement dans son secteur. La 
ǢɭǱǅʃșɇȼṽǩṜʋȼǰṽȊɭǅȼȋǰṽʣǱȋǱʃǅȱǰṽǰȼṽǡɇɭǩʋɭǰṽǩǰṽ
secteur participera à créer une transition douce  
ǰȼʃɭǰṽȱǰɵṽǩșȊȊǱɭǰȼʃɵṽɵǰǢʃǰʋɭɵṽǩṜȓǅǡșʃǅʃșɇȼḫ 

Jȱȱǰṽ ɭǱɪɇȼǩṽ Ǘṽ ȱṜɇǡȪǰǢʃșȊṽ ǩʋṽ â BBṽ ǩṜǅǢǢʋǰșȱṽ
démographique et de confortement des 
centres -bourgs.  

« Lauguere  » - Artix  

Cette OAP répond aux objectifs du PADD en 
termes de diversité de logements et de 
préservation du cadre de vie.  

JȱȱǰṽɪɭǱʣɇșʃṽȱṜǅǢǢʋǰșȱṽǩǰṽᶠṽȱɇȋǰȺǰȼʃɵṽșȼǩșʣșǩʋǰȱɵṽ
et de 8 logements mitoyens. Son secteur sera 
ǰȼʃɇʋɭǱṽǩṜʋȼǰṽȊɭǅȼȋǰṽʣǱȋǱʃǅȱǰṽɪɭɇɪșǢǰṽǗṽǢɭǱǰɭṽ
une transition douce entre nouvelles 
constructions et habitations existantes, 
ǅǢǢǰȼʃʋǱǰṽ ɪǅɭṽ ȱṜǅȺǱȼǅȋǰȺǰȼʃṽ ǩṜʋȼṽ ǰɵɪǅce 
vert. Enfin, elle préconise de maintenir les points 
de vue existants.  

JȱȱǰṽɭǱɪɇȼǩṽǗṽȱṜɇɭșǰȼʃǅʃșɇȼṽǩʋṽâ BBṽǩṜǅǢǢʋǰșȱṽǩǰṽ
nouveaux habitants.  



ELABORATION DU PLUi DE LA CC Lacq -Orthez  
 

 

Pièce  : 1.B Ṏ Justification et Evaluation Environnementale  
²ǅȝʃɭǰṽǩṜ¿ʋʣɭǅȋǰ : Communauté de Communes Lacq -Orthez  

 
122 

« ¨Ẉ ȋȱǰ » - Artix  

Cette OAP mobilise un foncier disponible en 
continuité de la trame bâtie de la commune 
ǩṜ ɭʃșʩḫṽ 

Elle propose la création de 23 logements. Elle 
intègre des réflexions autour des espaces verts, 
des espaces de stationnement et la 
préservation de terrains non bâtis à protéger en 
bordure du secteur.  

Elle évite le mitage du fait de son implantation, 
et répond ainsi au PADD.  

« Larrieu -Lôme  » - Artix  

;ǰʃʃǰṽ ¿ âṽ ɪɭɇȋɭǅȺȺǰṽ ȱṜǅǢǢʋǰșȱṽ ǩṜȓǅǡșʃǅʃɵṽ
ȋɭɇʋɪǱɵḸȺșʃɇʪǰȼɵṽǰʃṽǩṜȓǅǡșʃǅʃɵṽșȼǩșʣșǩʋǰȱɵḫṽJȱȱǰṽ
accueillera un total de 14 logements.  

BṜʋȼṽ ɪɇșȼʃṽ ǩǰṽ ʣʋǰṽ ɪǅʪɵǅȋǰɭḬṽ ǰȱȱǰṽ ɪɭǱʣɇșʃṽ ȱǰṽ
Ⱥǅșȼʃșǰȼṽ ǩṜǅɭǡɭǰɵṽ ǰʩșɵʃǅȼʃɵḬṽ ȱṜșȺɪȱǅȼʃǅʃșɇȼṽ
ǩṜʋȼǰṽȊɭǅȼȋǰṽʣǱȋǱʃǅȱǰṽɵʋɭṽʃɇʋʃǰɵṽȱǰɵṽǡɇɭǩʋɭǰɵṽ
du secteur et de deux espaces verts marquant 
la séparation entre les deux types de logements 
programmés.  

Jȱȱǰṽ ɭǱɪɇȼǩṽ Ǘṽ ȱṜɇɭșǰȼʃǅʃșɇȼṽ ǩʋṽ â BBṽ ǩǰṽ
ǩșʣǰɭɵșȊșǢǅʃșɇȼṽǩǰṽȱǅṽʃʪɪɇȱɇȋșǰṽǩṜȓǅǡșʃǅʃɵḫ 

« Plateau des Esquirous  » 
- Artix  

Cette OAP répond à plusieurs objectifs du 
PADD  ḭṽȱṜǅǢǢʋǰșȱṽǩǰṽɪɇɪʋȱǅʃșɇȼṽǰʃṽȱǅṽǩșʣǰɭɵșʃǱṽǩǰṽ
ȱṜɇȊȊɭǰṽǩǰṽȱɇȋǰȺǰȼʃɵḫṽJȱȱǰṽɪɭǱʣɇșʃṽᶟᶢṽȱɇȋǰȺǰȼʃɵṽ
individuels et 24 logements mitoyens répartis 
sur deux zones de projet. Au règlement 
graphique, cette OAP porte un z onage «  à 
urbaniser fermé e Ǘṽȱṛʋɭǡǅȼșɵǅʃșɇȼ » (2AU). 

Une frange paysagère encadre chacune de ces 
zones et un espace vert sera aménagé sur la 
ʴɇȼǰṽȼɇɭǩṽǩṜȓǅǡșʃǅʃɵṽȺșʃɇʪǰȼɵṽǢɇȺɪɭǰȼǅȼʃṽȱǅṽ
ɪɭǱɵǰɭʣǅʃșɇȼṽǩṜǅɭǡɭǰɵṽǰʩșɵʃǅȼʃɵḫ 

Sa proposition de différentes typologies de 
logements en fait une réponse adaptée aux 
orientations du PADD.  

« Chemin des Serres  » - 
Baigts -de -Béarn  

;ǰʃʃǰṽ ¿ âṽ ʣșǰȼʃṽ ɵṜșȼʃǱȋɭǰɭṽ ǩǅȼɵṽ ʋȼṽ ǰɵɪǅǢǰṽ
ǩșɵɪɇȼșǡȱǰṽɪɭɇǢȓǰṽǩʋṽǢɩʋɭṽǩǰṽȱǅṽǢɇȺȺʋȼǰḫṽ¨ǰṽ
ɵǰǢʃǰʋɭṽ ǰɵʃṽ ǰȼṽ ǢɇȼʃșȼʋșʃǱṽ ǩṜʋȼǰṽ ʴɇȼǰṽ
résidentielle et borde un boisement qui offrira à 
ses habitants un cadre de vie harmonieux.  

JȱȱǰṽɪɭǱʣɇșʃṽȱṜǅǢǢʋǰșȱṽǩǰṽᶥṽȼɇʋʣǰǅʋʩṽȱɇȋǰȺǰȼʃɵḬṽ
ȱǅṽ ɪɭǱɵǰɭʣǅʃșɇȼṽ ǩṜʋȼǰṽ ʴɇȼǰṽ ȼǅʃʋɭǰȱȱǰṽ ǰʃṽ ȱǅṽ
ǢɭǱǅʃșɇȼṽǩṜʋȼṽǰɵɪǅǢǰṽʣǰɭʃḫṽJȱȱǰṽʃșǰȼʃṽǢɇȺɪʃǰṽǩǰɵṽ
particularités topographiques du terrain.  

JȱȱǰṽɭǱɪɇȼǩṽǗṽȱṜɇǡȪǰǢʃșȊṽǩʋṽâ BBṽǩṜǅǢǢʋǰșȱȱșɭṽǩǰṽ
nouveaux habitants.  

« Route impériale  » - 
Baigts -de -Béarn  

;ǰʃʃǰṽ¿ âṽɵṜșȼʃǿȋɭǰṽǩǅȼɵṽʋȼṽǰɵɪǅǢǰṽǩșɵɪɇȼșǡȱǰṽ
ǰȼṽǢɇȼʃșȼʋșʃǱṽǩṜʋȼǰṽʴɇȼǰṽɭǱɵșǩǰȼʃșǰȱȱǰṽɪɭɇǢȓǰṽ
ǩʋṽǢɩʋɭṽǩǰṽȱǅṽǢɇȺȺʋȼǰḫṽ 

Elle propose la construction de 14 nouveaux 
logements. Elle intègre un volet paysager en 
préservant un arbre identifié, en tenant compte 
ǩṜʋȼṽʃǅȱʋɵṽǰʩșɵʃǅȼʃṽɪɇʋɭṽȱṜșȼʃǱȋɭǅʃșɇȼṽǩʋṽɵǰǢʃǰʋɭṽ
dans son environnement et en y ajoutant une 
frange végétale afin de p oursuivre cette 
intégration.  

Jȱȱǰṽ ɭǱɪɇȼǩṽ ǅʋʩṽ ɇǡȪǰǢʃșȊɵṽ ǩʋṽ â BBṽ ǩṜǱʣșʃǰɭṽ
ȱṜǱʃǅȱǰȺǰȼʃṽʋɭǡǅșȼṽǰʃṽǩǰṽǢɇȼȊɇɭʃǰɭṽȱǰɵṽǢǰȼʃɭǰɵ-
bourgs.  

« Chemin de Lataste » - 
Bellocq  

Le secteur de cette OAP se trouve en continuité 
et en bordure de plusieurs zones résidentielles 
ɵǰṽ ɭǰȪɇșȋȼǅȼʃḫṽ Jȱȱǰṽ ɪɭɇɪɇɵǰṽ ǩṜʪṽ ǅȪɇʋʃǰɭṽ14 
nouveaux logements.  
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¨Ṝ¿ âṽ ʃșǰȼʃṽ ǢɇȺɪʃǰṽ ǩǰɵṽ ɭǱǅȱșʃǱɵṽ ǩʋṽ ʃǰɭɭǅșȼṽ
ǩṜșȺɪȱǅȼʃǅʃșɇȼḬṽ ǰȼṽ șȼɵʃǅʋɭǅȼʃṽ ʋȼǰṽ ʴɇȼǰṽ ȼɇȼṽ
ǅǰǩșȊșǢǅȼǩșṽǩʋǰṽǅʋṽɪǅɵɵǅȋǰṽǩṜʋȼǰṽǢǅȼǅȱșɵǅʃșɇȼṽ
de gaz et en identifiant la topographie du sol. 
Elle ajoute une frange végétale sur ses bordures 
ǅȊșȼṽ ǩǰṽ ȋǅɭǅȼʃșɭṽ ȱṜșȼɵǰɭʃșɇn paysagère de ses 
futures constructions.  

;ǰʃʃǰṽ¿ âṽɭǱɪɇȼǩṽǗṽȱṜɇǡȪǰǢʃșȊṽǩʋṽâ BBṽǩṜǅǢǢʋǰșȱṽ
démographique.  

« Plaine des bois  » - Biron  

¨ǰṽɵǰǢʃǰʋɭṽǩṜșȺɪȱǅȼʃǅʃșɇȼṽǩǰṽǢǰʃʃǰṽ¿ âṽɵṜșȼɵǿɭǰṽ
entre plusieurs autres secteurs résidentiels et 
permet de compléter la vocation de la zone.  

Jȱȱǰṽ ɪɭɇȋɭǅȺȺǰṽ ȱṜǅǢǢʋǰșȱṽ ǩǰṽ ᶟᶠṽ ȼɇʋʣǰǅʋʩṽ
ȱɇȋǰȺǰȼʃɵḫṽ Jȱȱǰṽ șȼʃǿȋɭǰṽ ȱṜǅȺǱȼǅȋǰȺǰȼʃṽ ǩṜʋȼṽ
espace vert, prend en compte la topographie du 
terrain et préserve les arbres existants. De plus, 
elle identifie un espace paysager à préserver.  

Jȱȱǰṽ ɭǱɪɇȼǩṽ Ǘṽ ȱṜɇɭșǰȼʃǅʃșɇȼṽ ǩʋṽ â BBṽ ǩǰṽ
conforter les centres -bourgs.  

« Centre -bourg  » - Bonnut  

Cette OAP comprend une partie en dent creuse 
de la trame urbaine et une partie en extension.  

Elle prévoit la construction de 5 nouveaux 
logements. Ses dispositions prennent en 
compte la topographie du terrain, comprenant 
notamment des points de vue à conserver. Elle 
ɪɭǱʣɇșʃṽ ǅʋɵɵșṽ ȱṜǅȺǱȼǅȋǰȺǰȼʃṽ ǩṜʋȼǰṽ Ȋɭǅȼȋǰṽ
végétale sur les bordures de ses 
aménagem ents afin de permettre une insertion 
paysagère des constructions harmonieuse.  

Jȱȱǰṽ ɵṜșȼʃǿȋɭǰṽ ǩǅȼɵṽ ȱǅṽ ɭǱɪɇȼɵǰṽ ǅʋʩṽ ɇǡȪǰǢʃșȊɵṽ
démographiques du PADD.  

« Route du bourg  » - 
Bonnut  

;ǰʃʃǰṽ ¿ âṽ ɪǰɭȺǰʃʃɭǅṽ ȱṜǅǢǢʋǰșȱṽ ǩǰṽ ȼɇʋʣǰǅʋʩṽ
habitants, nécessaire au dynamisme de la 
commune.  

Elle prévoit la construction de 4 nouveaux 
logements. Ses dispositions tiennent compte de 
la topographie du terrain sur lequel elle 
ɵṜșȺɪȱǅȼʃǰḬṽǰʃṽɪɭǱʣɇșǰȼʃṽȱǅṽǢɭǱǅʃșɇȼṽǩṜʋȼǰṽȊɭǅȼȋǰṽ
ʣǱȋǱʃǅȱǰṽ ǅȊșȼṽ ǩǰṽ ȋǅɭǅȼʃșɭṽ ȱṜșȼʃǱȋɭǅʃșɇȼṽ
esthétique de ses futures construc tions.  De 
plus, un espace vert planté sera aménagé au 
nord pour limiter les conflits de voisinage et les 
covisibilités.  

JȱȱǰṽɭǱɪɇȼǩṽǗṽȱṜɇǡȪǰǢʃșȊṽǩʋṽâ BBṽǩǰṽɪɭɇɪɇɵǰɭṽ
des logements en renforcement de la trame 
bâtie.  

« Les Aourous  » - 
Boumourt  

;ǰʃʃǰṽ ¿ âṽ ǅȼʃșǢșɪǰṽ ȱṜǅɭɭșʣǱǰṽ ǩǰṽ ȼɇʋʣǰǅʋʩṽ
habitants sur la commune en organisant 
ȱṜɇʋʣǰɭʃʋɭǰṽǗṽȱǅṽǢɇȼɵʃɭʋǢʃșɇȼṽǩṜʋȼṽɵǰǢʃǰʋɭṽǰȼṽ
proximité immédiate de la trame urbaine.  

JȱȱǰṽɪɭǱʣɇșʃṽȱǅṽǢɭǱǅʃșɇȼṽǩṜǰȼʣșɭɇȼɵṽᶟᶞṽȱɇȋǰȺǰȼʃɵḫṽ
Ce chiffre sera ajusté en fonction des besoins en 
ɵʋɭȊǅǢǰṽ ǩǰṽ ȱṜǅɵɵǅșȼșɵɵǰȺǰȼʃṽ șȼǩșʣșǩʋǰȱḫṽ ;ǰʃʃǰṽ
OAP prend en compte la réalité de son terrain 
et de sa topographie et conservera les arbres 
existants implanté s en bordure de secteur.  

Cette OAP concerne deux zonages définis au 
règlement écrit : une partie en zone à urbaniser 
ouverte (1AU) et une autre en zone à urbaniser 
fermée  Ǘṽ ȱṜʋɭǡǅȼșɵǅʃșɇȼṽ Ṁᶠ Ăṁ. La 
programmation des logements devra respecter 
ǢǰʃṽǱǢȓǱǅȼǢșǰɭṽǅȊșȼṽǩṜǅɵɵʋɭǰɭṽʋȼǰṽɪɭɇǩʋǢʃșɇȼṽ
cohérente et progressive.  
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En répondant aux directives du PADD, ce projet 
ǩṜǅȺǱȼǅȋǰȺǰȼʃṽ ɪɭɊȼǰṽ ʋȼṽ ǩǱʣǰȱɇɪɪǰȺǰȼʃṽ
urbain maitrisé et modéré.  

« Le centre  » - Cardesse  

Cette OAP comporte différents volets  : une zone 
ǩṜȓǅǡșʃǅʃ ǩṜșȼǩșʣșǩʋǰȱṽ ǰʃ une zone 
ǩṜǱɬʋșɪǰȺǰȼʃɵ et un espace vert support de 
mobilités douces.  Elle se positionne à proximité 
șȺȺǱǩșǅʃǰṽǩṜǱȱǱȺǰȼʃɵṽǩǰṽɪǅʪɵǅȋǰɵṽșȼɵǢɭșʃṽǩǅȼɵṽ
le règlement graphique.  

Pour cette section des justifications, seule la 
ɪǅɭʃșǰầȓǅǡșʃǅʃầɵǰɭǅầǩǱʣǰȱɇɪɪǱǰṜầ¨ẈǱɬʋșɪǰȺǰȼʃầ
est explicité dans la section suivante  : « Les OAP 
ǗầʣɇǢǅʃșɇȼầǩẈǱɬʋșɪǰȺǰȼʃɵầɪʋǡȱșǢɵầǰȼầǰʩʃǰȼɵșɇȼầ
de la trame urbaine  ». 

Cette OAP propose la création de 7 logements . 
Elle répond ainsi aux besoins de la population 
ǰȼṽʃǰɭȺǰɵṽǩǰṽǩșʣǰɭɵșʃǱṽǩǰṽȱṜɇȊȊɭǰṽǩǰṽȱɇȋǰȺǰȼʃɵḬṽ
et de proximité des services et équipements.  

En accord les o rientations du PAD D du PLUi, 
ȱṜ¿ âṽrépond besoins des habitants en termes 
de mixité des zones.  

« Le centre 01  » - 
Casteide -Cami  

Cette OAP prévoit de combler un espace 
ǩșɵɪɇȼșǡȱǰṽǅʋṽǢɩʋɭṽǩṜʋȼǰṽʴɇȼǰṽɭǱɵșǩǰȼʃșǰȱȱǰṽǩǰṽ
la commune de Casteide -Cami.  

Jȱȱǰṽ ɪɭǱʣɇșʃṽ ȱṜǅǢǢʋǰșȱṽ ǩǰṽ ᶢṽ ȱɇȋǰȺǰȼʃɵḫṽ Jȱȱǰṽ
préconise de conserver un passage pour les 
engins agricoles, ainsi que de maintenir les 
points de vue existants, participant à la qualité 
du cadre de vie de ses futurs habitants. Enfin, 
ǰȱȱǰṽșȺɪɇɵǰṽȱǅṽǢɭǱǅʃșɇȼṽǩṜune frange végétale 
sur tout le pourtour de son secteur afin de 
maintenir une séparation harmonieuse entre la 
zone agricole et la zone résidentielle.  

En accord avec le PADD, elle encourage la 
ǩǰȼɵșȊșǢǅʃșɇȼḬṽ ȱṜʋɭǡǅȼșɵǅʃșɇȼṽ ȺǅȝʃɭșɵǱǰṽ ǰʃṽ ȱǅṽ

pratique des modes doux sur le territoire 
communal.  

« Village  » - Casteide -
Cami  

;ǰʃʃǰṽ¿ âṽɵṜșȼʃǿȋɭǰṽǩǅȼɵṽȱǰṽǢɩʋɭṽǩʋṽǡɇʋɭȋṽǩǰṽ
ȱǅṽǢɇȺȺʋȼǰḬṽǰʃṽɪɭǱʣɇșʃṽǩṜǅǢǢʋǰșȱȱșɭṽᶤṽȼɇʋʣǰǅʋʩṽ
logements.  

Cette programmation participera au maintien 
du dynamisme communal. Elle prévoit 
ȱṜșȺɪȱǅȼʃǅʃșɇȼṽǩṜʋȼǰṽȊɭǅȼȋǰṽʣǱȋǱʃǅȱǰṽǰȼṽǡɇɭǩʋɭǰṽ
de secteur afin à la fois de faciliter la lisibilité de 
la zone entre constructions anciennes et 
nouvelles et de maintenir une s éparation avec 
les parcelles agricoles attenantes.  

Elle répond aux objectifs du PADD de limitation 
ǩǰṽȱṜǱʃǅȱǰȺǰȼʃṽʋɭǡǅșȼṽǰʃṽǩṜǅǢǢʋǰșȱṽǩǰṽȼɇʋʣǰǅʋʩṽ
habitants.  

« Le centre 02  » - 
Casteide -Cami  

¨ṜǅȺǱȼǅȋǰȺǰȼʃṽ ǩǰṽ Ǣǰʃʃǰṽ ¿ âṽ șȼʃǰɭʣșǰȼʃṽ ǰȼṽ
continuité de la trame urbaine de la commune, 
proche de son bourg et de ses équipements.  

Elle propose la possibilité de construire 6 
nouveaux logements. Elle prévoit le maintien 
ǩṜʋȼṽ ɪǅɵɵǅȋǰṽ ɪɇʋɭṽ ȱǅṽ ǢșɭǢʋȱǅʃșɇȼṽ ǩǰɵṽ ǰȼȋșȼɵṽ
agricoles en direction des champs limitrophes 
ǰʃṽȱṜșȺɪȱǅȼʃǅʃșɇȼṽǩṜʋȼǰṽȊɭǅȼȋǰṽʣǱȋǱʃǅȱǰṽɵʋɭṽʃɇʋʃṽ
le pourtour afin de mainteni r une séparation 
entre les différentes occupations du sol.  Des 
points e vue identifiés pourront être mis en 
valeur.  

Elle est en accord avec le PADD, qui 
recommande un développement urbain 
modéré et encourage les modes de 
déplacement doux.  
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« Village  » - Casteide -
Candau  

;ǰʃʃǰṽ ¿ âṽ ǅȼʃșǢșɪǰṽ ȱṜǅɭɭșʣǱǰṽ ǩǰṽ ȼɇʋʣǰǅʋʩṽ
ȓǅǡșʃǅȼʃɵṽǰȼṽɪɭɇȋɭǅȺȺǅȼʃṽȱǅṽǢɇȼɵʃɭʋǢʃșɇȼṽǩṜǅʋṽ
moins 4 nouveaux logements dans un secteur 
cohérent pour le dynamisme de la commune.  

JȱȱǰṽɪɭǰɵǢɭșʃṽȱǰṽȺǅșȼʃșǰȼṽǩṜǅɭǡɭǰɵṽǰʩșɵʃǅȼʃɵṽɵʋɭṽȱǰṽ
ʃǰɭɭǅșȼṽǰʃṽȱṜșȺɪȱǅȼʃǅʃșɇȼṽǩṜʋȼǰṽȊɭǅȼȋǰṽʣǱȋǱʃǅȱǰḫ 

JȱȱǰṽɵṜșȼɵǢɭșʃṽǩǅȼɵṽȱǅṽɭǱɪɇȼɵǰṽǅʋʩṽɇɭșǰȼʃǅʃșɇȼɵṽǩʋṽ
PADD en favorisant un développement 
économe en foncier.  

« Village sud  » - Casteide -
Candau  

Située dans un secteur cohérent par rapport à 
la trame bâtie et au développement de la 
ǢɇȺȺʋȼǰḬṽǢǰʃʃǰṽ¿ âṽɪɭɇȋɭǅȺȺǰṽȱṜǅɭɭșʣǱǰṽǩǰṽᶢṽ
nouveaux logements.  

Elle identifie un arbre à préserver et 
ȱṜșȺɪȱǅȼʃǅʃșɇȼṽ ǩṜʋȼǰṽ Ȋɭǅȼȋǰṽ ʣǱȋǱʃǅȱǰḬṽ
garantissant tranquillité et harmonie à ses 
futurs habitants.  

JȼṽȱșȺșʃǅȼʃṽȱṜǱʃǅȱǰȺǰȼʃṽʋɭǡǅșȼṽǗṽʋȼǰṽʴɇȼǰṽǰȼṽ
continuité de la trame bâtie, elle participe à 
répondre aux objectifs du PADD.  

« Chemin de Vignolles  » - 
Castétis  

Le secteur de cette OAP investi un espace 
disponible entre plusieurs habitations afin de 
conforter la vocation résidentielle de sa zone.  

Cette OAP prévoit la construction de 9 
logements. Elle se positionne à proximité  
ǩṜǱȱǱȺǰȼʃɵṽǩǰṽɪǅʪɵǅȋǰɵḬṽǰʃṽprévoit la création 
ǩṜʋȼǰṽȊɭǅȼȋǰṽʣǱȋǱʃǅȱǰṽɪɇʋɭṽșȼɵǱɭǰɭṽǰȼṽǩɇʋǢǰʋɭṽ
les nouvelles constructions dans leur 
environnement. Enfin, elle propose  
ȱṜǅȺǱȼǅȋǰȺǰȼʃṽǩṜʋȼṽǰɵɪǅǢǰṽʣǰɭʃḬṽɪǅɭʃșǢșɪǅȼʃṽǗṽ
offrir à ses futurs habitants un cadre de vie 
appréciable.  

JȱȱǰṽɭǱɪɇȼǩṽǅʋṽâ BBṽǰȼṽɪɭɇɪɇɵǅȼʃṽȱṜǅǢǢʋǰșȱṽǩǰṽ
nouveaux habitants dans un secteur confortant 
le centre -bourg.  

« Vignolles  » - Castétis  

Cette OAP projette la construction de 4 
nouveaux logements dans un secteur 
résidentiel. Ceux -Ǣșṽ ɪǰɭȺǰʃʃɭɇȼʃṽ ȱṜǅǢǢʋǰșȱṽ ǩǰṽ
nouveaux habitants et, par conséquent, le 
maintien du dynamisme de la commune.  

Elle comprend des mesures de préservation 
ǩṜǅɭǡɭǰɵṽǰʩșɵʃǅȼʃɵṽǰʃṽǩǰṽǢɭǱǅʃșɇȼṽǩṜʋȼǰṽȊɭǅȼȋǰṽ
végétale afin de favoriser son insertion 
paysagère.  

Jȱȱǰṽ ɵṜǅȱșȋȼǰṽ ɵʋɭṽ ȱṜʋȼṽ ǩǰɵṽ ǅʩǰɵṽ ǩʋṽ â BBḬṽ ɬʋșṽ
ɪɭǱʣɇșʃṽȱṜǅǢǢʋǰșȱṽǩǰṽȼɇʋʣǰǅʋʩṽȓǅǡșʃǅȼʃɵḫ 

« Le canton  » - Cescau  

Cette OAP comporte différents volets  : une zone 
ǩṜȓǅǡșʃǅʃ ǩṜșȼǩșʣșǩʋǰȱṽ ǰʃ une zone 
ǩṜǱɬʋșɪǰȺǰȼʃɵ et un espace vert et une 
continuité piétonne.  

Pour cette section des justifications, seule la 
ɪǅɭʃșǰầȓǅǡșʃǅʃầɵǰɭǅầǩǱʣǰȱɇɪɪǱǰṜầ¨ẈǱɬʋșɪǰȺǰȼʃầ
est explicité dans la section suivante  : « Les OAP 
ǗầʣɇǢǅʃșɇȼầǩẈǱɬʋșɪǰȺǰȼʃɵầɪʋǡȱșǢɵầǰȼầǰʩʃǰȼɵșɇȼầ
de la trame urbaine  ». 

Cette OAP propose la création de 7 logements . 
Elle répond ainsi aux besoins de la population 
ǰȼṽʃǰɭȺǰɵṽǩǰṽǩșʣǰɭɵșʃǱṽǩǰṽȱṜɇȊȊɭǰṽǩǰṽȱɇȋǰȺǰȼʃɵḬṽ
et de proximité des services et équipements.  

En accord les o rientations du PAD D du PLUi, 
ȱṜ¿ âṽrépond besoins des habitants en termes 
de mixité des zones.  
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« Loume  » - Cuqueron  

Cette OAP offrira à ses futurs habitants une vue 
dégagée sur la vallée et un cadre de vie 
ǅȋɭǱǅǡȱǰḫṽ Jȱȱǰṽ ǰɵʃṽ ɵșʃʋǱǰṽ ǰȼṽ ǢɇȼʃșȼʋșʃǱṽ ǩṜʋȼǰṽ
zone résidentielle existante, en bordure de 
boisements.  

4 nouveaux logements sont envisagés et une 
frange végétale participera à leur insertion 
paysagère.  Des points de vue identifiés pourront 
être mis en valeur.  

JȱȱǰṽɭǱɪɇȼǩṽǗṽȱṜɇɭșǰȼʃǅʃșɇȼṽǩʋṽâ BBṽǩǰṽɭǱȊȱǱǢȓșɭṽ
à une urbanisation permettant de maintenir les 
ɪɇșȼʃɵṽǩṜǅɪɪǰȱɵṽɵʋɭṽȱǰṽɪǅʪɵǅȋǰṽǩʋṽʃǰɭɭșʃɇșɭǰḫ 

« Barat -Nau  » - 
Hagetaubin  

¨ǅṽɪɭɇʩșȺșʃǱṽǩʋṽǢǰȼʃɭǰṽǡɇʋɭȋṽǰɵʃṽȱṜʋȼṽǩǰɵṽǅʃɇʋʃɵṽ
de cette OAP. Elle proposera à ses futurs 
habitants un cadre de vie pratique, harmonieux.  

Elle prescrit la création de 5 logements 
șȼǩșʣșǩʋǰȱɵḫṽ ¨ṜǅɭɭșʣǱǰṽ ǩǰṽ ȼɇʋʣǰǅʋʩṽ ȓǅǡșʃǅȼʃɵṽ
participera à la dynamisation démographique 
de la commune.  Un espace paysager à 
aménager est prévue sur la zone pour faire 
ɇȊȊșǢǰṽ ǩǰṽ ʴɇȼǰṽ ʃǅȺɪɇȼṽ ǅʣǰǢṽ ȱṜǱɬʋșɪǰȺǰȼʃṽ
existant. Pa ailleurs, une frange paysagère sera 
aménagée sur le pourtour de la zone pour 
ȋǅɭǅȼʃșɭṽ ȱṜșȼʃǱȋɭǅʃșɇȼṽ ȓǅɭȺɇȼșǰʋɵǰṽ ǩʋṽ ɪɭɇȪǰʃṽ
dans le secteur.  

Dans le règlement graphique, cette OAP 
concerne une zone à urbaniser fermée à 
ȱṜʋɭǡǅȼșɵǅʃșɇȼṽṀᶠ Ăṁḫṽ 

;ǰʃʃǰṽ ¿ âṽ ɭǱɪɇȼǩṽ Ǘṽ ȱṜɇɭșǰȼʃǅʃșɇȼṽ ǩʋṽ â BBṽ
ʣșɵǅȼʃṽ Ǘṽ Ǳʣșʃǰɭṽ ȱṜǱʃǅȱǰȺǰȼʃṽ ʋɭǡǅșȼṽ ǰȼṽ
ɵṜșȺɪȱǅȼʃǅȼʃṽǩǅȼɵṽʋȼṽɵǰǢʃǰʋɭṽǰȼṽǢɇȼʃșȼʋșʃǱṽǩʋṽ
bâti.  

« Le La à » - La à-
Mondrans  

¨Ṝǅʩǰṽde  réflexion de cette OAP tourne autour 
ǩṜʋȼǰṽ șȼʃǱȋɭǅʃșɇȼṽ ǢɇȓǱɭǰȼʃǰṽ ǩǰṽ ȼɇʋʣǰǅʋʩṽ
logements tout en respectant la quiétude de la 
ǢɇȺȺʋȼǰṽǰʃṽȱṜǰɵɪɭșʃṽǰɵʃȓǱʃșɬʋǰṽǩǰṽȱṜǰʩșɵʃǅȼʃḫ 

ṽ Ǣǰṽ ʃșʃɭǰḬṽ ǰȱȱǰṽ ɪɭɇɪɇɵǰṽ ȱṜșȺɪȱǅȼʃǅʃșɇȼṽ ǩǰṽ ᶣṽ
nouveaux logements, la préservation de points 
ǩǰṽʣʋǰṽɵʋɭṽȱǰṽǢȱɇǢȓǰɭṽǩǰṽȱǅṽǢɇȺȺʋȼǰṽǰʃṽǩṜǅɭǡɭǰɵṽ
ǰʩșɵʃǅȼʃɵḫṽ JȼȊșȼḬṽ ǰȱȱǰṽ ǅȪɇʋʃǰṽ ȱǅṽ ǢɭǱǅʃșɇȼṽ ǩṜʋȼǰṽ
Ȋɭǅȼȋǰṽ ʣǱȋǱʃǅȱǰṽ ɵʋɭṽ ȱṜʋȼǰṽ ǩǰɵṽ ǡɇɭǩʋɭǰɵṽ ǩʋṽ
secteur afin de participer à son intégration 
paysagère.  

JȱȱǰṽɭǱɪɇȼǩṽǗṽȱṜɇǡȪǰǢʃșȊṽǩʋṽâ BBṽǩṜǅǢǢʋǰșȱṽǩǰṽ
nouveaux habitants.  

« Campagne  » - La à-
Mondrans  

Cette OAP complète un secteur résidentiel en 
ajoutant 7 nouveaux logements sur une zone où 
en existent déjà deux.  

Elle tient compte de la topographie du terrain 
ɵʋɭṽȱǰɬʋǰȱṽǰȱȱǰṽɵṜșȺɪȱǅȼʃǰṽǰʃṽɵǅṽɪɭɇʩșȺșʃǱṽǅʣǰǢṽʋȼṽ
espace boisé offrira à ses habitants un cadre de 
vie appréciable.  

Accueillir de nouveaux habitants et éviter 
ȱṜǱʃǅȱǰȺǰȼʃṽʋɭǡǅșȼṽɵɇȼʃṽǩǰʋʩṽǩǰɵṽɇǡȪǰǢʃșȊɵṽǩʋṽ
PADD que remplis cette orientation.  

« Sarrailh  » - La à-
Mondrans  

¨ǰṽʃǰɭɭǅșȼṽǩṜșȺɪȱǅȼʃǅʃșɇȼṽǩǰṽǢǰʃʃǰṽ¿ âṽɵṜșȼʃǿȋɭǰṽ
entre deux secteurs résidentiels existants et 
ǢɇȺɪȱǿʃǰṽ ȱṜɇȊȊɭǰṽ ǰʩșɵʃǅȼʃǰṽ ǰȼṽ ɪɭɇɪɇɵǅȼʃṽ ᶧṽ
nouveaux logements.  

¨Ṝ¿ âṽ ʃșǰȼʃṽ ǢɇȺɪʃǰṽ ǩǰṽ ȱǅṽ ʃɇɪɇȋɭǅɪȓșǰṽ ǩʋṽ
ʃǰɭɭǅșȼṽǰʃṽɪɭɇɪɇɵǰṽȱǅṽǢɭǱǅʃșɇȼṽǩṜʋȼṽǰɵɪǅǢǰṽʣǰɭʃṽ
pour encadrer une voie de cheminement doux 
permettant de rejoindre les deux secteurs 
environnants.  
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¨ṜɇǡȪǰǢʃșȊṽ ǩǰṽ Ǣǰʃʃǰṽ ¿ âṽ ǰɵʃṽ ǩǰṽ ɪɭɇɪɇɵǰɭṽ ǩǰṽ
ȼɇʋʣǰǅʋʩṽȱɇȋǰȺǰȼʃɵṽǅȊșȼṽǩǰṽȋǅɭǅȼʃșɭṽȱṜǅǢǢʋǰșȱṽ
de nouveaux habitants comme décrit dans le 
PADD.  

« Cap bas du Village  » - 
Labastide -Cézeracq  

;ǰʃʃǰṽ ¿ âṽ ɪɭǱɪǅɭǰṽ ȱṜǅǢǢʋǰșȱṽ ǩǰṽ ȼɇʋʣǰǅʋʩṽ
habitants afin de favoriser le dynamisme de la 
commune tout en conservant une cohérence 
ǩṜǰȼɵǰȺǡȱǰḫ 

Elle propose la création de 4 logements. Une 
frange végétale sera implantée afin de marquer 
ʋȼǰṽ ʃɭǅȼɵșʃșɇȼṽ ǩɇʋǢǰṽ ǰȼʃɭǰṽ ȱṜɇǢǢʋɪǅʃșɇȼṽ
ɭǱɵșǩǰȼʃșǰȱȱǰṽǩʋṽɵɇȱṽǰʃṽȱṜǅǢʃșʣșʃǱṽǅȋɭșǢɇȱǰṽǅʋṽȼɇɭǩṽ
du secteur.  

Cette OAP concerne, dans le règlement 
graphique, une zone à urbaniser fermée à 
ȱṜʋɭǡǅȼșɵǅʃșɇȼṽ Ṁᶠ ĂṁḬṽ ǅȊșȼṽ ǩṜɇɭȋǅȼșɵǰɭṽ ǰʃṽ
cadencer progressivement la production de 
logements.  

Elle répond aux objectifs démographiques du 
PADD en proposant de nouveaux logements.  

« Cap sud du Village  » - 
Labastide -Cézeracq  

Cette OAP comporte une partie dédiée à de 
ȱṜȓǅǡșʃǅʃṽȋɭɇʋɪǱḸȺșʃɇʪǰȼṽǰʃṽʋȼǰṽɪǅɭʃșǰṽǩǱǩșǱǰṽǗṽ
1 logement individuel.  

Elle propose donc la construction de 6 
ȱɇȋǰȺǰȼʃɵṽ Ⱥșʃɇʪǰȼɵṽ ǰʃṽ ȱṜșȺɪȱǅȼʃǅʃșɇȼṽ ǩṜʋȼǰṽ
frange végétale afin de maintenir une bordure 
esthétique entre les différentes parcelles du 
secteur.  

Jȱȱǰṽ ɭǱɪɇȼǩṽ Ǘṽ ȱṜɇɭșǰȼʃǅʃșɇȼṽ ǩʋṽ â BBṽ ǩǰṽ
confortement des centres -bourgs.  

« Sallaigts de Haut  » - 
Labastide -Cézeracq  

Cette OAP emploie un espace disponible situé 
ǩǅȼɵṽ ȱǰṽ Ǣɭǰʋʩṽ ǩṜʋȼǰṽ ʴɇȼǰṽ ɭǱɵșǩǰȼʃșǰȱȱǰḫṽ Jȱȱǰṽ
prévoit la construction de 3 logements 
individuels ou groupés.  

Elle entre en concordance avec la vocation du 
ɵǰǢʃǰʋɭṽǩǅȼɵṽȱǰɬʋǰȱṽǰȱȱǰṽɵṜșȺɪȱǅȼʃǰṽǰʃṽɪɭǰɵǢɭșʃṽ
ȱṜșȺɪȱǅȼʃǅʃșɇȼṽ ǩṜʋȼǰṽ Ȋɭǅȼȋǰṽ ʣǱȋǱʃǅȱǰṽ ǅȊșȼṽ ǩǰṽ
ȺǅɭɬʋǰɭṽȱǅṽɵǱɪǅɭǅʃșɇȼṽǅʣǰǢṽȱṜǅǢʃșʣșʃǱṽǅȋɭșǢɇȱǰṽ
située en bordure de ce secteur.  

Elle participe à remplir les objectifs 
démographiques du PADD tout en luttant 
contre le mitage.  

« ¨Ẉ ʋȱɇʋʴǰ » - Labastide -
Cézeracq  

Cette OAP offre une praticité à ses futurs 
arrivants due à sa proximité avec les services et 
les équipements de la commune.  

Elle propose la construction de 7 logements 
individuels ou groupés. Son aménagement 
șȺɪȱșɬʋǰṽ ȱǅṽ ǢɭǱǅʃșɇȼṽ ǩṜʋȼǰṽ Ȋɭǅȼȋǰṽ ʣǱȋǱʃǅȱǰṽ
ɪǰɭȺǰʃʃǅȼʃṽ ȱṜșȼʃǱȋɭǅʃșɇȼṽ ǩɇʋǢǰṽ ǩǰṽ ɵǰɵṽ
constructions dans leur environnement.  

Son positionnement en continuité de la trame 
ʋɭǡǅșȼǰṽȱʋșṽɪǰɭȺǰʃṽǩṜǱʣșʃǰɭṽǩǰṽǢɭǱǰɭṽʋȼṽȺșʃǅȋǰṽ
des habitations, et entre en concordance avec 
les objectifs du PADD.  

« Le centre  » - Labastide -
Monréjeau  

;ǰʃʃǰṽ ¿ âṽ ɵṜșȼɵǢɭșʃṽ ǩǅȼɵṽ ȱǅṽ ǢɇȼʃșȼʋșʃǱṽ ǩǰṽ ȱǅṽ
ʃɭǅȺǰṽ ʋɭǡǅșȼǰṽ ɪɇʋɭṽ ɪɭɇɪɇɵǰɭṽ ȱṜǅǢǢʋǰșȱṽ ǩǰṽ ᶦṽ
logements individuels ou groupés.  

Elle porte des prescriptions relatives à la 
ǢɭǱǅʃșɇȼṽǩṜʋȼǰṽȊɭǅȼȋǰṽʣǱȋǱʃǅȱǰṽǢɇȺɪɇɵǱǰṽǩǰṽ
ȓǅșǰɵṽǩṜǰɵɵǰȼǢǰɵṽʣǅɭșǱǰɵḬṽǰʃṽǩṜʋȼṽǰɵɪǅǢǰṽʣǰɭʃṽ
porteur de cheminements doux.  
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Elle répond au PADD en confortant le centre -
bourg.  

« Le village  » - Labastide -
Monréjeau  

;ǰʃʃǰṽ ¿ âṽ ɵṜșȺɪȱǅȼʃǰṽ ǩǅȼɵṽ ʋȼṽ ɵǰǢʃǰʋɭṽ Ǘṽ
ʣɇǢǅʃșɇȼṽ ɭǱɵșǩǰȼʃșǰȱṽ ɪɭɇǢȓǰṽ ǩʋṽ Ǣɩʋɭṽ ǩǰṽ ȱǅṽ
commune et de ses équipements.  

Elle propose la création de 7 logements 
individuels et groupés/mitoyens. Une frange 
végétale sera implantée afin de délimiter son 
ɵǰǢʃǰʋɭṽǰʃṽǩǰɵṽɪɭǱǢɇȼșɵǅʃșɇȼɵṽǅʃʃșɭǰȼʃṽȱṜǅʃʃǰȼʃșɇȼṽ
ǩǰɵṽǅȺǱȼǅȋǰʋɭɵṽɵʋɭṽȱṜɇɪɪɇɭʃʋȼșʃǱṽǩǰṽǢɇȼɵǰɭʣǰɭṽ
les points de vue existants.  

JȱȱǰṽɭǱɪɇȼǩṽǗṽȱṜɇɭșǰȼʃǅʃșɇȼṽǩʋṽâ BBṽʃǰȼǩǅȼʃṽǗṽ
diversifier la typologie de logements proposée 
aux habitants.  

« Las Marleres  » - 
Labastide -Monréjeau  

;ǰʃʃǰṽ¿ âṽɵṜșȼʃǿȋɭǰṽǰȼʃɭǰṽɪȱʋɵșǰʋɭɵṽɪǅɭǢǰȱȱǰɵṽ
bâties à vocation résidentielle en proposant 
ȱṜǅǢǢʋǰșȱṽ ǩṜȓǅǡșʃǅʃɵṽ șȼǩșʣșǩʋǰȱɵṽ ɇʋṽ ȋɭɇʋɪǱɵṽ ǰʃṽ
ǩṜȓǅǡșʃǅʃɵṽȋɭɇʋɪǱɵṽɇʋṽȺșʃɇʪǰȼɵḫṽ ʋṽʃɇʃǅȱḬṽǰȱȱǰṽ
ɪɭǱʣɇșʃṽȱṜǅǢǢʋǰșȱṽǩǰṽᶟᶠṽȱɇȋǰȺǰȼʃɵḫ 

Elle comprend des prescriptions relatives à la 
ɪɭǱɵǰɭʣǅʃșɇȼṽ ǩṜǅɭǡɭǰɵṽ ǰʃṽ ǩṜʋȼṽ ǰɵɪǅǢǰṽ ʣǰɭʃṽ
ǰʩșɵʃǅȼʃɵḬṽȱṜșȺɪȱǅȼʃǅʃșɇȼṽǩṜʋȼǰṽȊɭǅȼȋǰṽʣǱȋǱʃǅȱǰḬṽ
et la prise en compte de la topographie du 
terrain.  

íɇȼṽ ǰȺɪȱǅǢǰȺǰȼʃṽ ɪǰɭȺǰʃṽ ǩṜǅǢǢʋǰșȱȱșɭṽ ǩǰɵṽ
habitants sans créer de mitage et répond ainsi 
au PADD.  

« Le centre sud  » - 
Labastide -Monréjeau  

;ǰʃʃǰṽ¿ âṽɵṜșȼʃǿȋɭǰṽǩǅȼɵṽʋȼṽɵǰǢʃǰʋɭṽǗṽʣɇǢǅʃșɇȼṽ
résidentielle et complète un espace vacant 
entre deux parcelles bâties.  

Elle prévoit la création de 4 logements et 
ɵṜșȺɪȱǅȼʃǰṽǗṽɪɭɇʩșȺșʃǱṽǩǰɵṽǱɬʋșɪǰȺǰȼʃɵṽǩǰṽȱǅṽ
ǢɇȺȺʋȼǰḫṽJȼȊșȼṽǰȱȱǰṽșȺɪɇɵǰṽȱǅṽǢɭǱǅʃșɇȼṽǩṜʋȼǰṽ
frange végétale sur les bordures de son secteur 
afin de participer à son intégration 
harmonieuse.  

Cette OAP concerne, dans le règlement 
graphique, une zone à urbaniser fermée à 
ȱṜʋɭǡǅȼșɵǅʃșɇȼṽ Ṁᶠ ĂṁḬṽ ǅȊșȼṽ ǩṜɇɭȋǅȼșɵǰɭṽ ǰʃṽ
cadencer progressivement la production de 
logements  ǗṽȱṜǱǢȓǰȱȱǰṽǩǰṽȱǅṽǢɇȺȺʋȼǰ. 

Jȱȱǰṽ Ǳʣșʃǰṽ ȱṜǱʃǅȱǰȺǰȼʃṽ ʋɭǡǅșȼṽ ǰʃṽ ɵṜșȼɵǢɭșʃṽ ǅșȼɵșṽ
dans la lignée des orientations du PADD.  

« La Ribère  » - Lacadée  

¨ǅṽ ǢɇȺȺʋȼǰṽ ǩǰṽ ¨ǅǢǅǩǱǰṽ Ȫɇʋșʃṽ ǩṜʋȼṽ
environnement préservé et harmonieux.  

;ǰʃʃǰṽ¿ âṽɪɇʋɭɵʋșʃṽȱṜɇǡȪǰǢʃșȊṽǩǰṽȺǅșȼʃǰȼșɭṽǢǰṽ
ǢɇȼʃǰʩʃǰṽǰȼṽɪɭǱʣɇʪǅȼʃṽȱṜǅǢǢʋǰșȱṽǩǰṽᶢṽȱɇȋǰȺǰȼʃɵḬṽ
ȱṜșȺɪȱǅȼʃǅʃșɇȼṽ ǩṜʋȼǰṽ Ȋɭǅȼȋǰṽ ʣǱȋǱʃǅȱǰṽ ǰʃṽ ȱǅṽ
conservation des arbres existants sur le secteur.  

¨ǰṽǢȓɇșʩṽǩǰṽɵɇȼṽǰȺɪȱǅǢǰȺǰȼʃṽɪǰɭȺǰʃṽǩṜǱʣșʃǰɭṽȱǰṽ
mitage et répond ainsi aux orientations du 
PADD.  

« Terres Nabes  » - Lacq  

;ǰʃʃǰṽ ¿ âṽ ɪɭɇɪɇɵǰṽ ǩṜǅǢǢʋǰșȱȱșɭṽ ǩǰṽ ȼɇʋʣǰǅʋʩṽ
habitants dans un secteur proche des 
commodités de la commune de Lacq.  

Elle prévoit la construction de 8 logements 
individuels ou groupés. Elle prescrit la 
ɪɭǱɵǰɭʣǅʃșɇȼṽ ǩṜǅɭǡɭǰɵṽ ǰʩșɵʃǅȼʃɵṽ ɵʋɭṽ ȱǰṽ ʃǰɭɭǅșȼḬṽ
ǅșȼɵșṽɬʋǰṽȱǅṽɪȱǅȼʃǅʃșɇȼṽǩṜʋȼǰṽȊɭǅȼȋǰṽʣǱȋǱʃǅȱǰṽ
afin de masquer la vue depuis la route 
départementale circulant au sud.  
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¨ǰṽǢȓɇșʩṽǩǰṽǢǰṽɵǰǢʃǰʋɭṽɭǱɪɇȼǩṽǗṽȱṜɇɭșǰȼʃǅʃșɇȼṽǩʋṽ
PADD de conforter les centres -bourgs et 
ǩṜǱʣșʃǰɭṽȱǰṽȺșʃǅȋǰḫ 

« Lasbordes » - Lagor  

;ǰʃʃǰṽ ¿ âṽ ɪɭǱɵǰȼʃǰṽ ʋȼṽ ɪɭɇȪǰʃṽ ǩṜȓǅǡșʃǅʃɵṽ
groupés denses, à savoir 34 logements groupés 
ou mitoyens, afin de répondre aux objectifs 
démographiques du PADD sans induire un 
étalement urbain conséquent.  

¨ṜǰȼɵǰȺǡȱǰṽǩǰɵṽȱɇȋǰȺǰȼʃɵṽɪɭǱʣʋɵṽɵǰɭǅṽɭǱǅȱșɵǱṽ
en 100 % logements sociaux, contribuant à 
répondre aux besoins en habitat abordable et à 
favoriser la mixité sociale.  

Elle tient compte de la topographie du terrain 
ǩṜșȺɪȱǅȼʃǅʃșɇȼḬṽ ǩṜʋȼṽ ɪɇșȼʃṽ ǩǰṽ ʣʋǰṽ ǰʩșɵʃǅȼʃ, 
ǩṜǅɭǡɭǰɵṽ Ǘṽ ɪɭǱɵǰɭʣǰɭḬṽ ǰʃṽ ǩṜǰɵɪǅǢǰs vert s à 
conserver.  

JȱȱǰṽɭǱɪɇȼǩṽǗṽȱṜɇǡȪǰǢʃșȊṽǩʋṽâ BBṽǩǰṽǩșʣǰɭɵșȊșǰɭṽȱǅṽ
typologie des logements proposés.  

« Seignor 02  » - Lagor  

;ǰʃʃǰṽ ¿ âṽ ɪɭɇȋɭǅȺȺǰṽ ȱṜǅǢǢʋǰșȱṽ ǩǰṽ ᶡᶧṽ
logements en habitat groupé ou mitoyen dans 
un secteur proche du centre de la commune de 
Lagor. Elle tient compte des points de vue 
ǰʩșɵʃǅȼʃɵṽɵʋɭṽȱṜǅɵɵșǰʃʃǰṽǩṜșȺɪȱǅȼʃǅʃșɇȼḫṽ 

Au moins 30% des logements prévus seront 
réalisés en logements sociaux, contribuant à 
répondre aux besoins en habitat abordable et à 
favoriser la mixité sociale.  

JȱȱǰṽɪɭɇɪɇɵǰṽǅʋɵɵșṽȱṜșȼʃǱȋɭǅʃșɇȼṽǩṜʋȼǰṽʣɇșǰṽǩǰṽ
cheminement doux traversant le secteur et 
permettant de rejoindre les équipements de la 
commune. Elle tient compte de la topographie 
du terrain.  

Elle participe à répondre aux objectifs 
démographiques du PADD.  

« Le bourg  » - Lahourcade  

Située au plus proche des équipements et 
services de la commune, cette OAP, proposant 
4 nouveaux logements, participera à la 
dynamique de la commune.  

Elle inclut une prise en considération du point 
ǩǰṽʣʋǰṽǰʩșɵʃǅȼʃṽǰʃṽȱǅṽɪɭǱɵǰɭʣǅʃșɇȼṽǩṜǅɭǡɭǰɵḫṽBǰṽ
ɪȱʋɵḬṽǰȱȱǰṽɪɭǱʣɇșʃṽȱṜșȼɵǰɭʃșɇȼṽɪǅʪɵǅȋǿɭǰṽǩǰṽɵǰɵṽ
ǢɇȼɵʃɭʋǢʃșɇȼɵṽǅʣǰǢṽȱṜșȺɪȱǅȼʃǅʃșɇȼṽǩṜʋȼǰṽȊɭǅȼȋǰṽ
végétale.  

JȼṽǱʣșʃǅȼʃṽȱṜǱʃǅȱǰȺǰȼʃṽʋɭǡǅșȼḬṽǢǰʃʃǰṽ¿ âṽɭǱɪɇȼǩṽ
aux orientations du PADD.  

« Le bourg est » - Lucq -
de -Béarn  

¨ǅṽɬʋșǱʃʋǩǰṽǰʃṽȱṜǰȺɪȱǅǢǰȺǰȼʃṽǩǰṽǢǰʃʃǰṽ¿ âṽ
séduiront ses futurs habitants. Elle propose la 
création de 9 nouveaux logements à proximité 
ǩʋṽǢɩʋɭṽǩǰṽǡɇʋɭȋḫ 

Ăȼṽ ǅȱșȋȼǰȺǰȼʃṽ ǩṜǅɭǡɭǰɵṽ ɵǰɭǅṽ ɪɭǱɵǰɭʣǱṽ ǅșȼɵșṽ
ɬʋṜʋȼṽǅɭǡɭǰṽșɵɇȱǱṽǰʃṽȱǅṽʃɇɪɇȋɭǅɪȓșǰṽǩʋṽʃǰɭɭǅșȼṽǅṽ
été prise en compte. Le cadre de vie boisé 
bénéficiera aux nouveaux arrivants.  

Jȱȱǰṽ ɭǱɪɇȼǩṽ Ǘṽ ȱṜɇɭșǰȼʃǅʃșɇȼṽ ǩʋṽ â BBṽ ǩǰṽ
conforter les centres -ǡɇʋɭȋɵṽǰʃṽǩṜǅǢǢʋǰșȱȱșɭṽǩǰṽ
nouveaux habitants.  

« Le bourg ouest » - Lucq -
de -Béarn  

Cette OAP poursuit la volonté inscrite dans le 
â BBṽ ǩṜǅǢǢʋǰșȱȱșɭṽ ǩǰṽ ȼɇʋʣǰǅʋʩṽ ȓǅǡșʃǅȼʃɵḬṽ
vecteurs de dynamisme des communes. Elle 
comprend la création de 8 logements.  

BǰɵṽǅɭǡɭǰɵṽǰʩșɵʃǅȼʃɵṽɵɇȼʃṽșǩǰȼʃșȊșǱɵṽǅȊșȼṽǩṜǵʃɭǰṽ
préservés et un espace vert sera aménagé. Ces 
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éléments participeront à offrir un cadre de vie 
agréable aux futurs habitants, de même que la 
ǢɭǱǅʃșɇȼṽǩṜʋȼǰṽȊɭǅȼȋǰṽʣǱȋǱʃǅȱǰṽɵʋɭṽʃɇʋʃǰɵṽȱǰɵṽ
bordures du secteur.  

Elle répond au PADD en proposant le 
ǩǱʣǰȱɇɪɪǰȺǰȼʃṽǩṜʋȼǰṽʴɇȼǰṽʋɭǡǅșȼǰṽȺǅȝʃɭșɵǱǰṽ
et modérée et la valorisation des modes doux de 
déplacement.  

« Casaus  » - Lucq -de -
Béarn  

Située en lien directe avec une zone 
résidentielle  ; cette OAP propose la création de 
5 logements, la préservation de linéaires 
ǩṜǅɭǡɭǰɵṽǰʃṽȱṜșȺɪȱǅȼʃǅʃșɇȼṽǩǰṽȊɭǅȼȋǰɵṽʣǱȋǱʃǅȱǰɵṽ
en bordure de parcelle agricole.  

JȼṽǱʣșʃǅȼʃṽȱṜǱʃǅȱǰȺǰȼʃṽʋɭǡǅșȼḬṽǢǰʃʃǰṽ¿ âṽɭǱɪɇȼǩṽ
aux orientations du PADD, notamment 
ǢɇȼǢǰɭȼǅȼʃṽȱṜǅǢǢʋǰșȱṽǩǰṽȼɇʋʣǰǅʋʩṽȓǅǡșʃǅȼʃɵḫ 

« Laubadère  » - Maslacq  

;ǰʃʃǰṽ¿ âṽɪɭɇɪɇɵǰṽȱṜǅǢǢʋǰșȱṽǩǰṽᶢṽȱɇȋǰȺǰȼʃɵṽǅʋṽ
ɵǰșȼṽǩṜʋȼǰṽʴɇȼǰṽɭǱɵșǩǰȼʃșǰȱȱǰṽ 

Elle participe au dynamisme de la commune. 
Elle comprend un morceau de terrain concerné 
par un emplacement réservé ayant pour 
ɇǡȪǰǢʃșȊṽȱṜǱȱǅɭȋșɵɵǰȺǰȼʃṽǩǰṽȱǅṽʣɇșɭșǰḫ 

Elle vient en réponse aux objectifs 
démographiques du PADD.  

« Le bourg sud 01 » - 
Monein  

;ǰʃʃǰṽ¿ âṽɵṜșȼɵǢɭșʃṽǩǅȼɵṽʋȼǰṽʴɇȼǰṽɭǱɵșǩǰȼʃșǰȱȱǰṽ
existante de la commune de Monein. Elle 
prévoit 8 nouveaux logements.  

Ses dispositions préserveront les arbres 
existants sur le terrain et prévoient la création 
ǩṜʋȼǰṽȊɭǅȼȋǰṽʣǱȋǱʃǅȱǰṽǰȼṽǡɇɭǩʋɭǰṽǩǰṽɵǰǢʃǰʋɭḫ 

Cette OAP est en accord avec le PADD, qui 
ǰȼǢɇʋɭǅȋǰṽ ȱǅṽ ǩǰȼɵșȊșǢǅʃșɇȼḬṽ ȱṜʋɭǡǅȼșɵǅʃșɇȼṽ
maîtrisée et la pratique des modes doux sur le 
territoire communal.  

« La Lanne » - Monein  

Cette OAP porte à la fois une programmation en 
ʃǰɭȺǰɵṽ ǩṜȓǅǡșʃǅʃṽ ǰʃṽ ʋȼǰṽ ɪɭɇȋɭǅȺȺǅʃșɇȼṽ
ǩṜǱɬʋșɪǰȺǰȼʃṽɪʋǡȱșǢḫ 

Pour cette section des justifications, seule la 
ɪǅɭʃșǰầȓǅǡșʃǅʃầɵǰɭǅầǩǱʣǰȱɇɪɪǱǰṜầ¨ẈǱɬʋșɪǰȺǰȼʃầ
est explicité dans la section suivante  : « Les OAP 
ǗầʣɇǢǅʃșɇȼầǩẈǱɬʋșɪǰȺǰȼʃɵầɪʋǡȱșǢɵầǰȼầǰʩʃǰȼɵșɇȼầ
de la trame urbaine  ». 

JȱȱǰṽɪɭǱʣɇșʃṽȱṜǅǢǢʋǰșȱṽǩǰṽᶠᶣṽȱɇȋǰȺǰȼʃɵṽǅʋṽʃɇʃǅȱḬṽ
répartis entre logements individuels et 
logements groupés/mitoyens.  Au moins 30% de 
ces logements auront une vocation sociale afin 
ǩǰṽȋǅɭǅȼʃșɭṽȱǅṽȺșʩșʃǱṽɵɇǢșǅȱǰṽǗṽȱṜǱǢȓǰȱȱǰṽǩǰṽȱǅṽ
commune.  

Bǰɵṽ ǅȱșȋȼǰȺǰȼʃɵṽ ǩṜǅɭǡɭǰɵṽ ǰʩșɵʃǅȼʃɵṽ ɵǰɭɇȼʃṽ
préservés, un espace vert est à aménager et sera 
ǢɇȺɪȱǱʃǱṽǩṜʋȼǰṽʣɇșǰṽǩǰṽǢȓǰȺșȼǰȺǰȼʃṽǩɇʋʩḫ 

¨ṜǰȺɪȱǅǢǰȺǰȼʃṽ ǩǰṽ Ǣǰʃʃǰṽ ¿ âṽ ɪǰɭȺǰʃṽ ǩǰṽ
répondre aux orientations du PADD en termes 
ǩǰṽ ȱșȺșʃǅʃșɇȼṽ ǩǰṽ ȱṜǱʃǅȱǰȺǰȼʃṽ ʋɭǡǅșȼṽ ǰʃṽ ǩǰṽ
dynamisation des centres -bourgs.  

« Le bourg sud 02  » - 
Monein  

;ǰʃʃǰṽ¿ âṽɪɇɭʃǰṽʋȼǰṽɪɭɇȋɭǅȺȺǅʃșɇȼṽǩṜȓǅǡșʃǅʃṽ
répartie sur deux zones au règlement 
graphique  : une zone urbaine (UC) et une zone 
ǗṽʋɭǡǅȼșɵǰɭṽȊǰɭȺǱǰṽǗṽȱṜʋɭǡǅȼșɵǅʃșɇȼṽṀᶠ Ăṁḫṽ 

íșʃʋǱǰṽǅʋṽǢɩʋɭṽǩʋṽʃșɵɵʋɵṽɭǱɵșǩǰȼʃșǰȱṽǰʩșɵʃǅȼʃǰḬṽ
cette OAP prévoit la création de 20 logements 



ELABORATION DU PLUi DE LA CC Lacq -Orthez  
 

 

Pièce  : 1.B Ṏ Justification et Evaluation Environnementale  
²ǅȝʃɭǰṽǩṜ¿ʋʣɭǅȋǰ : Communauté de Communes Lacq -Orthez  

 
131 

tout en conservant des arbres existants afin de 
ȋǅɭǅȼʃșɭṽȱṜșȼɵǰɭʃșɇȼṽǩǰṽȼɇʋʣǰǅʋʩṽȱɇȋǰȺǰȼʃɵḫ 

Cette OAP est en accord avec le PADD, qui 
ǰȼǢɇʋɭǅȋǰṽ ȱǅṽ ǩǰȼɵșȊșǢǅʃșɇȼḬṽ ȱṜʋɭǡǅȼșɵǅʃșɇȼṽ
maîtrisée . 

« Vallées  » - Monein  

Cette OAP porte une programmation de 6 
nouveaux logements individuels à proximité 
des services et équipements de la commune.  

Située dans le secteur du Château Lamothe, elle 
offrira un cadre de vie privilégié à ses futurs 
ȓǅǡșʃǅȼʃɵṽ ɪʋșɵɬʋṜǰȼʃɇʋɭǱǰṽ ǩǰṽ ɪǅɭǢǰȱȱǰɵṽ
ǅȋɭșǢɇȱǰɵḬṽ ɭǱɵșǩǰȼʃșǰȱȱǰɵḬṽ ǰʃṽ ɪɭɇǢȓǰṽ ǩṜʋȼṽ ɪǰʃșʃṽ
boisement.  ȊșȼṽǩṜșȼǢȱʋɭǰṽȱǰṽȼɇʋʣǰǅʋṽɪɭɇȪǰʃṽǩǅȼɵṽ
son environnement, une frange végétale sera 
aménagée.  

Elle participe à répondre aux objectifs du PADD 
ǩṜǅǢǢʋǰșȱṽǩǰṽȼɇʋʣǰǅʋʩṽȓǅǡșʃǅȼʃɵḫ 

« Le Bois  » - Mont  

Cette OAP maintien la dynamique 
ǩǱȺɇȋɭǅɪȓșɬʋǰṽǩṜʋȼṽȓǅȺǰǅʋṽǩǰṽȱǅṽǢɇȺȺʋȼǰṽ
de Mont en proposant la construction de 3 
logements individuels.  

JȱȱǰṽʃșǰȼʃṽǢɇȺɪʃǰṽǩṜʋȼṽɪɇșȼʃṽǩǰṽʣʋǰṽǰʩșɵʃǅȼʃṽǰʃṽ
ǩǰṽȱǅṽɪɭǱɵǰɭʣǅʃșɇȼṽǩṜʋȼṽǰɵɪǅǢǰṽʣǰɭʃṽǰʃṽǩṜǅɭǡɭǰɵṽ
ɵʋɭṽȱṜǅɵɵșǰʃʃǰṽǩṜșȺɪȱǅȼʃǅʃșɇȼṽǩʋṽɪɭɇȪǰʃḫ 

JȱȱǰṽǢɇȼʃɭșǡʋǰṽǗṽȱʋʃʃǰɭṽǢɇȼʃɭǰṽȱṜǱʃǅȱǰȺǰȼʃṽʋɭǡǅșȼṽ
et répond ainsi aux orientations du PADD.  

« Près du Château  » - 
Mont  

íșʃʋǱǰṽǩǅȼɵṽȱǰṽǢɩʋɭṽǩǰṽȱǅṽǢɇȺȺʋȼǰṽǩǰṽ²ɇȼʃḬṽ
cette OAP investit un espace compris entre 
plusieurs parcelles à vocation résidentielle.  

Jȱȱǰṽ ɪɭɇȋɭǅȺȺǰṽ ȱṜǅǢǢʋǰșȱṽ ǩǰṽ ᶥṽ ȱɇȋǰȺǰȼʃɵṽ
șȼǩșʣșǩʋǰȱɵṽǰʃṽȱǅṽǢɭǱǅʃșɇȼṽǩṜʋȼǰṽȊɭǅȼȋǰṽʣǱȋǱʃǅȱǰṽ

ɵʋɭṽ ȱṜʋȼǰṽ ǩǰɵṽ ǡɇɭǩʋɭǰɵṽ ǩʋṽ ɵǰǢʃǰʋɭṽ ǅȊșȼṽ ǩǰṽ
favoriser son insertion harmonieuse.  

JȱȱǰṽɭǱɪɇȼǩṽǗṽȱṜɇǡȪǰǢʃșȊṽǩʋṽâ BBṽǩṜǅǢǢʋǰșȱṽǩǰṽ
nouveaux habitants et de dynamisation des 
centres -bourgs.  

« Peyra  » - Mourenx  

;ǰʃʃǰṽ ¿ âṽ ɵṜșȺɪȱǅȼʃǰṽ ǰȼṽ ǢɇȼʃșȼʋșʃǱṽ ǩṜʋȼṽ
secteur résidentiel de la commune de Mourenx.  

Elle propose la création de 20 logements sur un 
terrain dont une frange végétale viendra 
ǅɵɵʋɭǰɭṽȱṜșȼɵǰɭʃșɇȼṽȓǅɭȺɇȼșǰʋʩṽɪǅʪɵǅȋǿɭǰḫ 

Dans la lignée des orientations du PADD, elle 
ɪǅɭʃșǢșɪǰṽǅșȼɵșṽǗṽǱʣșʃǰɭṽȱṜǱʃǅȱǰȺǰȼʃṽʋɭǡǅșȼṽǰʃṽǗṽ
Ǣǰȼʃɭǰɭṽ ȱṜǰȺɪɭșɵǰṽ ȊɇȼǢșǿɭǰṽ ǩǰɵṽ ǢɇȼɵʃɭʋǢʃșɇȼɵṽ
ǅʋʃɇʋɭṽǩǰṽȱṜǰʩșɵʃǅȼʃḫ 

« Mendreil  » - Mourenx  

Proposant 26 logements au total répartis entre 
logements individuels et logements mitoyens, 
cette OAP répond aux ambitions 
démographiques du PADD.  

Elle intègre également la prise en considération 
ǩṜʋȼṽ ɪɇșȼʃṽ ǩǰṽ ʣʋǰḬṽ ȱǅṽ ɪɭǱɵǰɭʣǅʃșɇȼṽ ǩṜǅɭǡɭǰɵṽ
ǰʩșɵʃǅȼʃɵṽǰʃṽȱǅṽǢɭǱǅʃșɇȼṽǩṜʋȼṽǰɵɪǅǢǰṽʣǰɭʃḫ De plus 
des franges végétales garantiront sont 
intégration dans son contexte proche.  

Elle participe à la lutte contre le mitage en 
ɵṜșȼɵǢɭșʣǅȼʃṽ ǩǅȼɵṽ ȱǅṽ ǢɇȼʃșȼʋșʃǱṽ ǩǰṽ ȱǅṽ ʃɭǅȺǰṽ
urbaine.  

« Bilatge  » - Noguères  

;ǰʃʃǰṽ ¿ âṽ ɪɭɇɪɇɵǰṽ ǩǰʋʩṽ ʃʪɪǰɵṽ ǩṜȓǅǡșʃǅʃɵ : 
ȺșʃɇʪǰȼḸȋɭɇʋɪǱṽ ǰʃṽ șȼǩșʣșǩʋǰȱḫṽ Jȱȱǰṽ ɵṜǰȼɭɇʋȱǰṽ
autour de parcelles bâties et permet de 
compléter le secteur en investissant les espaces 
vacants entre ces parcelles.  
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Elle accueillera un total de 13 logements. Des 
points de vue identifiés sont à considérer, et elle 
ɪɭǱʣɇșʃṽȱṜǅȺǱȼǅȋǰȺǰȼʃṽǩṜʋȼṽǰɵɪǅǢǰṽʣǰɭʃṽǰʃṽȱǅṽ
ɪɭǱɵǰɭʣǅʃșɇȼṽ ǩṜǅɭǡɭǰɵṽ ǰʩșɵʃǅȼʃɵḫ Des franges 
paysagères viendront compléter 
ȱṜǅȺǱȼǅȋǰȺǰȼʃṽȋȱɇǡǅȱḫ 

JȱȱǰṽɭǱɪɇȼǩṽǗṽȱṜɇɭșǰȼʃǅʃșɇȼṽǩʋṽâ BBṽʣșɵǅȼʃṽǗṽ
diversifier la typologie de logements proposés 
sur le territoire.  

« Hauts de Gave  » - 
Orthez  

Répondant aux objectifs du PADD en termes de 
ǩșʣǰɭɵșʃǱṽǩǰṽȱṜɇȊȊɭǰṽǩǰṽȱɇȋǰȺǰȼʃɵṽǰʃṽǩṜǅǢǢʋǰșȱṽǩǰṽ
la population, cette OAP programme 19 
nouveaux logements répartis entre habitats 
individuels et habitats collectifs.  

Elle prévoit aussi un emplacement de 
ɵʃǅʃșɇȼȼǰȺǰȼʃḬṽȱǅṽɪɭǱɵǰɭʣǅʃșɇȼṽǩṜʋȼṽǅȱșȋȼǰȺǰȼʃṽ
arboré et la plantation de nouveaux arbres. Une 
Ȋɭǅȼȋǰṽ ʣǱȋǱʃǅȱǰṽ ʣșǰȼʃṽ ǢɇȼȊșɭȺǰɭṽ ȱṜșȼɵǰɭʃșɇȼṽ
ɪǅʪɵǅȋǿɭǰṽ ǩʋṽ ɵǰǢʃǰʋɭṽ ǰȼṽ ɵṜșȺɪȱǅȼʃǅȼʃṽ ǰȼṽ
bordure de la zone.  

Elle répond au PADD en proposant une offre de 
logements diversifiée et intégrée à la trame 
urbaine.  

« Montplaisir  » - Orthez  

Cette OAP complète une zone résidentielle en 
șȼʃǱȋɭǅȼʃṽȱṜǅǢǢʋǰșȱṽǩǰṽᶥṽȼɇʋʣǰǅʋʩṽȱɇȋǰȺǰȼʃɵḫ 

ĂȼǰṽǢɇȼɵșǩǱɭǅʃșɇȼṽǰɵʃṽǅɪɪɇɭʃǱǰṽǗṽȱṜșȼɵǰɭʃșɇȼṽǩʋṽ
secteur dans son environnement par la prise en 
compte de points de vue vers le clocher de la 
commune, de la topographie du terrain et la 
ǢɭǱǅʃșɇȼṽ ǩṜʋȼṽ ǰɵɪǅǢǰṽ ʣǰɭʃṽ ǰʃṽ ǩṜʋȼǰṽ Ȋɭǅȼȋǰṽ
végétale. Une bande de recul des constructions 
permettra également de limiter les conflits 
ǩṜʋɵǅȋǰṽǰȼṽʣɇșɵșȼǅȋǰṽǩǰɵṽȓǅǡșʃǅʃșɇȼɵṽǰʩșɵʃǅȼʃǰɵṽ
les plus proches.  

JȱȱǰṽɭǱɪɇȼǩṽǗṽȱṜɇǡȪǰǢʃșȊṽǩʋṽâ BBṽǩǰṽȱșȺșʃǅʃșɇȼṽǩǰṽ
ȱṜǱʃǅȱǰȺǰȼʃṽʋɭǡǅșȼḫ 

« Pé de Coste  » - Orthez  

åǱɪɇȼǩǅȼʃṽǗṽȱṜɇǡȪǰǢʃșȊṽǩʋṽâ BBṽǩǰṽɪɭɇɪɇɵǰɭṽ
ʋȼǰṽǩșʣǰɭɵșʃǱṽǩṜɇȊȊɭǰṽǩǰṽȱɇȋǰȺǰȼʃɵṽǅʋʩṽȊʋʃʋɭɵṽ
habitants du territoire, cette OAP propose 20 
logements répartis entre habitats collectifs et 
individuels.  

Cette OAP concerne, dans le règlement 
graphique, une zone à urbaniser fermée à 
ȱṜʋɭǡǅȼșɵǅʃșɇȼṽ Ṁᶠ ĂṁḬṽ ǅȊșȼṽ ǩṜɇɭȋǅȼșɵǰɭṽ ǰʃṽ
cadencer progressivement la production de 
ȱɇȋǰȺǰȼʃɵṽǗṽȱṜǱǢȓǰȱȱǰṽǩǰṽȱǅṽǢɇȺȺʋȼǰḫ 

Elle intègre un grand espace vert à aménager 
ǅșȼɵșṽɬʋṜʋȼǰṽʣɇșǰṽǩǰṽǢȓǰȺșȼǰȺǰȼʃṽǩɇʋʩḫṽJȱȱǰṽǰɵʃṽ
ǰȼʃɇʋɭǱǰṽǩṜʋȼǰṽȊɭǅȼȋǰṽʣǱȋǱʃǅȱǰṽǰʃṽʃșǰȼʃṽǢɇȺɪʃǰṽ
du talus existant.  

Elle répond aux orientations du PADD en 
proposant une diversité de logements et en 
évitant le mitage.  

« Village  » - Orthez  

Afin de proposer aux futurs habitants une 
ǩșʣǰɭɵșʃǱṽǩǅȼɵṽȱṜɇȊȊɭǰṽǩǰṽȱɇȋǰȺǰȼʃɵḬṽǢǰʃʃǰṽ¿ âṽ
ǢɇȺɪɇɭʃǰṽʋȼǰṽɪǅɭʃșǰṽɪɇʋɭṽȱṜȓǅǡșʃǅʃṽǢɇȱȱǰǢʃșȊṽǰʃṽ
ʋȼǰṽɪǅɭʃșǰṽɪɇʋɭṽȱṜȓǅǡșʃǅʃṽșȼǩșʣșǩʋǰȱḫṽJȱȱǰṽɪɭɇɪɇɵǰṽ
un total de 30 nouveaux logements.  

¨Ṝ¿ âṽ ʃșǰȼʃṽ ǢɇȺɪʃǰṽ ǩǰṽ ȱǅṽ ʃɇɪɇȋɭǅɪȓșǰṽ ǩʋṽ
terrain ainsi que de son insertion paysagère en 
proposant une frange végétale sur toute sa 
bordure. Un espace vert sera créé et des arbres 
plantés.  
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JȱȱǰṽɭǱɪɇȼǩṽǗṽȱṜɇɭșǰȼʃǅʃșɇȼṽǩʋṽâ BBṽʣșɵǅȼʃṽǗṽ
valoriser les espaces non bâtis au plus proche de 
ȱǅṽʃɭǅȺǰṽǡǎʃșǰṽǰʃṽǩṜǱʣșʃǰɭṽȱǰṽȺșʃǅȋǰḫ 

« Magret  » - Orthez  

;ǰʃʃǰṽ ¿ âṽ ɪɇɭʃǰṽ ɵʋɭṽ ȱṜșȼʣǰɵʃșɵɵǰȺǰȼʃṽ ǩṜʋȼṽ
foncier disponible situé entre deux zones 
résidentielles. Elle propose la création de 6 
nouveaux logements.  

La topographie importante du terrain est prise 
en compte, de même que les points de vue 
existants. Une frange végétale et un talus 
participeront à son insertion paysagère.  

En accord avec les directives du PADD, elle 
prévoit une densification urbaine pour contrer 
ȱṜǱʃǅȱǰȺǰȼʃṽʋɭǡǅșȼḫ 

« Peyra  » - Os-Marsillon  

Cette OAP complète une zone résidentielle 
existante en investissant un espace vacant 
proche du centre -bourg. Elle offrira à ses futurs 
ȓǅǡșʃǅȼʃɵṽʋȼǰṽɪɭɇʩșȺșʃǱṽșǩǱǅȱǰṽǅʣǰǢṽȱǰṽǢɩʋɭṽǩǰṽ
la commune, ses services et ses équipements.  

Elle prévoit la création de 4 logements, ainsi 
ɬʋṜʋȼṽǰɵɪǅǢǰṽʣǰɭʃṽǰȼṽǰȼʃɭǱǰṽǩǰṽɵǰǢʃǰʋɭḫṽ;ǰɵṽ
aménagements paysagers seront complétés 
par une frange végétale implantée sur les 
bordures du terrain.  

Jȱȱǰṽ ɵṜșȼɵǢɭșʃṽ ǩǅȼɵṽ ȱǰṽ Ǣǅǩɭǰṽ ǩǰɵṽ ɇǡȪǰǢʃșȊɵṽ
démographiques du PADD.  

« Justa  » - Os-Marsillon  

;ǰʃʃǰṽ¿ âṽɵṜșȺɪȱǅȼʃǰṽǩǅȼɵṽʋȼṽɵǰǢʃǰʋɭṽɪɭɇǢȓǰṽ
ǩʋṽ Ǣɩʋɭṽ ǩǰṽ ȱǅṽ ǢɇȺȺʋȼǰḬṽ Ǘṽ ɪɭɇʩșȺșʃǱṽ ǩǰɵṽ
ǢɇȺȺɇǩșʃǱɵṽ ǩṜ¿ɵ-Marsillon. Elle prévoit la 
construction de 5 logements.  

íǅṽ ɪɭɇʩșȺșʃǱṽ ǩʋṽ Ǣɩʋɭṽ ǩǰṽ ǡɇʋɭȋṽ ǰʃṽ
ȱṜșȺɪȱǅȼʃǅʃșɇȼṽ ǩṜʋȼǰṽ Ȋɭǅȼȋǰṽ ʣǱȋǱʃǅȱǰṽ ɵʋɭṽ ʋȼǰṽ
bordure du secteur en feront un endroit 
privilégié offrant un cadre de vie harmonieux à 
ses habitants.  

JȱȱǰṽɪɇʋɭɵʋșʃṽȱṜɇɭșǰȼʃǅʃșɇȼṽǩʋṽâ BBṽǩǰṽǢɇȼȊɇɭʃǰɭṽ
le centre -bourg.  

« Cournère  » - Os-
Marsillon  

Cette OAP mobilise un foncier disponible au 
ɪȱʋɵṽɪɭɇǢȓǰṽǩʋṽǢɩʋɭṽǩǰṽȱǅṽǢɇȺȺʋȼǰṽǰʃṽǩǰṽɵǰɵṽ
services et équipements.  

JȱȱǰṽɪɭǱʣɇșʃṽȱṜǅǢǢʋǰșȱṽǩǰṽᶣṽȼɇʋʣǰǅʋʩṽȱɇȋǰȺǰȼʃɵḫṽ
Une frange végétale sera implantée sur les 
ǡɇɭǩʋɭǰɵṽǩʋṽʃǰɭɭǅșȼḬṽǅșȼɵșṽɬʋṜʋȼṽǰɵɪǅǢǰṽʣǰɭʃṽǗṽ
ȱṜǰȼʃɭǱǰṽǩʋṽɵǰǢʃǰʋɭḫṽ 

Elle permettra de redynamiser la démographie 
communale et de répondre aux objectifs du 
PADD.  

« Lahitette  » - Ozenx -
Montestrucq  

;ǰʃʃǰṽ¿ âṽɪǅɭʃșǢșɪǰṽǗṽȱṜɇǡȪǰǢʃșȊṽǩǰṽȺǅșȼʃǰȼșɭṽȱǰṽ
dynamisme démographique de la commune 
ǩṜ¿ʴǰȼʩ-Montestrucq. Elle propose la création 
de 4 nouveaux logements.  

Ȋșȼṽ ǩṜǅɪɪɇɭʃǰɭṽ Ǘṽ ɵǰɵṽ ȓǅǡșʃǅȼʃɵṽ ʋȼṽ Ǣǅǩɭǰṽ
esthétique agréable, elle préconise la création 
ǩṜʋȼǰṽȊɭǅȼȋǰṽʣǱȋǱʃǅȱǰṽɵʋɭṽȱǰɵṽǡɇɭǩʋɭǰɵṽǩǰṽɵɇȼṽ
ɵǰǢʃǰʋɭḫṽ ṽ Ǣǰȱǅṽ ɵṜǅȪɇʋʃǰṽ ȱǅṽ ɪɭɇʩșȺșʃǱṽ ǩṜʋȼǰṽ
ripisylve riche.  

;ǰʃʃǰṽȺǰɵʋɭǰṽɭǱɪɇȼǩṽǗṽȱṜɇɭșǰȼʃǅʃșɇȼṽǩʋṽâ BBṽ
visant à conforter les centres -bourgs.  

« Baringouste » - 
Parbayse  

âɇʋɭɵʋșʣǅȼʃṽ ȱṜɇǡȪǰǢʃșȊṽ ǩǰṽ ǩʪȼǅȺșɵǅʃșɇȼṽ ǩǰɵṽ
ǢɇȺȺʋȼǰɵṽɪǅɭṽȱṜǅǢǢʋǰșȱṽǩǰṽȼɇʋʣǰǅʋʩṽȓǅǡșʃǅȼʃɵḬṽ
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ȱṜ¿ âṽṝ Baringouste  ṞṽɪɭɇȋɭǅȺȺǰṽȱṜǅǢǢʋǰșȱṽǩǰṽᶟᶞṽ
nouveaux logements.  

Dans le règlement graphique, cette OAP 
concerne une zone à urbaniser fermée à 
ȱṜʋɭǡǅȼșɵǅʃșɇȼṽ Ṁᶠ ĂṁḬṽ ǅȊșȼṽ ǩṜɇɭȋǅȼșɵǰɭṽ ǰʃṽ
cadencer progressivement la production de 
ȱɇȋǰȺǰȼʃɵṽǗṽȱṜǱǢȓǰȱȱǰṽǩǰṽȱǅṽǢɇȺȺʋȼǰḫ 

Elle tient compte des points de vue existants et 
préconise de les maintenir. De plus, afin de 
ȊǅʣɇɭșɵǰɭṽȱṜșȼɵǰɭʃșɇȼṽɪǅʪɵǅȋǿɭǰṽǩʋṽɵǰǢʃǰʋɭṽǩǅȼɵṽ
son environnement, une frange végétale sera 
implantée sur les bordures.  Les points de vue 
identifiés pourront être mis en valeur dans le 
ǢǅǩɭǰṽǩǰṽȱṜǅȺǱȼǅȋǰȺǰȼʃṽǩʋṽɵșʃǰḫ 

;ǰʃʃǰṽ¿ âṽɭǱɪɇȼǩṽǅșȼɵșṽǗṽȱṜɇɭșǰȼʃǅʃșɇȼṽǩʋṽâ BBṽ
ɵǰȱɇȼṽ ȱǅɬʋǰȱȱǰṽ ȱǰɵṽ ɵǰǢʃǰʋɭɵṽ ǩṜɇʋʣǰɭʃʋɭǰṽ Ǘṽ
ȱṜʋɭǡǅȼșɵǅʃșɇȼṽǩɇșʣǰȼʃṽǵʃɭǰṽɵșʃʋǱɵṽǅʋṽɪȱʋɵṽɪɭǿɵṽǩǰṽ
la trame urbaine.  

« Bergeras  » - Pardies  

;ǰʃʃǰṽ ¿ âṽ ɇɭȋǅȼșɵǰṽ ȱṜǅǢǢʋǰșȱṽ ǩǰṽ ᶣṽ ȼɇʋʣǰǅʋʩṽ
ȱɇȋǰȺǰȼʃɵṽǰȼṽǢɇȓǱɭǰȼǢǰṽǅʣǰǢṽȱṜǅȺǱȼǅȋǰȺǰȼʃṽ
de la commune de Pardies. Ces derniers 
permettront de maintenir la dynamique 
ǩǱȺɇȋɭǅɪȓșɬʋǰṽǩǰṽâǅɭǩșǰɵṽʃɇʋʃṽǰȼṽɵṜșȼʃǱȋɭǅȼʃṽ
dans un secteur à vocation résidentielle.  

JȱȱǰṽɪɭǱʣɇșʃṽȱṜșȺɪȱǅȼʃǅʃșɇȼṽǩṜʋȼǰṽȊɭǅȼȋǰṽʣǱȋǱʃǅȱǰṽ
sur les bordures les plus proches des habitations 
existantes.  

JȱȱǰṽɪǅɭʃșǢșɪǰṽǗṽǱʣșʃǰɭṽȱṜǱʃǅȱǰȺǰȼʃṽʋɭǡǅșȼṽǰʃṽǗṽ
Ǣǰȼʃɭǰɭṽ ȱṜǰȺɪɭșɵǰṽ ȊɇȼǢșǿɭǰṽ ǩǰɵṽ ǢɇȼɵʃɭʋǢʃșɇȼɵṽ
ǅʋʃɇʋɭṽǩǰṽȱṜǰʩșɵʃǅȼʃḬṽɭǱɪɇȼǩǅȼʃṽɪǅɭṽȱǗṽȺǵȺǰṽǅʋʩṽ
orientations du PADD.  

« Pradières  » - Pardies  
Cette OAP propose la construction de 9 
nouveaux logements dans un secteur 
résidentiel de la commune de Pardies. Elle 

prend en compte la réalité du terrain sur lequel 
ǰȱȱǰṽɵṜșȺɪȱǅȼʃǰṽǰȼṽɪɭǱʣɇʪǅȼʃṽʋȼǰṽʴɇȼǰṽʃǅȺɪɇȼṽ
de recul des nouvelles constructions afin de ne 
pas perturber la quiétude des habitations 
existantes.  

JȱȱǰṽșȼʃǿȋɭǰṽǱȋǅȱǰȺǰȼʃṽʋȼṽǰɵɪǅǢǰṽʣǰɭʃṽǗṽȱṜǰȼʃɭǱǰṽ
de son secteur et une frange végétale.  

åǱɪɇȼǩǅȼʃṽ Ǘṽ ǩǰɵṽ ɇǡȪǰǢʃșȊɵṽ ǩṜǅǢǢʋǰșȱṽ ǩǰṽ
population et de logements tout en limitant 
ȱṜǱʃǅȱǰȺǰȼʃṽʋɭǡǅșȼṽǰʃṽǰȼṽɭǱșȼʣǰɵʃșɵɵǅȼʃṽȱǰṽǡɇʋɭȋṽ
ǢǰȼʃɭǰḬṽǢǰʃʃǰṽ¿ âṽɵṜșȼʃǿȋɭǰṽǩǅȼɵṽȱǰɵṽɇǡȪǰǢʃșȊɵṽǩʋṽ
PADD.  

« Baron  » - Puyoo  

Située à proximité des équipements et services 
de la commune, cette OAP propose la création 
de 4 nouveaux logements.  

Elle tient compte de la topographie du terrain 
ǅșȼɵșṽɬʋǰṽǩṜʋȼṽʃǅȱʋɵṽǰʩșɵʃǅȼʃṽɪǅɭʃșǢșɪǅȼʃṽǗṽɵɇȼṽ
insertion paysagère. De plus, elle prescrit la 
ǢɭǱǅʃșɇȼṽǩṜʋȼǰṽȊɭǅȼȋǰṽʣǱȋǱʃǅȱǰṽǅȊșȼṽǩǰṽȺǅɭɬʋǰɭṽ
ʋȼǰṽɭʋɪʃʋɭǰṽǰȼʃɭǰṽȱṜǅɵɪǰǢʃṽɭǱɵșǩǰȼʃșǰȱṽǩǰṽǢǰʃʃǰṽ
ʴɇȼǰṽǰʃṽȱṜɇǢǢʋɪǅʃșɇn agricole voisine.  

JȱȱǰṽɪǰɭȺǰʃʃɭǅṽȱṜǅǢǢʋǰșȱṽǩǰṽȼɇʋʣǰǅʋʩṽȓǅǡșʃǅȼʃɵḬṽ
ɵṜșȼʃǱȋɭǅȼʃṽɪǅɭṽǢǰṽȊǅșʃṽǩǅȼɵṽȱǰɵṽɇǡȪǰǢʃșȊɵṽǱʃǅǡȱșɵṽ
par le PADD.  

« Le Bourg  » - Puyoo  

Cette OAP comporte une programmation 
ǩṜȓǅǡșʃǅʃɵṽȋɭɇʋɪǱɵḸȺșʃɇʪǰȼɵṽǰʃṽʋȼǰṽɪǅɭʃșǰṽɪɇʋɭṽ
ȱṜȓǅǡșʃǅʃṽșȼǩșʣșǩʋǰȱḫṽJȱȱǰṽɪɭǱǢɇȼșɵǰṽȱǅṽǢɭǱǅʃșɇȼṽǩǰṽ
34 nouveaux logements.  

Dans un objectif de mixité sociale, 24 logements 
seront dédiés au parc social, représentant plus 
de 73 % des logements prévus dans cette 
opération.  
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Ses dispositions prennent en compte les points 
ǩǰṽʣʋǰṽǰʩșɵʃǅȼʃɵḬṽǩǰṽȺǵȺǰṽɬʋṜǰȱȱǰɵṽɪɭǱɵǰɭʣǰȼʃṽ
ʋȼṽ ǅȱșȋȼǰȺǰȼʃṽ ǩṜǅɭǡɭǰɵṽ ǰʩșɵʃǅȼʃɵḫṽ JȼȊșȼḬṽ ɵǰɵṽ
Ȋʋʃʋɭɵṽ ȓǅǡșʃǅȼʃɵṽ ǡǱȼǱȊșǢșǰɭɇȼʃṽ ǩṜʋȼṽ
cheminement doux traversant la zone.  

Elle répond aux orientations du PADD en 
ʃǰɭȺǰɵṽǩǰṽǩșʣǰɭɵșȊșǢǅʃșɇȼṽǩǰṽȱṜɇȊȊɭǰṽǩǰṽȱɇȋǰȺǰȼʃɵṽ
ǰʃṽǩǰṽȱʋʃʃǰṽǢɇȼʃɭǰṽȱṜǱʃǅȱǰȺǰȼʃṽʋɭǡǅșȼṽʃɇʋʃṽǰȼṽ
favorisant le dynamisme du centre -bourg.  

« Labarthete  » - Ramous  

Instaurée dans un objectif de redynamisation 
ǩʋṽǢǰȼʃɭǰṽǡɇʋɭȋṽǩǰṽȱǅṽǢɇȺȺʋȼǰṽɪǅɭṽȱṜǅǢǢʋǰșȱṽǩǰṽ
nouvelles populations, cette OAP propose la 
création de 5 nouveaux logements. Elle est 
située à proximité du centre de Ramous.  

Celle -ǢșṽșȼʃǿȋɭǰṽȱǅṽɪɭǱɵǰɭʣǅʃșɇȼṽǩṜʋȼṽǅȱșȋȼǰȺǰȼʃṽ
ǩǰṽɪȱǅʃǅȼǰɵṽǰʩșɵʃǅȼʃḬṽȱǅṽǢɭǱǅʃșɇȼṽǩṜʋȼǰṽȊɭǅȼȋǰṽ
végétale en bordure de la parcelle agricole et le 
ȺǅșȼʃșǰȼṽǩṜʋȼṽǢȓǰȺșȼṽɪɇʋɭṽǰȼȋșȼɵṽǅȋɭșǢɇȱǰɵḫṽ
Enfin, une zone tampon de recul préservera les 
logements des nuisa nces de la voie routière.  

JȱȱǰṽɭǱɪɇȼǩṽǅʋʩṽɇǡȪǰǢʃșȊɵṽǩṜǅǢǢʋǰșȱṽǩǰṽȼɇʋʣǰǅʋʩṽ
habitants établis par le PADD.  

« Village  » - Saint -Boès  

Cette OAP fait la jonction entre deux zones 
résidentielles proches du centre de Saint -Boès. 
Elle prévoit la création de 4 logements.  

ĂȼǰṽȊɭǅȼȋǰṽʣǱȋǱʃǅȱǰṽȊǅʣɇɭșɵǰɭǅṽȱṜșȼʃǱȋɭǅʃșɇȼṽǩʋṽ
secteur, et un espace vert est programmé sur 
ȱṜǰȼʃɭǱǰṽ ǩʋṽ ʃǰɭɭǅșȼḫ Le boisement linéaire 
identifié sur le sud du site de projet sera 
préservé.  

Elle répond à une orientation du PADD, qui a 
pour but de limiter les trames de bâti linéaires.  

« Village  » - Saint Girons 
en Béarn  

;ǰʃʃǰṽ¿ âṽǢɇȺɪɇɭʃǰṽʋȼṽʣɇȱǰʃṽɭǰȱǅʃșȊṽǗṽȱṜȓǅǡșʃǅʃṽ
et un autre relatif à un équipement public.  

Pour cette section des justifications, seule la 
ɪǅɭʃșǰầȓǅǡșʃǅʃầɵǰɭǅầǩǱʣǰȱɇɪɪǱǰṜầ¨ẈǱɬʋșɪǰȺǰȼʃầ
est explicité dans la section suivante  : « Les OAP 
ǗầʣɇǢǅʃșɇȼầǩẈǱɬʋșɪǰȺǰȼʃɵầɪʋǡȱșǢɵầǰȼầǰʩʃǰȼɵșɇȼầ
de la trame urbaine  ». 

Les aménagements projetés complètent un 
secteur bâti en joignant deux parcelles 
résidentielles. La projection prévoit 8 logements 
supplémentaires, un  cheminement doux et une 
frange végétale marquant une frontière avec 
ȱṜǱɬʋșɪǰȺǰȼʃṽɪɭɇȪǰʃǱḫ De plus la préservation 
ǩṜǅɭǡɭǰɵṽǰʩșɵʃǅȼʃɵṽɵǰɭǅṽimposée  dans le cadre de 
ȱṜ¿ âḫ 

Elle répond à une orientation du PADD, qui a 
ɪɇʋɭṽǡʋʃṽǩṜǅǢǢɇȺɪǅȋȼǰɭṽʋȼṽʋɭǡǅȼșɵȺǰṽșȼǢȱʋɵșȊṽ
ǰʃṽȱǰṽǩǱʣǰȱɇɪɪǰȺǰȼʃṽǩṜǱɬʋșɪǰȺǰȼʃɵḫ 

« La Campagne  » - Salles -
Mongiscard  

;ǰʃʃǰṽ¿ âṽɪɭɇɪɇɵǰṽȱṜǅǢǢʋǰșȱṽǩǰṽᶠᶞṽȼɇʋʣǰǅʋʩṽ
logements afin de participer au développement 
ǩǱȺɇȋɭǅɪȓșɬʋǰṽǩǰṽȱǅṽǢɇȺȺʋȼǰḫṽJȱȱǰṽɵṜșȼʃǿȋɭǰṽ
dans un environnement arboré et harmonieux 
qui bénéficiera à ses futurs habitants.  

Jȱȱǰṽ ǢɇȺɪɭǰȼǩṽ ȱǅṽ ɪɭǱɵǰɭʣǅʃșɇȼṽ ǩṜǅɭǡɭǰɵṽ
ǰʩșɵʃǅȼʃɵḬṽȱṜǅȺǱȼǅȋǰȺǰȼʃṽǩṜʋȼṽǰɵɪǅǢǰṽʣǰɭʃṽǰʃṽȱǅṽ
ǢɭǱǅʃșɇȼṽ ǩṜʋȼǰṽ Ȋɭǅȼȋǰṽ ʣǱȋǱʃǅȱǰṽ ɵʋɭṽ ʃɇʋʃǰṽ ȱǅṽ
bordure du secteur. Elle tient compte de la 
topographie du terrain.  
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Ses mesures et son implantation participent à la 
ȱʋʃʃǰṽǢɇȼʃɭǰṽȱṜǱʃǅȱǰȺǰȼʃṽʋɭǡǅșȼṽǰʃṽǅʋʩṽɇǡȪǰǢʃșȊɵṽ
démographiques du PADD.  

« Centre -bourg  » - 
Sallespisse  

¨ṜǅȺǱȼǅȋǰȺǰȼʃṽ ǩǰṽ Ǣǰʃʃǰṽ ¿ âṽ ɪǰɭȺǰʃʃɭǅṽ ǩǰṽ
renforcer la vocation résidentielle de son 
ɵǰǢʃǰʋɭṽ ǩṜșȺɪȱǅȼʃǅʃșɇȼṽ ǰȼṽ ǢɇȺɪȱǱʃǅȼʃṽ ʋȼṽ
ǰɵɪǅǢǰṽȼɇȼṽǡǎʃșṽǰȼṽǢɇȼʃșȼʋșʃǱṽǩǰṽȱṜǰʩșɵʃǅȼʃḫ 

Elle propose la construction de 5 logements 
supplémentaires. Ses dispositions tiennent 
compte de la topographie du terrain et en tirent 
parti pour assurer son intégration paysagère. A 
ǢǰȱǅṽɵṜǅȪɇʋʃǰȼʃṽȱǅṽɪɭǱɵǰɭʣǅʃșɇȼṽǩṜǅɭǡɭǰɵṽǰʩșɵʃǅȼʃɵṽ
ǰʃṽȱǅṽǢɭǱǅʃșɇȼṽǩṜʋȼǰṽfrange végétale entre son 
secteur et une parcelle agricole voisine.  

Elle est en accord avec les objectifs du PADD qui 
encourage une urbanisation mesurée.  

« La campagne -est  » - 
Sarpourenx  

¨ṜǅɵɵșǰʃʃǰṽǩṜșȺɪȱǅȼʃǅʃșɇȼṽǩǰṽǢǰʃʃǰṽ¿ âṽɵṜșȼʃǿȋɭǰṽ
entre des zones résidentielles. Elle complète le 
secteur et mobilise un foncier disponible en 
continuité de la trame bâtie. Elle programme 7 
nouveaux logements.  

Les points de vue existants sont pris en 
considération, de même que les arbres sont 
préservés. Une frange végétale complète son 
intégration paysagère. La nécessité de 
maintenir un passage pour les engins agricoles 
ǅṽǱʃǱṽɪɭșɵǰṽǰȼṽǢɇȺɪʃǰḬṽɵǰɭʣǅȼʃṽǅʋɵɵșṽǗṽȱṜǰntretien 
du ruisseau attenant.  

Cette OAP, par son emplacement et ses 
mesures, répond aux orientations du PADD de 
ȱʋʃʃǰṽǢɇȼʃɭǰṽȱṜǱʃǅȱǰȺǰȼʃṽʋɭǡǅșȼṽǰʃṽǩṜǅǢǢʋǰșȱṽǩǰṽ
nouveaux habitants.  

« Terres  » - Sault de 
Navailles  

Cette OAP concerne un foncier actuellement en 
friche sur la commune de Sault -de -Navailles. 
Elle prévoit la réalisation de 12 logements, 
offrant une diversité adaptée aux besoins de la 
ɪɇɪʋȱǅʃșɇȼḫṽ ¨ṜǰȼɵǰȺǡȱǰṽ ǩǰɵṽ ȱɇȋǰȺǰȼʃɵṽ ɵǰɭǅṽ
destiné au parc social, afin d e renforcer la mixité 
ɵɇǢșǅȱǰṽǗṽȱṜǱǢȓǰȱȱǰṽǢɇȺȺʋȼǅȱǰḫṽ 

Elle tient compte de la topographie du terrain 
ǰʃṽ ɪɭǰɵǢɭșʃṽ ȱǅṽ Ǣɇȼɵǰɭʣǅʃșɇȼṽ ǩṜʋȼṽ ǅȱșȋȼǰȺǰȼʃṽ
ǩṜǅɭǡɭǰɵṽǰʩșɵʃǅȼʃḫṽ 

JȱȱǰṽɭǱɪɇȼǩṽǗṽȱṜɇɭșǰȼʃǅʃșɇȼṽǩʋṽâ BBṽʣșɵǅȼʃṽǗṽ
ǩșʣǰɭɵșȊșǰɭṽȱṜɇȊȊɭǰṽǩǰṽȱɇȋǰȺǰȼʃɵṽɵʋɭṽȱǰṽʃǰɭɭșʃɇșɭǰḫ 

« Bourg -centre » - 
Sauvelade  

Cette OAP tend à maintenir et à augmenter la 
démographie de la commune de Sauvelade. 
JȱȱǰṽɪɭɇȋɭǅȺȺǰṽȱṜșȺɪȱǅȼʃǅʃșɇȼṽǩǰṽᶟᶡṽȼɇʋʣǰǅʋʩṽ
logements dans un secteur proche du centre -
bourg.  

Elle tient compte des points de vue existants et 
ɪɭǰɵǢɭșʃṽȱǅṽɪɭǱɵǰɭʣǅʃșɇȼṽǩǰṽȱṜǰɵɪǅǢǰṽʣǰɭʃṽɪɭǱɵǰȼʃḫṽ
Celui -ǢșṽɵǰṽǢɇȺɪȱǿʃǰṽǩǰṽȱǅṽǢɭǱǅʃșɇȼṽǩṜʋȼǰṽȊɭǅȼȋǰṽ
végétale afin de permettre une continuité 
esthétique sur le pourtour de la zone.  

¨ṜǰȺɪȱǅǢǰȺǰȼʃṽǩǰṽǢǰʃʃǰṽ¿ âṽȱʋșṽɪǰɭȺǰʃʃɭǅṽǩǰṽ
ɭǱɪɇȼǩɭǰṽǗṽȱṜɇǡȪǰǢʃșȊṽǩʋṽâ BBṽǩǰṽǢɇȼȊɇɭʃǰɭṽȱǰɵṽ
centres -bourgs.  

« Cassou  » - Serres -
Sainte -Marie  

Cette OAP investit un foncier disponible dans la 
commune, à la jonction entre deux secteurs 
ɭǱɵșǩǰȼʃșǰȱɵḫṽ Jȱȱǰṽ ɪɭǱʣɇșʃṽ ȱṜǅǢǢʋǰșȱṽ ǩǰṽ3 à 8 
logements.  

¨Ṝ¿ âṽ ʃșǰȼʃṽ ǢɇȺɪʃǰṽ ǩǰṽ ȱǅṽ ʃɇɪɇȋɭǅɪȓșǰṽ ǩʋṽ
ʃǰɭɭǅșȼṽɵʋɭṽȱǰɬʋǰȱṽǰȱȱǰṽɵṜșȺɪȱǅȼʃǰṽǰʃṽɪɭǰɵǢɭșʃṽȱǅṽ
ǢɭǱǅʃșɇȼṽǩṜʋȼǰṽȊɭǅȼȋǰṽʣǱȋǱʃǅȱǰṽɵʋɭṽȱǰɵṽǡɇɭǩʋɭǰɵṽ



ELABORATION DU PLUi DE LA CC Lacq -Orthez  
 

 

Pièce  : 1.B Ṏ Justification et Evaluation Environnementale  
²ǅȝʃɭǰṽǩṜ¿ʋʣɭǅȋǰ : Communauté de Communes Lacq -Orthez  

 
137 

ɪɭɇǢȓǰɵṽ ǩǰɵṽ ȓǅǡșʃǅʃșɇȼɵṽ ǰʃṽ ǩṜʋȼǰṽ ɪǅɭǢǰȱȱǰṽ
agricole. Des espaces verts au sud et au nord -est 
seront aménagés afin de poursuivre la volonté 
ǩṜșȼɵǰɭʃșɇȼṽɪǅʪɵǅȋǿɭǰṽǩʋṽɵǰǢʃǰʋɭḫ 

Elle participera à la lutte contre le mitage 
énoncée dans les orientations du PADD.  

« Lou Bilatge » - Tarsacq  

íʋșʣǅȼʃṽ ȱṜɇǡȪǰǢʃșȊṽ ǩʋṽ â BBṽ ǩǰṽ ɪɭɇɪɇɵǰɭṽ ʋȼǰṽ
diversité en offre de logements, cette OAP 
ɪɭɇɪɇɵǰṽ ǩǰṽ ȱṜȓǅǡșʃǅʃṽ ȋɭɇʋɪǱḸȺșʃɇʪǰȼṽ ǰʃṽ ǩǰṽ
ȱṜȓǅǡșʃǅʃṽ șȼǩșʣșǩʋǰȱḫṽ ʋṽ ʃɇʃǅȱḬṽ Ǣǰṽ ɵɇȼʃṽ ᶟᶟṽ
logements qui sont programmés sur ce secteur.  

¨Ṝ¿ âṽʃșǰȼʃṽǢɇȺɪʃǰṽǩǰɵṽɪɇșȼʃɵṽǩǰṽʣʋǰṽǰʩșɵʃǅȼʃɵṽ
ǰʃṽǩǰṽȱǅṽɪɭǱɵǰɭʣǅʃșɇȼṽǩṜʋȼṽǅɭǡɭǰṽșǩǰȼʃșȊșǱḫṽJȱȱǰṽ
ɪɭǱʣɇșʃṽȱǅṽǢɭǱǅʃșɇȼṽǩṜʋȼǰṽȊɭǅȼȋǰṽʣǱȋǱʃǅȱǰṽɵʋɭṽ
ʃɇʋʃǰṽȱǅṽǡɇɭǩʋɭǰṽǩǰṽȱṜ¿ âṽǅȊșȼṽǩǰṽȊǅǢșȱșʃǰɭṽɵɇȼṽ
insertion paysagère.  Un espace vert est 
également prévu pour garantir le cadre de vie 
des futurs habitants. Enfin, le site de projet se 
ɪɇɵșʃșɇȼȼǰṽǅṽǢɇʃǱṽǩṜʋȼṽǰȺɪȱǅǢǰȺǰȼʃṽɭǱɵǰɭʣǱḬṽ
permettant de desservir les futures habitations.  

;ǰṽɵǰǢʃǰʋɭṽǩṜșȺɪȱǅȼʃǅʃșɇȼṽɪɭșʣșȱǱȋșǱṽɵǰṽɵșʃʋǰṽǰȼṽ
continuité de la trame urbaine et répond aux 
ɇǡȪǰǢʃșȊɵṽ ǩǰṽ ȱșȺșʃǅʃșɇȼṽ ǩǰṽ ȱṜǱʃǅȱǰȺǰȼʃṽ ʋɭǡǅșȼṽ
posés par le PADD.  

« Las Campagnettes » - 
Tarsacq  

;ǰʃʃǰṽ¿ âṽɵṜșȼʃǿȋɭǰṽǰȼṽǢɇȼʃșȼʋșʃǱṽǩǰṽȱǅṽʃɭǅȺǰṽ
urbaine de la commune de Tarsacq. Elle 
programme 8 nouveaux logements.  

Complétant une zone à vocation résidentielle, 
ǰȱȱǰṽ ɪɭǱʣɇșʃṽ ȱṜșȼʃǱȋɭǅʃșɇȼṽ ɪǅʪɵǅȋǿɭǰṽ ǩǰɵṽ
nouvelles constructions en prescrivant une 
frange paysagère.  

Son emplacement lui permet de répondre à 
ȱṜɇɭșǰȼʃǅʃșɇȼṽǩʋṽâ BBṽǩǰṽȱʋʃʃǰṽǢɇȼʃɭǰṽȱǰṽȺșʃǅȋǰḫ 

¨ǰɵṽ¿ âṽǗṽʣɇǢǅʃșɇȼṽǩṜǅǢʃșʣșʃǱṽǱǢɇȼɇȺșɬʋǰ 

;ǰʃʃǰṽ ʃʪɪɇȱɇȋșǰṽ ǩṜ¿ âṽ ɭǰɪɭǱɵǰȼʃǰṽ ᶠ6 projets  ; qui représentent une 
emprise totale de 59,8 hectares (598 068 m² précisément) . 

ĂȼṽɵǰʋȱṽǩṜǰȼʃɭǰṽǰʋʩṽne constitue pas une extension de la trame urbaine  : 

´ɇȺṽ ǩǰṽ ȱṜ¿ âṽ ǰʃṽ ǩǰṽ ȱǅṽ
commune  

Justification  

« Bérot  » - Orthez  

;ǰʃʃǰṽ¿ âṽǢɇȺɪɇɭʃǰṽʋȼṽʣɇȱǰʃṽɭǰȱǅʃșȊṽǗṽȱṜȓǅǡșʃǅʃṽ
ǰʃṽ ʋȼṽ ʣɇȱǰʃṽ ɭǰȱǅʃșȊṽ Ǘṽ ȱṜǅǢʃșʣșʃǱṽ
économique/commerciale.  

Pour cette section des justifications, seule la 
partie économique/commerciale sera 
ǩǱʣǰȱɇɪɪǱǰṜầ ¨Ẉȓǅǡșʃǅʃầ ǰɵʃầ ǰʩɪȱșǢșʃǱầ ǩǅȼɵầ ȱǅầ
section suivante  : « Les OAP à vocation 
ǩẈȓǅǡșʃǅʃầǅʋầɵǰșȼầǩǰầȱǅầʃɭǅȺǰầʋɭǡǅșȼǰ ». 

JȱȱǰṽɪɇʋɭɵʋșʃṽȱṜɇǡȪǰǢʃșȊṽdu PADD de renforcer la 
vocation économique de la zone dans laquelle 
ǰȱȱǰṽɵṜșȼɵǢɭșʃḫṽ 

25 autres projets sont des OAP  Ǘṽ ʣɇǢǅʃșɇȼṽ ǩṜǅǢʃșʣșʃǱṽ ǱǢɇȼɇȺșɬʋǰṽen 
extension de la trame urbaine (zones AUy ) ou en zone à urbaniser fermées 
ǗṽȱṜʋɭǡǅȼșɵǅʃșɇȼṽṀᶠ Ăʪṁṽ 
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´ɇȺṽ ǩǰṽ ȱṜ¿ âṽ ǰʃṽ ǩǰṽ ȱǅṽ
commune  

Justification  

« Trezins  » - Abidos  

;ǰʃʃǰṽ¿ âṽɵṜșȺɪȱǅȼʃǰṽǩǅȼɵṽʋȼṽɵǰǢʃǰʋɭṽșȼǩʋɵʃɭșǰȱṽ
dont les entreprises ont un rayonnement 
șȼʃǰɭȼǅʃșɇȼǅȱṽ ɵʋɭṽ ȱǅṽ ǢɇȺȺʋȼǰṽ ǩṜ ǡșǩɇɵḫṽ Jȱȱǰṽ
ɪɭɇɪɇɵǰṽ ǩṜǅǢǢʋǰșȱȱșɭṽ ʋȼǰṽ ǅʋʃɭǰṽ ǅǢʃșʣșʃǱṽ
industrielle et un traitement paysager 
ȊǅʣɇɭșɵǅȼʃṽɵɇȼṽșȼɵǰɭʃșɇȼṽǩǅȼɵṽȱṜǰȼʣșɭɇȼȼǰȺǰȼʃ 
limitrophe.  

JȱȱǰṽɭǱɪɇȼǩṽǗṽȱṜʋȼṽǩǰɵṽɇǡȪǰǢʃșȊɵṽǱǢɇȼɇȺșɬʋǰɵṽ
fixé par le PADD qui est la mise en place d'une 
stratégie locale d'attractivité industrielle pour 
ɪǱɭǰȼȼșɵǰɭṽǰʃṽǢɇȼȊɇɭʃǰɭṽȱṜșǩǰȼʃșʃǱṽșȼǩʋɵʃɭșǰȱȱǰṽǩʋṽ
territoire.  

« ¨ǰɵầǢȓǅȺɪɵầǩẈǰȼ-haut  » 
- Abos  

;ǰʃʃǰṽ ¿ âṽ ɪɭɇȋɭǅȺȺǰṽ ȱṜșȺɪȱǅȼʃǅʃșɇȼṽ ǩṜʋȼǰṽ
activité mixte artisanale ou de petite industrie 
dans une zone artisanale existante. Elle 
ȊǅʣɇɭșɵǰɭǅṽȱǰṽǩʪȼǅȺșɵȺǰṽǩǰṽȱṜǱǢɇȼɇȺșǰṽȱɇǢǅȱǰṽǰʃṽ
ȱṜǅǢǢʋǰșȱṽ ǩǰṽ ȼɇʋʣǰǅʋʩṽ ǰȺɪȱɇșɵḫ Une frange 
ɪǅʪɵǅȋǿɭǰṽɵǰɭǅṽǅȺǱȼǅȋǱǰṽǰȼṽǡɇɭǩʋɭǰṽǩṜ¿ âṽ
ɪɇʋɭṽȋǅɭǅȼʃșɭṽȱṜșȼɵǰɭʃșɇȼṽǩʋṽɪɭɇȋɭǅȺȺǰṽǩǅȼɵṽ
son environnement.  

Cette OAP est située en zone à urbaniser fermée 
Ǘṽ ȱṜʋɭǡǅȼșɵǅʃșɇȼṽ Ṁᶠ ĂʪṁḬṽ ǢɇȼȊɇɭȺǱȺǰȼʃṽ ǅʋṽ
ɭǿȋȱǰȺǰȼʃḬṽ ǅȊșȼṽ ǩṜɇɭȋǅȼșɵǰɭṽ ȱǰṽ ɪȓǅɵǅȋǰṽ ǩǰṽ
ȱṜʋɭǡǅȼșɵǅʃșɇȼṽ ǩǰṽ ȱǅṽ ǢɇȺȺʋȼǰṽ ǩǅȼɵṽ ȱǰṽ Ǣǅǩɭǰṽ
temporel du PLUi.  

JȼṽɪǅɭʃșǢșɪǅȼʃṽǗṽȱṜǅǢǢʋǰșȱṽǩǰṽȼɇʋʣǰǅʋʩṽǅǢʃșȊɵṽǰʃṽǗṽ
la dynamisation de la commune, elle répond 
aux orientations du PADD.  

« âȱǅșȼǰầǩẈ ǡɇɵ » - Abos  ;ǰʃʃǰṽ¿ âṽɪɭɇɪɇɵǰṽȱṜǅǢǢʋǰșȱṽǩṜʋȼǰṽǅǢʃșʣșʃǱṽȺșʩʃǰṽ
artisanale ou de petite industrie. Son secteur est 

ǩǱȪǗṽ ǢɇȼǢǰɭȼǱṽ ɪǅɭṽ ȱǅṽ ɪɭǱɵǰȼǢǰṽ ǩṜǅʋʃɭǰɵṽ
entreprises, elle est donc cohérente avec son 
environnement. Une frange végétale permettra 
son insertion paysagère vis -à-vis des parcelles 
agricoles voisines.  

Cette OAP est située en zone à urbaniser fermée 
Ǘṽ ȱṜʋɭǡǅȼșɵǅʃșɇȼṽ Ṁᶠ ĂʪṁḬṽ ǢɇȼȊɇɭȺǱȺǰȼʃṽ ǅʋṽ
ɭǿȋȱǰȺǰȼʃḬṽ ǅȊșȼṽ ǩṜɇɭȋǅȼșɵǰɭṽ ȱǰṽ ɪȓǅɵǅȋǰṽ ǩǰṽ
ȱṜʋɭǡǅȼșɵǅʃșɇȼṽ ǩǰṽ ȱǅṽ ǢɇȺȺʋȼǰṽ ǩǅȼɵṽ ȱǰṽ Ǣǅǩɭǰṽ
temporel du PLUi.  

Elle répond aux orientations du PADD en 
ȊǅʣɇɭșɵǅȼʃṽȱṜǅǢǢʋǰșȱṽǩǰṽȼɇʋʣǰȱȱǰɵṽǰȼʃɭǰɪɭșɵǰɵṽʃɇʋʃṽ
ǰȼṽȱșȺșʃǅȼʃṽȱṜǱʃǅȱǰȺǰȼʃṽʋɭǡǅșȼḫ 

« Androu  » - Arthez -de -
Béarn  

;ǰʃʃǰṽ¿ âṽɪɭǱʣɇșʃṽȱṜǅǢǢʋǰșȱṽǩṜʋȼǰṽǅǢʃșʣșʃǱṽȺșʩʃǰṽ
artisanale ou de petite industrie dans un secteur 
ɪɭǱɵǰȼʃǅȼʃṽ ɪǅɭṽ ǅșȱȱǰʋɭɵṽ ǩṜǅʋʃɭǰɵṽ ǡǎʃșȺǰȼʃɵṽ
économiques. Elle permettra de dynamiser 
ȱṜǱǢɇȼɇȺșǰṽǢɇȺȺʋȼǅȱǰṽǰʃṽșȼʃǰɭǢɇȺȺʋȼǅȱǰṽǰʃṽ
la création de nouveaux emplois . La 
ɪɭǱɵǰɭʣǅʃșɇȼṽ ǩṜǅɭǡɭǰɵṽ ǰʩșɵʃǅȼʃɵṽ ǅșȼɵșṽ ɬʋǰṽ
ȱṜǅȺǱȼǅȋǰȺǰȼʃṽ ǩṜʋȼǰṽ Ȋɭǅȼȋǰṽ ɪǅʪɵǅȋǿɭǰṽ
ɪǰɭȺǰʃʃɭɇȼʃṽ ǩǰṽ ȋǅɭǅȼʃșɭṽ ȱṜșȼɵǰɭʃșɇȼṽ ǩʋṽ
programme dans son environnement.  

Jȱȱǰṽ ɭǱɪɇȼǩṽ Ǘṽ ȱṜɇǡȪǰǢʃșȊṽ ǩʋṽ â BBṽ
ǩṜǅǢǢɇȺɪǅȋȼǰɭṽ ȱǰṽ ǩǱʣǰȱɇɪɪǰȺǰȼʃṽ ǩǰɵṽ ʴɇȼǰɵṽ
ǩṜǅǢʃșʣșʃǱɵṽǰʃṽǩǰṽȱṜǅɭʃșɵǅȼǅʃḫ 

« Rey » - Artix  

;ǰʃʃǰṽ ¿ âṽ ɪɭɇɪɇɵǰṽ ȱṜǅǢǢʋǰșȱṽ ǩǰṽ ǡǎʃșȺǰȼʃɵṽ
ǩṜǅǢʃșʣșʃǱṽ Ⱥșʩʃǰṽ ǢɇȺȺǰɭǢșǅȱǰḬṽ ǅɭʃșɵǅȼǅȱǰṽ ǰʃṽ
tertiaire. Cette opération favorisera le 
dynamisme économique de la commune et 
ȱṜǅǢǢʋǰșȱṽ ǩǰṽ ȼɇʋʣǰǅʋʩṽ ǰȺɪȱɇșɵḫ Une frange 
végétale permettra  son insertion paysagère vis -
à-vis des parcelles agricoles voisines.  
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JȱȱǰṽɭǱɪɇȼǩṽǗṽȱṜɇǡȪǰǢʃșȊṽǩʋṽâ BBṽǩǰṽɭǰȼȊɇɭǢǰɭṽȱǰɵṽ
ʴɇȼǰɵṽǩṜǅǢʃșʣșʃǱɵṽǰʩșɵʃǅȼʃǰɵḫ 

« Village  » - Baigts -de -
Béarn  

;ǰʃʃǰṽ¿ âṽʣșɵǰṽǗṽɪǰɭȺǰʃʃɭǰṽȱṜșȺɪȱǅȼʃǅʃșɇȼṽǩṜʋȼṽ
ǡǎʃșȺǰȼʃṽ ǩṜǅǢʃșʣșʃǱṽ ǅɭʃșɵǅȼǅȱǰḫṽ Jȱȱǰṽ ǰɵʃṽ ɵșʃʋǱǰṽ
ǩǅȼɵṽʋȼṽɵǰǢʃǰʋɭṽɇʓṽɵǰṽʃɭɇʋʣǰȼʃṽǩǱȪǗṽǩṜǅʋʃɭǰɵṽ
activités économiques. Le traitement paysager 
ǩǰṽȱǅṽʴɇȼǰṽɪǰɭȺǰʃʃɭǅṽǩǰṽȱṜșȼʃǱȋɭǰɭṽǰȼṽǢɇȓǱɭǰȼǢǰṽ
ǅʣǰǢṽȱṜǰɵʃȓǱʃșɬʋǰṽǩǰṽȱa commune.  

Jȱȱǰṽ ɵṜșȼɵǢɭșʃṽ ǩǅȼɵṽ ȱǰɵṽ ɇɭșǰȼʃǅʃșɇȼɵṽ ǩʋṽ â BBṽ
ʣșɵǅȼʃṽ Ǘṽ ǅǢǢɇȺɪǅȋȼǰɭṽ ȱṜșȺɪȱǅȼʃǅʃșɇȼṽ ǩǰɵṽ
artisans et de répartir équitablement les 
ǰȼʃɭǰɪɭșɵǰɵṽǩṜǅɭʃșɵǅȼǅʃṽɵʋɭṽȱǰṽʃǰɭɭșʃɇșɭǰḫ 

« Pedeoubos  » - Bellocq  

;ǰʃʃǰṽ¿ âṽɪɭɇɪɇɵǰṽȱṜǅǢǢʋǰșȱṽǩṜǅǢʃșʣșʃǱɵṽȺșʩʃǰɵṽ
ǅɭʃșɵǅȼǅȱǰɵṽɇʋṽʃǰɭʃșǅșɭǰɵḫṽJȱȱǰṽɵṜșȺɪȱǅȼʃǰṽǩǅȼɵṽʋȼṽ
ɵǰǢʃǰʋɭṽ ɇʓṽ ɵǰṽ ʃɭɇʋʣǰȼʃṽ ǱȋǅȱǰȺǰȼʃṽ ǩṜǅʋʃɭǰɵṽ
ǡǎʃșȺǰȼʃɵṽ ǩṜǅǢʃșʣșʃǱṽ ǱǢɇȼɇȺșɬʋǰḫṽ íɇȼṽ
traitement paysager et la sauvegarde des 
arbres existants permettront une inser tion 
douce dans son environnement proche.  

JȱȱǰṽɪɇʋɭɵʋșʃṽȱṜɇǡȪǰǢʃșȊṽǩʋṽâ BBṽǩṜǅǢǢʋǰșȱȱșɭṽǰʃṽǩǰṽ
ȊǅʣɇɭșɵǰɭṽȱǅṽǢɭǱǅʃșɇȼṽǩṜǰȺɪȱɇșɵṽɵʋɭṽȱǰṽʃǰɭɭșʃɇșɭǰḫ 

« Lassauque  » - Bellocq  

Cette OAP porte sur une activité mixte 
ǅɭʃșɵǅȼǅȱǰṽǰʃṽǩǰṽɪǰʃșʃǰṽșȼǩʋɵʃɭșǰḫṽJȱȱǰṽɵṜșȺɪȱǅȼʃǰṽ
ǰȼṽǢɇȼʃșȼʋșʃǱṽǩṜʋȼǰṽʴɇȼǰṽǩṜǅǢʃșʣșʃǱṽ ǰʩșɵʃǅȼʃǰḫ 
Une frange végétale permettra  son insertion 
paysagère vis -à-vis des parcelles agricoles 
voisines.  

JȱȱǰṽɭǱɪɇȼǩṽǗṽȱṜɇɭșǰȼʃǅʃșɇȼṽǩʋṽâ BBṽǩṜǅǢǢʋǰșȱṽǩǰṽ
nouvelles entreprises afin de favoriser 
ȱṜșȼɵʃǅȱȱǅʃșɇȼṽ ǩṜǅǢʃșȊɵṽ ǅʋṽ ɪȱʋɵṽ ɪɭɇǢȓǰṽ ǩǰɵṽ
communes.  

« Marcel Paul 01  » - Biron  

Cette OAP vise à accueillir une activité tertiaire 
afin de développer le secteur économique de la 
commune. La préservation des arbres existants  
ainsi que la création de franges végétales  
permettr ont  de faciliter son insertion 
paysagère.  

Cette OAP est située en zone à urbaniser fermée 
Ǘṽ ȱṜʋɭǡǅȼșɵǅʃșɇȼṽ Ṁᶠ ĂʪṁḬṽ ǢɇȼȊɇɭȺǱȺǰȼʃṽ ǅʋṽ
ɭǿȋȱǰȺǰȼʃḬṽ ǅȊșȼṽ ǩṜɇɭȋǅȼșɵǰɭṽ ȱǰṽ ɪȓǅɵǅȋǰṽ ǩǰṽ
ȱṜʋɭǡǅȼșɵǅʃșɇȼṽ ǩǰṽ ȱǅṽ ǢɇȺȺʋȼǰṽ ǩǅȼɵṽ ȱǰṽ Ǣǅǩɭǰṽ
temporel du PLUi.  

JȱȱǰṽɭǱɪɇȼǩṽǗṽȱǅṽȱʋʃʃǰṽǢɇȼʃɭǰṽȱṜǱʃǅȱǰȺǰȼʃṽʋɭǡǅșȼṽ
ǱȼɇȼǢǱǰṽɪǅɭṽȱǰṽâ BBṽǰȼṽɵṜșȺɪȱǅȼʃǅȼʃṽǅʋṽɪȱʋɵṽ
proche de la trame bâtie.  

« Marcel Paul 02  » - Biron  

;ǰʃʃǰṽ¿ âṽɪɭɇȋɭǅȺȺǰṽȱṜǅǢǢʋǰșȱṽǩṜʋȼǰṽǅǢʃșʣșʃǱṽ
mixte artisanale ou de petite industrie. Elle 
ɵṜșȺɪȱǅȼʃǰṽ ǩǅȼɵṽ ȱǰṽ ʣɇșɵșȼǅȋǰṽ ǩǰṽ ǡǎʃșȺǰȼʃɵṽ
ǱǢɇȼɇȺșɬʋǰɵṽ ǰȼṽ Ǣɇʋɭɵṽ ǩṜǰʩɪȱɇșʃǅʃșɇȼḬṽ
parachevant ainsi la vocation de la zone.  Une 
frange végétale permettra  son insertion 
paysagère vis -à-vis des parcelles agricoles 
voisines.  

Elle répond aux orientations du PADD de 
ɭǰȼȊɇɭǢǰȺǰȼʃṽǩǰɵṽʴɇȼǰɵṽǩṜǅǢʃșʣșʃǱṽǰʩșɵʃǅȼʃǰɵṽǰʃṽ
ǩǰṽǩǱʣǰȱɇɪɪǰȺǰȼʃṽǩṜʋȼṽǩșɵɪɇɵșʃșȊṽǩṜǅǢǢʋǰșȱṽǩǰɵṽ
entreprises.  

« Chemin de Pampou  » - 
Lacq  

¨Ṝ¿ âṽ ɪɭǱʣɇșʃṽ ȱṜǅǢǢʋǰșȱṽ ǩṜʋȼǰṽ ǅǢʃșʣșʃǱṽ
industrielle, intégrée dans un secteur déjà 
urbanisé à dominante industrielle.  

JȱȱǰṽǢɇȼʃɭșǡʋǰṽǗṽȱǅṽȺșɵǰṽǰȼṽɩʋʣɭǰṽǩǰṽȱǅṽɵʃɭǅʃǱȋșǰṽ
ȱɇǢǅȱǰṽǩṜǅʃʃɭǅǢʃșʣșʃǱṽǩǱȊșȼșǰṽɪǅɭṽȱǰṽâ BBḬṽʣșɵǅȼʃṽǗṽ
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ǢɇȼɵɇȱșǩǰɭṽǰʃṽʣǅȱɇɭșɵǰɭṽȱṜșǩǰȼʃșʃǱṽșȼǩʋɵʃɭșǰȱȱǰṽǩʋṽ
territoire.  

« Poey  » - Lacq  

;ǰʃʃǰṽ ¿ âṽ ɪɭǱʣɇșʃṽ ȱṜǅǢǢʋǰșȱṽ ǩṜʋȼǰṽ ǅǢʃșʣșʃǱṽ
șȼǩʋɵʃɭșǰȱȱǰḫṽJȱȱǰṽɵṜșȺɪȱǅȼʃǰṽǩǅȼɵṽʋȼṽɵǰǢʃǰʋɭṽɇʓṽ
ǩǰɵṽǰȼʃɭǰɪɭșɵǰɵṽǩǰṽɭǰǢȓǰɭǢȓǰṽǰʃṽǩṜșȼǩʋɵʃɭșǰṽǩǰṽ
renommée internationale sont déjà implantées . 
Une bande végétalisée sera aménagée afin 
ǩṜǅɵɵʋɭǰɭṽʋȼǰṽʃɭǅȼɵșʃșɇȼṽȓǅɭȺɇȼșǰʋɵǰṽǅʣǰǢṽȱǰɵṽ
parcelles agricoles voisines et favoriser son 
intégration paysagère.  

JȱȱǰṽɭǱɪɇȼǩṽǗṽȱṜɇǡȪǰǢʃșȊṽǩʋṽâ BBṽǩǰṽȺșɵǰṽǰȼṽ
place d'une stratégie locale d'attractivité 
industrielle pour pérenniser et conforter 
ȱṜșǩǰȼʃșʃǱṽșȼǩʋɵʃɭșǰȱȱǰṽǩʋṽʃǰɭɭșʃɇșɭǰḫ 

« Vignolles  » - Monein  

;ǰʃʃǰṽ ¿ âṽ ɪɭɇȋɭǅȺȺǰṽ ȱṜșȼɵʃǅȱȱǅʃșɇȼṽ ǩṜʋȼǰṽ
ǅǢʃșʣșʃǱṽǅɭʃșɵǅȼǅȱǰṽǅʋṽɵǰșȼṽǩṜʋȼǰṽʴɇȼǰṽǅɭʃșɵǅȼǅȱǰṽ
ǰʩșɵʃǅȼʃǰḫṽJȱȱǰṽǢɇȺɪȱǿʃǰɭǅṽǅșȼɵșṽȱṜɇȊȊɭǰṽǅǢʃʋǰȱȱǰṽǰʃṽ
entre en cohérence avec son environnement.  
Une frange végétale permettra  son insertion 
paysagère vis -à-vis des parcelles agricoles 
voisines.  

JȱȱǰṽɵṜșȼɵǢɭșʃṽǩǅȼɵṽȱǅṽɪɇʋɭɵʋșʃǰṽǩǰṽȱṜɇɭșǰȼʃǅʃșɇȼṽǩʋṽ
PADD de valorisation du foncier économique.  

« La Campagne  » - Mont  

;ǰʃʃǰṽ¿ âṽɪɭǱʣɇșʃṽȱṜșȺɪȱǅȼʃǅʃșɇȼṽǩṜʋȼǰṽǅǢʃșʣșʃǱṽ
șȼǩʋɵʃɭșǰȱȱǰḫṽJȱȱǰṽɵǰṽʃɭɇʋʣǰṽǗṽȱṜǰȼʃɭǱǰṽǩṜʋȼṽȱǅɭȋǰṽ
bassin industriel existant et participe au 
développement de sa zone mais aussi de 
ȱṜǱǢɇȼɇȺșǰṽ ǢɇȺȺʋȼǅȱǰṽ ǰʃṽ șȼʃǰɭǢɇȺȺʋȼǅȱǰḫ 
Une bande végétalisée sera aménagée au sud -
est ǅȊșȼṽǩṜǅɵɵʋɭǰɭṽʋȼǰṽʃɭǅȼɵșʃșɇȼṽȓǅɭȺɇȼșǰʋɵǰṽ
avec les parcelles agricoles voisines et favoriser 
son intégration paysagère.  

Elle poursuit  ȱṜʋȼṽǩǰɵṽɇǡȪǰǢʃșȊɵṽǱǢɇȼɇȺșɬʋǰɵṽdu  
PADD de  la mise en place d'une stratégie locale 

d'attractivité industrielle pour pérenniser et 
ǢɇȼȊɇɭʃǰɭṽȱṜșǩǰȼʃșʃǱṽșȼǩʋɵʃɭșǰȱȱǰṽǩʋṽʃǰɭɭșʃɇșɭǰḫ 

« Campagne -de -Bas  » - 
Mourenx  

;ǰʃʃǰṽ¿ âṽɪɭǰɵǢɭșʃṽȱṜșȺɪȱǅȼʃǅʃșɇȼṽǩṜʋȼǰṽǅǢʃșʣșʃǱṽ
logistique ou industrielle dans une zone 
șȼǩʋɵʃɭșǰȱȱǰḫṽJȱȱǰṽɪǰɭȺǰʃʃɭǅṽǩǰṽɭǰȼȊɇɭǢǰɭṽȱṜɇȊȊɭǰṽ
ǩșɵɪɇȼșǡȱǰḬṽǩṜǅǢǢʋǰșȱȱșɭṽǩǰṽȼɇʋʣǰǅʋʩṽǰȺɪȱɇșɵṽǰʃṽ
participera au dynamisme communal.  La 
ɪȱǅȼʃǅʃșɇȼṽǩṜʋȼṽǅȱșȋȼǰȺǰȼʃṽǅɭǡɇɭǱṽǅʋṽɵʋǩṽǰʃṽȱǅṽ
ǢɭǱǅʃșɇȼṽ ǩṜʋȼǰṽ Ȋɭǅȼȋǰṽ ʣǱȋǱʃǅȱǰṽ ǅʋṽ ȼɇɭǩṽ
ȋǅɭǅȼʃșɭɇȼʃṽ ȱṜșȼɵǰɭʃșɇȼṽ ǩʋṽ ɪɭɇȪǰʃṽ ǩǅȼɵṽ ɵɇȼṽ
contexte proche.  

Jȱȱǰṽ ɭǱɪɇȼǩṽ Ǘṽ ȱṜɇɭșǰȼʃǅʃșɇȼṽ ǩʋṽ â BBṽ ǩǰṽ
développement des activités de pointe afin 
ǩṜǅȺǱȱșɇɭǰɭṽ ȱṜǅʃʃɭǅǢʃșʣșʃǱṽ ǰʃṽ ȱǅṽ ǩʪȼǅȺșɬʋǰṽ ǩʋṽ
territoire.  

« Eglise sud  » - Noguères  

;ǰʃʃǰṽ¿ âṽɪɭǱʣɇșʃṽȱṜǅǢǢʋǰșȱṽǩṜʋȼǰṽǅǢʃșʣșʃǱṽȺșʩʃǰṽ
de commerce, artisanat ou tertiaire. Elle investit 
un espace vacant entre plusieurs bâtiments et 
ȱșȺșʃǰṽȱṜǱʃǅȱǰȺǰȼʃṽʋɭǡǅșȼṽʃɇʋʃṽǰȼṽǩʪȼǅȺșɵǅȼʃṽ
ȱṜɇȊȊɭǰṽǩṜǰȺɪȱɇșɵṽǩǅȼɵṽǢǰṽɵǰǢʃǰʋɭḫ La création 
ǩṜʋȼǰṽ Ȋɭǅȼȋǰṽ ʣǱȋǱʃǅȱǰṽ ǅʋṽ ȼɇɭǩṽ ȋǅɭǅȼʃșɭǅṽ
ȱṜșȼɵǰɭʃșɇȼṽǩʋṽɪɭɇȪǰʃṽǩǅȼɵṽɵɇȼṽǢɇȼʃǰʩʃǰṽɪɭɇǢȓǰḫ 

Jȱȱǰṽ ɭǱɪɇȼǩṽ Ǘṽ ȱṜɇɭșǰȼʃǅʃșɇȼṽ ǩʋṽ â BBṽ
ǩṜǅǢǢɇȺɪǅȋȼǰɭṽ ȱṜșȼɵʃǅȱȱǅʃșɇȼṽ ǩǰɵṽ ǰȼʃɭǰɪɭșɵǰɵṽ
dans des secteurs permettant de limiter 
ȱṜǱʃǅȱǰȺǰȼʃṽʋɭǡǅșȼḫ 

« Louis  » - Orthez  

;ǰʃʃǰṽ ¿ âṽ ɪɭɇɪɇɵǰṽ ǩṜǅǢǢʋǰșȱȱșɭṽ ʋȼǰṽ ǅǢʃșʣșʃǱṽ
Ⱥșʩʃǰṽ ǩṜǅɭʃșɵǅȼǅʃṽ ɇʋṽ ǩǰṽ ɪǰʃșʃǰṽ șȼǩʋɵʃɭșǰḫṽ Jȱȱǰṽ
comprend des dispositions visant à la 
ǢɇȼɵǰɭʣǅʃșɇȼṽǩṜǅɭǡɭǰɵṽɪɭǱɵǰȼʃɵṽɵʋɭṽɵɇȼṽʃǰɭɭǅșȼḬṽ
favorisant ainsi son insertion paysagère.  
































































































































































































































































































































































